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Avant-propos

J'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée générale le vingt-neuvième rapport
du Secrétaire général, qui a trait à l'activité de l'Organisation du 16juin 1973 au
15 juin 1974.

L'introduction au rapport est en voie de publication et paraîtra comme additif
au présent document.

Le Secrétaire général,,
~~

Kurt WALDHEIM

Le 3 août 1974
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situation dans ce secteur a été relativement calme
jusqu'au 6 octobre, encore qu'il se soit fréquemment
produit des incidents. Des membres des forces
israéliennes ont continué à occuper, pendant les
heures de jour, trois positions situées en territoire
libanais à proximité de la ligne de démarcation de
l'armistice. De temps à autre, des coups de feu ont été
tirés (il s'agissait, dans la plupart des cas, de tirs
d'armes portatives par les forces israéliennes à travers
la ligne de démarcation de l'armistice) et l'on a signalé
le survol, par des avions des forces israéliennes, de
localités situées dans le sud du Liban. Les rapports
font également état des plaintes reçues des autorités
libanaises au sujet de violations du cessez-le-feu par
les forces israéliennes.

Il s'est produit un incident grave en août 1973. Dans
un rapport daté du Il août (S/7930/Add.2082)3, le Chef
d'état-major de l'ONUST a fait savoir qu'il avait reçu
une plainte du Liban selon laquelle un avion civil
libanais loué à l'Irak aurait été intercepté par des
avions israéliens au-dessus du territoire libanais et
dérouté vers Israël.

La même plainte a fait l'objet d'une lettre datée du
Il août, adressée au Président du Conseil de sécurité
(S/10983)3, dans laquelle le Liban, se référant à
l'incident en question, demandait une réunion
d'ugence du Conseil pour examiner les mesures à
prendre en ce qui concernait cet acte, lequel, selon lui,
constituait une violation de la souveraineté libanaise.
L'Irak a également porté l'incident à l'attention du
Conseil dans une lettre datée du mêmejour (S/10984)3,
dans laquelle Israël était accusé d'avoir commis un
acte de piraterie qui menaçait l'aviation civile inter
nationale.

Le Conseil a examiné la plainte du Liban au cours
de cinq séances tenues entre les 13 et 15 août". A
l'issue du débat, le Conseil a adopté la résolution 337
(1973) par laquelle il a condamné le Gouvernement
israélien pour avoir violé la souveraineté et l'intégrité
territoriale du Liban ainsi que pour le détournement et
la capture par la force par les forces aériennes
israéliennes d'un avion libanais se trouvant dans
l'espace aérien libanais. Le Conseil a estimé que ces
actes constituaient une violation de la Convention
d'armistice de 1949 entre Israël et le Liban, des
résolutions relatives au cessez-Ie..feu adoptées par le
Conseil de sécurité en 1967, des dispositions de la

"Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1736e à 1740e séance.

3

La situation au Moyen-Orient

1. - Reprise de l'examen du problème
du Moyen-Orient par le Conseil de sécurité

Le 14juin 1973, le Conseil de sécurité a suspendu
l'examen de la situation au Moyen-Orient afin
d'étudier plus avant les résultats des discussions qui
avaient eu lieu au cours de ses 10 séances du mois de
juin; le 20juillet, il a repris l'examen du problème.

Le Conseil s'est réuni entre les 20 et 26 juillet' en
vue d'examiner la situation au Moyen-Orient à la
lumière du rapport du Secrétaire général daté du 18
mai 1973 (S/10929)2. Huit puissances ont soumis un
projet de résolution (SI0974)3 tendant à ce que le Con
seil déplore vivement l'occupation persistante par Is
raël des territoires occupés comme suite au conflit de
1967; appuie les initiatives du représentant spécial du
Secrétaire général; exprime sa conviction qu'une solu
tion juste et pacifique du problème du Moyen-Orient
ne peut être trouvée que sur la base du respect de la
souveraineté nationale, de l'intégrité territoriale, des
droits de tous les Etats de la région et des droits et
aspirations légitimes des Palestiniens; et prie le
Secrétaire général et son représentant spécial de re
prendre et de poursuivre leurs efforts en vue de pro
mouvoir une solution juste et pacifique du problème
du Moyen-Orient. Le Conseil n'a pas adopté ce projet
de résolution en raison du vote négatif d'un de ses
membres permanents.

2. - Application du cessez-le-feu
avant le 6 octobre 1973

a) SECTEUR ISRAËL-LIBAN

L'application du cessez-le-feu dans le secteur
Israël-Liban a' continué à faire l'objet, tout au long de
l'été de 1973, de rapports soumis par le Chef
d'état-major de l'organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve et transmis 'par le
Secrétaire général au Conseil presque chaque jour
(8/7930 et additifs). Il ressort de ces rapports que la

t Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1733e à 1735~ séance.

2 Pour le' texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1973.

3 Ibid. , Supplément de juil/et, août et septembre 1973.

,A. - Application du cessez-le-feu et recher
che d'un règlement pacifique du conflit
au Moyen-Orient
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Charte des Nations Unies et des conventions inter
nationales relatives à l'aviation civile. Il a demandé à
Israël de s'abstenir de tous actes qui violent la
souveraineté et l'intégrité territoriale du Liban et met
tent en danger la sécurité de l'aviation civile inter
nationale et l'a averti que si de tels actes se reprodui
sent le Conseil envisagera de prendre les dispositions
ou les mesures adéquates pour faire appliquer ses
résolutions.

A ce propos, le Secrétaire général a, le 4 septembre,
transmis au Conseil une lettre du secrétaire général de
l'OACI (S/10990)5 contenant le texte de la résolution
que le Conseil de cette organisation avait adoptée le 20
août au sujet de la résolution 337 (1973) du Conseil de .
sécurité.

Le représentant du Liban, le 18 septembre, a fait
parvenir au Secrétaire général le texte de cette
résolution, en même temps que celui d'une autre
résolution que l'Assemblée de l'OACI avait adoptée le
30 août au sujet du détournement et de la capture par
la force, par un avion militaire israélien, d'un avion
civil libanais (A/9161-S/ 11002)5.

Le 10septembre, Israël a communiqué le texte de la
note qu'il avait adressée au Président de l'Assemblée
de l'OACI au sujet des missiles et des dispositifs de
lancement qui avaient été trouvés en la possession de
terroristes arabes près de l'aéroport international de
Rome à Fumicino, note d'où il ressortait que ces
armes étaient en usage dans les armées régulières de
l'Égypte, de l'Irak et de la République arabe syrienne,
qui, d'après Israël, étaient responsables de la remise
des armes aux terroristes arabes (A/9150-S/10994)5.
L'Egypte, l'Irak et la République arabe syrienne ont
rejeté cette allégation dans une lettre datée du 25 sep
tembre (A/9173-S/ 11003)5.

b) SECTEUR ISRAËL-SYRIE

Le Secrétaire général a continué également à trans
mettre au Conseil de sécurité les rapports qu'il a reçus
du Chef d'état-major de l'ONUST sur le secteur
Israël-Syrie. Il ressort de ces rapports que, du 15 juin
au 6 octobre 1973, la situation dans ce secteur est
demeurée généralement calme. Quelques coups de feu
ont été tirés et l'on 'a signalé quelques cas de survol de
positions syriennes par des avions israéliens (S/7930 et
Add.5).

Le 14septembre, la République arabe syrienne s'est
plainte de ce que, la veille, 64 avions israéliens aient
violé l'espace aérien littoral de la Syrie, obligeant les
avions syriens à riposter, à la suite de quoi cinq avions
israéliens avaient été abattus et huit avions syriens
touchés (A/9151-S/10996)5. Cette plainte a également
été soumise à l'ONUST, mais les observateurs
militaires des Nations Unies n'ont pas pu la confirmer i

le lieu de l'incident signalé étant situé bien au-delà du
champ d'observation des postes.

Le jour même, Israël a rejeté les accusations syrien
nes et a précisé que l'incident avait été provoqué par
des avions de chasse syriens, qui avaient attaqué une
patrouille des forces aériennes israéliennes qui se
trouvait au-dessus de la Méditerranée (A/9152-S/10998
et Corr.I)",

5 Pour le texte imprimé voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément de juillet, août et septembre 1973.
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c) SECTEUR DU CANAL DE SUEZ
ET SECTEUR ISRAËL-JORDANIE

Le Conseil de sécurité n'a reçu aucune communica
tion des parties au sujet de violations du cessez-le-feu
dans le secteur du canal de Suez et le secteur Israël
Jordanie. Dans le secteur du canal de Suez, où l'ONU
maintient un dispositif d'observation du cessez-le-feu,
les observateurs militaires des Nations Unies n'ont
pas observé d'incident. Les parties ont déposé quel
ques plaintes dont aucune n'a pu être confirmée par les
observateurs des Nations Unies (S/7930/Add.20286 ,

20376 , 20737 et 20977) .

3. - Déclenchement des hostilités

a) PREMIERS RAPPORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
ET PREMIÈRES COMMUNICATIONS DES PARTIES

Le 6 octobre, le Chef d'état-major de l'ONUST a
fait état d'activités aériennes et terrestres intenses
dans l'ensemble du secteur Israël-Syrie et du secteur
du canal de Suez (S/7930/Add.214l)8. Dans le secteur
du canal de Suez, les postes d'observation des Nations
Unies du côté est du canal avaient signalé qu'il y avait
des échanges nourris de tir d'artillerie, de char et de
mortier, en plus d'une grande activité aérienne
accompagnée d'attaques à la roquette et de tirs
antiaériens. Les forces égyptiennes ont traversé le
canal en cinq points différents (S/7930/Add.2142 à
2145)8. Dans le secteur Israël-Syrie, les postes
d'observation des Nations Unies ont signalé des tirs
intenses d'artillerie et de char par les forces syriennes
qui avaient traversé les localités avancées défendues
syriennes à proximité de Quneitra, ainsi que des atta
ques à la bombe et à la roquette par des avions à
réaction des forces syriennes et israéliennes (S/7930/
Add.2142 à 2145)8.

Dans le secteur Israël-Liban, les postes
d'observation des Nations Unies ont signalé de nom
breux survols de la région sud du Liban par des avions
israéliens et des avions non identifiés (S/7930/
Add.2143, 2145 et 2146)8.

En communiquant ces rapports, le Secrétaire
général a déclaré que, depuis que les premières
nouvelles des combats lui étaient parvenues, il s'était
tenu en consultation constante avec les parties
intéressées, le Président du Conseil de sécurité et les
membres du Conseil. Sur le terrain, le Chef
d'état-major de l'ûNUST avait adressé un appel aux
parties pour qu'elles cessent toute activité militaire et
observent rigoureusement le cessez-le-feu
(S/7930/Add.2143)8.

Le 6 octobre, la République arabe syrienne a accusé
Israël d'avoir lancé une attaque militaire ce jour-là tout
le long de la ligne du cessez-le-feu, des avions ayant
pénétré dans l'espace aérien de la Syrie dans le secteur
nord du front (8/11009)8. Le même jour, l'Egypte a
déclaré, dans une lettre au Président de l'Assemblée
générale (A/9190)9, que des unités aériennes
israéliennes avaient ce matin-là attaqué les forces

6 Ibld., Supplément d'avril, mai et juin 1973.
7 Ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1973.
8 Ibld., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.
9 Pour les autres documents pertinents, voir les Documents of

ficiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes,
point 22 de l'ordre du jour.
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égyptiennes dans la zone du golfe de Suez, tandis que
des unités navales israéliennes s'approchaient de la
côte occidentale du golfe de Suez, où elles avaient été
prises à partie par les forces égyptiennes. Le 7 oc
tobre, Israël a déclaré que l'Egypte et la République
arabe syrienne avaient lancé, le 6 octobre, une attaque
contre Israël à travers les lignes du cessez-le-feu et a
invoqué les rapports pertinents des observateurs
militaires des Nations Unies à l'appui de ses dires
(A/9204-S/II01l)8.

b) EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
DU 8 AU 12 OCTOBRE 1973

Le 7 octobre, les Etats-Unis ont demandé que le
Conseil se réunisse d'urgence pour examiner la situa
tion au Moyen-Orient (S/II0I0)8; à la suite de cette
demande, le Conseil a tenu quatre séances entre les
8 et 12 octobre'".

Dans l'après-midi du Il octobre, le Secrétaire
général a fait distribuer aux membres du Conseil une
déclaration (SI11021)8 dans laquelle il a indiqué que si
les combats continuaient ils feraient peser une menace
de. plus en plus grave sur la paix et la sécurité inter
nationales. Il s'est déclaré préoccupé par le fait que si
l'ONU faillissait au rôle qui lui incombait, cela revien
drait à compromettre le fondement même de
l'existence de l'Organisation. En tant que Secrétaire
général, il estimait de son devoir de prier instamment
les membres du Conseil d'étudier une fois de plus
comment le rôle principal du Conseil pouvait être
réaffirmé dans l'intérêt de la paix. Il ne se faisait pas
d'illusion sur la difficulté qu'il y avait de passer de la
guerre à la paix. Il doutait toutefois que la continuation
de la guerre puisse vraiment permettre aux parties
d'atteindre leurs buts souverains et. légitimes. Il en a
donc appelé instamment aux gouvernements parties au
conflit, pour qu'ils envisagent de suivre d'autres voies
avant qu'il ne soit trop tard, de manière que les com
bats puissent cesser. Au cours de la séance du Conseil,
tenue dans la soirée du Il octobre, le Secrétaire
général a de nouveau appelé l'attention des membres
sur cette déclaration.

Le Conseil n'a examiné aucun projet de résolution
au cours de ces séances et, le 12octobre, il a décidé de
se réunir de nouveau à une date ultérieure après avoir
procédé à des consultations.

c) RAPPORTS SUPPLÉMENTAIRES DU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL ET COMMUNICATIONS DES PARTIES

Le 8 octobre, le Secrétaire général a informé le
Président du Conseil d'une demande présentée par
l'Egypte le 7 octobre, visant à ce que les observateurs
militaires des Nations Unies stationnés dans le secteur
du canal de Suez soient évacués au Caire étant donné
qu'ils se trouvaient derrière les lignes égyptiennes, ce
qui les mettait en danger et rendait leur présence inu
tile (SI11013)11.

Le 9 octobre, le Secrétaire général a confirmé qu'au
cours des consultations auxquelles le Président avait
procédé avec les membres du Conseil de sécurité, il

Hl Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1743 c à 1746C séance.

Il Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.
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avait été décidé qu'il devait accéder à la demande de
l'Egypte (SI11017)11.

Le Chef d'état-major, dans un rapport du 9 octobre
(S/7930/Add.216l)11, a signalé que les autorités
égyptiennes avaient demandé l'évacuation immédiate
sur le Caire des observateurs militaires et qu'il leur
avait répondu qu'il convenait d'adresser leur demande
au Conseil de sécurité, lequel avait établi les postes
d'observation des Nations Unies dans le secteur du
canal de Suez en juillet 1957. Toutefois, les autorités
militaires égyptiennes sur le terrain ayant demandé
que tous les observateurs soient évacués sans retard, il
n'avait pu qu'autoriser l'évacuation.

Sept postes d'observation situés sur la rive occiden
tale du canal avaient donc été fermés. Sur la rive orien
tale, cinq postes avaient été fermés, trois étaient restés
opérationnels et le contact avait été perdu avec un
autre depuis le 6 octobre. (Par la suite, on avait appris
que les deux observateurs militaires des Nations Unies
stationnés dans ce poste avaient été tués.) Le rapport
indiquait également que deux postes avaient été
fermés dans le secteur Israël-Syrie et que leurs obser
vateurs avaient été transférés dans d'autres postes sur
la demande des forces syriennes; tous les autres postes
d'observation continuaient de fonctionner. Aucun
changement n'avait été signalé en ce qui concerne les
postes d'observation situés dans le secteur Israël
Liban.

Le Chef d'état-major a également signalé le 9 oc
tobre que, à la suite de l'évacuation des postes
d'observation restant dans le secteur du canal de Suez,
il ne fonctionnait plus de PO dans ce secteur. En
conséquence, jusqu'à la remise en place des obser
vateurs militaires des Nations Unies, les rapports du
Chef d'état-major ne portaient plus que sur les sec
teurs Israël-Syrie et Israël-Liban. Dans le premier sec
teur, les combats terrestres et aériens se poursuivaient
avec intensité. A partir du Il octobre, des unités des
forces israéliennes avaient été observées se dirigeant à
l'ouest des localités avancées qu'elles défendaient. Le
Chef d'état-major a également signalé, le 9 octobre
(S/7930/Add.2165)11 , qu'un observateur militaire de
l'ONU de nationalité norvégienne avait été tué avec sa
femme et sa fille pendant une attaque aérienne sur
Damas. Au Liban, les rapports faisaient état essentiel
lement d'activités aériennes, des avions israéliens
ayant survolé le sud du Liban, bien qu'il y ait
également eu de nombreux coups de feu tirés par des
forces israéliennes et des forces non identifiées. Les
autorités libanaises se sont plaintes auprès de
l'ONUST (S/7930/Add.2166)11 que des avions à
réaction israéliens avaient attaqué et endommagé une
station de radar au Liban le 9 octobre. Cette plainte a
été réitérée dans une lettre du Liban adressée au
Secrétaire général (A/9212-S/I1015)11.

Le Il octobre, le Secrétaire général a publié une
note en réponse aux questions qui lui avaient été
posées par le représentant de l'Egypte à la 1743e

séance du Conseil de sécurité, le 8 octobre; dans cette
note, il a déclaré que les observateurs militaires des
Nations Unies se trouvaientrespectivement à 48 et 96
kilomètres d'El Sukhna et d'El Zaafarana (sur le golfe
de Suez), localités que, selon l'Egypte, Israël aurait
attaquées le 6 octobre, et qu'ils n'étaient donc pas en
mesure de confirmer ou de démentir tout incident qui
s'y serait produit (S/11020)11.
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d) NOUVEL EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ,
DU 21 AU 23 OCTOBRE 1973, ET RÉSOLUTIONS DE
CESSEZ-LE-FE U

Le 21 octobre, le Conseil de sécurité s'est réuni sur
la demande de l'URSS et des Etats-Unis pour pour
suivre l'examen de la situation au Moyen-Orient et, le
20 octobre, à l'issue d'un vote auquel la Chine ne par
ticipait pas, il a adopté la résolution 338 (1973), dans
laquelle il a demandé à toutes les parties aux combats
de cesser le feu et de mettre fin à toute activité
militaire immédiatement, 12 heures au plus tard après
le moment de l'adoption de la résolution, dans les posi
tions qu'elles occupaient audit moment. fi leur a
également demandé de commencer immédiatement
après le cessez-le-feu l'application de la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité dans toutes ses parties.
En outre, le Conseil a décidé que, immédiatement et
en même temps que le cessez-le-feu, des négociations
commenceraient entre les parties en cause sous des
auspices appropriés en vue d'instaurer une paix juste
et durable au Moyen-Orient!",

Pendant la séance, Israël a indiqué qu'il respecterait
le cessez-le-feu proposé si celui-ci était accepté et
observé par tous les Etats parties aux combats12. Le 23
octobre, la République arabe syrienne a informé le
Secrétaire général qu'elle accepterait la résolution 338
(1973) du Conseil pour autant que l'autre partie
s'engage à l'appliquer, la Syrie croyant comprendre
que cette résolution était fondée sur le retrait complet
des forces israéliennes de tous les territoires arabes
occupés après juin 1967 et la garantie des droits
légitimes du peuple palestinien conformément aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies
(A/9250-S/11040 et Corr.I)". Dans une déclaration au
Conseil de sécurité, l'Egypte a indiqué qu'elle avait
fait savoir au Secrétaire général qu'elle acceptait la
résolution de cessez-le-feu, sur la base du principe de
la réciprocité!".

Le 23 octobre, le Conseil s'est réuni de nouveau
sur la demande de l'Egypte pour examiner la non
application de la résolution 338 (1973) et, à l'issue d'un
vote auquel l'un des membres (Chine) ne participait
pas, il a adopté la résolution 339 (1973) par laquelle,
après avoir évoqué sa résolution 338 (1973), il a
confirmé sa décision concernant la cessation
immédiate de tous feux et de toute activité militaire et
demandé instamment que les forces des deux camps
soient ramenées sur les positions qu 9elles occupaient
au moment où le cessez-le-feu avait pris effet. Le Con
seil a en outre prié le Secrétaire général de prendre des
mesures pour envoyer immédiatement des obser
vateurs de l'Organisation des Nations Unies-surveiller
l'observation du cessez-le-feu entre les forces d'Israël
et de la République arabe d'Egypte, en utilisant à cette
fin le personnel de l'Organisation des Nations Unies se
trouvant actuellement au Moyen-Orient et au premier
chef le personnel se trouvant au Caire.

Au cours de la même réunion, le Secrétaire général a
informé le Conseil qu'en application de sa résolution
339 (1973) trois équipes d'observateurs des Nations

12 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1747C séance.

.13 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.

14 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1748c séance.

Première partie. - Questionspolitiques et de sécurité

Unies se trouvant au Caire étaient mises en place dans
la zone du canal de Suez14.

e) RAPPORTS SUPPLÉMENTAIRES DU SECRÉTAIRE 1

GÉNÉRAL ET COMMUNICATIONS AU CONSEIL

Le 24 octobre, le Secrétaire général a fait rapport au
Conseil de sécurité sur les mesures prises par le Chef
d'état-major de l'ONUST pour appliquer la résolution
339 (1973). Trois équipes d'observateurs, dont deux se
composaient de deux patrouilles et la troisième de
trois patrouilles, s'étaient rendues du Caire dans les
emplacements qui leur avaient été assignés du côté
égyptien des localités avancées défendues. On prenait
également des dispositions pour envoyer des obser
vateurs du côté israélien. Le Chef d'état-major de
l'ONUBT a recommandé que le nombre des équipes
d'observateurs soit porté à 12, ce qui nécessiterait
43 observateurs de plus pour le secteur
(S/7930/Add.2219)ls.

Le même jour, le Chef d'état-major a signalé que les
autorités égyptiennes s'étaient plaintes qu'Israël avait
violé le cessez-le-feu demandé par le Conseil de
sécurité en redéployant ses forces en dehors des lignes
de cessez-le-feu du 22 octobre, en ouvrant le feu sur
des troupes et des civils dans le secteur sud du canal et
en attaquant la troisième armée égyptienne au sud-est
du canal après le cessez-le-feu. Il a également fait état
d'une plainte israélienne selon laquelle les forces
égyptiennes auraient violé le cessez-le-feu au sud des
lacs Amers. Les observateurs militaires des Nations
Unies n'ont pas pu confirmer ces plaintes, étant donné
qu'à ce moment-là ils n'avaient pas encore été mis en
place dans la zone du front. Trois patrouilles envoyées
du Caire vers la zone de la ville de Suez avaient dû
s'arrêter avant d'arriver à destination, le soir du 24
octobre, en raison de tirs intenses de char et
d'artillerie entre les forces israéliennes et égyptiennes.

Dans le secteur Israël-Syrie, le Chef d'état-major
avait également dû adapter à la situation les mesu
res prévues pour l'observation du cessez-le-feu. Là où
les localités avancées défendues étaient restées les
mêmes, les postes d'observation des Nations Unies en
place continuaient de fonctionner, mais le long du
périmètre du saillant de Sassa, il avait fallu remplacer
les anciens postes d'observation par des patrouilles
(S/7930/Add. 2223)15. Les observateurs militaires des
Nations Unies ont fait état de tirs d'artillerie spora
diques le 24 octobre, par les forces israéliennes, les
forces syriennes et des forces non identifiées. Ils ont
également constaté plusieurs survols par des avions
israéliens et des tirs de missiles sol-air par les forces
syriennes.

Il n'y a eu aucun changement dans le secteur
Israël-Liban et les postes d'observation ont continué
de présenter des rapports sur la situation dans ce sec
teur. fi y a eu plusieurs échanges de coups de feu et
plusieurs survols du territoire libanais par des avions
israéliens le 24 octobre.

En octobre et novembre, le Secrétaire général a reçu
sur la situation au Moyen-Orient un certain nombrede
communications dont certaines contenaient des
déclarations émanant de gouvernements. L'Algérie a
fait parvenir, au nom des pays non alignés, une lettre-_._-

15 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre el' décembre 1973.
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Chapitre premier. - La situation au Moyen-Orient

dans laquelle ils condamnaient l'agression d'Israël
contre l'Egypte et la Syrie (A/9218, S/11019)15. Au
nom des neuf pays membres de la Communauté
économique européenne, le Danemark a transmis une
déclaration dans laquelle ces pays demandaient que le
problème soit réglé rapidement, sur la base de la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité
(A/9220-S/l1023)15, L'URSS a fait tenir une
déclaration, en date du 10octobre, émanant du Conseil
mondial de la paix, par laquelle celui-ci demandait ins
tamment à l'Organisation des Nations Unies de pren
dre des meslires pour contraindre Israël à donner
suite à la résolution des Nations Unies et d'imposer
des sanctions contre ce pays s'il refusait de s'y con
former (A/9226-S/ 11031)15. Les membres de
l'Association des pays de l'Asie du Sud-Est ont eux
aussi fait parvenir un communiqué dans lequel ils de
mandaient que soit trouvée une solution juste et dura
ble au problème, conformément à la résolution 242
(1967) [SI 11139] 15. En outre, la Sierra Leone et le
Ghana ont informé le Secrétaire général qu'ils avaient
rompu les relations diplomatiques avec Israël
(A/9262-S/l1059, A/9266-S/ 11062)15. Maurice a trans
mis, le 29 octobre, une liste des pays africains,
membres de l'OUA, qui avaient rompu leurs relations
diplomatiques avec Israël depuis juin 1967
(A/9269-S/l1065)15.

B. -Mise en place d'une Force d'urgence
des Nations Unies et évolution jusqu' en
janvier 1974

1. - Mise en place d'une Force d'urgence
des Nations Unies

a) EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
DU 24 AU 26 OCTOBRE

Les 24 et 25 octobre, le Conseil de sécurité s'est
réuni!" sur la demande de l'Egypte pour examiner la
question des violations continues par Israël des
résolutions 338 (1973) et 339 (1973) du Conseil de
sécurité. Le 25 octobre, à l'issue d'un vote auquel un
membre (la Chine) ne participait pas, il a adopté la
résolution 340 (1973) aux termes de iuquelle, après
avoir exigé un cessez-le-feu immédiat et complet et un
retour sur les positions occupées le 22 octobre, il a
prié le Secrétaire général, à titre de mesure immédiate,
d'augmenter le nombre des observateurs militaires de
l'Organisation des Nations Unies des deux côtés. Le
Conseil a décidé de constituer immédiatement sous
son autorité une Force d'urgence des Nations Unies
qui serait composée de personnel provenant d'Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies autres
que les membres permanents du Conseil de sécurité et
a prié le Secrétaire général de faire rapport dans les
vingt-quatre heures sur les mesures prises à cet effet.
Il l'a en outre prié de faire rapport de manière urgente
et suivie sur l'état de l'application de cette résolution,
ainsi que de ses résolutions 338 (1973) et 339 (1973), et
a demandé à tous les Etats Membres d'apporter leur
plein concours.

A la même séance, le Conseil a autorisé le Secrétaire
g"Snéral à donner suite à sa proposition tendant; à titre

16 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1749c et 1750c séances.

7

de mesure provisoire d'urgence, à transférer en Egyp
te des contingents autrichiens, finlandais et suédois de
la Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre et à nommer le générai Siilasvuo, chef
d'état-major de l'ONUST, commandant par intérim de
la Force d'urgence!".

Le 26 octobre, le Conseil s'est de nouveau réuni
pour poursuivre l'examen de la question et, sur propo
sition des représentants de l'Inde et de la Yougoslavie,
a décidé d'autoriser le Secrétaire général à envoyer
une force supplémentaire de Chypre, à titre de mesure
provisoire, au cas où il le jugerait nécessaire, et de
prier le Secrétaire général et le Président du Conseil de
sécurité de' demander aux parties d'apporter leur con
cours aux activités humanitaires du Comité inter
n.ational de la Croix-Rougets.

b) RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LA MISE
EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION 340 (1973) DU CON
SEIL DE SÉCURITÉ

Conformément à la résolution 340 (1973) du Conseil
relative à la création de la Force d'urgence des Na
tions Unies, le Secrétaire général a présenté un rap
port au Conseil (S(1l052/Rev.1) t9, dans lequel il a
examiné les points suivants : mandat conféré à la
Force, considérations générales relatives à l'efficacité
de son fonctionnement, plan d'action envisagé et mon
tant estimatif des dépenses et méthode de finance
ment.

S'agissant du mandat, il a déclaré que la Force serait
chargée de surveiller l'application des dispositions du
paragraphe 1 de la résolution 340 (1973) du Conseil de
sécurité, qu'elle ferait tout ce qui était en son pouvoir
pour prévenir une reprise des combats et qu'elle
coopérerait avec le Comité intemational de la Croix
Rouge. Les observateurs militaires de l'ONUST lui
apporteraient leur concours. Les conditions essentiel
les pour en assurer l'efficacité étaient les suivantes:
elle devait avoir Je plein appui du Conseil, opérer avec
la pleine coopération des parties et fonctionner en tant
qu'unité militaire intégrée et efficace.

Pour ce qui est des principes directeurs relatifs au
fonctionnement de la Force, le Secrétaire général a
proposé de placer celle-ci sous le commandement de
l'Organisation des Nations Unies, confié au Secrétaire
general sous l'autorité du Conseil de sécurité. Le
Commandant de la Force serait nommé par le
Secrétaire général avec l'assentiment du Conseil de
sécurité et relèverait du Secrétaire général. Ce dernier
tiendrait le Conseil au courant et lui soumettrait pour
décision toutes les questions pouvant influer sur la na
ture ou la continuation du bon fonctionnement de la
Force.

La Force devrait jouir de la liberté de déplacement
et de communication nécessaires à l'accomplissement
de ses tâches ainsi que des privilèges et immunités
prévus pour les Nations Unies. Elle devrait opérer
séparément des forces armées des parties en cause.
Des quartiers séparés et, dans tous les cas où cela
serait possible, des zones-tampons devraient être
prévus avec la coopération des parties.

17 lbid., 1750e séance.
18 Ibid., 1751 c séance,
19 Pour le texte imprimé, voir lbid., vingt-huitième année,

Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.
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Le 12 nover, '". "à•., C~I,dié24 une lettre
datée du 8 no," ir e.~, ~·d··': i. 1,; e : ';~,1ent du Con-
seil par le Se "\~, :t';: ~ "';;; .4.' ."i ' .m.R : on intention
de nommer 1:' -:' (,."., ., "~ ~', (I~,:at-majorde
l'ONUST et' ·'(~~li}. • .," ~,;" • t e la FUND,
aux fonctions' 'il, 1" ;~". ';'", D.. .;e. Le Conseil

22 Documents officiels Û· .'~
année, 1754e séance.

23 Pour ie texte imprimé, ..J.~ .bid., vingt-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.

24 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1755 e séance.

e) COMPOSITION DE LA FORCE

Le 2 novembre, le Conseil de sécurité'? a examiné
les rapports intérimaires du Secrétaire général sur la
FUNU (S/11056 et Add.l)23. Le Président a pris la
parole el: a donné acte de l'accord des membres du
Conseil (accord dont la délégation chinoise s'est
dissociée), sur l'application de la deuxième phase de la
résolution 340 (1973) portant création de la FUNU.
Aux terrees de cet accord, le Secrétaire général con
sulterait immédiatement les pays représentant les
groupes régionaux, à savoir le Ghana pour le groupe
régional des pays d'Afrique, l'Indonésie et le Népal
pour le groupe régional des pays d'Asie, le Panama et
le Pérou pour le groupe régional des pays d'Amérique
latine, ainsi que la Pologne pour le groupe régional des
pays d'Europe orientale et le Canada pour le groupe
des "Etats d'Europe occidentale et autres Etats", les
deux derniers étant particulièrement chargés du sou
tien logistique en vue de dépêcher des contingents du
Moyen-Orient comme suite à la résolution ci-dessus.
La décision du Conseil visait à aboutir à une répartition
géographique plus satisfaisante de la FUNU et elle
prévoyait qu'au moins trois pays africains enverraient
des contingents.

Dans une note datée du 23 novembre (8/11127)23, le
Président du Conseil a déclaré que le 20 novembre le
Secrétaire général lui avait fait part de son intention de
renforcer la FUNU par des contingents du Kenya et
du Sénégal, conformément à l'accord conclu au Con
seil le 2 novembre, et qu'à la suite de consultations
tenues avec tous les membres, le Président avait avisé
le Secrétaire général de l'accord des membres du Con
seil (dont la Chine se dissociait), au sujet de cet envoi
de renforts.

c) EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
LE 27 OCTOBRE

.
Conformément au paragraphe 4 de la résolution 340

(1973) du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a
présenté des rapports intérimaires sur la création et le
fonctionnement de la FUNU (S/11056 et Add. )21.
Dans son premier rapport, le 28 octobre, il a rappelé
les termes de la résolution 340 (1973) du Conseil et la
décision visant à ce que le personnel prélevé sur les
contingents autrichien, finlandais et suédois qui ser
vaient à Chypre se rendent immédiatement en Egypte,
et il a ajouté que la FUNU se trouvait être établie par
l'arrivée de ces contingents au Caire le 26 octobre.
Lesdits contingents ont été déployés le 27 octobre et la
présence de l'ONU a été établie dans la région tenue
par Israël à l'ouest de Suez. Le projet avait également
été formé de transférer dans la zone de la FUNU le
contingent irlandais servant dans la Force des Nations

20 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1752e séance.

21 Pour le texte imprimé de ces rapports, voir lbid., vingt-huitième
année, Suppléments d'octobre, novembre et décembre 1973; et
lbid., vingt-neuvième année. Suppléments de janvier, février el' mars
1974.

Le 27 octobre, le Conseil s'est réuni-? afin
d'examiner le rapport du Secrétaire général
(S/I1052/Rev.l) et, à l'issue d'un vote auquel un
membre (la Chine) ne participait pas, il a adopté la
résolution 341 (1973), aux termes de laquelle le Con
seil approuvait le rapport et décidait que la Force
serait co'" :,:t'lée pour une période initiale de six mois
et qu'elle . .tinuerait par la suite à fonctionner, si
besoin était, à condition que le Conseille décide.

d) RAPPORTS INTÉRIMAIRES DU SECRÉTAIRE GÉNÉ
RAL SUR LA CRÉATION ET LE FONCTIONNEMENT
DE LA FORCE D'URGENCE DES NATIONS UNIES

8 Première partie. - Questionspolitiqueset de sécurité
----------------------------

Unies chargée Ju maintien de la paix à Chypre, et des
consultations étaient en cours en ce oui concerne
l'envoi de nouveaux renforts ~ la Force. Ainsi, les
activités initiales de celle-ci avaient eu lieu dans les
zones d'affrontement ct comprenaient la surveillance
du cessez-le-feu en coopération avec les observateurs
de l'ONUST. Les 27 et 23 octobre, à la borne
kilométrique 109 sur la roule du Caire à Suez, avait eu
lieu la première rencontre d'officiers supérieurs
égyptiens et israéliens el' présence de représentants de
la Force, en vue d'examiner l'observation du cessez
le-feu et des questions humanitaires. Un accord avait
été conclu permettant le passage de ravitaillement non
militaire sur le territoire tenu par Israël à destination
des troupes égyptiennes sur la rive est du canal de
Suez, à bord de camions conduits par des militaires de
la FUNU.

La Force serait cornpos ~e de contingents fournis par
des pays déterminés, sur la demande du Secrétaire
général, et choisis en consultation avec le Conseil de
sécurité et avec les parties, compte tenu du principe
accepté d'une représentation géogra hique équitable.

La Force recevrait des armes exclusivement
défensives et elle ne ferait usage de la force qu'en cas
de légitime défense - ce qui comprendrait toute ten
tative de l'empêcher par la force de s'acquitter de ses
fonctions. Elle partirait de l'hypothèse que les parties
au conflit se conformeraient aux décisions du Conseil.
Elle agirait avec une totale impartialité et éviterait tout
acte qui pourrait porter préjudice aux droits, aux
revendications ou aux positions des parties en cause
qui n'affectent pas l'application des paragraphes 1 des
dispositifs des résolutions 339 (1973) et 340 (1973).
L'effectif total de la Force serait de l'ordre de
7 000 hommes et elle aurait initialement un mandat de
six mois. Sur cette base, le montant estimatif des
dépenses de la Force pour cette période serait
d'environ 30 millions de dollars, ledit montant devant
être considéré comme dépenses de l'Organisation de
vant être supportées par les membres conformémentau
paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte (pour le
compte rendu de la décision de l'Assemblée générale
du Il décembre 1973 concernant le financement de la
FUNU [résolution 3101 (XXVIII), voir plus loin cin
quième partie, chap. VI, sect. CD.
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Le Secrétaire général a continué de communiquer
des rapports sur l'application du cessez-le-feu en se
fondant sur les renseignements que lui fournissaient la
FUNU pour le secteur Egypte-Israël et le Chef
d'état-major de l'ONUST pour les autres secteurs.

Dans un rapport daté du 29 octobre (S/11057)25, le
Secrétaire général a décrit les opérations relatives à
l'application du cessez-le-feu poursuivies par
l'ONUST depuis la création de la FUNU. Dans le
secteur Israël-Egypte, où il y avait désormais neuf pa
trouilles du côté égyptien et six du côté israélien, les
observateurs de l'ONU avaient continué à procéder à
des observations et ils assisteraient la FUNU dans
l'exécution de sa mission. Dans le secteur Israël-Syrie,
les dispositions concernant le cessez-le-feu ayant été

2S Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.
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vivres, en eau et en médicaments et tous les blessés
civils se trouvant à Suez seraient évacués; D) le
mouvement d'approvisionnements non militaires vers
la rive orientale se ferait sans entrave; E) les points
de contrôle israéliens sur la route Le Caire-Suez
seraient remplacés par des points de contrôle de
l'ONU; au point d'aboutissement de cette route du
côté de Suez, des officiers israéliens pourraient par
ticiper avec le personnel de l'ONU au contrôle de la
nature non militaire des approvisionnements arrivant
sur la rive du Canal; F) dès que les points de contrôle
de l'ONU seraient établis sur la route Le Caire-Suez, il
serait procédé à un échange de tous les prisonniers de
guerre, y compris les blessés.

Après avoir signé l'accord, qui devait entrer
immédiatement en vigueur, les parties ont aussitôt
entamé sous les auspices du Commandant de la Force
des pourparlers sur les modalités d'application dudit
accord.

Dans des rapports intérimaires datés des 14 et
15 novembre (S/11056/AddA et 5)23 le Secrétaire
général a informé le Conseil de sécurité que, le
14 novembre, les parties avaient abouti à un accord
sur l'application des paragraphes C, D, E, et F dudit
accord et que le Commandant de la Force en avait
établi un résumé qui avait été accepté par les deux
parties. Il était prévu notamment d'acheminer des
convois d'approvisionnements non militaires de la
FUNU à destination de la ville de Suez et de la troi
sième armée égyptienne se trouvant sur la rive orien
tale du canal et de procéder à l'échange de tous les
prisonniers de guerre et à l'évacuation de tous les
blessés civils se trouvant dans la ville de Suez. Les
rapports indiquaient que la FUNU s'acquittait sans
difficulté des responsabilités qui lui incombaient aux
termes de l'accord. Quant à l'organisation et à la com
position des éléments d'appui logistiques de la. FUNU,
le Secrétaire général a signalé, dans l'annexe de son
rapport du 24 novembre (S/11056/Add.6)23, qu'à
l'issue des discussions entre le Secrétariat et les
délégations du Canada et de 'la Pologne, l'accord
s'était fait sur les besoins précis et la répartition des
tâches pour l'élément logistique de la Force, les
responsabilités étant partagées entre le Canada et la
Pologne d'une façon claire et pratique.

h) RAPPORTS SUPPLÉMENTAIRES DU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL SUR L'APPLICATION DU CESSEZ-LE-FEU

g) RAPPORTS INTÉRIMAIRES SUPPLÉMENTAIRES DU
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LA FORCE D'URGENCE
DES NATIONS UNIES

Chapitre premier. - La situation au Moyen-Orient

a donné son assentiment à cette nomination, à
l'exception de la Chine, qui s'en est dissociée, et le
Président du Conseil en a informé le Secrétaire général
(S/I1104)23. .

Dans un rapport intérimaire sur la FUNU du
4 novembre (S/l1056/Add.2)23, le Secrétaire général a
indiqué que les effectifs de la Force d'urgence étaient
passés à 1 004 hommes et il a relaté les mouvements et
le déploiement des contingents. li a ajouté que les

. consultations relatives à l'envoi de troupes sup
plémentaires se poursuivaient. En outre, confor
mément à la décision du Conseil [résolution 340
(1973)], le Commandant de la Force avait rencontré le
Ministre israélien de la défense les 29 et 30 octobre
pour demander le retour des forces armées
israéliennes aux positions qu'elles occupaient le
22 octobre à 16 h 50 TU. Le rapport indiquait
qu'aucune réponse n'avait encore été reçue. Le
3 novembre, le Commandant avait rencontré le
Ministre égyptien de la défense. Quatre autres ren
contres entre des représentants égyptiens et israéliens
avaient eu lieu au kilomètre 109 en présence de
représentants de la FUND, en vue d'examiner la ques
tion du retrait des troupes, les possibilités de
dégagement mutuel et l'échange des prisonniers.

Dans un rapport intérimaire sur la FUNÙ daté
du Il novembre (S/ 110561Add.3)23, le Secrétaire géné
ral a rendu compte de ce que les effectifs de la
Force avaient atteint 1 600 hommes. Des équipes
spécialisées en évaluation logistique avaient été
envoyées par le Canada et la Pologne, des con
sultations s'étaient poursuivies en vue de mettre en
œuvre l'accord adopté au Conseil de sécurité et des de
mandes de contingents avaient été présentées aux
Gouvernements du Ghana, de l'Indonésie, du Népal,
du Panama et du Pérou. Le Commandant de la Force
avait de nouveau demandé que les troupes israéliennes
soient ramenées aux positions occupées le 22 octobre,
conformément à la résolution 340 (1973) du Conseil.
Dans le contexte de l'application des résolutions 338
(1973) et 339 (1973) du Conseil, cette question a été
mentionnée dans un accord que les Etats-Unis ont
transmis au Secrétaire général le 9 novembre, et que
l'Égypte et Israël étaient prêts à accepter. Cet accord a
été signé par les deux parties lors d'une rencontre à la
borne kilométrique 101, sur la route Le Caire-Suez,
qui a eu lieu le 11 novembre sous les auspices du
Commandant de la Force d'urgence des Nations Unies
(SI11056/Add.3, annexe)23. Le Secrétaire général avait
donné l'ordre au Commandant de la Force de prendre
les mesures nécessaires et d'offrir ses bons offices, en
vue de l'exécution des termes de cet accord.

Celui-ci prévoyait ce qui suit : A) l'Egypte et Is
raël s'engageaient à observer scrupuleusement le
cessez-le-feu demand... par le Conseil de sécurité;
B) les deux parties étaient convenues que des dis
cussions entre elles commenceraient immédiatement
pour régler la question du retour sur les positions du
22 octobre dans le cadre d'un accord sur le
dégagement et la séparation des forces sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies; C) la ville
de Suez serait quotidiennement approvisionnée en
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adaptées à la nouvelle situation, après l'adoption des
résolutions 338 (1973) et 339 (1973) du Conseil de
sécurité, le dispositif d'observation comportait trois
postes d'observation et le poste avancé de Quneitra du
côté israélien et deux postes d'observation du côté
syrien. Les autres postes d'observation avaient été
fermés et huit patrouilles avaient été mises en place :
cinq du côté syrien et trois du côté israélien. Dans le
secteur Israël-Liban, les cinq postes d'observation
avaient continué de fonctionner comme auparavant.

Il ressort des rapports du Secrétaire général que les
activités militaires ont sensiblement diminué dans les
trois secteurs après la mise en place de la FUNU.
Cependant beaucoup d'incidents ont encore eu lieu,
notamment dans le secteur Israël-Egypte, où les
échanges de tirs, y compris les tirs de char et
d'artillerie, ont été nombreux du début de novembre
1973 au 25 janvier 1974, date de la mise en œuvre de
l'Accord sur le dégagement des forces.

2. - Examen par l'Assemblée générale

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a
décidé d'inscrire à son ordre du jour la question
intitulée "La situation au Moyen-Orient" et de
l'examiner en séance plénière. Les 6 et 7 octobre, elle
a reçu des Ministres des affaires étrangères de
l'Egypte (A/9190), de la République arabe syrienne
(A/9203) et d'Israël (A/9204-S/11011)25 des commu
nications relatives à l'ouverture des hostilités dans la
région et elle a décidé, le 8 octobre, d'entendre sur la
question des déclarations circonstanciées. Celles-ci
ont été pro••oncées les 8, 9 et JO octobre.

Le 18 décembre, à sa 2206e séance plénière,
l'Assemblée a approuvé une procédure proposée par
son Président, selon laquelle la vingt-huitième session
ne serait pas déclarée close. Le Président l'a informée
qu'il ressortait de consultations approfondies qu'en
raison des récents événements au Moyen-Orient il
convenait, de l'avis général, de ne pas examiner la
question pour le moment, le mieux étant de reprendre
la session si les circonstances le justiflaient. En
conséquence, si, après consultation avec les Etats
Membres et avec le Secrétaire général, le Président
estimait que les. conditions étaient favorables à
l'examen de ce point de l'ordre du jour, la session
serait reprise à une date qui serait fixée lors de con
sultations ultérieures.

L'Assemblée générale n'a pas repris l'examen de la
question durant la période considérée.

3. - Conférence de la paix sur ~e Moyen-Orient

Le 15.décembre, le Conseil de sécurité a tenu une
séance privée-" pour examiner les dispositions à pren
dre en vue de la Conférence de la paix sur le Moyen
Orient et a adopté, à l'issue d'un vote auquel un
membre (la Chine) n'a pas participé, la résolution 344
(1973) par laquelle le Conseil, après avoir noté qu'une
conférence de la paix sur la situation au Moyen-Orient
devait s'ouvrir prochainement à Genève sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies, a exprimé
l'espoir que la Conférence de la paix ferait des progrès
rapides sur la voie de l'instauration d'une paix juste et

26 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1760e séance.
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durable, a exprimé la conviction que le Secrétaire
général jouerait un rôle effectif à la Conférence et qu'il
présiderait ses débats si les parties le souhaitaient. Le
Conseil a également prié le Secrétaire général de le
tenir au courant de l'évolution des négociations à la
Conférence et de fournir toute l'aide et tous les ser
vices nécessaires pour les travaux de la Conférence.

Le 18 décembre, le Secrétaire général a transmis au
Conseil deux lettres identiques émanant de l'URSS et
des Etats-Unis (S/11161)27, indiquant que les parties
en cause leur avaient fait savoir qu'elles étaient
disposées à participer à la Conférence de la paix qui
s'ouvrirait à Genève le 21 décembre et qui serait
convoquée par le Secrétaire général sous les auspices
de l'Organisation" des Nations Unies et sous la
coprésidence de l'URSS et des Etats-Unis. Les au
teurs de ces lettres ont exprimé l'espoir que le
Secrétaire général accepterait de servir d'organisateur
de la Conférence et d'en présider l'ouverture et qu'il
désignerait un représentant qui le tiendrait au courant
du déroulement de la Conférence. Ils ont également
estimé qu'il serait opportun d'assurer un consensus
favorable du Conseil. Dans sa lettre d'envoi, le
Secrétaire général s'est proposé d'agir sur la base de
ces deux lettres.

Le 19 décembre, le Président du Conseil de sécurité
a fait savoir au Secrétaire général (S/I1162)27 que les
membres du Conseil avaient pris note de sa lettre et
des documents joints, lesquels, à leur avis, étaient
conformes à la résolution 344 (1973) du Conseil. Il a
ajouté que la délégation française renouvelait les
réserves qui l'avaient amenée à s'abstenir lors du vote
sur la résolution 344 (1973) du Conseil et que la
délégation chinoise, conformément à la position
qu'elle avait adoptée en ce qui concerne les
résolutions 338 (1973) et 344 (1973), se dissociait de la
décision prise par le Conseil.

Le 24 décembre, le Secrétaire général, dans un rap
port présenté en application de la résolution 344(1973)
[S/11169]27, a déclaré qu'il avait convoqué à Genève,
le 21 décembre, la Conférence de la paix sur le
Moyen-Orient, à laquelle avaient été représentés
l'Égypte, les Etats-Unis d'Amérique, Israël, la Jor
danie et l'URSS. Il a résumé les conclusions aux
quelles la Conférence était arrivée après deux séances
publiques et une séance privée, en indiquant qu'elle
était parvenue à un consensus en vertu duquel, pour la
suite de ses travaux, il serait créé un groupe de travail
militaire qui examinerait la question du dégagement
des forces. La Conférence devait se poursuivre à
l'échelon des ambassadeurs et se réunir de nouveau à
l'échelon des ministres des affaires étrangères si be
soin était.

Dans ce même rapport figurait le texte de la
déclaration que le Secrétaire général avait faite lors de
l'ouverture de la conférence de la paix de Genève, et
dans laquelle il se félicitait que cet événement unique
et historique se déroule sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, qui, depuis plus
d'un quart de siècle, était saisie des divers aspects du
conflit et avait consacré beaucoup de temps et
d'efforts au maintien de la paix et à la recherche d'un
règlement juste et durable. Aucun des participants ne

27 Pour le texte imprimé, voir lbid., vingt-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.
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Chapitre premier. - La situation au Moyen-Orient

sous-estimait la difficulté de la tâche, mais le fait
même que la Conférence ait lieu et le désir des gou
vernements en cause de répondre à cette nouvelleten
tative de recherche d'un règlement juste et durable
étaient pour toute l'humanité un motif
d'encouragement et d'espoir. Le Secrétaire général se
déclarait convaincu que les participants ne man
queraient pas de saisir cette occasion pour édifier une
structure durable. de paix dans la région, car pareille
occasion risquait de ne pas se présenter d'ici fort long
temps.

Entre-temps, dans un rapport intérimaire
supplémentaire sur la FUNU, en date du II janvier
1974 (S/11056/Add.7 et Corr.I'.", le Secrétaire général
a rendu compte des efforts déployés pour appliquer les
dispositions du paragraphe B de l'Accord du
Il novembre 1973 (S/11056/Add.3, annexe). Les en
tretiens bilatéraux qui s'étaient tenus en novembre
sous les auspices du général Siilasvuo au
kilomètre lOI de la route Le Caire-Suez n'avaient pas
abouti à des résultats concrets, Les entretiens
s'étaient poursuivis, sous la présidence du général
Siilasvuo, au sein du Groupe de travail militaire créé
par la Conférence de {a paix sur le Moyen-Orient, qui
s'était réuni du 26 décembre 1973 au 9 janvier 1974.
Le Secrétaire général a signalé que la situation dans le
secteur du canal de Suez était alors instable et explo
sive car les troupes des deux parties étaient déployées
face à face sur chaque rive du canal. En raison de
certc'ns facteurs, la FUNU éprouvait des difficultés à
intel poser de façon efficace ses troupes entre les deux
armées; d'où l'importance des efforts déployés pour
parvenir à un dégagement des forces.

4. - Accord égypto-israélien sur le dégagement
des forces, signé le 18 janvier 1974

Le 18janvier 1974, le Secrétaire général a fait savoir
au Président du Conseil que, le même jour, lors d'une
réunion tenue au kilomètre lOI de la route Le Caire
Suez, les chefs d'état major des forces armées
égyptiennes et des forces de défense israéliennes, ainsi
que le Commandant de la Force en qualité de témoin,
avaient signé un accord sur le dégagement des forces
en conséquence de la Conférence de la paix sur le
Moyen-Orient (S/ 11198)28. Aux termes de cet accord,
l'Egypte et Israël s'engageaient à respecter scrupu
leusement, sur terre, sur mer et dans les airs, le
cessez-le-feu demandé par le Conseil de sécurité et à
s'abstenir, à partir du moment de sa signature, de
toutes actions militaires ou paramilitaires à l'encontre
l'un de l'autre. L'Accord prévoyait notamment la
séparation des forces égyptiennes et israéliennes
conformément à des zones et à des lignes portées sur
une carte, qui a fait l'objet d'un document distinct
(S/ll 198/Add. l)28, et la création entre les deux forces
d'une zone de dégagement dans laquelle la FUNU
serait stationnée. Etait également prévue la limitation
des armements et des forces dans la zone comprise
entre la ligne égyptienne et le canal de Suez ainsi que
dans la zone comprise entre la ligne israélienne et la
ligne qui suit la base ouest des montagnes où sont
situés les cols de Gidi et de Mitla. En outre, ces limita
tions feraient l'objet d'inspections par la FUNU.
L'application détaillée du dégagement des forces

28 Idem., vingt-neuvième année1 Supplément dejanvier, février et
mars 1974.

Il

serait mise au point par des représentants militaires de
l'Egypte et d'Israël qui conviendraient des étapes de
ce processus, lequel serait achevé 40 jours au plus tard
après qu'il aurait commencé. L'Accord, qui n'a pas
été considéré par les parties comme un accord de paix
définitif, a constitué un premier pas vers une paix
définitive, juste et durable conformément aux dis
positions de la résolution 338 (1973) du Conseil de
sécurité et dans le cadre de la Conférence de la paix
sur le Moyen-Orient.

Dans un rapport intérimaire supplémentaire daté du
24 janvier 1974 (SI 11056/Add .8)2,8, le Secrétaire
général a fait savoir que, en application de l'Accord
sur le dégagement des forces signé le 18 juillet,
d'autres réunions avaient eu lieu sous la présidence du
Commandant de la Force et que, au terme de ces
réunions, les deux parties avaient signé, le 24 janvier,
des cartes indiquant les différentes phases du
dégagement et un calendrier des mesures à prendre.
Le 28 janvier (S/11056/Add.9)28, le Secrétaire général
a déclaré que l'application de l'Accord avait
commencé le 25 janvier par le redéploiement des
forces en présence, conformément au plan approuvé,
et par la remise à la FUNU de certains secteurs par les
forces israéliennes. Le Secrétaire général a ajouté que,
par suite du dégagement des forces, il avait été mis fin
aux convois de ravitaillement destinés à la ville de
Suez; mais que l'acheminement de ravitaillement à
destination de la rive orientale du canal se poursuivrait
jusqu'au 30 janvier. Sur la demande des deux parties
et du Comité international de la Croix-Rouge, la
FUNU avait prêté son assistance pour recouvrer les
corps des soldats tués au cours des hostilités dans la
zone du canal de Suez.

Dans des rapports intérimaires supplémentaires sur
la FUNU en date des 4, 12 et 21 février et du 4 mars
(S/l1056/Add.10 à 12, Add.i2/Corr.l et Add.13)28, le
Secrétaire général a fait savoir que le redéploiement
des forces avait progressé sans heurts et sans inci
dents, tandis que les forces de la FUNU avaient été
interposées et avaient commencé à patrouiller la zone
de dégagement de la FUNU et à inspecter les zones de
limitation des armements et des forces. Ainsi, le
4 mars, le processus du dégagement amorcé le
25 janvier était terminé. En application de l'Accord,
l'échange des prisonniers de guerre s'était déroulé par
étapes et s'était achevé le 25 février en présence
d'officiers de la FUNU et de représentants du Comité
international de la Croix-Rouge.

Le 16 mars, il a été indiqué dans un rapport
intérimaire supplémentaire sur la FUNU (S/11056/
Add. 14)28 que l'effectif de celle-ci, qui, le 20 fé
vrier, atteignait 6973 hommes, avait été ramené
à 6 814 hommes à la suite du rapatriement d'éléments
du bataillon péruvien, qui n'avaient pas été remplacés.
Des éléments des six contingents de la FUNU avaient
été déployés dans la zone de dêgagerrent de la FUNU,
et des éléments de trois autres contingents le seraient
également peu après.

Les activités qui avaient été jusque-là menées à bien
par la FUNU avec la coopération de l'ONUST, com
prenaient l'étude et le tracé des lignes qui définissaient
la zone de dégagement, l'observation du cessez-le-feu
et la mise en œuvre du dégagement des forces,
l'inspection des zones de limitation des armements et
des forces, la recherche des dépouilles mortelles, la
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remise de civils et des opérations de déminage
effectuées en coopération avec les parties.

C. --Faits nouveaux survenus depuis janvier
1974 et établissement de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le
dégagement

1. - Faits nouveaux survenus depuis janvier 1974

a) SITUATION DU CESSEZ-LE-FEU

Au cours des mois qui ont suivi la Conférence sur la
paix ~u Moyen-Orlent, le Secrétaire général a continué
de distribuer de nouveaux rapports (8/11057 et
additifsj-" sur la situation du cessez-le-feu dans les
trois secteurs, à partir de renseignements reçus des
observateurs sur le terrain.

Pour ce qui est du fonctionnement de l'ONUST le
Secrétaire général a demandé (8/11214)29 le 9 jan~ier
au Pr~sident du Conseil de sécurité d'appeler
l'attention des membres du Conseil sur son intention
de nommer le général de division Bengt LiIjestrand de
Suède aux fonctions de chef d'état-major de l'ONUST
à compter du 1er avril. Ce poste avait été occupé par le
général de division Siilasvuoê", qui avait été nommé
~0f!lm~nd~~td~ la FUNU le 25 novembre 1973, puis,
a titre intènmaire, par le colonel R. W. Bunworth de
l'armée irlandaise.

Le 5 février, le Président du Conseil a informé le
Secrétaire général que le Conseil avait pris note de sa
lettre du 9 janvier et ne verrait pas d'objection à la
nomination du général de division LiIjestrand au poste
de chef d'état-major de l'ONUST. La délégation
chinoise s'est dissociée de l'affaire (S/11214)29.

Les rapports du Secrétaire général indiquent que,
dans le secteur Egypte-Israël, les incidents, no
tamment les tirs d'armes lourdes et les activités
aériennes, sont restés nombreux jusqu'au moment de
la négociation de l'Accord sur le dégagement des
forces, le 18janvier, à partir duquel les activités se
sont nettement ralenties; la situation est devenue
calme au début du mois de février. Ces rapports indi
quaient également que les opérations de dégagement
des forces se poursuivaient sans incident sérieux.

Contrairement au secteur Egypte-Israël, les inci
dents dal!s le secte~r Israël-Sy~e n'ont pas diminué
mais plutot augmenté. Entre le debut mars et la fin mai
1974, la situation dans le secteur est devenue de plus
en plus tendue, et les tirs se sont nettement intensif.és
y compris les tirs d'artillerie, les tirs de chars et les tir~
d~ . roquettes et, ultérieurement, les attaques
f"enennes. Le 20 mars, le Secrétaire général a exprimé
sa préoccupation devant la détérioration de la situation
et demandé aux parties en présence de s'astreindre à la
plus grande modération et d'observer strictement le
cessez-le-feu (SI11057/Add.369)3 t •

29 Idem.
30 Le général de division Ensio Siilasvuo a été promu au rang de

g-énéral de corps d'armée le 6 décembre 1973.
31 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de

sécurité, vingt-neuvième année, Supplément de janvier, février et
mars 1974.
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Les incidents se sont également aggravés dans le
secteur Israël-Liban, surtout pour ce qui est des sur
vols du territoire libanais par des avions à réaction des
forces israéliennes.

Dans un rapport daté du 1er juin, publié un jour
après la signature à Genève de l'Accord sur le
dégagemen~ des forces israéliennes et syriennes (voir
sect. C.2 cl-d~ssous~, le Chef d'état-major a signalé
que tous les tirs avalent cesse dans le secteur Israël
Syrie à 1.1 h 9 (TU), le 31 mai (S/11057/ Add.504)32.
Par la suite, ~ucun no~v~a~ rapport n'a été publié,
pendant la période considérée, au sujet des violations
du cessez-le-feu dans le secteur Israël-Syrie.

Depuis le début des hostilités en octobre, les parties
a~ c.ombat, dans des communications qui or;' été
distribuées au Conseil de sécurité et à l'Assemblée
générale, ont échangé des accusations et des contre
accusations concernant des incidents de violation du
cessez-le-feu dans leurs secteurs respectifs.

. Israël a accusé l'Egypte de mener des attaques con
tinues de grande envergure contre les forces armées
israéliennes pour essayer de modifier les lignes du
cessez-le-feu en sa faveur, tandis que l'Egypte a
présenté des listes énumérant des violations du
cessez-le-feu presque quotidiennes de la part d'Israël.

Dans le secteur Israël-Syrie, Israël a accusé la
Syrie de violer constamment le cessez-le-feu, ce qui,
d'après Israël, traduisait une politique délibérément
suivie par la Syrie en vue de créer une atmosphère de
confrontation militaire et de modifier les lignes du
cessez-le-feu en sa faveur. De même, la Syrie a accusé
Israël d'avoir violé l'accord de cessez-le-feu en occu
pant de nouvelles positions alors que le cessez-le-feu
avait pris effet.

Le Il avril, Israël s'est plaint de ce qu'une bande de
terroristes avait franchi la frontière libanaise et était
entrée dans le village de Kiryat Shmona situé sur le
territoir~ israélien, et.massacré 18 de ses occupants,
dont huit enfants et cinq femmes, et blessé 15 autres
personnes. La délégation israélienne a noté que le haut
commandement de l'organisation terroriste connue
sous le nom de front ~~p,ulaire avait revendiqué, à
Beyrouth, la responsabilité de cette tuerie, et elle a
déclaré que le Liban, où les organisations terroristes
jouissaient de la liberté de mouvement et d'action de
vait supporter l'entière responsabilité d'une situ~tion
qui permettait aux organisations terroristes de con
cevoir et d'exécuter à partir du territoire libanais des
attaques contre Israël (A/9515-S/11259)32.

Le 12 avril, le Liban a répondu que les rapports des
observateurs de l'ONU n'avaient indiqué aucune in
filtration du Liban en Israël pendant cette semaine et
qu'Israël n'avait fourni aucune preuve à l'appui de ses
allégations. Il n'y avait eu aucune infiltration quelle
qu'elle soit du Liban en Israël, et l'armée libanaise
prenait des mesures pour empêcher toute infiltration
de ce genre. L'organisation de libération de la Pales
tine avait affirmé qu'elle dirigeait son mouvement de
résistance à l'aide d'éléments postés en Israël. En
conséquence, le Liban ne pouvait être tenu pour res
ponsable des actions des Palestiniens en Israël ou ail
leurs (A/9516-S/11263)32.

32 Idem., Supplément d'avril, mai et juin 1974.
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34 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-neuvième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1974.

Le 18 mai, Israël a rétorqué que le massacre de
Ma'alot, au cours duquel 21 écoliers, garçons et filles,
avaient été assassinés, et 70 autres blessés, était la
dernière atrocité préparée, organisée ev: exécutée con
tre Israël à partir du territoire libanais.

Israël avait pris des mesures contre des organi
sations terroristes situées au Liban, y compris le Front
démocratique et populaire pour la libération de la
Palestine, qui s'était déclaré responsable du massacre,
et considérait que la responsabilité des résultats d'une
telle action retombait sur le Liban qui continuait de
rendre possibles les actes de terreur dirigés contre Is
raël et ses citoyens (S/11290)3:4.

Au cours du mois de mai et jusqu'au 15juin, le
Secrétaire général a continué à signaler, sur la base de
renseignements reçus du chef d'état-major de
l'ONUST, qu'il y avait toujours des incidents se tra
duisant par le survol du territoire libanais par des
avions israéliens, et la pénétration de commandos
israéliens dans le territoire libanais, ainsi que des tirs
d'artillerie à partir du territoire d'Israël et parfois des
échanges de feux des deux côtés de la ligne de
démarcation de l'armistice. Toutefois, il a noté que
les incidents avaient nettement diminué au début du
mois de juin par rapport à la situation qui régnait en
mai (S/11057/Add.514)34.

Les 15 et 17 mai, le Secrétaire général a reçu copie
des déclarations faites par le Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis d'Amérique et le représentant permanent
des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations
Unies, ainsi qu'une résolution adoptée le 15 mai par le
Sénat des Etats-Unis concernant le massacre
d'innocents à Ma'alot et les attaques aériennes lancées
en représailles par Israël, qui avaient entraîné de nou
velles tueries dans le sud du Liban. Les auteurs des
déclarations exprimaient leur horreur, condamnaient
cet engrenage de violence qui nuisait à la recherche de
la paix et invitaient toutes les parties à redoubler
d'efforts pour parvenir à une paix juste et durable
(A/9534-S/11287 et A/9535-S/11288)34.

Le 17 mai, le Liban a accusé les forces aérien
nes d'Israël d'avoir attaqué le 16 mai plusieurs vil
les libanaises, faisant plus de 40 morts et plus de
180 blessés, et entraînant la destruction de 41 mai
sons. Le Liban a noté qu'à IR suite des tragiques
événements de Ma'alot, Israël avait cherché un bouc
émissaire pour un acte commis par trois Palestiniens
se livrant à leurs agissements depuis le territoire
d'Israël et avait à nouveau lancé une attaque contre
des Palestiniens innocents vivant dans des camps de
réfugiés (S/11289 et Corr.Ij>'.

La première quinzaine de juin, le Secrétaire général
a reçu de nouvelles communications d'Israël selon
lesquelles le Liban continuait de servir de base à des
actions meurtrières et des actes de sabotage dirigés
contre Israël, et indiquant qu'il y avait eu cértains af
frontements sur le territoire israélien avec des terro
ristes entrés en Israël à partir du Liban (8/11309,
S/11314 et S/11319)34.

33 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième
année, 1766C à 1769C séance.

b) EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
ET DERNIERS FAITS NOUVEAUX

Le 13 avril, le chef d'état-major a' signalé qu'outre
les incursions répétées près de la frontière, les forces
israéliennes avaient lancé un tir d'artillerie à travers la
ligne de démarcation de l'armistice et que leurs avions
à réaction avaient survolé le territoire libanais. En
outre, le chef d'état-major a signalé qu'il avait reçu des
plaintes du Liban selon lesquelles les 12 et 13 avril des
commandos des forces israéliennes se seraient infiltrés
en territoire libanais et auraient démoli un certain
nombre de maisons dans plusieurs villages. Le Liban
avait demandé qu'une enquête soit ouverte sur ces
incursions (S/1l057/Add.402)32. Le 14 avril, le chef
d'état-major a signalé que, d'après l'enquête effectuée
par des observateurs, des maisons avaient été
détruites dans ph sieurs villages. En outre, il semblait
que deux femmes avaient été tuées par des explosions
(S/11057/Add.404)32.

Le 13 avril, le Liban a demandé que le Conseil de
sécurité soit convoqué d'urgence et a fait observer que
par la suite de l'acte d'agression commis par Israël
contre six villages libanais, deux civils avaient été
tués, d'autres blessés, et 13 civils kidnappés. Les
forces israéliennes avaient également détruit des
maisons dans ces villages (S/11264)32,

Le Conseil a examiné la plainte du Liban lors de
quatre réunions tenues entre le 15 et le 24 avril33 et a
adopté, sans la participation de deux de ses membres
(Chine et Irak), la résolution 347 (1973) par laquelle il a
condamné la violation par Israël de l'intégrité ter
ritoriale et de la souveraineté du Liban et condamné
tous les actes de violence, en particulier ceux qui
entraînent la mort tragique de civils innocents. En
outre, le Conseil a demandé à tous les gouvernements
intéressés de respecter les obligations que leur impose
la Charte, et demandé à Israël de libérer et de rendre
immédiatement au Liban les civils libanais enlevés.
Enfin, il a demandé à toutes les parties de s'abstenir de
toute action qui risquait. de compromettre les
négociations visant à instaurer une paix juste et dura
ble au Moyen-Orient,

Le 15 mai, le Secrét.aire général a publié une
déclaration exprimant sa profonde indignation devant
l'acte terroriste accompli à Ma'alot, en Israël, aux
premières heures du jour. Il a déclaré que de tels actes
de violence devaient être condamnés, quelle que soit
leur motivation, surtout lorsque des personnes in
nocentes, même des enfants, en pâtissaient. Il a
exprimé l'espoir sincère que les forces de la paix qui
avaient été actives ces derniers mois ne seraient pas
empêchées par de tels actes de poursuivre leur tâche.
Le 16 mai, le Secrétaire général a repris la déclaration
ci-dessus à propos des attaques lancées par les forces
aériennes d'Israël sur les camps de réfugies et d'autres
cibles au Liban. Il a noté que cette chaîne d'actions et
de contre-actions avait contrecarré toutes les tenta
tives d'arriver à un accord de paix au Moyen-Orient et
avait entraîné la mort d'un grand nombre de personnes
innocentes. Il a à nouveau demandé à tous les
intéressés de cesser tout acte de violence et de per
mettre aux forces de la paix de poursuivre leur œuvre.
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c) PROROGATION DU MANDAT DE LA FORCE
D'URGENCE DES NATIONS UNIES

Rapport du Secrétaire général

Le mandat de six mois de la FUNU devant expirer
en avril 1974, le Secrétaire général a présenté un rap
port d'ensemble sur l'opération de la Force depuis sa
création le 26 octobre 1973 jusqu'au 1er avril 1974
(S/11248)34.

Après avoir rappelé le mandat de la Force et décrit
sa constitution et sa composition actuelle, le
Secrétaire général a passé en revue les activités
mentionnées dans les rapports intérimaires relatifs à la
FUNU publiés au cours des cinq mois précédents.
Pendant cette période, la FUNU avait eu quatre
morts, dont deux par accident et deux du fait d'autres
causes. Elle avait également eu 15 blessés à la suite
d'explosions. Les activités entreprises pendant les di
verses phases de son fonctionnement comprenaient
l'observation du cessez-le-feu et la surveillance de
l'Accord relatif au dégagement, l'assistance fournie
aux parties pour conduire les négociations et appliquer
les accords, les activités humanitaires, et la
coopération avec le Comité international de la Croix
Rouge en ce qui concerne l'échange des prisonniers de
guerre, le transfert des civils et la recherche des
dépouitles mortelles des victimes des combats,
l'organisation de convois non militaires pour ravitailler
la ville de Suez et les forces égyptiennes stationnées
sur la rive orientale du canal de Suez et la coopération
avec l'ONUST.

L'un des problèmes en suspens en ce qui concerne
la Force provenait du fait que des restrictions étaient
imposées à la liberté de mouvement des membres de
certains contingents. Le Secrétaire général a réaffirmé
qu'il avait toujours considéré que la FUNU devait
fonctionner en tant qu'unité militaire intégrée et effi
cace dont les contingents servaient sur un pied
d'égalité et qu'il ne saurait être fait de distinction entre
ces contingents pour ce qui est de leur statut au regard
de l'ONU. Il a indiqué que la question était toujours à
l'examen et qu'il continuerait de faire le maximum
pour la résoudre dt: façon satisfaisante.

Un autre problème auquel le Secrétaire général ac
cordait la plus grande attention était celui du taux de
remboursement aux gouvernements qui ont fourni des
troupes à l'ONU pour les dépenses qu'ils ont engagées
à ce chef.

A propos des aspects financiers de la FUNU, le
Secrétaire général a rappelé que. par sa ré
solution 3101 (XXVIII) du 11 décembre 1973, l'As
semblée générale avait ouvert un crédit de 30
millions de dollars pour la période initiale des
opérations, en se fondant sur ses prévisions de
dépenses initiales très approximatives et qu'elle l'avait
autorisé à engager des dépenses au cas où le Conseil
prorogerait le mandat de la Force. S'il y avait eu un
certain nombre de dépenses imprévues, notamment
l'approvisionnement et le matériel qu'il avait fallu
fournir à certains contingents, l'achat d'éléments im
portants de l'appui logistique et l'augmentation du prix
de certaines fournitures, ces dépenses avaient été
compensées par des économies dues à la constitution
progressive de la Force. En outre, les consultations en
cours en ce qui concerne les coûts standard et le
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plafond de remboursement influeraient également sur
les dépenses totales de la Force qui seraient
communiquées de façon plus détaillée à l'Assemblée
générale pour examen et approbation lors de sa vingt
neuvième session. On estimait le coût mensuel de la
Force à plus de 5 millions de dollars par mois pendant
la nouvelle période de six mois en raison des nouvelles
dépenses, par exemple celles qu'entraîneraient le
roulement des contingents, des dépenses imprévues
pour se procurer du matériel logistique lourd et
l'augmentation constante du prix de certaines fourni
tures.

Après avoir examiné ces aspects des activités de la
Force, le Secrétaire. général a noté que la constitution
de la Force en octobre 1973 avait fait date dans
l'histoire de l'ONU et avait permis de désarmorcer
une situation extrêmement explosive qui autrement
aurait pu avoir des conséquences majeures pour la
paix du monde. Après avoir souligné l'efficacité de la
Force, que démontrait le calme qui régnait actuelle
ment dans le secteur Egypte-Israël, il a fait observer
que l'étendue de la base de recrutement de la Force
sur le plan géographique était un élément important
extrêmement encourageant pour l'avenir.

Le Secrétaire général a ensuite observé que, les
forces de dégagement ne constituant qu'un premier pas
vers le règlement du problème du Moyen-Orient, la
situation restait instable et potentiellement dan
gereuse. Il était indispensable que la FUNU continue
de fonctionner, non seulement pour maintenir le calme
qui régnait dans le secteur Egypte-Israêl, mais aussi
pour contribuer à des efforts ultérieurs en vue de
l'instauration d'une paix juste et durable dans la
région. Il jugeait donc nécessaire de recommander que
le Conseil de sécurité prolonge le mandat de la FUNU
pour une nouvelle période de six mois. Ayant fait cette
recommandation, il a estimé que le mandat approuvé
par le Conseil de sécurité continuait d'être approprié
et il s'est engagé à faire part au Conseil de toutes les
questions susceptibles d'altérer le caractère de la
Force ou de lui ôter de son efficacité.

Examen par le Conseil de sécurité

Le 8 avril, le Conseil de sécurité s'est réuni" pour
examiner le rapport du Secrétaire général sur la
FUNU (S/11248) et, à l'issue d'un vote auquel deux de
ses membres n'ont pas participé (Chine et Irak), il a
adopté la résolution 346 (1974) par laquelle le Conseil,
après avoir examiné le fonctionnement de la FUNU, a
exprimé ses remerciements aux Etats qui ont fourni
des troupes et à ceux qui ont fait des contributions
matériél1es et financières volontaires pour appuyer la
Force; il a exprimé sa satisfaction au Secrétaire
général des efforts qu'il a déployés pour appliquer les
décisions du Conseil concernant la création et le fonc
tionnement de la FUNU; il a félicité la Force de sa
contribution aux efforts accomplis pour réaliser une
paix juste et durable au Moyen-Orient; il a pris acte de
l'opinion du Secrétaire général, à savoir que le
dégagement des forces égyptiennes et israéliennes
n'était qu'un premier pas sur la voie du règlement du
problème du Moyen-Orient et que la poursuite de
l'opération de la Force d'urgence des Nations Unies
était essentielle non seulement pour maintenir le calme

35 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième
année, 1765 C séance.
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qui régnait actuellement dans le secteur Egypte-Israël,
mais aussi pour contribuer aux nouveaux efforts visant
à établir une paix juste et durable au Moyen-Orient, et
a décidé en conséquence que le mandat de la FUNU
devait être prorogé pour une nouvelle période de six
mois, c'est-à-dire jusqu'au 24 octobre 1974. Le Con
seil a également noté avec satisfaction que le
Secrétaire général n'épargnait aucun effort pour
résoudre de façon satisfaisante les problèmes de la
FUNU, y compris ceux exigeant des solutions ur
gentes comme le taux de remboursement aux gou
vernements ayant fourni des troupes et la liberté de
mouvement de tous les contingents dans la zone
d'opérations. Le Conseil a noté en outre avec satisfac
tion que le Secrétaire général avait l'intention de
réexaminer constamment l'effectif nécessaire pour la
Force en vue d'opérer des réductions et de faire des
économies lorsque la situation le permettrait; il a
demandé à tous les Etats Membres, en particulier aux
parties intéressées, de prêter tout leur appui à
l'Organisation pour l'application de la résolution et il a
prié le Secrétaire général de lui faire rapport de façon
suivie.

d) RAPPORTS ULTÉRIEURS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
SUR LA FORCE D'URGENCE DES NATIONS UNIES

Dans des rapports intérimaires supplémentaires sur
la FUNU , datés du 19 avril et du 13 mai
(S/ 11248/Add.l et 2)36, le Secrétaire général a indiqué
que les effectifs de la Force s'élevaient à
6 788 hommes le 19 avril et à 6 645 hommes le 13 mai
et que ses activités consistaient toujours à occuper,
patrouiller et contrôler la zone de dégagement et à
inspecter les zones où les forces et les armements
étaient limités. Aucun incident important n'avait été
signalé, mais la zone de dégagement avait été survolée
par des avions non identifiés et avait été le théâtre de
quelques incursions mineures de personnel militaire de
l'une ou l'autre partie qui avait été immédiatement
escorté hors de la zone. Pendant la période
considérée, il y avait eu un échange de civils entre
Israël et l'Egypte auquel avaient assisté des officiers
de la FUNU et des représentants du Comité interna
tional de la Croix-Rouge.

Le Secrétaire général a également signalé que les
parties étaient convenues, en présence d'un officier de
la FUND, de reprendre les opérations de recherche
des corps des soldats tués pendant les hostilités dans la
zone du canal de Suez en faisant appel à la FUNU à
cette fin. En outre, de nouveaux efforts avaient été
faits au sujet de la question de la liberté de mouvement
de tous les contingents de la FUNU dans la zone
d'opérations et les consul.ations s'étaient poursuivies
avec les représentants des pays fournissant des con
tingents à la FUNU en ce qui concerne la possibilité de
fixer des coûts standards et de déterminer un plafond
comme l'Assemblée générale l'avait demandé à sa
vingt-huitième session":

Dans un rapport supplémentaire daté du 20 mai
(S/11248/Add.3)36, le Secrétaire général a indiqué que
le représentant permanent de l'Irlande l'avait informé
le 18 mai que son gouvernement avait décidé de rapa-

36 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-neuvième année.
Supplément d'avril, mai et juin 1974.

37 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n" 30 (A/9030), vol. I.
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trier, le 22 mai, le contingent irlandais affecté à la
FUNU, en raison des tensions exceptionnelles qui
s'exerçaient alors sur les forces de sécurité irian
daises. Le Commandant de la FUNU avait signalé que
le bataillon népalais prendrait la relève du contingent
irlandais. Le Secrétaire général avait informé le
Président du Conseil de ces mesures.

Le 21 mai, le Secrétaire général a indiqué
(S/11248/Add.4)36 que, dans une nouvelle lettre datée
du même jour, le Gouvernement irlandais l'avait
informé qu'une fois dissipée la nécessité de conserver
ses troupes en Irlande, il serait heureux de les ren
voyer au Moyen-Orient, si l'Organisation des Nations
Unies le jugeait souhaitable, étant donné qu'il tenait à
ce que son engagement envers la FUNU continue
d'être considéré comme valable.

Le 23 mai, le Président du Conseil de sécurité a
publié une note (8/11296)36 relative aux rapports du
Secrétaire général concernant la demande du Gou
vernement irlandais, dans laquelle il informait le
Secrétaire général que les membres du Conseil ne
s'opposaient pas à la demande et acceptaient la
procédure exposée dans ces rapports. La délégation
chinoise s'est dissociée de la décision prise en la
matière.

2. - Constitution de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement

ACCORD SUR LE DÉGAGEMENT DES FORCES
ISRAÉLIENNES ET SYRIENNES DATÉ DU 31 MAI 1974

Rapport du Secrétaire général

Le 29 mai, le Secrétaire général a informé le Conseil
de sécurité (S/11302)36 des mesures prises à propos de
la signature de l'Accord sur le dégagement des forces
israéliennes et syriennes. La signature de l'Accord se
ferait au sein du Groupe de travail militaire
égypto-israélien de la Conférence de la paix sur le
Moyen-Orient. Le Secrétaire général avait demandé
au général Ensio Siilasvuo, commandant de la FUNU,
d'être présent et il avait également demandé à son
représentant personnel à la Conférence de Genève,
M. Roberto E. Guyer, de le représenter lors de la si
gnature de l'Accord.

Le 30 mai, le Secrétaire général a transmis au Con
seil de sécurité le texte de l'Accord sur le dégagement
des forces israéliennes et syriennes, ainsi que le Pro
tocole audit accord concernant la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD). Il
a fait observer que ces documents prévoyaient la
création d'une Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement; il prendrait les mesures
nécessaires conformément aux dispositions du Pro
tocole si le Conseil de sécurité en décidait ainsi. Il se
proposait de constituer la Force, au r'ébut, à l'aide de
personnel militaire se trouvant dans la région
(S/11302/Add .1)36.

Aux termes de l'Accord, Israël et la Syrie
s'engageaient à respecter scrupuleusement le cessez
le-feu sur terre, sur mer et dans les airs et à s'abstenir
de toutes actions militaires à l'encontre l'un de l'autre,
à partir du moment de la signature du document en
application de la résolution 338 (1973) du Conseil de .
sécurité datée du 22 octobre 1973.
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L ~Accord prévoyait en outre que les forces
militaires des deux pays seraient séparées selon les
principes ci-après : a) toutes les forces militaires
israéliennes se tiendraient à l'ouest de la ligne désignée
comme ligne A, sauf dans la zone de Kounaïtra, où
elles se tiendraient à l' ouest de la ligne A-l, ces deux
lignes devant être indiquées sur une carte qui serait
établie avec précision par les représentants militaires
d'Israël et de la Syrie réunis au sein du Groupe de
travail militaire égypto-israélien àGenève, à la suite de
la signature de l'Accord; b) tout le territoire situé à
l'est de la ligne A serait sous administration syrienne
et les civils syriens retourneraient dans ce territoire;
c) la zone comprise entre la ligne A et la ligne B
serait une zone de séparation dans laquelle la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
serait stationnée; toutes les forces militaires syriennes
se tiendraient à l'est de la ligne B; d) il y aurait deux
zones égales de limitation des armements et des
forces, situées respectivement à l'ouest de la ligne A
et à l'est de la ligne B et les forces aériennes des deux
parties seraient autorisées à opérer jusqu'à leurs lignes
respectives sans intervention de l'autre partie. Enfin,
il n'y aurait pas de forces militaires entre la ligne A et
la ligne A-1.

L'Accord indiquait que la délimitation précise d'une
carte détaillée et un plan pour l'application du
dégagement des forces seraient mis au point par les
représentants militaires d'Israël et de la Syrie au
Groupe de travail militaire égypto-israélien de la
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient qui con
viendraient des étapes de ce processus. Le Groupe de
travail commencerait ses travaux dans les 24 heures
suivant la signature de l'Accord et s'acquitterait de sa
tâche dans un délai de cinq jours. Le dégagement
commencerait dans les 24 heures suivantes et serait
achevé 20 jours au plus tard après qu'il aurait
commencé.

En vertu de l'Accord, l'application de ses dis
positions concernant le cessez-le-feu, la séparation des
forces et l'absence de forces militaires entre les
lignes A et A-1 feraient l'objet d'inspections de la part
du personnel de la FNUOD. Dans les 24 heures qui
suivraient la signature de l'Accord, tous les pri
sonniers de guerre blessés seraient rapatriés et tous les
autres prisonniers de guerre seraient rapatriés dès
l'achèvement de la tâche du Groupe de travail
militaire. Dans les 10 jours, les corps de tous les sol
dats morts détenus de chaque côté seraient restitués
pour être enterrés dans leurs pays respectifs.

Enfin, il était précisé dans l'Accord que celui-ci
n'était pas un accord de paix mais un premier pas sur
la voie d'une paix juste et durable sur la base de la
résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité.

Dans le Protocole relatif à la FNUOD, il était
indiqué que les deux parties convenaient que la fonc
tion de la Force serait de maintenir le cessez-le-feu, de
veiUer à ce qu'il soit scrupuleusement observé et de
superviser l'application de l'Accord et du Protocole y
relatif en ce qui concerne les zones de séparation et de
limitation. Dans l'accomplissement de sa mission, la
Force se conformerait aux lois et règlements syriens
et n'entraverait pas le fonctionnement de l'ad
ministration civile locale. Elle jouirait de la liberté
de déplacements et de communications nécessaire à

Première partie. - Questions politiques et de sécurité
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l'accomplissement de sa mission. Elle serait mobile et
équipée d'armes individuelles de caractère défensif,
qu'elle n'utiliserait qu'en cas de légitime défense. Les
effectifs de la FNUOD seraient de 1 250 hommes, qui
seraient choisis par le Secrétaire général en con
sultation avec les parties dans des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui ne seraient pas
membres permanents du Conseil de sécurité.

Aux termes du Protocole, la FNUOD serait placée
sous le commandement de l'Organisation des Nations
Unies, lequel serait conféré au Secrétaire général,
sous l'autorité du Conseil de sécurité. La FNUOD
effectuerait, au moins une fois tous les 15 jours, ou
lorsqu'une ou l'autre des parties le demanderait, des
inspections et ferait rapport à ce sujet aux parties et
elle marquerait sur le terrain les lignes indiquées sur la
carte établie en vertu de l'Accord.

Enfin, le Protocole disposait qu'Israël et la Syrie
appuieraient une résolution du Conseil de sécurité qui
arrêterait les dispositions relatives à la Force
envisagées dans l'Accord. L'autorisation initiale por
terait sur une période de six mois, sous réserve de
renouvellement par une autre résolution du Conseil de
sécurité.

Examen de la situation par le Conseil de sécurité
les 30 et 31 mai 1974

Le Conseil de sécurité s'est réuni à la demande des
Etats-Unis d'Amérique les 30 et 31 maP8 pour exa
miner la situation au Moyen-Orient, en particulier le
dégagement des forces israéliennes et syriennes.
L'ordre du jour comprenait également l'examen du
rapport du Secrétaire général (S/11302 et Add.l), au
quel était joint en annexe le texte de l'Accord sur le
dégagement des forces israéliennes et syriennes et du
Protocole y relatif concernant la FNUOD. En
présentant son rapport le 30 mai, le Secrétaire général
a exprimé l'espoir et la conviction que la réalisation de
l'Accord sur le dégagement constituerait une nouvelle
étape importante vers un règlement juste et durable au
Moyen-Orient. Après avoir déclaré qu'il prendrait,
conformément aux dispositions du Protocole et si le
Conseil en décidait ainsi, les mesures nécessaires, il a
informé le Conseil qu'il avait l'intention, au cas où le
Conseil prendrait une telle décision, d'établir la Force
sur la base des mêmes principes généraux que ceux
définis dans sen rapport sur l'application de la
résolution 340 (1973) du Conseil de sécurité
(S/11052/Rev.l)39, approuvés par le Conseil de
sécurité dans sa résolution 341 (1973) du 27 octobre
1973 et de constituer, du moins au début, la Force à
l'aide du personnel militaire des Nations Unies se
trouvant dans la région.

Le 31 mai, à la suite de la signature de l'Accord sur
le dégagement, qui avait eu lieu à Genève le même
jour, le Conseil de sécurité, la Chine et l'Irak ne par
ticipant pas au vote, a adopté la résolution 350 (1974)
qui avait pour coauteurs les Etats-Unis d'Amérique et
l'URSS. Dans cette résolution, le Conseil se félicitait
de l'Accord sur le dégagement des forces israélien
nes et syriennes, négocié en application de la ré
solution 338 (1973) du Conseil; prenait acte du rap-

38 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième
année, 1773c et 1774e séances.

39 Pour le texte imprimé voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973.
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Chapitre premier. - La situation au Moyen-Orient

port du Secrétaire général, des annexes audit rapport
et de la déclaration du Secrétaire généraf'"; décidait de
constituer immédiatement, sous son autorité, une
force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement et priait le Secrétaire général de prendre
les mesures nécessaires à cet effet, conformément à
son rapport et aux annexes audit rapport. Le Conseil a
également décidé que la Force serait créée pour une
période initiale de six mois, sous réserve de re
conduction par une nouvelle résolution du Conseil, et
il a prié le Secrétaire général de le tenir pleinement au
courant de l'évolution de la situation.

Après l'adoption de cette résolution, le Secrétaire
général a proposé au Conseil que la FNUOD soit ini
tialement composée des contingents autrichien et
péruvien de la FUNU, appuyés par des éléments lo
gistiques canadien et polonais. La FNUOD com
prendrait également, conformément aux dispositions
du Protocole, les observateurs militaires de l'ONUST
déjà déployés dans la région. Le Secrétaire général
avait l'intention de nommer commandant par intérim
de la FNUOD le général Gonzalo Bricefio Zevallos du
Pérou, jusqu'alors commandant de la Brigade nord de
la FUNU.

Le Conseil de sécurité a accepté sans opposition les
propositions du Secrétaire général.

Rapports du Secrétaire général sur la création et le
fonctionnement de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement

Dans son premier rapport intérimaire, daté du 5 juin
(S/11310)41, sur l'application de la résolution 350
(1974) du 31 mai 1974, le Secrétaire général a indiqué
qu'en réponse à sa demande l'Autriche et le Pérou
avaient accepté le transfert à la FNUOD de leurs con
tingents servant dans la FUNU. Le Canada et la
Pologne avaient également consenti au transfert
d'éléments de leurs contingents de la FUNU à la
FNUOD, où ils fourniraient des services logistiques.

En ce qui concerne l'application de l'Accord sur le
dégagement des forces israéliennes et syriennes, le
Secrétaire général a indiqué que le Groupe de travail
militaire égypte-israélien de la Conférence de la paix
sur le Moyen-Orient avait commencé ses travaux sous
l'égide de l'ONU dès la signature de cet accord. A la
suite d'entretiens avec M. Roberto E. Guyer, son
représentant personnel à la Conférence, et avec le
général Siilasvuo, commandant de la FUNU, le
Secrétaire général avait donné des instructions pour
que des éléments avancés de la FNUOD fussent
transportés dans la zone d'opération le 3juin, pour que
la Force y soit opérationnelle le 5 juin au plus tard. Le
3 juin, il avait nommé le général Gonzalo Bricefio
Zevallos commandant par intérim de la FNUOD; des
bureaux avaient été établis temporairement à Damas le
même jour. Les effectifs des contingents transférés de
la FUND à la Force étaient approximativement les
suivants: contingent autrichien, 500 hommes; con
tingent péruvien, 350 hommes; éléments logistiques
canadiens et polonais, 250 hommes. En outre, environ
90 observateurs militaires de l'ONUST, qui étaient

40 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième
année, 1773,C séance.

41 Pour lé texte imprimé, voir ibid., vingt-neuvième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1974.
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déjà déployés dans la région, devaient être mutés à la
FNUOD.

Le 6 juin, dans un additif (S/11302/Add.2)41 à son
rapport sur l'Accord sur le dégagement des forces
israéliennes et syriennes, le Secrétaire général a
indiqué que du 31 mai au 5 juin 1974, le Groupe de
travail militaire égypto-israélien de la Conférence de la
paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices des Na
tions Unies, avait tenu six séances. Des représentants
militaires de la Syrie s'étaient joints au Groupe et les
représentants des coprésidents de la Conférence
avaient également participé aux séances. Lors de la
séance du 31 mai, les représentants militaires d'Israël
et de la Syrie avaient signé l'Accord sur le dégagement
de leurs forces ainsi qu'une carte qui y était jointe.
Lors des séances suivantes, le Groupe de travail était
parvenu à un accord complet sur une carte indiquant
les différentes phases du dégagement, sur un plan de
dégagement (zones et calendrier) et sur une
déclaration d'accord lue par le général E. Siilasvuo,
qui avait présidé les séances. La carte, à laquelle était
joint le plan de dégagement, avait été signée par les
parties lors de la séance finale du 5 juin.

Le r'an de séparation des forces prévoyait le
redéploiement des forces israéliennes à l'est de la ligne
de cessez-le-feu de 1967. Il prévoyait également le
redéploiement des forces israéliennes de Kounaïtra et
de Rafid et la démilitarisation d'une zone située à
l'ouest de Kounaïtra encore tenue par Israël. En vertu
du plan de dégagement, la FNUOD occuperait ini
tialement une zone tampon entre les parties et la
séparation des forces devrait être achevée le 26 juin.
Après l'achèvement de chaque phase du
redéploiement des forces prévue dans le plan, la
FNUOD procéderait à une inspection et rendrait
compte de ses observations aux parties; lorsqu'elle au
rait vérifié, le 26 juin, que la limitation des forces con
venues était respectée, elle procéderait à des inspec
tions bihebdomadaires régulières des zones de 10
kilomètres de limitation des forces.

Le Groupe de travail militaire était également par
venu à un accord sur les points suivants : les deux
parties auraient rapatrié tous les prisonniers de guerre
au plus tard le 6 juin; elles coopéreraient avec le
Comité international de la Croix-Rouge dans
l'exécution de son mandat, y compris l'échange des
corps des militaires décédés, qui devait également
être achevé le 6 juin; et elles divulgueraient tous les
renseignements et toutes les cartes des champs de
mines se trouvant dans leurs zones respectives et dans
les zones qu'elles devaient évacuer.

D. - Question de Jérusalem

Le 5 juin 1973, le Maroc s'est plaint (A/9087
S/10965)42 qu'au cours des mois de janvier et février
1973 Israël avait notifié à 51 familles marocaines,
groupant 187 personnes, qu'elles devraient éva
cuer leurs logements dans la ville de Jérusalem. Le
Maroc a ajouté que cette action. constituait une
flagrante violation de la Convention de Genève du
12 août 194943 et était contraire aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité.

42 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième'
année, Supplément de juillet, août et septembre 1973.

43 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75.
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:l Chapitre
Premièrepartie. - Questions politiques et de sécurité .

à- la suite des hostilités au Moyen-Orient"
(A/9098-S/ 10972)48 et (A/9540-S/ 11303)49.

Dans des lettres datées des 14 et 18 octobre 1973,
l'Egypte a répondu positivement à l'appel adressé aux
parties par le Comité interuational de la Croix-Rouge
pour qu'elles se conforment aux dispositions des
quatre Conventions de Genève signées le 12 août 1949
et a accusé Israël de refuser de répondre à cet appel
(S/11024 et S/11033)50. Le 19octobre, Israël a répondu
que, dans ces lettres, le Gouvernement égyptien avait
tenté de camoufler la responsabilité qui lui revenait
dans l'attaque du 6 octobre et de dénaturer la position
d'Israël en ce qui concerne les quatre Conventions de
Genève du 12 août 1949 (S/11034)50.

L'Egypte et la République arabe syrienne ont
également accusé Israël de perpétrer constamment des
actes agressifs et inhumains contre les civils dans les
territoires occupés par Israël, en violation de la Con
vention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre. Dans une lettre datée du
14 octobre (S/11025)50, l'Egypte a déclaré que des
avions israéliens avaient utilisé des bombes à haut
pouvoir explosif contre des villes fortement peuplées
du delta du Nil et a joint à une lettre du 15 octobre des
photographies montrant certaines victimes de cette at
taque (S/11028)50. L'Egypte s'est également plainte
que, avant le 6 novembre, les troupes israéliennes
avaient contraint des civils à chercher refuge dans des
zones où étaient situées les positions avancées
égyptiennes (S/11083)50. Par exemple, le 3 novembre,
des troupes israéliennes avaient rassemblé les 298
habitants des villages d'EI-Ganein et d'Amer, leur
avaient bandé les yeux et les avaient forcés à évacuer
leurs maisons et leurs champs pour se rendre à la posi
tion militaire ég,)' ptienne la plus proche (S/11080)50 et,
le 30 octobre, elles avaient expulsé la population civile
des villes et villages de la région de Goneifa, arrêté 600
civils, et tiré sur le cheptel et r'étruit des centres com
merciaux (A/9273-S/11068)50. La République arabe
syrienne a également accusé les forces israéliennes
d'avoir canonné et bombardé des quartiers civils, des
hôpitaux et des écoles, provoquant la mort d'un grand
nombre de civils .

Israël a répondu (A/9280-S/l1074so, S/1109650,
A.l9342-S/1 11305°, S/11183 51) que les accusations
portées par l'Égypte et la République arabe syrienne
étaient dénuées de tout fondement et que ces pays
dénaturaient les faits afin de détourner l'attention de
leurs propres violations de la Convention de Genève re
lative au traitement des prisonniers de guerre du 12
août 194952. Israël s'est plaint en outre que des atta
ques armées systématiques aient été lancées à partir
du territoire libanais contre des objectifs civils situés
en Israël, y compris un car et une patrouille de police
frontalière, actes dont '~sraël tenait le Liban responsa
ble (A/9229-S/11032, A/9251-S/11041, A/9387-S/11143,
A/94969-S/11163)50.
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.
Au cours de la période à l'examen, le Conseil de

'sécurité et l'Assemblée générale ont reçu un certain
nombre de communications relatives à la situation de
la population civile dans les territoires touchés par les
hostilités au Moyen-Orient.

Par des notes datées du 20 juillet 1973 et du 31 mai
1974, le Secrétaire général a porté à l'attention des
membres de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité les résolutions adoptées par la Commission
des droits de l'homme à sa 1210e séance, le 14 mars
1973, et à sa 1254e séance, le Il février 1974,
résolutions qui étaient intitulées l 'Question de la viola
tion des droits de l'homme dans les territoires occupés

E. - Situation dans les territoires occupés

Le 17 juillet, Israël a répondu que l'évacuation des
familles en cause faisait partie du processus normal de
démolition des taudis, de reconstruction et de
réinstallation des habitants de logements misérables
dans des locaux adéquats (A/9096-S/ 10969)42. Au sur
plus, ces familles s'étaient vu offrir un autre logement
dans des conditions bien meilleures.

Le 29 mars 1974, la Jordanie s'est plainte au
Secrétaire général que les autorités israéliennes se li
vraient à des fouilles destructrices à proximité de la
mosquée AI-Aqsa et du quartier qui l'entourait
(A/9507-S/11246)44. Le Président du Conseil suprême
des musulmans de Jérusalem avait protesté contre ces.
fouilles à la suite desquelles, disait-il, un des murs de
l'historique medersa Djawhariyah, située sur le côté
ouest' de la mosquée, s'était lézardé, et il avait
demandé la cessation immédiate de ces fouilles.
Soulignant que ces fouilles pouvaient provoquer
l'effondrement et la destruction de plusieurs édifices
religieux et historiques et que les 3 000 personnes vi
vant dans ce quartier finiraient par se trouver sans
emploi, la Jordanie a demandé que des mesures soient
prises pour que cessent les fouilles effectuées dans la
Ville sainte en violation de la quatrième Convention de
Genève de 194945, de la Convention de La Haye de
190746, ainsi que des principes du droit international,
de la Charte des Nations Unies et des résolutions du
Conseil de sécurité sur Jérusalem.

Dans une réponse datée du 30 avril, Israël a rejeté les
accusations de la Jordanie comme étant totalement
dénuées de fondement et a nié que des fouilles eussent
été effectuées sous l'édifice en question, qui, vu son
âge et son état de délabrement général, devait être
réparé périodiquement (A/9527-S/11279)47. En ce qui
concerne les fouilles qui avaient eu lieu à proximité du
mont du Temple, elles étaient effectuées par
d'éminents archéologues qui avaient apporté une con
tribution inestimable à la connaissance des différentes
cultures, sociétés et religions associées à ce site his
torique, sans mettre aucunement en danger des
monuments historiques et religieux existants.

II

44 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, vingt-neuvième année, Supplément dl! janvier, février et
mars 1974.

45 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973, p. 287.
46 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les conventions

et déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford
University Press, 1918.

47 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, vingt-neuvième année, Supplément d'avril, mai et juin
1974.

48 lbld., vingt-huitième année, Supplément de juillet, août et sep
tembre 1973.

49 lbld., vingt-neuvième année, Supplément d'octobre, novembre
et décembre 1973.

50 Ibld., vingt-huitième année, Supplément d'octobre, novembre
et décembre 1973.

51 lbld., vingt-neuvième année, Supplément de janvier, février et
mars 1974.

52 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n" 972.



Chapitre premier. - La situation au Moyen-Orient

Le 19 octobre, Israël a également accusé la
République arabe syrienne de se livrer contre des
localités habitées de caractère exclusivement civil à
des attaques au moyen de missiles- et de pièces
d'artilierie ainsi qu'à des attaques aériennes, faisant de
nombreux morts et blessés dans la population civile
(A/9245-S/ll 035) <0 •

Il est fait rapport sur d'autres act, virés de
l'Organisation des Nations Unies liées à cette question
à la section sur l'assistance aux réfugiés de Palestine
(voir ci-après chap. V, sect. L) et à la section intitulée
"Question de la violation des droits de l'homme dans
les territoires occupés à la suite des hostilités au
Moyen-Orient" (voir troisième partie, chap. I, sect.
E.l).

Au cours de la période à l'examen, le Conseil de
sécurité et l'Assemblée générale ont également reçu
un certain nombre de communications relatives au
traitement des prisonniers de guerre. L'Egypte et la
République arabe syrienne, d'une part, et Israël,
d'autre part, se sont mutuellement accusés d'avoir
infligé de mauvais traitements aux prisonniers de
guerre et d'avoir commis des violations de la Conven
tion de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre.

Les 22 novembre et 8 décembre, Israël a transmis le
texte des plaintes dont il avait saisi le Comité interna
tional de la Croix-Rouge à Genève au sujet de
meurtres de prisonniers de guerre israéliens commis
par les autorités militaires syriennes (A/9333-SI i 1126
et AI9429-S/l1148)50. Israël a lancé un appel au Co-
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mité international de la Croix-Rouge pour qu'il pren
ne les mesures nécessaires pour condamner les actes
commis par la Syrie et pour qu'il exige le respect des
lois de la guerre et des conventions internationales par
les autorités syriennes.

Les 5 et 14 décembre, la République arabe syrienne
a transmis ses réponses aux plaintes adressées par Is
raël au Comité international de la Croix-Rouge
(A/9388-S/III44 et AI9456-S/11157)50. La République
arabe syrienne a rejeté les allégations israéliennes
selon lesquelles des prisonniers de guerre israéliens
avaient été torturés et tués, et, à son tour, elle a accusé
Israël d'avoir infligé de mauvais traitements à des
prisonniers de guerre et à des civils syriens.

Le 26 décembre, l'Egypte a accusé les autorités
israéliennes d'avoir infligé un traitement cruel, inhu
main et contraire au droit à des prisonniers de guerre
égyptiens et a fourni une liste des prisonniers qui
avaient été soumis à ces mauvais traitements par les
autorités israéliennes (S/11173)50.

A la section BA ci-dessus, il est rendu compte des
accords qui sont intervenus et des mesures qui ont été
prises pour effectuer l'échange des prisonniers de
guerre détenus par l'Egypte et par Israël, ainsi que le
retour des civilis détenus par ces deux pays.

D'autres détails sur la situation au Moyen-Orient
figureront dans le rapport du Conseil de sécurité à
l'A blé "1 53ssem ee genera e .

S3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 2 (A/9602).
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CHAPITRE II

Opération des Nations Unies à Chypre

Le 20 1

Secrétaire j
Membres 1

membres d
sent des cc
les dépense
maintien dt

RAPPORT [
ALLAN1

Au cours de la période considérée, le Conseil de
sécurité a décidé à deux reprises de prolonger de six
mois la présence à Chypre de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix. Le Conseil a
adopté ces décisions le 14 décembre 1973 et le 29 mai
1974.

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GENERAL POUR LA
PÉRIODE ALLANT DU 1er JUIN AU 1er DÉCEMBRE 1973

Dans son rapport publié le 1er décembre t, le
Secrétaire général a indiqué que, bien que les entre
tiens entre les deux communautés se soient poursuivis
depuis juin 1972 dans un esprit constructif, l'accord de
principe sur la structure et les fonctions des organes de
l'administration locale auquel il s'attendait ne s'était
pas concrétisé. Les principales divergences de vues
portaient sur l'étendue de l'autonomie locale et sm le
degré de contrôle exercé par les organismes d'Etat sur
les activités des organes de l'administration locale. Un
autre problème tenait aux réserves formulées par les
représentants chypriotes turcs et par le Gouvernement
turc à propos de la notion d'<'Etat indépendant,
souverain et unitaire, à la vie duquel les deux
communautés participeront comme il convient". La
communauté chypriote grecque et le Gouvernement
grec persistaient à considérer que la conception d'un
"Etat unitaire" était essentielle pour le succès des en
tretiens entre les deux communautés. Néanmoins,
après avoir analysé les positions des deux parties, le
Secrétaire général a exprimé l'avis qu'il serait possi
ble, dans le cadre des entretiens entre les deux
communautés, d'aboutir à un arrangement accepté
d'un commun accord et garantissant les intérêts vitaux
de toutes les parties.

Le Secrétaire général a noté que, bien que le pro
blème de l'élimination des affrontements demeurât, il
avait été encouragé par la réaction des deux
communautés lorsqu'il avait fallu envoyer au
Moyen-Orient quatre des sept contingents militaires
de la Force. A cette occasion, son représentant spécial
et le commandant de la Force avaient eu des entretiens
avec les dirigeants chypriotes en vue de s'assurer leur
appui pour faire en sorte que la réduction des effectifs
de la Force n'ait pas de conséquences néfastes. La
demande avait été bien accueillie des deux côtés et, en

1 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973, docu
ment 8/11137.

conséquence, aucun incident ne s'était produit dans
l'Île après le départ de ces contingents.

Rappelant l'intention qu'il avait annoncée
précédemment de réduire l'engagement de l'ONU à
Chypre, tant sur le plan financier que sur le plan du
personnel, le Secrétaire général a signalé qu'après
consultations avec les missions permanentes des pays
fournissant des contingents et avec les parties
intéressées la première phase d'un plan de réduction
de l'effectif de la Force, fondé sur les recommanda
tions du Commandant de la Force, serait exécutée d'ici
au 15 décembre 1973 et que les réductions qui en
résulteraient s'élèveraient à 439 militaires de tous
grades. Une deuxième phase, au cours de laquelle au
rait lieu une nouvelle réduction, porterait le retrait
total à 822 militaires de tous grades (soit 26 p. 100 des
effectifs de la Force au mois de mai 1973) et permet
trait d'économiser 1 520 000 dollars pour chaque
période semestrielle. Le Secrétaire général a souligné
que la mise à exécution de la deuxième phase était
subordonnée à certaines hypothèses, la principale
étant que les deux parties directement intéressées
s'engageraient à prêter à la Force leur coopération la
plus entière afin de prévenir la reprise des combats,
partageant ainsi en quelque sorte avec elle les
responsabilités de maintien de la paix.

Le Secrétaire général a recommandé de proroger le
mandat de la Force jusqu'au 15juin lÇ)74.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL
DE SÉCURITÉ LE 14 DÉCEMBRE 1973

Le 14décembre>, le Conseil a examiné le rapport du
Secrétaire général et a adopté la résolution 343 (1973),
dans laquelle il a réaffirmé sa résolution 186 (1964) du
4 mars 1964et prolongé pour une nouvelle période pre
nant fin le 15juin 1974le stationnement à Chypre de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix
qu'il avait créée par ladite résolution 186 (1964). Le
Secrétaire général a déclaré qu'il se proposait
d'engager des consultations avec les pays fournissant

.des contingents afin de mener à bien la deuxième
phase du plan de réduction de la Force pendant son
mandat actuel.

2 lbid., vingt-huitième année, 1759C séance.
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Chapitre II. - Opération des Nations Unies à Chypre

ApPEL DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LANCÉ
PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Le 20 juillet 1973 3 et le 28 janvier 19744 , le
Secrétaire général a lancé des appels à tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées pour qu'ils ver
sent des contributions volontaires en vue de couvrir
les dépenses de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre.

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR LA PÉRIODE
ALLANT DU 2 DÉCEMBRE 1973 AU 22 MAI 1974

Dans son rapport daté du 22 mais, le Secrétaire
général a souligné que plus de 10 ans s'étaient écoulés
depuis la création de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre et que, grâce à
la présence de la Force, la situation dans l'île était
demeurée calme dans l'ensemble bien que certains des
objectifs fondamentaux de l'Opération des Nations
Unies n'aient pas encore été atteints. Les entretiens
entre les deux communautés étaient sur le point
d'aboutir à la conclusion, en mars, d'un accord sur un
"arrangement global" en ce qui concernait la structure
de l'Etat et la répartition des pouvoirs. Cependant, le
2 avril, les entretiens avaient été ajournés à la suite
des déclarations faites par le Premier Ministre de Tur
quie en faveur d'une fédération comme solution au
problème de Chypre et des déclarations du Président
de la République de Chypre rejetant cette solution.
Après une visite de M. R. E. Guyer, secrétaire général
adjoint aux affaires politiques spéciales, en avril, et à
la suite des négociations engagées ultérieurement par
M. B. F. Osorio-Tafall, représentant spécial du
Secrétrére général, un accord avait été réalisé le
20 mai, prévoyant que les entretiens qui avaient
commencé en juin 1968 puis repris en 1972 se rou
vriraient sur la même base que celle sur laquelle ils
avaient été menés jusqu'à leur ajournement. Le
Secrétaire général a exprimé l'espoir que les parties
examineraient de nouveau, quant au fond, les pro
blèmes constitutionnels, mais il a fait état des
difficultés causées par la crainte et la méfiance mu
tuelles.

Se référant aux informations récentes concernant
l'importation d'armes à Chypre, problème qui était un
sujet de préoccupation pour la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre eu
égard à l'exécution de son mandat, le Secrétaire
général a exprimé l'espoir qu'on puisse recourir de
nouveau à des arrangements tendant à placer ces

3 Ibid., vingt-huitième année, Supplément de juillet, août et sep
tembre 1973, document 8/10978.

4 Ibid., vingt-neuvième année, Supplément de janvier, février et
mars 1974, document 8/11206.

5 Ibid., Supplément d'avril, mai et juin 1974, document 8/11294.
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armes sous fa surveillance de la Force, arrangements
qui s'étaient avérés efficaces dans le passé.

S'agissant de la question du plan de réduction de
l'effectif de la Force, le Secrétaire général a déclaré
que, en dépit des réserves formulées initialement par le
Gouvernement turc et les autres parties, la deuxième
phase, après un nouvel échange de vues, avait été
menée à bien avec la coopération des pays qui avaient
fourni des contingents et des parties intéressées.
L'effectif total de la Force avait été ramené à 2 341
hommes. Un des éléments essentiels du plan de
réduction de l'effectif consistait à obtenir des parties
qu'elles partagent avec la Force la responsabilité de
l'exécution du mandat donné par le Conseil de
sécurité. Le Secrétaire général a fait observer que
cette réduction exigeait une restructuration de la
Force et la conversion de l'opération en une opération
mixte comprenant à la fois des postes fixes et des
éléments mobiles, avec pour conséquence certaines
modifications quant à la manière dont la Force opérait.

La réduction de l'effectif de la Force avait allégé le
problème financier, mais elle ne l'avait pas résolu.
Certains Etats Membres, dort celui qui versait la con
tribution financière la plus importante, avaient
exprimé le vœu que l'on envisage une nouvelle
réduction de l'effectif de la Force; mais, après avoir
examiné tous les facteurs en cause, le Secrétaire
général a émis l'avis qu'il serait prématuré à ce stade
de réduire de nouveau l'effectif, car la situation dans
l'île était encore tendue. A son avis, il serait sage de
disposer de davantage de temps pour évaluer les effets
de ces réducnons, avant de prendre d'autres mesures
dans cette voie.

Etant donné la situation, le Secrétaire général a
recommandé, avec l'assentiment des parties, de pro
roger le mandat de la Force pour une nouvelle période
de six mois, jusqu'au 15 décembre 1974.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL
DE SÉCURITÉ LE 29 MAI 1974

Le 29 mai", le Conseil a examiné le rapport du
Secrétaire général et adopté la résolution 349 (1974)
dans laquelle il a réaffirmé sa résolution 186 (1964) et
prolongé, pour une nouvelle période prenant fin le
15 décembre 1974, le stationnement à Chypre de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix qu'il avait créée par ladite résolution 186 (1964).

Des détails complémentaires sur I'Opéretion des
Nations Unies à Chypre seront communiqués dans le
rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée
générale' .

6 Ibid., vingt-neuvième année, 1771 e et 1772e séances.
7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième

session, Supplément n" 2 (A/9602), première partie, chap, 4. '
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CHAPITRE III

Opérations de maintien de la paix et questions connexes

CHAI

Désar

A. - Rapport du Comité spécial
des opérations de maintien de la paix

Le 21 novembre 1973,comme il en avait été prié dans
la résolution 2965 (XXVII) du 13 décembre 1972 de
l'Assemblée générale, le Comité spécial des
opérations de maintien de la paix 1 a présenté son rap
port à l'Assemblée générale? à sa vingt-huitième ses
sion, avec en annexe les sixième et septième rapports
de son groupe de travail.

Le Comité spécial a tenu quatre réunions entre le
16 février et le 19 novembre 1973, et son groupe de
travail 13 réunions entre le 7 mars et le 13 novembre.
Outre la documentation des années précédentes, le
Comité spécial était saisi d'un document de travail
intitulé "Liste complète par rubrique des propositions
concrètes reçues et exposé des progrès réalisés", qui
avait été établi par son rapporteur (A/AC. 121/L. 18),
ainsi que d'une note du Secrétaire général contenant les
réponses de quatre Etats Membres au sujet des opéra
tions de maintien de la paix (A/AC. 121/L.20) et d'un
mémorandum du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord sur la question de la prise des dé
cisions dans les opérations de maintien de la paix 3•

Les réunions du Groupe de travail" ont été prin
cipalement consacrées à l'établissement d'une liste de
responsabilités qui seraient exercées directement par
le Conseil de sécurité en matière de création rapide, de
direction et de contrôle des opérations de maintien de la
paix. Comme il l'à indiqué dans son rapport", le Groupe
de travail est parvenu à un accord de principe aux

1 Pour la cOmposition du Comité spécial, voir A/9690, p. 78.
2 Documents officiels de /'Assemblée générale, vingt-huitième ses-

sion, Annexes, point 44 de l'ordre du jour, document A/9236.
3 lbid., document A/9144.
4 Pour la composition du Groupe de travail, voir A/9690, p. 78.
5 Documents officiels de /'Assemblée générale, vingt-huitième ses

sion, Annexes, point 44 de l'ordre du jour, document A/9236,
annexe II.
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termes duquel la liste devrait comporter 12 points qui
seraient les titres de questions de fond devant être
examinées ultérieurement.

Dans son rapport, le Comité spécial a noté que,
malgré la complexité des questions en jeu, des progrès
avaient été réalisés. Il s'est déclaré convaincu eue les
opérations entreprises par la FUNU au Moyen-Orient
en application de la résolution 340 (1973) du 25 octobre
1973 fournissaient des exemples pratiques qui
aideraient le Comité spécial et son groupe de travail à
réaliser de nouveaux progrès.

B. -- Examen par l'Assemblée générale

Le 7 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3091 (XXVIII)6 dans laquelle elle a noté
les progrès réalisés par le Comité spécial; elle a prié le
Comité et son groupe de travail d'Intensifk:: l~urs ef
forts en vue d'achever pour la vingt-neuvlà.ue session
leur tâche qui ccusiste à établir des principes direc
teurs convenus touchant l'exécution d'opérations de
maintien de la paix conformément à la Charte des Na
tions Unies; et elle a prié le Comité spécial de faire
rapport à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session.

C. - Travaux du Comité spécial en 1974

Au cours du premier semestre de 1974, le Comité
spécial des opérations de maintien de la paix et son
groupe de travail ont examiné des questions concer
nant leurs méthodes de travail et ont continué leurs
efforts pour se mettre d'accord sur des principes direc
teurs touchant l'exécution d'opérations de maintien de
la paix.

6 Pour tous autres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 44
de l'ordre du jour.
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CHAPITRE IV

Désarmement et questions connexes

A. - Réunions de la Conférence du Comité
du désarmement

Au cours de sa deuxième série de réunions de
l'année 1973, du 12 juin au 30 août, la Conférence du
Comité du désarmement a continué d'accorder la
priorité à la question de l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et à la question de l'arrêt des essais d'armes
nucléaires. La question du désarmement général et
complet ainsi que des mesures particulièrement
destinées à faciliter les progrès vers la réalisation de
cet objectif ont également été examinées.

Du 10 au 13 juillet 1973, des réunions officieuses ont
été tenues, avec la participation d'experts techniques
de neuf Etats Membres, pour examiner des questions
..atives à la vérification d'une interdiction complète

des essais nucléaires.

Le rapport du Comité à l'Assemblée générale
(A/9141-DC/236)1 rend compte de tous les aspects des
travaux du Comité en 1973. Ce rapport indique que le
Comité a réalisé des progrès en précisant les prin
cipales questions dont il est saisi, mais qu'aucun
nouvel accord ne pouvait être envisagé",

La Conférence du Comité du désarmement a tenu sa
session de printemps du 16 avril au 23 mai. Elle
reprendra ses travaux le 2 juillet.

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

A sa vingt-huitiëme session, l'Assemblée générale a.
examiné les points ci-après relatifs au désarmement :
réduction de 10 p. 100 des budgets militaires des Etats
membres permanents du Conseil de sécurité et utilisa
tion d'une partie des ressources ainsi libérées pour
l'aide aux pays en voie de développement;
conséquences économiques et sociales de la course
aux armements, et ses effets profondément nuisibles
sur la paix et la sécurité dans le monde; Conférence
mondiale du désarmement; désarmement général et
complet; le napalm et les autres armes incendiaires, et
tous les aspects de leur emploi éventuel; les armes
chimiques et bactériologiques (biologiques); nécessité
de suspendre d'urgence les essais nucléaires et

1 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de la Commis
sion du désarmement, Supplément pour 1973.

2 Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 32
de l'ordre du jour.
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thermonucléaires; application de la résolution 2935
(XXVII) de l'Assemblée générale relative à la signa
ture et à la ratification du Protocole additionnel II au
Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolcc); enfin,
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix.

B. - Réduction de 10p. 100des budgets mili-
taires des Etats membres permanents
du Conseil de sécurité et utilisation
d'une partie des ressources ainsi libé
rées pour l'aide aux pays en voie de dé
veloppement

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale sur la demande de l'URSS en
tant que question importante et urgente". Dans un
mémoire explicatif, l'URSS affirmait que les principes
de la coexistence et de la coopération pacifiques
s'imposaient de plus en plus, (";,mme en témoignaient
la volonté accrue des Etats de régler les problèmes
internationaux en litige par des moyens pacifiques, les
négociations importantes et fructueuses qui avaient eu
lieu récemment ainsi que les accords conclus entre
Etats. De l'avis de l'URSS, il importait que la détente
politique dans le monde s'accompagnât d'une détente
militaire et que tous les Etats pussent bénéficier des
bienfaits du processus d'assainissement des relations
internationales. La réduction des budgets militaires
des Etats membres permanents du Conseil de sécurité
et l'affectation d'une partie des ressources ainsi
libérées à l'aide aux pays en voie de développement
offriraient un excellent moyen de réaliser cet objectif.

Le 7 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
deux résolutions sur cette question. Par la résolution
3093 A (XXVIII), l'Assemblée a recommandé à tous
les Etats membres perma.nents du Conseil de sécurité
de réduire de 10 p. 100par rapport au montant de 1973
leur budget militaire pour l'exercice suivant et les a
invités à consacrer 10 p. 100 des ressources ainsi
libérées à l'aide aux pays en voie de développement;
elle a exprimé le vœu que les autres Etats, surtout
ceux qui disposent d'un potentiel économique et mili
taire important, prennent également des mesures pour
réduire leur budget militaire et consacrent une partie
des ressources ainsi libérées à l'aide aux pays en voie
de développement; elle a créé Un Comité spécial de la

3 Pour cette demande et les autres documents pertinents, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième ses
sion, Annexes, point 102 de J'ordre du jour.
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5 Pour la composition du Comité spécial, voir A/9690, p. 65.
6 VoirA/C.I/PV.1934. Pour les autres documents pertinents, voir

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième ses
sion, Annexes, point 32 de l'ordre du jour.

1 Pour la composition du Comité ad hoc, voir A/9690. p. 65.
8 Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels

de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 33
de l'ordre du jour.

E. - Désarmement général et complet

Pour l'examen de cette question, l'Assemblée
générale était saisie du rapport de la Conférence du
Comité du désarmement (A/9141-DC/236)8.

Première partie. - Questions politiques et de sécurité,------,---
mesures qu'il avait prises en application du
paragraphe 4 de la résolution 2930 (XXVII) de
l'Assemblée, aux termes de laquelle celle-ci avait
décidé de créer un Comité spécial pour la Conférence
mondiale du désarmements.

Le 23 octobre 1973., au cours de l'examen de la ques
tion par la Première Commission, le représentant de
l'Iran, qui avait présidé la réunion officieuse des
membres nommés du Comité spécial, a fait, sur leur
demande, une déclaration au sujet de leur échange de
vues",

Dans la résolution 3183 (XXVIII) du 18 décembre
1973, l'Assemblée générale, estimant qu'une
conférence mondiale du désarmement, bien préparée
et convoquée en temps opportun, pourrait promouvoir
la réalisation de mesures efficaces de désarmement et,
plus particulièrement, de désarmement nucléaire, et
que le concours de toutes les puissances dotées
d'armes nucléaires faciliterait grandement cette
réalisation, décidé de créer un comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement, chargé
d'examiner toutes les vues et suggestions exprimées
par les gouvernements au sujet de la convocation
d'une conférence et des problèmes connexes, et de
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
neuvième session, un rapport établi sur la base d'un
consensus. Elle a décidé en outre que le comité ad hoc
serait composé de 40 Etats Membres non dotés
d'armes nucléaires, qui ont été nommés par le
Président de l'Assemblée générale après consultation
avec tous les groupes régionaux' . L'Assemblée
générale a invité les Etats qui possèdent des armes
nucléaires à coopérer ou à rester en contact avec le
Comité ad hoc, étant entendu qu'ils jouiront des
mêmes droits que les Etats nommés membres du
Comité. Elle a également invité tous les Etats à com
muniquer aussitôt que possible au Secrétaire général,
afin qu'Hies transmette au Comité ad hoc, toutes vues
et suggestions qu'ils jugeront bon de présenter, et elle
a prié le Secrétaire général d'apporter toute
l'assistance nécessaire au Comité ad hoc dans ses
travaux.

Le Comité ad hoc de la Conférence mondiale du
désarmement a tenu sa première session du 7 au
14 mai à New York et, sur sa demande, le Secrétariat a
préparé un résumé des vues et suggestions exprimées
par les gouvernements au sujet de la convocation
d'une conférence mondiale du désarmement et des
problèmes connexes, y compris sur les conditions de
la réalisation de la conférence. La deuxième session
du Comité ad hoc devait avoir lieu du 24 au 28 juin, et
la troisième session du 4 au 13 septembre, à New
York.
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répartition des fonds libérés par la réduction des bud
gets militaires, composé de la Chine, des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que de
trois pays de chacun des groupes régionaux d'Afrique,
d'Asie et d'Amérique latine et de deux pays de chacun
des groupes régionaux d'Europe orientale et d'Europe
occidentale et autres Etats, qui seront désignés par le
Président de l'Assemblée générale après consultation
avec ces groupes régionaux. L'Assemblée a chargé le
Comité spécial de procéder à la répartition desdites
ressources en veillant à ce qu'elle s'effectue
équitablement et de fixer le montant des ressources à .
aft:ecter à chaque pays et les délais de mise à dispo
sition de ces ressources. Elle a prié le Comité spécial
de présenter un rapport à l'Assemblée générale lors de
sa vingt-neuvième session.

Dans la résolution 3093 B (XXVIII), l'Assemblée
générale a prié le Secrétaire général d'établir, avec le
concours de consultants qualifiés nommés par lui ~ un
rapport sur la réduction des budgets militaires des
Etats Membres permanents du Conseil de sécurité qui
devrait porter également sur les autres Etats ayant un
grand potentiel économique et militaire, et sur
l'utilisation d'une partie des ressources ainsi libérées
pour l'aide internationale aux pays en voie de
développement; et elle a invité le Secrétaire général à
communiquer le rapport à l'Assemblée générale pour
être examii,ë lors de la vingt-neuvième session.
Legro~e~119~rtsoom~s~rleSecr~aire

général a tenu sa première session à Genève du 15 au
25 avril 1974 et a approuvé un plan de rapport à cette
fin. La deuxième session aura lieu à Genève du 5 au
16 août 1974, et une dernière session est prévue du
9 au 13 septembre.

C. -Conséquences économiques et sociales
de la course aux armements et ses ef
fets profondément nuisibles sur la paix
et la sécurité dans le monde

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour
conformément à la résolution 2831 (XXVI) de
l'Assemblée générale.

Dans la résolution 3075 (XXVIII) du 6 décembre
1973, l'Assemblée générale a demandé à tous les Etats
de déployer de nouveaux efforts pour adopter des
mesures efficaces conduisant à l'arrêt de la course aux
armements, y compris la réduction des budgets mili
taires; elle a prié les organes compétents dans le
domaine du désarmement d'accorder une place de
premier ordre aux problèmes liés à l'arrêt de la course
aux armements; et elle a prié le Secrétaire général de
continuer à étudier la question des conséquences de la
course aux armements et de présenter, à la demande
de l'Assemblée, un rapport mis àjour sur ce problème,
fondé sur les renseignements communiqués par les
gouvernements. L'Assemblée générale a décidé
d'inscrire la question à l'ordre du jour provisoire de sa
trentième session".

D. - Conférence mondiale du désarmement
Dans une note datée du 17 octobre 1973 (A/S228), le

Secrétaire général. a informé IIAssemblée générale des
.. Pour les documents pertinents, voir Documents officiels de

l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 29de
l'ordre du jour.



Chapitre IV. - Désarmement et questions connexes

Le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté trois résolutions sur cette question. Dans la
résolution 3184 A {XXVIII), notant avec satisfaction
qu'un nouvel accord intitulé "Principes fondamentaux
régissant les négociations sur une nouvelle limitation
des armes stratégiques offensives" avait été signé par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et par
les Etats-Unis d'Amérique le 21 juin 1973,
l'Assemblée a fait appel aux gouvernements de ces
pays pour qu'ils aient présente à l'esprit, lors de la
phase actuelle des pourparlers sur la limitation des
armes stratégiques, la nécessité d'aboutir d'urgence à
un accord sur des limitations qualitatives importantes
et des réductions substantielles de leurs systèmes
d'armes nucléaires stratégiques en tant que mesure
positive dans la voie du désarmement nucléaire, et elle
a invité les deux gouvernements à la tenir informée des
résultats de leurs négociations.

Dans la résolution 3184 B (XXVnn, l'Assemblée
générale a noté qu'un comité préparatoire pour la
Conférence d'examen prévue dans le Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires, composé de
parties au Traité siégeant au Conseil des gouverneurs
de l'AIEA ou représentées à la Conférence du Comité
du désarmement, avait été constitué, et elle a prié le
Secrétaire général de fournir l'assistance et d'assurer
les services nécessaires à l'occasion de la Conférence
et de sa préparation. Conformément à la résolution
3184 B (XXVII), le Comité préparatoire était composé
des 26 membres ci-après: Australie, Bulgarie,
Canada, Costa Rica, Danemark, Etats-Unis
d'Amérique, Etbiopie, Gabon, Ghana, Hongrie, Ir
lande, Liban, Maroc, Mexique, Mongolie, Nigéria,
Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan,
Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques
et Yougoslavie. La première session du Comité, qui a
eu lieu du 1er au 8 avril 1974, à Genève, s'est penchée
sur les questions d'organisation et de procédure liées à
la préparation de la Conférence d'examen.

Dans la résolution 3184 C (XXVIII), l'Assemblée
générale, ayant présente à l'esprit la responsabilité par
ticulière qui lui incombe en vertu de la Charte des
Nations Unies en ce qui concerne les principes
régissant le désarmement et la réalisation d'un
désarmement général et complet, et soulignant
l'intérêt vital que tous les peuples et tous les pays du
monde portent aux négociations relatives au
désarmement, a réaffirmé la responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies à l'égard de toutes
les questions relatives au désarmement, en particulier
en ce qui concerne l'objectif final du désarmement
général et complet sous un contrôle international ef
ficace; elle a invité les Etats parties aux négociations
relatives au désarmement à veiller à ce que les me
sures de désarmement adoptées dans une région
n'entraînent pas un accroissement des armements
dans d'autres régions; et elle a invité les gouver
nements de tous les Etats à la tenir informée de leurs
négociations relatives au désarmement.

F. -Le napalm et les autres armes incen
diaires et tous les aspects de leur em
ploi éventuel

Pour l'examen de cette question, l'Assemblée
générale était saisie d'un rapport du Secrétaire général
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(A/9207 et Corr.I et Add.l) présenté en application de
la résolution 2932 A (XXVII) et contenant les observa
tions des Etats Membres sur son rapport intitulé "Le
napalm et les autres armes incendiaires et tous les as
pects de leur emploi éventuel", soumis en 1972
(A/8803/Rev.l)9.

Dans la résolution 3076 (XXVIII) du 6 décembre
1973, l'Assemblée générale, après avoir pris note des
observations présentées par les gouvernements et con
firmant la position prise dans la résolution 2932 A
(XXVII), à savoir que l'emploi généralisé de nom
breuses armes et l'apparition de nouveaux moyens de
guerre capables de causer des souffrances inutiles ou
qui ne sont pas sélectifs exigent d'urgence que les
gouvernements s'efforcent d'obtenir par les moyens
légaux en leur pouvoir l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de ces armes et de ces moyens de guerre,
s'est référée au fait que la première session de la
Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le
développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés se tiendrait à
Genève en février et mars 1974; et elle l'a invitée à
examiner la question de l'emploi du napalm et d'autres
armes incendiaires, ainsi que de certaines autres armes
classiques qui peuvent être considérées comme cau
sant des souffrances inutiles ou comme ayant des effets
non sélectifs, et à rechercher un accord sur des règles
interdisant ou limitant l'emploi de ces armes.
L'Assemblée générale a prié le Secrétaire général, qui
avait été invité à participer à la Conférence diplomati
que en qualité d'observateur, de faire rapport à
l'Assemblée lors de sa vingt-neuvième session sur les
travaux de la Conférence relatifs à cette question.

G. - Armes chimiques et bactériologiques
(biologiques)

Pour l'examen de cette question, l'Assemblée
générale était saisie du rappor t de la Conférence du
Comité du désarmement (A/9141-DC/236)lo.

Le 6 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3077 (XXVIII), dans laquelle elle a
réaffirmé l'objectif reconnu d'une interdiction efficace
de la mise au point, de la fabrication et du stockage de
toutes les armes chimiques et leur élimination des ar
senaux de tous les Etats; prié instamment les gouver
nements d'œuvrer à la réalisation complète de cet ob
jectif; et prié la Conférence du Comité du
désarmement de poursuivre, en leur donnant une
haute priorité, des négociations sur le problème des
moyens de guerre chimiques et bactériologiques (bio
logiques), en vue d'aboutir prochainement à un accord
sur des mesures effectives pour la réalisation complète
de cet objectif. En outre, l'Assemblée a réitéré l'espoir
que la Convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur
destruction recueillerait le plus grand nombre
d'adhésions possible. Elle a invité également tous les
Etats qui ne l'ont pas encore fait à adhérer au Pro-

? Publication des Nation... Unies,numéro de vente: F.73.I.3. Pour
les autres documents r"l' tînents, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 34de
l'ordre dujour.

10 Pour lesautres documents pertinents, voirDocuments officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 35
de l'ordre du jour.
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J. - Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix

Pour l'examen de cette question, l'Assemblée
générale était saisie du rapport'? du Comité spécial de
l'océan Indien'" soumis en application de la résolution
2992 (XXVII) du 15 décembre 1972.

Pour l'examen de cette question, l'Assemblée
générale était saisie d'un rapport présenté par le
Secrétaire général (A/9209) 12 en application de la
résolution 2935 (XXVII) de l'Assemblée.

Le 6 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3079 (XXVIII), dans laquelle elle a
réaffirmé sa conviction que la coopération des Etats
dotés d'armes nucléaires était nécessaire pour que tout
traité établissant une zone exempte d'armes nucléaires
ait le maximum d'efficacité et que cette coopération
devait se traduire par des engagements ayant pleine
valeur obligatoire. En outre, J'Assemblée a constaté
avec satisfaction que le Protocole additionnel II au
Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) était entré en
vigueur pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique et
qu'il avait été signé, en 1973, par la France et par la
Chine; et elle a prié instamment l'Union des
Républiques socialistes soviétiques de le signer et de le
ratifier conformément aux appels répétés de
l'Assemblée. L'Assemblée a également prié le
Secrétaire général de transmettre la résolution aux
Etats dotés d'armes nucléaires et d'informer
l'Assemblée, lors de sa vingt-neuvième session, de
toutes mesures qu'ils auront adoptées en vue de son
application.

d'entamer immédiatement des négociations en vue
d'élaborer un traité destiné à réaliser l'objectif d'une
interdiction complète des essais; elle a prié la
Conférence du Comité du désarmement de poursuivre,
en accordant à cette question la plus haute priorité, ses
délibérations sur ce traité, et de présenter à
l'Assemblée, lors de sa vingt-neuvième session, un
rapport spécial sur ses délibérations, y compns les
zones d'accord quant à l'élaboration d'un projet de
traité; et elle a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa vingt-neuvième session une question
intitulée "Nécessité de cesser d'urgence les essais
nucléaires et thermonucléaires et conclusion d'un
traité tendant à réaliser l'interdiction complète de ces
essais". .

I. - Application de la résolution 2935
(XXVII) de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du
Protocole additionnel Il au Traité vi..
sant l'interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine (Traité de
T'latelolco)

Première partie. - Questions politiques et de sécurité

H. - Nécessité de suspendre d'urgence
les essais nucléaires et thermonucléaires
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tocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de
moyens bactériologiques, en date du 17juin 1925, ou à
le ratifier, et a invité de nouveau tous les Etats à se
conformer strictement aux principes et aux objectifs
qui y sont énoncés.

Au cours de la première série de réunions de la
Conférence du Comité du désarmement, qui se sont
tenues du 16 avril au 23 mai 1974, l'interdiction des
armes chimiques a continué d'être considérée comme
une question prioritaire conformément aux résolutions
pertinentes de l' Assemblée générale. Bien que l'on
n'ait pas encore enregistré de résultats concrets, la.
plupart des délégations ont approuvé un projet de con
vention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage des armes chimiques et sur
leur destruction (CCD/420) présenté par le Japon, et
ont fait savoir qu'elles avaient l'intention de l'étudier
avec soin dans la mesure où il peut contribuer à la
solution du problème. Le Comité a décidé de repren
dre ses travaux le 2 juillet 1974.

Pour l'examen de cette question, l'Assemblée
générale était saisie du rapport de la Conférence du
Comité du désarmement (A/9141-DC/236) et du rap
port présenté par le Secrétaire général en application
de la résolution 2934 C (XXVII) de l'Assemblée
générale en date du 29 novembre 1972 (A/9208)11.

Le 6 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
deux résolutions sur cette question. Dans la résolution
3078 A (XXVIII), l'Assemblée a condamné tous les
essais d'armes nucléaires, réaffirmé sa conviction que,
quelles que soient les divergences qui puissent exister
sur la question de la vérification, il n'y avait, aucune
raison valable de différer la conclusion d'un accord sur
une interdiction complète des essais d'armes nucléaires
selon le type envisagé, il y a 10 ans, dans le préambule
du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau, et demandé instamment de nouveau aux
gouvernements des Etats dotés d'armes nucléaires de
mettre un terme sans délai à tous les essais d'armes
nucléaires, soit par la conclusion d'un accord perma
nent, soit par celle de moratoires unilatéraux ou né
gociés.

Dans la résolution 3078 B (XXVIII), l'Assemblée
générale a souligné sa profonde inquiétude de voir que
les essais d'armes nucléaires, tant dans l'atmosphère
que sous terre, se poursuivaient à un rythme actif 10
ans après la signature du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau; elle a demandé à
nouveau à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de
mettre fin à tous les essais dans tous les milieux; elle a
insisté pour que les Etats dotés d'armes nucléaires qui
procédaient à des essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère mettent fin immédiatement auxdits es-
sais; elle a prié instamment les Etats membres de la 12'Idem, point 37 de l'ordre du jour.
Conférence du Comite' du désarmem.. ent, notamment 13 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Supplément n° 29 (A/9029). Pour les autres documents per-
ceux qui sont dotés d'armes nucléaires et qui sont par- tinents, voir ibld., vingt-huitième session, Annexes, point 38 de!
ties au Traité interdisant partiellement les essais, l'ordre du jour. ,1:;
, • 14 Pour la composition du Comité spécial, voir la résolution 2992 1

Il Ibid., point 36 de l'ordre du jour. (XXVII) de l'Assemblée générale. !
1
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Chapitre IV. - Désarmement et questions connexes

Le 6 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3080 (XXVIII), dans laquelle elle a ins
tamment prié tous les Etats d'accepter les principes
et les objectifs énoncés dans sa résolution 2832
(XXVI) relative à cette question; prié le Comité
spécial de poursuivre sa tâche, de procéder à des con
sultations conformément à son mandat et de faire rap
port à l'Assemblée, en lui soumettant des recomman
dations, à sa vingt-neuvième session; demandé ins
tamment à tous les Etats, notamment aux grandes
puissances, de prêter leur concours au Comité spécial;
et prié le Secrétaire général d'établir, avec l'aide
d'experts qualifiés et d'organismes compétents choisis
par lui, un état concret de la présence militaire des
grandes puissances dans l'océan Indien sous tous ses

27

aspects, conçu dans le contexte de la rivalité des
grandes puissances, en insistant tout particulièrement
sur les déploiements navals. L'Assemblée a en outre
demandé au Secrétaire général de communiquer cet
état au Comité spécial à une date rapprochée, et elle a.
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
vingt-neuvième session une question intitulée "Appli
cation de la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix".

Le 7 juin 1974, le Comité spécial de l'océan Indien a
décidé d'examiner l'état concret (AIAC.159/l) au
cours d'une série de réunions Qui doivent se tenir du 16
au 27 septembre 1974.
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Chapitre

C

CHAPITRE V

Autres questions politiques et de sécurité

A. - Renforcement de la sécurité
internationale

En application du paragraphe 6 de la résolution 2993
(XXVII) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1972, le Secrétaire général a présenté à
l'Assemblée un rapport (A/9129)1 sur la mise en œuvre
de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale. On y trouve reproduits les passages
pertinents des réponses reçues de 30 Etats Membres
qui donnent leur opinion sur la question; en annexe
figure une liste des lettres envoyées au cours de
l'année 1973 par plusieurs Etats Membres.

En adoptant le 18 décembre 1973 la résolution 3185
(XXVIII), l'Assemblée générale a réaffirmé les prin
cipes et les dispositions formulés dans la Déclaration
et lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils les appli
quent, pour qu'ils étendent la sphère de la détente et
réaffirment le principe des relations amicales comme
base des relations entre Etats; elle a en outre exprimé
l'espoir que les tendances favorables qui se font jour
actuellement dans les relations bilatérales, régionales
et multilatérales, y compris la création de zones de
paix et de coopération dans diverses régions du
monde, se maintiendront et que les efforts à cette fin
seront intensifiés; réaffirmé la recommandation ten
dant à ce que tous les Etats contribuent aux efforts
déployés pour assurer la paix et la sécurité à toutes les
nations et établir, conformément à la Charte, un sys
tème efficace de 'sécurité collective universelle sans
alliances militaires; réaffirmé que tous les Etats ont le
droit de participer sur un pied d'égalité au règlement
des grands problèmes internationaux et que toute
mesure dirigée contre un Etat qui exerce son droit
souverain à disposer librement de ses ressources natu
relles constitue une violation flagrante du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes et du principe de la
non-intervention proclamés dans la Charte; fait appel à
tous les Etats militairement importants pour qu'ils
s'efforcent d'étendre au domaine militaire la détente
déjà réalisée sur le plan politique, d'arrêter la course
aux armements ainsi que de prendre des mesures
pratiques pour réduire les armements en vue de libérer
des ressources supplémentaires pour le
développement économique et social: notamment
pour celui des pays en voie de développement;
réaffirmé la légitimité de la lutte des peuples &OUs

1 Pour tous autres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 39
de l'ordre du jour.
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domination étrangère pour réaliser leur
autodétermination et lancé un appel à tous les Etats
pour la mise en œuvre des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies sur l'élimination du
colonialisme, du racisme et de l'apartheid; et prié le
Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-neuvième session, un rap
port sur la mise en œuvre de la Déclaration.

B. - Raffermissement du rôle
de l'Organisation des Nations Unies

En application du paragraphe 6 de la résolution 2925
(XXVII) de l'Assemblée générale en date du
27 novembre 1972, le Secrétaire général a présenté à
l'Assemblée un rapport (A/9128 et Add.I)" sur la ques
tion intitulée "Raffermissement du rôle de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le
maintien et la consolidation de la paix et de la sécurité
internationales, le développement de la coopération
entre toutes les nations et la promotion des normes du
droit international dans les relations entre les Etats".
On y trouve reproduits les passages pertinents des
communications émanant de 18 Etats Membres qui
donnent leur opinion et présentent des suggestions
quant aux différentes manières de raffermir le rôle de
l'Organisation des Nations Unies.

Le 30 novembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3073 (XXVIII), dans laquelle elle
a réaffirmé les principales dispositions de la résolution
2925 (XXVII); estimé que le raffermissement du rôle
de l'Organisation des Nations Unies exigeait
l'amélioration continue du fonctionnement et de
l'efficacité de ses organes principaux et qu'il était im
portant de procéder à une étude et de convenir des
voies et des méthodes d'accroître l'efficacité des
résolutions de 1,'C'rganisation des Nations Unies, y
compris la promotion active de la méthode de consul
tation entre tous les Etats Membres ainsi que
l'évaluation de leurs effets pratiques; invité tous les
Etats Membres à faire connaître au Secrétaire général
leurs vues et propositions concernant le raffermisse
ment du rôle de l'Organisation des Nations Unies; et
prié le Secrétaire général de soumettre à l'Assemblée
lors de sa vingt-neuvième session en rapport qui
présente, d'une manière systématisée, les vues et pro
positions formulées à cet égard par les Etats Membres.

2/dem t point 25 de l'ordre du jour.
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E. - Occupation illégale par les forces mili-
taires portugaises de certains secteurs

de la République de Guinée-Bissau et
actes d'agression commis par elles con
tre le peuple de la République

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la
vingt-huitième session de l'Assemblée générale à {a

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la
vingt-huitième session de l'Assemblée générale sur la
demande de 33 Etats Membres (A/9195 et Add.I)",
Dans un mémorandum explicatif joint à la demande,
les auteurs de celle-ci déclaraient que le Gouverne
ment royal d'union nationale du Cambodge, présidé
par le chef d'Etat, le prince Norodom Sihanouk, était
le seul gouvernement légitime du Cambodge, que le
coup d'Etat fomenté en mars 1970 par le groupe Lon
Nol à l'instigation de forces étrangères avait privé ce
gouvernement de son droit inaliénable à représenter
l'Etat du Cambodge à l'Organisation des Nations
Unies et dans d'autres organisations internationales,
que le peuple cambodgien s'était lancé résolument
dans la lutte pour recouvrer sa liberté et son
indépendance et que le Gouvernement royal d'union
nationale du Cambodge contrôlait plus des neuf
dixièmes du territoire national, bénéficiait de l'appui du
peuple cambodgien et observait une politique de paix,
de non-alignement et d'amitié avec tous les pays. Un
projet de résolution a été présenté avec le
mémorandum, aux termes duquel l'Assemblée

3 Idem, point 11 de l'ordre du jour.
4 Point 39, intitulé "Mise en œuvre de ia Déclaration sur le ren

forcement de la sécurité internationale", et point 25, intitulé "Raf
fermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce qui
concerne le maintien et la consolidation de la paix et de la sécurité
internationales, le développement de la coopération entre toutes les
nations et la promotion des normes du droit international dans les
relations entre les Etats".

5 Pour cette demande et tous autres documents pertinents, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième ses
sion, Annexes, point 106 de l'ordre du jour.
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C. - Renforcement de l'efficacité générale déciderait de rétablir les droits légitimes du
du Conseil de sécurité Gouvernement royal d'union nationale du Cambodge à

l'Organisation des Nations Unies, en reconnaissant
ses représentants comme les seuls représentants
légitimes du Cambodge, et de retirer aux représentants
du groupe de Lon Nol le siège qu'ils occupaient
illégalement à l'Organisation des Nations Unies et
dans toutes les organisations qui lui sont reliées.

Le 23 octobre 1973, le Ministre des affaires
étrangères de la République khmère a transmis au
Secrétaire général le texte d'une motion adoptée par le
Parlement de la République khmère (A/9256). Dans
cette motion, le Parlement adressait un appel au
Secrétaire général pour qu'il prie les Etats Membres
participant à la vingt-huitième session de l'Assemblée
générale de s'abstenir, conformément au paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte, de soulever la question
interne de la République khmère au cours des débats
de l'Assemblée, en particulier le choix d'un régime
politique et d'un système de gouvernement, question
qui relevait exclusivement du droit et de la
compétence du peuple khmer.

Le 24 octobre, les représentants de l'Indonésie, du
Japon, de la Malaisie, de la Nouvelle-Zélande, des
Philippines, de Singapour et de Thailande ont fait par
venir au Secrétaire général une déclaration contenant
leur point de vue commun sur la situation en pays
khmer, qui était que le peuple khmer devrait être
autorisé à résoudre pacifiquement par lui-même ses
propres problèmes politiques, sans aucune interven
tion extérieure sous quelque forme que ce soit, et que
l'Organisation des Nations Unies ne devrait prendre
aucune mesure de nature à préjuger la décision du
peuple khmer et à prolonger les souffrances tragiques
et les pertes de vies humaines et de biens matériels en
République khmère (A/9254).

Le 23 novembre', les représentants de 21 Etats
Membres ont communiqué au Secrétaire général le
texte d'une déclaration de Samdech Norodom
Sihanouk, chef de l'Etat du Royaume du Cambodge,
en date du 22 novembre, réaffirmant sa détermination
de poursuivre la lutte jusqu'à la fin de l'agression
étrangère et remerciant tous les gouvernements qui
avaient exprimé à l'Assemblée générale leur appui à la
lutte du peuple cambodgien, ainsi qu'un communiqué
de la Présidence du Conseil des ministres du
Gouvernement royal d'union nationale du Cambodge
en date du 9 novembre, déclarant que le Gouverne
ment royal était maintenant entièrement installé au
Cambodge où il exerçait son autorité pleine et entière
(A/9344).

L'Assemblée générale a examiné la question à qua
tre séances, les 4 et 5 décembre. Le 5 décembre, elle a
décidé de différer les débats sur cette question jusqu'à
sa vingt-neuvième session.

D. -Rétablissement des droits légitimes du
Gouvernement royal d'union nationale
du Cambodge à l'Organisation des Na
tions Unies

Cette question a été examinée par l'Assemblée
générale à l'occasion de l'examen de la question
intitulée "Rapport du Conseil de sécurité". En appli
cation de la résolution 2991 (XXVII) du 15 décembre
1972, le Secrétaire général a présenté un rapport
(A/9143}3 reproduisant l'essentiel de 16 réponses
adressées par les Etats Membres exprimant leurs vues
sur le renforcement de l'efficacité du Conseil de
sécurité. Dans son rapport, le Secrétaire général a
souligné que les Etats Membres avaient également
exprimé leurs vues sur ce sujet à propos de deux au
tres questions" inscrites à l'ordre du jour.

Le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3186 (XXVIII), dans laquelle elle
a pris note du rapport du Secrétaire général; appelé
l'attention du Conseil de sécurité, lorsqu'il exa
minerait les mesures propres à renforcer son
efficacité conformément aux principes et aux disposi
tions de la Charte, sur les vues et suggestions qui ont
été présentées par les Etats Membres comme suite aux
résolutions 2864 (XXVI) et 2991 (XXVII) de
l'Assemblée générale; et prié le Secrétaire général de
communiquer au Conseil de sécurité toutes nouvelles
vues et suggestions que les Etats Membres pourraient
présenter comme suite aux résolutions ci-dessus
mentionnées.
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demande de 58 Etats Membres (A/9196 et Add.l et 2)6.
En demandant que cette question soit inscrite à l'ordre
du jour, les représentants de ces Etats ont déclaré que,
le 24 septembre 1973, la première Assemblée nationale
populaire de Guinée-Bissau avait proclamé
l'indépendance et la souveraineté de la République de
Guinée-Bissau et avait adopté une constitution. Bien
que la nouvelle république eût été reconnue par 60
Etats et que la population de Guinée-Bissau déployât
des efforts courageux en vue de consolider son
indépendance, les forces militaires portugaises con
tinuaient cependant d'occuper certains secteurs de ce
pays et d'intensifier leurs actes de répression armée
contre la population. Ces actes d'agression cons-'
tituaient non seulement une violation brutale de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale de la
République, mais aussi une grave menace à la paix et à
la sécurité de la région. Les auteurs de la demande
jugeaient donc essentiel que l'Assemblée générale
examine cette question de toute urgence. Le texte de la
proclamation d'indépendance et celui de la consti
tution de la République de Guinée-Bissau étaient joints
à cette demande, ainsi que certains documents con
nexes. La question a été examinée au cours de six
séances plénières, tenues entre le 26 octobre et le
2 novembre 1973.

Dans sa résolution 3061 (XXVIII) du 2 novembre,
l'Assemblée générale s'est félicitée de l'accession à
l'indépendance du peuple de l'Etat souverain de la
République de Guinée-Bissau; elle a condamné
énergiquement le fait que le Portugal perpétuait son
occupation illégale de certains secteurs de la
République ainsi que les actes répétés d'agression
commis par ses forces armées contre le peuple de la
Guinée-Bissau et du Cap-Vert; elle a exigé que le Por
tugal retire sur-le-champ ses forces armées du terri
toire de la République; attiré l'attention du Conseil de
sécurité sur la situation critique créée par la présence
illégale du Portugal en Guinée-Bissau et la nécessité
urgente de prendre toutes les mesures efficaces
propres à rétablir l'intégrité territoriale de la
République; invité les Etats Membres et les or
ganismes des Nations Unies à fournir une assistance
au Gouvernement de la Guinée-Bissau pour ses pro
grammes de reconstruction nationale et de
développement; et décidé de continuer à examiner la
situation de façon suivie.

Le 20 novembre, le représentant du Maroc, en sa
qualité de président du Groupe africain, a informé le
Secrétaire général que l'Organisation de l'unité afri
caine avait admis la Guinée-Bissau comme membre
(A/9332-S/1l125 et Corr.l)7.

Le 18 décembre, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session.

F. - Examen par le Conseil de sécurité
de la situation en Namibie

Le Conseil de sécurité a examiné la situation en
Namibie lors de trois séances tenues les 10 et

6 Idem, point 107 de l'ordre du jour.
7 Le texte imprimé de cette lettre et du communiqué de

l'Organisation de l'unité africaine figure dans Documents officiels
du Conseil de sécurité, vingt-huitième année, Supplément
d'octobre, novembre et décembre 1973.

Première partie. - Questions politiques et de sécurité

Il .décembre 19738 • Le Conseil était saisi du rapport
du Secrétaire général daté du 30 avril? et portant sur
l'application de la résolution 323 (1972) du 6 décembre
1972. Dans ledit rapport, le Secrétaire général a
exprimé l'avis qu'on ne disposait pas à propos de
la politique de l'Afrique du Sud quant à l'autodétermi
nation et à l'indépendance de la Namibie des éclaircis
sements complets et sans équivoque envisagés dans la
résolution 323 (1972); il a fait observer que la question
se posait de savoir si, vu les résultats obtenus jusqu'à
présent, les contacts pris et les efforts entrepris en
application des résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité devraient être poursuivis.

Aux termes de sa résolution 342 (1973) du
11 décembre, le Conseil de sécurité a pris note avec
satisfaction du rapport du Secrétaire général; il a
décidé, compte tenu de ce -apport et des documents
qui y étaient joints, de ne pas poursuivre de nouveaux
efforts sur la base de la résolution 309 (1972) et prié le
Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurité
pleinement au courant de tout fait nouveau important
concernant la question de Namibie.

On trouvera un compte rendu de l'examen de cette
question par le Conseil de sécurité dans le rapport
du Conseil de sécurité présenté à l'Assemblée géné
rale!? (voir également ci-dessous, deuxième partie,
chap. t«, sect. B, 3).

G. - Examen de la situation en Rhodésie
du Sud par le Conseil de sécurité

Le 3 janvier 1974, le Comité du Conseil de sécurité
créé en application de la résolution 253 (1968) concer
nant la question de la Rhodésie du Sud a présenté son
sixième rapportII. Le rapport rendait compte des
travaux du Comité, qui avait poursuivi l'examen de
cas précis de violations présumées ou reconnues des
sanctions contre la Rhodésie du Sud, ainsi que des
questions relatives à la représentation consulaire,
sportive et autre dans le territoire et à la représentation
du régime illégal dans d'autres pays. Le Comité y
examinait aussi des questions relatives à l'immigration
et au tourisme et certaines questions juridiques. Le rap
port rendait compte également des mesures prises par
le Comité et le Secrétaire général en application des
résolutions 320 (1972), datée du 29 septembre 1972, et
333 (1973), datée du 22 mai 1973, du Conseil de
sécurité.

Dans un additif au rapport susmentionné paru le
9 janvier 197412 , le Comité a publié les passages essen
tiels de la correspondance qu'il avait échangée avec
les gouvernements sur des cas précis de violations
présumées ou reconnues des sanctions. L'annexe V de
l'additif renfermait les passages essentiels des

8 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 1756c à 175S e séance.

9 lbid., vingt-huitième année, Supplément d'avril, mai et juin
1973, document 8/10921 et Corr.1. Pour un résumé du rapport, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième ses
sion, Supplément n° 1 (A/9001), première partie, chap. IV, sect. G.

10 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n" J (A/9602), première partie, chap, 3.

Il Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième
année, Supplément de janvier, février et mars 1974, document
S/11178.

12 Ibid., document S/11178/Add.1.
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EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a
adopté huit résolutions relatives à l'apartheid: la
résolution 3055 (XXVIII) a été adoptée le 26 octobre

18 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, vingt-huitième année, Supplément d'octobre, novembre et
décembre 1973.

19 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n" 22 (A/9622).

Le Comité a d'autre part présenté un rapport sur la
Conférence internatio.iale des syndicats contre
l'apartheid (A/9169 et Corr.I) et un rappor' sur
l'accroissement de l'arsenal militaire en Afrique du
Sud et l'application de l'embargo sur les armes
destinées à l'Afrique du Sud (A/9180-S/110(5)18.

Le Secrétaire général a présenté un rapport sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud (A/9235) auquel était joint en annexe
un rapport du Conseil d'administration du Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud ainsi qu'un rapport sur l'application
de diverses dispositions de la résolution 2923 (XXVIn
(A/91651), qui était demandé dans ladite résolution,

On trouvera un compte rendu des activités, du
Comité spécial de l'apartheid en 1974 dans le rapport
dudit Comité à l'Assemblée générale19 et au Conseil de
sécurité.

H. - Politique d'apartheid
du Gouvernement sud-africain

RAPPORTS DU COMITÉ SPÉCIAL DE L'APARTHEID

Le Comité spécial de ï'apartheid'" a présenté à
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité.'? un
rapport dans lequel il passait en revue ses travaux de
puis la vingt-septième session de l'Assemblée et for
mulait un certain nombre de conclusions et recom
mandations. Dans une annexe au rapport, le Comité
spécial examinait les principaux faits intervenus en
Afrique du Sud pendant cette période.

Le rapport du Comité spécial rendait compte d'une
session spéciale relative aux moyens d'intensifier la
campagne internationale contre l'apartheid. D'autres
sections du rapport avaient trait aux questions
suivantes : mesures de répression prises par le régime
sud-africain contre les opposants à l'apartheid; ren
forcement de l'arsenal militaire sud-africain et
l'embargo sur les armes destinées à l'Afrique du Sud;
boycottage international des équipes sportives sud
africaines sélectionnées sur la base de critères raciaux;
examen par le Comité d'un projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid;
consultations entreprises par le Comité spécial avec
les mouvements de lutte contre l'apartheid, les organi
sations non gouvernementales, l'OUA et les institu
tions spécialisées; audition de pétitionnaires. Le rap
port contenait aussi une liste des principaux parte
naires commerciaux de l'Afrique du Sud, ainsi qu'un
aperçu de la croissance des investissements étrangers
en Afrique du Sud.

Dans son rapport, le Comité spécial a recommandé
que l'Assemblée générale souligne à nouveau que les
sanctions économiques et autres contre l'Afrique du
Sud jouaient un rôle décisif dans les efforts pour

13 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de
sécurité, vingt-huitième année, Supplément d'avril, mai et juin 1973.

14 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième
année, Supplément de janvier, février et mars 1974, document
S/11178/Add.2.

15 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n" 2 (A/9602), quatrième partie, chap. 9.

16 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, .Supplément n" 22
(A/9022), par. 2.

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n" 22 (A/9022); S/11006. Pour les autres docu
ments pertinents, voir ibid., vingt-huitième session, Annexes,
point 42 de l'ordre du jour.
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réponses des gouvernements à la note du Secrétaire éliminer l'apartheid; il a également recommandé que
général du 3 août 1973 concernant l'application du tous les pays qui continuaient àentretenir des relations
paragraphe 21 du deuxième rapport spécial du Comité économiques et commerciales avec l'Afrique du Sud
(S/ 10920 et Corr. 1)13 , tel qu'il avait été approuvé par le soient priés de mettre fin à toutes les préférences,
Conseil de sécurité aux termes de sa résolution 333 crédits et autres formes d'encouragement prodigués à
(1973). Un autre additif paru le Il janvier 197414 con- l'égard de telles relations avec l'Afrique du Sud. Le
tenait une note du Secrétariat sur le commerce de la Comité a formulé d'autres recommandations tendant à
Rhodésie du Sud pour l'année 1972, ainsi que des accroître l'assistance accordée aux peuples opprimés
données statistiques. d'Afrique du Sud et à intensifier le boycottage dans le

. "', . , domaine des sports et la diffusion d'informations rela-
Le Conseil d~ ~ecunte n a pas encore examme le tives à l'apartheid. Il a souligné le rôle des organisa-

rapport du Comite. tions non gouvernementales et des institutions
On trouvera des détails supplémentaires sur la ques- spécialisées dans la campagne contre l'aparthe.i~ ~t

tion dans le rapport présenté par le Conseil de sécurité recommandé de coordonne~ davantage les. actrvitës
à l'Assemblée générale'? (voir également ci-dessous des organes des Nations Unies qui s'occupaient de la
deuxième partie, chap. 1er, sect. B, 1). question de l'a!)-.4rtheid de manière à éviter les doubles

emplois et le gaspillage des ressources.

Le Comité spécial a par ailleurs soumis à
l'Assemblée générale, en application de la résolution
2923 C (XXVIn de l'Assemblée générale datée du
15 novembre 1972, un rapport sur l'application par les
Etats des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies relatives à l'apartheid (A/9168); il Ypassait en
revue les relations politiques, diplomatiques, consu
laires et autres relations officielles avec l'Afrique du
Sud, les dérogations à l'embargo sur les armes à desti
nation de l'Afrique du Sud et les autres formes de
collaboration militaire avec l'Afrique du Sud, la colla
boration avec l'Afrique du Sud dans les domaines de
l'économie, de la culture, de l'éducation et des sports
et les autres formes de collaboration, l'aide huma
nitaire, l'assistance dans le domaine de l'enseignement
et les autres concours accordés à la population
opprimée d'Afrique du Sud, ainsi que les mesures en
faveur des prisonniers politiques, la diffusion
d'informations relatives à l'apartheid et des questions
diverses.

." • ( , , ••" . ~l' ' . ." : " : . •• ' ", • - . ;. . . ""\ ,'. . 'r . '
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1973 et les résolu' .ms 3151 A à G (XXVIII) le
14 décembre.

Dans la résolution 3055 B (XXVIII), l'Assemblée
générale a cor.damné le refus du Gouvernement sud
africain de donner suite aux demandes répétées de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ayant
pour objet la libération de toutes les personnes
emprisonnées, internées ou soumises à d'autres res
trictions, ~our leur opposition à l'apartheid; elle a
demande a nouveau au Gouvernement sud-africain de
libérer immédiatement et sans condition toutes ces
personnes; enfin, elle a fait appel à tous les gouver
nements, organisations et particuliers pour qu'ils
entreprennent une action plus vigoureuse et concertée'
en vue de faire connaître et de soutenir la cause
légitime de tous ceux qui étaient persécutés en Afrique
du Sud pour leur opposition à l'apartheid et à la dis
crimination raciale.

Dans la résolution 3151 A (XXVIII), l'Assemblée
générale a recommandé la résolution adoptée par la
Conférence internationale des syndicats contre
l'aPl!.rthe{d" qui s:est tenue les 15 et 16juin 1973 à
Genève, a 1attention des gouvernements des institu
tions spécialisées et des organisatio~s intergou
vern~f!lent,al~s et n,on gouvernementales; elle a prié le
Comlte.specl!l1 de 1apartheid de r~ster e~ rapport avec
le Comite préparatoire de la Conference internationale
des syndicats contre l'apartheid; elle'! prié le Groupe
de l'apartheid et le Service de t'information du
Secrétariat de faire des efforts particuliers en
coopération avec l'OIT, en vue de mettre les syndicats
du monde entier au courant de Ja situation en Afrique
du Sud.

Dans la résolution 3151 B (XXVIII), relative au pro
gramme de travail du Comité spécial de l'apartheid
i'Assemblée générale a autorisé le Comité spécial à
tenir une session spéciale en Europe en 1974 et à en
voyer des missions auprès des gouvernements d'Etats
Membres et de l'OUA aux fins de consultations sur
l'action contre l'apartheid. Le Comité a été par ail
leurs autorisé à participer aux conférences traitant de
l'apartheid et à engager des consultations avec des
experts, les mouvements de libération africains recon
nus par ~'OUA, le.s mouvements anti-apartheid, les
organisations syndicales et autres organisations non
gouvernementales aux fins d'examiner les mor-ms
d'intensifîer l'action internationale contre l'apartheid.

Dans la résolution 3151 C (XXVIII), l'Assemblée
générale a prié le Groupe de l'apartheid et le Service
de l'information, agissant en consultation avec le
Comité spécial de l'apartheid, d'accroître leurs efforts
pour faire connaître les méfaits et les dangers de
l'apartheid en Afrique du Sud; elle a invité les
gouvernements et les organis-tions non gouver
nementales à coopérer avec le Groupe de l'apartheid
et le Servir ... de l'information en vue de la production
et de la dit.l)sion des publications et autre matériel
d'Information sur l'apartheid dans le plus grand nom
bre de langues possible; elle a prié le Secrétaire
général d'établir un centre d'information dans un Etat
africain indépendant voisin de l'Afrique du Sud. sur sa
demande.

Dans la résolution 3151 D (XXVIII), l'Assemblée
générale a prié le Comité spécial de l'apartheid de con
tinucr à suivre, en priorité, l'évolution de la situation
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en ce qui concernait la mise en œuvre des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies ainsi
que la collaboration des Etats et des intérêts
économiques et autres avec le régime sud-africain et
de faire rapport à l'Assemblée générale et au Conseil
de sécurité selon qu'il conviendrait; elle l'a prié
également de présenter à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-neuvième session, des rapports spéciaux sur
un certain nombre de questions portant sur
l'apartheid, de promouvoir une campagne mondiale
pour la libération de toutes les personnes em
prisonnées ou soumises à des mesures restrictives
en raison de leur opposition à l'apartheid et
d'intensifier sa coopération avec les autres organes de
l'Organisation des' Nations Unies qui s'occupaient de
l'Afrique australe.

Dans la résolution 3151 E (XXVIII), l'Assemblée
générale a prié l'UNESCO d'accélérer la publication
et la distribution de la brochure éducative sur la
discrimination raciale et l'apartheid en Afrique aus
trale et d'envisager de réunir, en coopération avec
le Comité spécial, une conférence d'éminents
éducateurs, écrivains et autres intellectuels, afin
d'examiner le rôle qu'ils pouvaient jouer dans la lutte
contre l'apartheid; elle a invité toutes les organisations
et institutions et tous les moyens d'information à in
tensifier et étendre les campagnes dans le cadre de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale; enfin, elle a prié le Secrétaire général et le
Comité spécial d'encourager une action du public con
tre l'apartheid en facilitant l'octroi du statut consul
tatif aux organisations qui appuyaient activement les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies contre
l'apartheid et en encourageant la création de comités
nationaux contre ïapartheid.

Dans la résolution 3151 F (XXVIII), l'Assemblée
générale a fait de nouveau appel à tous les Etats or
ganisations et particuliers pour qu'ils versent des ~on
tributions généreuses au Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour l'Afrique cu Sud et pour qu'ils
versent directement des contributions aux organisa
tions bénévoles s'occupant de la campagne contre
l' rpartheid.

Dans la résolution 3151 G (XXVIII), l'Assemblée
générale a condamné le régime sud-africain pour ses
actes inhumains et ses actes d'agression répétés et son
refus continu d'appliquer les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies; elle a réaffirmé que
la lutte du peuple opprimé d'Afrique du Sud par tous
les moyens dont il disposait pour l'élimination totale
de l'apartheid était légitime ~t méritait le soutien de la
communauté internationale; elle a condamné les ac
tions des Etats et des sociétés qui continuaient à four
nir au régime sud-africain de l'équipement et du
matériel militaire ou une coopération militaire sous
~'a~tres f?rm~s; elle a cOl1da!D~é, en particulier,
1 al!lance Impie entre le colonialisme portugais, le
racisme sud-africain, le sionisme et l'impérialisme
israélien; elle a prié le Conseil de sécurité d'examiner
d'urgence la situation en Afrique du Sud en vue
d'adopter des mesures efficaces en vertu du
Chapitre VII de la Charte pour apporter une solution à
la situation régnant dans la région; elle a condamné 1",!'1

actes des Etats qui, en continuant de collaborer da •.• ",
les domaines politique, militaire, économique et autres
avec le régime sud..africain, l'encourageaient à persis-
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J. - Plainte de l'Irak

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR L'APPLICA
TION DU CONSENSUS ADOPTÉ PAR LE CONSEIL DE SÉ
CURITÉ LE 28 FÉVRIER 1974 (S/11229)

Le 20 mai, le Secrétaire général a présenté un rap
port au Conseil de sécurlté-" sur l'application de son
consensus du 28 février 1974. Le 18 mars, le

22 Ibid., vingt-huitième année, 1741 e et 1742e séances.
1 2~ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 2 (A/9602), première partie, chap. 2.

24 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième an-
née, Supplément dejanvler.février et mars 1974, document8/11216.

25 Ibid., document S/11218.
26 Ibid., vingt-neuvième année, 1762e à 1764e séance.
27 Ibld., vingt-neuvième année, Supplément de janvier, février et

mars 1974, document 8/11229.
28 Ièid., Supplément d'avril, mai et juin 1974, document 8/11291.

Par \:n~ lettre datée du 12 février 197424 , l'Irak a
demandé que le Conseil de sécurité se réunisse
d'urgence pour examiner les actes d'agression commis
par les forces armées iraniennes contre l'intégrité terri
tonale de l'Irak.

Par une lettre datée du 12 févriers", le représentant
de l'Iran a transmis au Président du Conseil de sécurité
le texte de la note que le Ministère des affaires
étrangères de l'Iran avait remise à l'Ambassade d'Irak
à Téhéran le Il février 1974 au sujet des incursions
armées des forces irakiennes en territoire iranien.

Le Conseil de sécurité a examiné la plainte de l'Irak
au cours de trois séances, tenues du 15au 28 février-",
et il est parvenu à un consensusê", par lequel le Con
seil, soulignant qu'il importait de remédier à une situa
tion qui pourrait compromettre la paix et la stabilité
dans la région, déplorait les pertes en vies humaines et
faisait appel aux parties pour qu'elles s'abstiernnent de
toute action militaire et de toute initiative qui ris
querait d'aggraver la situation. Réaffirmant les prin
cipes fondamentaux énoncés dans la Charte en ce qui
concerne le respect de la souveraineté territoriale des
Etats et le règlement pacifique des différends, le Con
seil a indiqué que la cause des événements paraissait
résider dans le fait que la base juridique régissant le
tracé des frontières entre les parties se trouvait
contestée. Des renseignements supplémentaires étant
nécessaires, le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire
général de désigner un représentant spécial en le char
geant de procéder à une enquête sur les événements
qui avaient motivé la plainte de l'Irak et de faire rap
port au Conseil dans un délai de trois mois. La Chine
s'est dissociée du consensus.

I. - Plainte de Cuba
Dans deux communications datées du 12 et du

13 septembre 197320 , adressées au Président du Con
seil de sécurité, le Gouvernement cubain a accusé les
forces armées du Chili d'avoir tiré des coup" de feu
contre le siège de l'Ambassade de Cuba, blessant un
diplomate cubain, et il a déclaré que les Il et
12 septembre, le navire de la marine marchande
cubaine Playa Larga, qui naviguait dans les eaux in
ternationales, avait été attaqué par des avions des
forces aériennes chiliennes et par des navires de la
marine de guerre de ce pays. Cuba a dénoncé ces faits
comme constituant de graves violations des principes
et des buts de la Charte des Nations Unies, de la Con
vention de Vienne de 1961 sur les relations diplomati
ques, ainsi que des règles internationales de navigation
reconnues par les Etats. Cuba a déclaré que la situa
tion créée par ces actes constituait une grave menace à
la paix et à la sécurité intern.ationales et demandé que
le Conseil de sécurité se réunisse d'urgence.

Dans une lettre datée du 15 septembres", le Chili a
démenti ces accusations et déclaré que la situation ne

20 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, Supplément de juillet, août et septembre 1973, documents
8/10993 et 8/10995.

21 Ibld., document 8/10997.
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ter dans sa politique inhumaine et criminelle et constituait pas une menace à la paix et à la sécurité
demandé à ces Etats de cesser d'urgence toute colla- internationales. La sortie du Chili, le lj septembre, de
boration de ce genre; elle a demandé aux Etats qui ne 150 fonctionnaires cubains et employés de
l'avaient pas encore fait de mettre' fin à l'échange l'Ambassade, s'était effectuée conformément au droit
d'attachés militaires avec le régime sud-africain, de international en la matière et les autorités chiliennes
fermer les bureaux de promotion commerciale en respectaient les normes internationales relatives à la
Afrique du Sud et de refuser d'accorder des services navigation.
pour les bure~ux ~es commissai~e~ sud-atricains au Le Conseil de sécurité a examiné la plainte de Cuba
commerce,. ~ ab?hr toutes preferences tarifa~r~s au cours de deux séances. tenues les 17 et
accordees a 1Afnque du Sud, .de refuser tout credit 18 septernbre'", sans prendre de décision.
{)our le commerce avec l'Afnque du Sud et toute
garantie pour les investissements en Afrique du Sud et On trouvera de plus amples détails sur la question
de refuser d'accorder des services aux bureaux dans le rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée
d'immigration sud-africains et d'interdire la publicité générale-ê.
pour l'émigration vers l'Afrique du Sud. Elle a
demandé à tous les gouvernements qui ne l'avaient pas
encore fait de prendre des mesures pour faire cesser
les échanges avec des équipes sportives sud-africaines
sélectionnées en violation du principe olympique,
d'appeler l'attention de leurs organisations sportives
nationales sur les dispositions des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies concernant
l'apartheid dans les sports et de mettre fin à tous les
contacts et échanges culturels, éducatifs et civiques
avec des institutions racistes d'Afrique du Sud.
L'Assemblée générale a déclaré que le régime sud
africain n'avait aucun droit de représenter le peuple
d'Afrique du Sud et que les mouvements de libération
reconnus par l'OUA étaient les représentants authen
tiques de la majorité écrasante du peuple sud-africain.
Elle a autorisé le Comité spécial de l'apartheid, agis
sant en consultation avec l'OUA,· à associer
étroitement les mouvements de libération d'Afrique du
Sud à ses tmvaux et prié toutes les institutions
spécialisées et autres organisations intergouver
nementales de refuser la qualité de membre ou les
privilèges y attachés au régime sud-africain. Elle a
condamné la politique des "bantoustans" et invité
tous les gouvernements et toutes les organisations à ne
reconnaître en aucune façon les institutions ou
autorités créées dans le cadre de cette politique.
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Secrétaire . général avait désigné S. E. Luis
Weckmann-Mufioz, ambassadeur du Mexique, comme
son représentant spécial, en le c": .geant de procéder à
une enquête sur les événements ",~ui avaient motivé la
plainte. M. Weckmann-Mufioz avait séjourné en Irak
et en Iran du 3 au 25 avril et, le 16 mai, avait présenté
un rapport sur sa mission-", qui était joint en annexe
au rapport du Secrétaire général.

En Irak et en Iran, le représentant spécial avait tenu
des consultations approfondies avec de hauts fonc
tionnaires des deux pays en vue de préciser leurs posi
tions respectives. On lui avait fourni les moyens de
faire des déplacements prolongés sur le terrain dans.
les zones situées de part et d'autre de la frontière où
avaient eu lieu les récents incidents. La situation sem
blait calme et la mission avait été informée qu'un
cessez-le-feu était entré en vigueur le 7 mars.

M. Weckmann-Mufioz a signalé que l'Irak et l'Iran
étaient convenus, par l'intermédiaire du représentant
spécial agissant dans l'exercice des bons offices du
Secrétaire général, de ce qui suit: a) respect rigoureux
de l'accord de cessez-le-feu du 7 mars 1974; b) retrait
rapide et simultané des concentrations de troupes le
long de toute la frontière, conformément à un arran
gement qui devra être conclu entre les autorités
compétentes des deux pays; c) création d'une atmos
phère favorable il la réalisation de l'objectif énoncé
dans le paragraphe qui suit grâce à une abstention to
tale de toute manjfestation d'hostilité réciproque:
d) reprise prochaine, sans conditions préalables, au
niveau et en un lieu appropriés, des conversations en
vue d'Vtt règlement complet de toutes les questions
bilatéraies en cause.

EXAM:-:.N PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

Le 28 mai, le Conseil de sécurité a examiné le rap
port du Secrétaire général et adopté la résolution 348
(l974Fo, par laquelle il accueillait favorablement
l'information selon laquelle l'Irak et l'Iran étaient
résolus à détendre la situation actuelle et à améliorer
leurs relations et, en particulier, le fait que l'un et
l'autre pays, par l'entremise du représentant spécial
du Secrétaire général, étaient convenus des quatre
points mentionnés dans le rapport du Secrétaire
général et énoncés dans la résolution. En outre, le
Conseil exprimait l'espoir que les parties prendraient
le plus tôt possible les mesures nécessaires pour appli
quer l'accord et inv'rait le Secrétaire général à prêter
toute assistance que l'un et l'autre pays pourraient
demander à ce sujet.

Dans des lettres datées du 30 mai>' et du 6 juin32 , les
représentants de l'Irak et de l'Iran ont exposé la posi
tion de leurs gouvernements à l'égard de la résolution
348 (1974).

On trouvera un compte rendu de l'examen de cette
question par le Conseil ne sécurité dans le rapport du
Conseil à l'Assemblée générale.".

29 lbid., annexe.
30 Ibld., ving;-neuvième année, 117f)c séance.
31 Ibld., vingt-neuvième année, Supplément d'avril, mai et juin

1974, document SIl1306.
32 Ibld., documents S/11313 et 8/11323.
33 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième

session, Supplément n'" 2 (A/9602), première partie, chap, 5.
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K. - Question de Corée

Conformément à la décision prise par l'Assemblée
générale le 23 septembre 1972, les deux questions
suivantes concernant la Corée ont été inscrites à
l'ordre du jour provisoire de la vingt-huitième session
de l'Assemblée : "Question de Corée : rapport de la
Commission des Nations Unies pour l'unification et le
relèvement de la Corée" (point 40) et •'Création de
conditions favorables pour accélérer la réunification
indépendante et pacifique de la Corée" (point 41). Sur
la recommandation du Bureau, l'Assemblée générale a
décidé de grouper ces deux points pour les faire figurer
à l'ordre du jour, en tant qu'alinéas, sous la rubrique
"Question de Corée" et a renvoyé la question à la
Première Commission.

Le 30 août 1973, conformément à la resolution 2668
(XXV) de l'Assemblée générale en date du 7 décembre
1970, la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée a présenté un
rapport portant sur la période allant du 19 août 1972 au
30 août 197334 , qui rendait compte des événements
survenus dans les domaines politique et économique.
Dans ce rapport, la Commission rappelait qu'elle
s'était félicitée du communiqué conjoint publié par la
République de Corée et la République populaire
démocratique de Corée le 4 juillet 1972, qui lui était
apparu comme une preuve tangible du relâchement
des tensions et comme un pas en avant vers
l'établissement d'un véritable mécanisme de
négociation entre les deux gouvernements. La Com
mission ajoutait que, compte tenu de l'évolution
récente de ia situation et du désir des parties de pour
suivre le dialogue, elle estimait que sa présence en
Corée n'était plus nécessaire et recommandait que la
Commission soit dissoute.

Le 1er octobre 1973, la Première Commission a
décidé d'inviter les délégations de la République
populaire démocratique de Corée et de la République
de Corée à participer à l'examen de la question sans
droit de vote. La Première Commission a examiné la
question lors de 10 séances tenues du 14 au
21 novembre. Au cours de ses délibérations, la Com
mission a été saisie de quatre projets de résolution
(A/C.l/L.644 et Corr.I, A/C.l/L.645, A/C.l/L.661 et
A/C.l /L .664).

Le 21 novembre, le Président a annoncé qu'après
consultations avec les auteurs des deux premiers pro
jets de résolution, il avait été convenu de ne pas mettre
ces deux projets de résolution aux voix à la vingt
huitième session de l'Assemblée générale. Les auteurs
des deux autres projets de résolution n'ont pas insisté
pour que leurs textes soient mis aux voix. Le Président
a lu alors une déclaration, qui a été adoptée en tant que
projet de consensus de la Commission.

Le 28 novembre, l'Assemblée générale, sur la re
commandation de la Première Commission, a adopté
le consensus, par lequel elle prenait note avec satisfac
tion -iu'un communiqué commun avait été publié par
le Nord et le Sud de la Corée le 4 juillet 1972, qui
énonçait les trois principes suivants en ce qui concerne
la réunification de la Corée: a) elle devrait être
réalisée dans l'indépendance, sans recours à une force

34 Ibid., vingt-huitième session, Supplément n"27 (A/9027). Pour
d'autres documents pertinents, voir ibid., vingt-huitième session,
Annexes, point 41 de l'ordre du jour
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ApPEL DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Dans une lettre datée du 11 février 1974 (A/9582), le
Secrétaire général, après avoir été informé par le
Comnussaire général de l'UNRWA de la situation
financière critique dans laquelle se trouvait l'Office et
de J'existence d'un déficit de 12 millions de dollars
dans son budget, a lancé un appel aux Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées pour qu'ils examinent immédiatement
cette question et répondent généreusement à son
appel.

RA~PORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Le 18 septembre 1973, le Secrétaire général a
présenté un rapport (A/9155) conformément à la
résolution 2963 C (XXViI) de l'Assemblée générale du
13 décembre 1972 concernant les réfugiés palestiniens
de la bande de Gaza, par laqueIle l'Assemblée générale
avait demandé à Israël de renoncer sans délai à pren
dre toutes mesures qui affectent la structure
matérieIle et la composition démographique de la
bande de Gaza et de prendre immédiatement des me
sures efficaces pour permettre le retour des réfugiés
intéressés dans les camps dont ils avaient été enlevés
et de fournir des abris où ils puissent se loger de façon
satisfaisante. En réponse à la demande adressée par le
Secrétaire général pour obtenir des renseignements
sur l'application de cette résolution, Israël a déclaré
que les mesures prises par les autorités israéliennes
dans les camps de réfugiés de la zone de Gaza en 1971
avaient pour but de mettre fin à la campagne de terreur
et d'assurer la sécurité des habitants de la région. Le
rapport comprenait également des renseignements
supplémentaires communiqués par le Commissaire
général de l'UNRWA, selon lesquels, depuis le
Il janvier 1972, il y avait eu cinq cas de démolition
d'abris, par représaiIles, dans la bande de Gaza.

Le Secrétaire général a également présenté le
18 septembre 1973 un rapport (A/9156), établi
conformément à la résolution 2963 D (XXVII) de
l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1972,
relative aux habitants déplacés qui avaient fui les
zones occupées par Israël depuis juin 1967, dans la
quelle l'Assemblée demandait à Israël de prendre
immédiatement des dispositions pour assurer leur re
tour. Dans ce rapport, il était indiqué que le Secrétaire
général avait prié Israël de lui faire parvenir des
renseignements concernant l'application de cette
résolution et qu'Israël avait répondu que, malgré les
difficultés qui existaient dans les territoires occupés, il
avait continué à faciliter le retour des personnes
déplacées en 1967.

RAPPORT DELA COMMiSSION 'DE CONCILIATION
DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTINE

Par une note datée du 29 septembre 197336, le
Secrétaire général a transmis un rapport de la Com
mission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine, qui avait été priée, au paragraphe 3 de la
résolution 2963 A (XXVII) de l'Assemblée générale en
date du 13 décembre 1972, de poursuivre ses efforts en
vue de l'application du paragraphe Il de la résolution

361bid., vingt-huitième session, Annexes, point 43 de l'ordre du
jour, document A/9187.

L. - Assistance aux réfugiés de Palestine

RAPPORT DU COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE L'OFFICE DE
SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR
LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS Ll.. PROCHE
ORIENT

Le 10 septembre 1973, le Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a
présenté son rapport annuel POUt la période du
1er juillet 1972 au 30 juin 197335• Dans ce rapport, le
Commissaire général passait en revue les programmes
de l'Office et les efforts réalisés par celui-ci en vue de
fournir des secours et d'assurer des services de santé,
d'enseignement et de formation aux réfugiés de Pales
tine et il a mis à nouveau l'accent sur les difficultés
financières de l'Office et sur les conséquences qui
pourraient en résulter si l'on n'y portait pas remède,

En ce qui concerne les opérations de l'UNRWA
pendant l'année considérée, le Commissaire général a
signalé que malgré des périodes de troubles dues aux
combats entre les forces de sécurité libanaises et des
organisations palestiniennes, l'Office a été en mesure
de maintenir ses services au Liban, en Syrie et en
Jordanie. En Syrie, les autorités syriennes ayant fermé
la frontière syro-libanaise depuis le 8 mai 1973, le
transport des fournitures de l'Office du Liban en Syrie
et en Jordanie avait été retardé. A Gaza, l'Office a'
demandé encore une fois aux autorités israéliennes des
renseignements précis sur ce qu'elles comptaient faire
pour reloger les familles qui, comme il ressortait de
l'enquête effectuée par l'Office en mai 1972, étaient
toujours logées dans des conditions laissant à désir- .r à

la suite des démolitions effectuées en 1971. L'Ouice
avait également protesté auprès des autorités
israéliennes contre le fait qu'elles se fussent
substituées sans préavis à l'Office pour assurer les
services d'hygiène dans une partie du camp de la
Plage, à Gaza.

Pour ce qui est de la situation financière de l'Office,
le Commissaire général a signalé que l'Office devait
faire face à des déficits qui s'élèveraient, d'après les
prévisions, à plus de 3 millions de dollars en 1973 et
plus de 10 millions de dollars en 1974 ainsi qu'à
l'éventualité d'une crise de liquidités au début de 1974.
Le fonds de roulement et les disponibilités en espèces
ne suffisaient pas à combler de tels déficits et, s'ils
n'étaient pas éliminés, il faudrait réduire les services
en 1974.

3:5 Ibid., Supplément n" 13 (A/9013). Pour d'autres documents
pertinents, voir ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 43 de
l'ordre du jour.
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ou une ingérence extérieure; b) elle devrait être
réalisée par des voies paci.iques, sans recours à
l'emploi des armes contre l'autre partie; c) la grande
union de la nation devrait être favorisée. Par ce con
sensus, J'Assemblée déclarait en outre que l'on
espérait généralement que le Sud et le Nord de la
Corée seraient incités à poursuivre leur dialogue et à
élargir leurs échanges multiples et leur coopération
dans l'esprit susmentionné, de façon à accélérer la
réunification indépendante et pacifique du pays.
L'Assemblée décidait également de dissoudre avec
effet immédiat la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée.
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194 (III) de l'Assemblée générale en date du
Il décembre 1948 concernant le rapatriement ou
l'indemnisation des réfugiés palestiniens. Dans son
rapport, qui portait sur la période allant du
30 septembre 1972 au 29 septembre 1973, la Commis
sion a indiqué que la situation dans ce domaine n'avait
pas changé et que les événements de 1967 avaient
compliqué davantage un problème déjà très complexe.
EUe ajoutait que, bien que divers faits nouveaux se
fussent produits depuis la présentatior du dernier rap
port de la Commission, les conditions qui gouver
naient les possibilités d'action de la Commission
restaient inchangées. La Commission restait néan
moinsdéterminée àpoursuivre ses efforts dès que faire ,
se pourrait.

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Le Groupe de travail chargé d'étudier le finance
ment de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient" a présenté son rapport (A/9231) conformément
à la résolution 2964 (XXVII) de l'Assemblée générale
en date du 13 décembre 1972. Le Groupe de travail a
souligné dans son rapport le caractère alarmant de la
crise financière de l'Office, en particulier la perspective
d'un déficit de 10 millions de dollars pour 1974. Le
Groupe de travail a exprimé la conviction que le main
tien des services actuellement fournis par l'Office dé
pendait des contributions volontaires émanant des gou
vernements et que, pour que l'on n'ait pas à envisager
Je réductions de ces services, les gouvernements, et en
particulier ceux qui avaient versé des contributions
insuffisantesjusque-là, devaient être disposés à réexa
miner leur position et à verser des contributions géné
reuses.

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le 7 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
six résolutions sur ce point. Dans sa résolution 3089 A
(XXVIII), l'Assemblée générale a approuvé les efforts
déployés par le Commissaire général de l'Office en vue
de continuer à fournir toute l'aide humanitaire possi
ble, en tant que mesure d'urgence et à titre provisoire,
aux autres personnes de la région qui sont actuelle
ment déplacées et qui ont grandement besoin de con
tinuer à recevoir une assistance du fait des hostilités de
juin 1967.

Dans s::\ résolution 3089 B (XXVIII), l'Assemblée
générale a prié la Commission de conciliation des Na
tions Unies pour la Palestine de poursuivre ses efforts
en vue de l'application du paragraphe 11 de la
résolution 194 (III) de l'Assemblée générale et de lui
faire rapport à ce sujet selon 1U'il conviendra, mais au
plus tard le 1er octobre 1974, ~,t elle a invité tous les
gouvernements à raire d'urgence le plus grand effort
de générosité possible pour satisfaire les besoins
prévus de l'Office, compte tenu en particulier du
déficit budgétaire dont faisait état le rapport du Com
missaire général.

Dans sa résolution 3089 C (XXVIII), l'Assemblée
générale a demandé à Israël de prendre
immédiatement des dispositions pour assurer le retour
des habitants déplacés, de renoncer à toutes les me-

37 Pour la composition du Groupe de travail, voir la résolution
2656 (XXV) de l'Assemblée générale.
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sures quifont obstacle au retour des habitants déplacés,
y compris les mesures qui affectent la structure
matérielle et démographique des territoires occupés,
de prendre des dispositions efficaces pour permettre le
retour des réfugiés intéressés dans les camps dont ils
avaient été enlevés dans la bande de Gaza et de fournir
des abris où ils puissent se loger de façon satisfaisante.

Dans sa résolution 3089 D (XXVIII), l'Assemblée
générale a déclaré que le respect intégral et la pleine
réalisation des droits inaliénables du peuple de Pales
tine, en particulier de son droit à disposer de lui
même, étaient indispensables à l'établissement d'une
paix juste et durable au Moyen-Orient, et que la jouis
sance par les réfugiés arabes de Palestine de leur droit
de rentrer dans leurs foyers et de reprendre possession
de leurs biens, reconnu par l'Assemblée générale dans
sa résolution 194 (III) du Il décembre 1948, qui depuis
lors avait été réaffirmée à de nombreuses reprises,
était indispensable pour aboutir à un règlement
juste du problème des réfugiés et pour permettre au
peuple de Palestine d'exercer son droit à disposer de
lui-même.

Dans sa résolution 3089 E (XXVIII), l'Assemblée
générale a fait appel aux Etats Membres, en particulier
à ceux dont le revenu par habitant est de t 500dollars
ou davantage, pour qu'ils envisagent d'augmenter leur
contribution à l'UNRWA.

Dans sa résolution 3090 (XXVIII), l'Assemblée
générale a prié le Groupe de travail de poursuivre ses
efforts en coopération avec le Secrétaire général et le
Commissaire général en lue du financement de
l'UNRWA pendant une nouvelle période d'un an.

ACTIVITÉS DE L'OFFICE DE SECOUkS ET DE TRAVAUX
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALES
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT

Les conséquences matérielles de la guerre d'octobre
1973 sur la population réfugiée de Palestine et sur les
activités de l'Office ne sont pas comparables à celles
de la guerre de juin 1967. Il y a eu quelques pertes
parmi les réfugiés en Syrie; deux camps ont été ternpq
rairement évacués pendant de brèves périodes et
les installations de l'Office à Damas ont été
endommagées, mais il n'y a pas eu de déplacement sur
une grande échelle de la population réfugiée.

L'Office n'a cessé, tout au long de l'année, d'être
aux prises avec lès problèmes financiers résultant des
effets de l'inflation sur les prix des fournitures et sur le
coût local de la vie ainsi que des opérations de change
à des taux défavorables auxquelles il devait procéder.
Des efforts soutenus ont été déployés afin d'obtenir
des recettes suffisantes pour maintenir au même
niveau les programmes d'assistance aux réfugiés de
Palestine nécessiteux, en Jordanie orientale, sur la rive
occidentale, à Gaza, au Liban et en Syrie; bien que CÇS

efforts aient été en partie couronnés de succès et que
des réductions aient été évitées, les dépenses pour
1973 (62,.5 millions de dollars) ont été supérieures de
3,9 millions au total des recettes (58,6 millions de dol
lars), réduisant ainsi le capital circulant à un niveau
inacceptable.

Le 1el' avril 1974, 1 566 463 réfugiés étaient
immatriculés auprès de l'Office dans toutes les
catégories et 837 496 d'entre eux recevaient dr..s ra-
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tions de base. Moins de 40 p. 100 des réfugiés
habitaient dans des camps de réfugiés, et notamment
97 613 (dont quelque 46438 personnes déplacées)
dans des camps d'urgence aménagés en Jordanie
orientale et en Syrie après juin 1967. Les résidents de
ces camps d'urgence ainsi qu'un nombre encore plus
important de réfugiés déplacés et d'autres personnes
déplacées vivant à l'extérieur des camps ne pouvaient
toujours pas, du fait de l'interdiction des autorités
israéliennes, retourner sur la rive occidentale, dans la
bande de Gaza et sur les hauteurs du Golan, occupées
par les Israéliens.

Les questions soulevées par la démolition sur une
grande échelle d'abris de réfugiés par les autorités
israéliennes dans la bande de Gaza, et en particulier
par le manque de logements de remplacement conve
nables, sont traitées dans le rapport du Secrétaire
général (A/9155) qui a été établi conformément à la
résolution 2963 C (XXVII) de l'Assemblée générale et
dans le rapport du Commissaire général sur la période
du 1er juillet 1973 au 30 juin 197438•

Selon les dernières prévisions, le montant des
dépenses en 1974s'élèverait à 85,9 millions de dollars,
dont 37,3 millions (soit 43 p. 100) devront être destinés
au programme d'enseignement, recouvrant notam
ment l'éducation d'environ 288 000 enfants des écoles
UNRWA/UNESCO, la formation professionnelle et la
formation de maîtres dans huit centres et des bourses
d'études universitaires. L'Office a continué d'assurer
des services de médecine préventive et curative sous
la supervision technique de l'OMS. Pour 1974, le mon
tant estimatif des dépenses des services médicaux et
des services d'assainissement s' élève à environ 10,1
millions de dollars (soit 12 p. 100). Les rations de
base, l'alimentation supplémentaire en faveur des
groupes particulièrement vulnérables de la population
réfugiée, et les autres programmes de secours coûte
ront environ 37,2 millions de dollars (43 p. 1(0) en
1974.

Les prévisions courantes de recettes sont
inférieures d'environ 10,3 millions de dollars aux
prévisions de dépenses, et, à moins qu'il ne soit très
prochainement assuré de pouvoir compter sur de
nouvelles ressources, l'Office devra procéder à des
réductions de programmes afin d'éviter la
désorganisation complète de ses activités. Les priva
tions et l'amertume provoquées par ces réductions ne
pourront qu'avoir une influence négative sur la situa
tion au Moyen-Orient.

On trouvera une description détaillée des activités
déployées par l'UNRWA du 1er juillet 1973 au 30 juin
1974 dans le rapport du Commissaire général'".

M.-Coopération entre L'Organisation des
Nations Unies et L'Organisation de
l'unité africaine

En application de la résolution 2962 (XXVII) de
l'Assemblée générale en date du 17 décembre 1972, le
Secrétaire général a présenté, le 26 septembre 1973,
un rapport à l'Assemblée générale (A/9162)39 sur la

38 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n" 13 (A/9613).

39 Pour Jesautres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 26
de l'ordre du jour.
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coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine. Le rapport exposait
les faits nouveaux relatifs au renforcement de la
coopération entre les deux organisations. Il y était
question notamment des consultations qui avaient eu
lieu entre des représentants de l'Organisation des Na
tions Unies et des représentants de l'OUA; de la
représentation réciproque aux réunions et aux
conférences; de la coopération concernant la situation
en Afrique australe, et en particulier la question de la
fourniture d'une aide aux victimes du colonialisme et
de l'apartheid en Afrique australe par l'intermédiaire
des divers programmes des Nations Unies; de la con
vocation de la Conférence internationale d'experts
~jOÜr le soutien des victimes du colonialisme et de
ï'apartheid en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo
du 9 au 14 avril 1973; de la coopération dans le
domaine de l'information et, plus particulièrement,
des moyens d'accroître la diffusion des informations
sur la situation en Afrique australe; et de la
coopération entre l'OUA et la Commission éco
nomique pour l'Afrique, le PNUD et les institu
tions spécialisées.

Dans sa résolution 3066 (XXVIII), en date du
15 novembre 1973, l'Assemblée générale félicitait le
Secrétaire général des efforts qu'il avait faits pour
promouvoir la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'OUA; le priait de prendre toutes
autres mesures nécessaires en vue du renforcement de
cette coopération conformément aux résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale, en particulier pour
offrir une assistance aux victimes du colonialisme et
de l'apartheid en Afrique australe; et attirait
l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité
d'associer régulièrement l'OUA à tous ses travaux re
latifs à l'Afrique, y compris les activités de son Comité
des sanctions.

N. - Admission de nouveaux Membres
à L'Organisation des Nations Unies

EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ EN 1973

Le 21 juin 197340 , le Conseil de sécurité a transmis
les demandes d'admission à l'Organisation des
Nations Unies"! présentées par la République
démocratique allemande le 12 juin (A/9069·B/I0945) et
par la République fédérale d'Allemagne le 13 juin
(A/9070-S/10949) à son Comité d'admission de
!!0~VeaUX Membres pour examen et rapport. Des
lettres ont été adressées au Secrétaire général à propos
des demandes d'admission des deux Etats allemands
par les Etats-Unis d'Amérique, la France, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques'".

Le même jour, le Comité a présenté son rapport ,'lI,U
Conseil'". Il y était dit que le Comité avait décidé à
l'unanimité de recommander au Conseil de sécurité

40 Documents officiels du Conseil .:,.' sécurité, vingt-huitième
année 1 172ge séance.

41 Le texte imprimé de ces demandes figure dans ibid., vingt
huitième année, Supplément d'avril, mai et juin 1973.

42 Pour les autres documents pertinents, voirDocuments officiets
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 27
de J'ordre du jour.

43 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, Supplément d'avril, mai et juin 1973, document S/10957.
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Chapitre V. - Autres questions politiques et de sécurité

directe.' en vue de conclure un accord ou des accords
internationaux, conformément à la résolution 2916
(XXVII) de l'Assemblée générale en date du
9 novembre 1972. Le Comité a prié' par ailleurs le
Sous-Comité juridique de consacrer une partie des
travaux de sa prochaine session à l'examen des inci
dences juridiques de la télédétection des ressources
terrestres, de manière à donner suite à la demande du
Groupe de travail de la télédétection terrestre par
satellites.

Quant au rapport du Groupe de travail des satellites
de radiodiffusion directe sur sa quatrième session
(A/AC. 105/117), le Comité a fait siennes les recom
mandations qu'il contenait et qui visaient, d'une part,
à ce que l'attention se porte d'abord sur les aspects
juridiques et politiques de la question, tout en pour
suivant l'étude des problèmes techniques et des fac
teurs économiques et, d'autre part, àce que le Groupe
de travail se réunisse à nouveau avant la treizième
session du Sous-Comité juridique pour examiner les
principes régissant l'utilisation par les Etats des satel
lites artificiels de la Terre aux fins de la télévision
directe, en vue de formuler des recommandations
précises pour les travaux du Sous-Comité juridique
dans ce domaine.

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Se fondant sur le rapport du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique-",
l'Assemblée générale, à sa vingt-huitième session, a
examiné en même temps les deux points intitulés
"Coopération internationale touchant les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique" et
"Elaboration d'une convention internationale sur les
principes régissant l'utilisation par les Etats des satel
lites artificiels de la Terre aux fins de la télévision
directe" .

Dans sa résolution 3182 (XXVIIn datée du
18 décembre 1973, elle a fait sienne la décision prise
par le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique de convoquer à nouveau le
Groupe de travail des satellites de radiodiffusion
directe en 1974 avant la prochaine session du

.. Sous-Comité juridique. Elle a recommandé à ce der
nier de ne ménager aucun effort pour mettre au point à
sa prochaine session, en leur accordant la plus haute
pr.orité , le projet de traité concernant la Lune et le
projet de convention sur l'immatriculation des objets
lancés dans l'espace; elle lui a recommandé en outre
d'examiner ensuite la question de l'élaboration de
principes régissant l'utilisation par les Etats de satel
lites artificiels de la Terre aux fins de la télévision
directe, en vue de conclure un instrument ou des
instruments internationaux, conformément à la
résolution 2916(XXVII); et, enfin, de donner suite à la
demande du Groupe de travail de télédétection ter
restre par satellites, qui souhaite connaître les vues du
Sous-Comité sur les incidences juridiques de la
télédétection des ressources terrestres par satellites.

Dans la même résolution, l'Assemblée générale a
noté avec satisfaction qu'en ce qui concerne la promo-

s4/bid., vingt-huitième session, Supplément n° 20 (A/9020 er
Corr.I), Pour les autres documents pertinents, 'voir ibld., vingt
huitième session, Annexes, points 30 et 31 de l'ordre du jour.
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tion de la coopération internationale pour l'application
des techniques spatiales, on avait accordé une atten
tion considérable aux possibilités que présente la.
télédétection terrestre par satellites pour les pro
grammes de développement de tous les pays, en par
ticulier les pays en voie de développement. Elle s'est
félicitée des diverses initiatives envisagées par le
Sous-Comité scientifique et technique et le Groupe de
travail de la télédétection terrestre par satellites pour
faire bénéficier tous les pays, en particulier les pays en
voie de développement, de ces nouvelles techniques,
et a recommandé à tous les Etats Membres de
répondre aussitôt que possible à un questionnaire sur
la téléobservation, afin que l'on puisse étudier les meil
leurs moyens de diffusion des données de télé
détection.

Recommandant le Programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales à
l'attention des Etats Membres, des institutions
spécialisées et des autres organes intéressés des Na
tions Unies, l'Assemblée générale a noté avec satisfac
tion que plusieurs Etats Membres ont offert des
possibilités d'études et de formation et qu'un certain
nombre d'institutions spécialisées continuaient de
prendre une part active au Programme des Nations
Unies. Elle a déclaré qu'elle attendait avec intérêt cer
tains rapports et renseignements, notamment le rap
port de l'OMM sur le projet ( oncernant les cyclones
tropicaux, y compris la Veille météorologique mon
diale, et de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime sur ses travaux
sur l'utilisation des satellites maritimes.

L'Assemblée générale a également approuvé l'idée
que l'Organisation des Nations Unies continue de pa
tronner la station équatoriale de lancement de fusées de
Thumba (Inde) et la station CELPA de Mar deI Plata
(Argentine) en ce qui concerne leurs projets de
coopération internationale.

L'Assemblée a décidé d'accroître le nombre des
membres du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique et a prié le Président de
l'Assemblée générale, agissant en consultation avec
les groupes régionaux et le Président du Comité en
question, de nommer un nombre maximum de neuf
membres supplémentaires. Eile a fait sienne l'opinion
exprimée par le Comité en ce qui concerne les mesures
à prendre pour renforcer l'efficacité de la Division de
l'espace extra-atmosphérique pour qu'elle puisse aider
le Comité à s'acquitter de ses fonctions de coordina
tion en tant que "centre" pour la promotion de la
coopération internationale dans ce domaine.

Dans une lettre datée du 14 février 1974 (A/9492),
le Président de l'Assemblée générale a informé
le Secrétaire général que, conformément au
paragraphe 28 de la résolution 3182 (XXVIII) du
18 décembre 1973, il avait nommé au Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique les
neuf membres additionnels suivants: Allemagne
(République fédérale d'), Chili, Indonésie, Kenya,
Nigéria, Pakistan, République démocratique alle
mande, Soudan et Venezuela".

SS POUl' la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément n° 30
(A/9030), vol. J, p. 21.
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Le rapport du Groupe de travail du régime interna
tional et du mécanisme international, qui fait partie du
rapport du Sous-Comité 1(par. 13à 19), faisait état des
progrès qu'il avait réalisés dans l'étude des textes qui
pourraient servir de base aux projets d'articles en ce
qui concerne le régime international et le mécanisme
international. Le Groupe de travail a rédigé un docu
ment en vue d'exposer les zones d'accord et de
désaccord sur des questions relatives au statut, à la
portée et aux dispositions fondamentales du régime, et
aux statuts, à la portée et aux compétences du
mécanisme international59.

Première partie. - Questions politiques et de sécurité

RÉUNIONS TENUES EN 1974

P. - Le fond des mers et des océans au-delà
des limites de la juridiction nationale et
réunion d'une conférence sur le droit de
la mer

Pendant le premier semestre de 1974, le
Sous-Comité scientifique et technique et son Groupe
de travail de la télédétection terrestre par satellites, y
compris le Groupe spécial créé par ce dernier pour
étudier la diffusion et l'utilisation des données, se sont
réunis au Siège de l'ONU. Le Sous-Comité juridique
et le Groupe de travail des satellites de radiodiffusion
directe se sont réunis à Genève. Les rapports des deux
sous-comités, ainsi que celui du Groupe de travail des
satellites de radiodiffusion directe (A/AC. 105/131 , 133
et 127), seront examinés par le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique lors de sa
dix-septième session, qui doit se tenir au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 1er au 12 juillet
1974.

Le rapport du Sous-Comité 1160 donnait un aperçu
de ses travaux au cours de la période 1971~1973. Les
textes des propositions, des déclarations, des docu
ments de travail, etc., présentés au Sous-Comité en
1973, figurent au volume III du rapport?'. Ce rapport
contenait également un compte rendu des débats por
tant sur les questions renvoyées au Groupe de travail
plénier du Sous-Comités", Ce dernier a étudié les pro
jets d'articles présentés au Sous-Comité et a établi une
liste comparative de toutes les propositions soumises
au Sous-Comité au cours de la période 1970-1973.

RAPPORT DU COMITÉ DES UTILISATIONS PACIFIQUES Cette liste figure dans le volume V du rapport. Le
DU FOND DES MERS ET DES OCÉANS AU-DELÀ DES Groupe de travail plénier a également préparé des tex-
LIMITES DE LA JURIDICTION NATIONALE tes consolidés sur la mer territoriale et les questions
Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de connexes, à savoir les détroits servant à la navigation

la résolution 3029 A (XXVII) de l'Assemblée générale, internationale, le plateau continental et la haute mer
en date du 18 décembre 1972, le Comité des utilisa- (gestion et conservation des ressources biologiques,

d ' archipels); ces textes figurent dans le volume VI du
tions pacifiques du fond es mers et des oceans au- rapport. Le Groupe de travail plénier a décidé, en
delà des limites de la juridiction nationale a tenu sa utilisant la liste comparative et les textes consolidés
seconde session à Genève du 2 juillet au 24 août 1973.
C'était la dernière session qu'il consacrait aux travaux comme documents de travail, de présenter des
préparatoires. A la fin de cette session, il a adopté son variantes qui pourraient servir de base à la rédaction de
propre rapport et ceux de ses trois sous-comités. Il a projets d'articles. Ces variantes sont publiées dans le
présenté à la vingt-huitième session de l'Assemblée vohmw IV du rapport.
générale un rapport en six volumes contenant un ..ipport du Sous-Comité 11163contient un résumé
compte rendu détaillé des progrès réalisés dans les ~. ..rscussions gér....... les sur la recherche scientifique
travaux préparatoires'", L'Assemblée générale, dans et sur le transfert des techniques, ainsi que les rapports
le paragraphe 6 de sa résolution 3067 (XXVIII) du de ses Groupes de travail 2 et 364. Le Groupe de travail
16 novembre 1973, a décidé de l'envoyer les rapports sur la pollution des mers a étudié diverses questions
du Comité à la troisième Conférence des Nations relatives à la préservation du milieu marin et à la
Unies sur le droit de la mer. prévention de la pollution des mers, et a rédigé des

textes sur la base des différentes propositions
Le volume 1 du rapport pré ...entait un historique de présentées au Sous-Comité sur ce sujet, des obser..

la question, depùis qu'elle a été inscrite pour la pre- vations et des suggestions faites par les délégations du
mière fois à l'ordre du jour de l'Assemblée générale en Groupe de travail. Les textes en question sont publiés
1967, ainsi qu'un compte rendu succinct de ses en annexe au rapport du Groupe de travail. Les débats
travaux préparatoires pour la troisième Conférence du Groupe de travail de la recherche scientifique
des Nations Unies sur le droit de la mer. Le Comité a marine et du transfert des techniques ont porté sur la
estimé qu'il convenait de laisser à l'Assemblée .
générale le soin d'évaluer ses travaux préparatoires. définition et les objectifs de la recherche scientifique

marine, la conduite et la promotion des recherchesLes rapports des trois Sous-Comités, qui com- , bl ' . ,
prenaient également un bref historique de leurs scientifiques marines et les preala es necessaires a la
travaux, ont été publiés en annexe du rapport du conduite de cette recherche. La question du transfert

des techniques n'a pas été étudiée. Un certain nombre
Comité. de textes ont été préparés, sur la base des propositions

Le rapport du Sous-Comité }57 présentait un résumé concernant la recherche scientifique marine soumises
de ses travaux pour la période 1971-1973, les observa- au Sous-Comité, et des observations et des sugges-
tions faites sur les rapports rédigés par le Secrétaire tions faites par les délégations au Groupe de travail.
général (A/AC.138/87, 88 et 90) .... onforrnérnent aux S9 Doc: ments officiels de l'Assemblée i?énérale, vingt-huitième
dispositions du paragraphe 1 des résolutions 3029 B et session, Suppléme... n° 21 (A/9021), vol. II, annexe l, appendice III f
C (XXVII) de l'Assemblée générale et à une recom- 60 Ibid., Supplément nO 21 (A/9021 et Corr.I), vol. l, annexe II.
mandation faite par le Sous-Comité à sa 66e séance.". 61 Ibid., Supplément n" 21 (A/9021 et Corr.J), vol. III, annexe II, i! 6S On trou

appendice V. dans Docum
S6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 62 Ibid., Supplément n° 21 (A/9021 et Corr.I), vol. l, annexe Il, session, Ann

session, Supplément n" 21 (A/9021 et Corr.I et. 3), vol. 1 à VI. par. 92 à 106. 66 Pour le
S7 Ibid., Supplément n° 21 (A/9021 et Corr.I), vol. I, annexe I. 63 Ibid., annexe III. pertinents, '
58 Voir A/AC.138/SC.l/SR.66 et A'AC.138/SC.I/L.!9. 64 Ibid., sect. III. ! vlngt-huitièm
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Chapitre V. - Autres questions politiques et de sécurité

Les textes en question sont publiés en annexe au rap
port du Groupe de travail.

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le 16 novembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3067 (XXVIII), dans laquelle,
entre autres, elle a décidé de réunir la première session
de la troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer à New York, du 3 au 14 décembre
inclus, pour traiter des questions d'organisation rela
tives à la Conférence; elle a décidé également que la
Conférence aura pour mandat d'adopter une conven
tion traitant de toutes les questions relatives aux pro
blèmes de la mer; enfin, de réunir la deuxième session
de la Conférence aux fins de traiter des questions de
fond à Caracas, du 20 juin au 29 août 1974, et, le cas
échéant, de réunir au plus tard en 1975 la session ou les
sessions ultérieures que la Conférence pourrait
décider de tenir avec l'approbation de l'Assemblée
générale. Elle a prié le Secrétaire généra! d'inviter les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres des institutions spécialisées ou de
l' Agence internationale de l'énergie atomique et les
Etats parties au Statut de la Cour internationale de
Justice, ainsi que les Etats ci-après à participer à la
Conférence: République de Guinée-Bissau et
République démocratique du Viet-Nam. Elle a prié
également le Secrétaire général d'inviter à la
Conférence des organisations intergouvernementales
et non gouvernementales ainsi que le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie. Elle a décidé que le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
serait le secrétaire général de la Conférence et l'a
autorisé à nommer un représentant spécial qui agira en
son nom et qui procédera aux arrangements voulus et
fournira les moyens nécessaires pour que le service
des réunions soit assuré de manière efficace et con
tinue. Le Secrétaire général a été prié d'établir un pro
jet de règlement intérieur approprié et de le faire dis
tribuer pour qu'il puisse être examiné et approuvé à la
session d'organisation de la Conférence.

Le 16 novembre 1973, l'Assemblée générale a
approuvé, à titre de gentleman' s agreement, un texte
présenté par la Première Commission (A/9278,
par. 16)65, où il était dit que la Conférence devrait
s'efforcer d'aboutir à un consensus sur les questions
de fond sans procéder à un vote sur ces questions tant
que tous les moyens d'arriver à ce consensus
n'auraient pas été épuisés, et qu'à sa séance
d'ouverture elle devrait étudier les moyens d'arriver à
cet objectif.

Q. - Effets des rayonnements ionisants

Le Comité scientifique des Nations Unies pour
l'étude des effets des rayonnements ionisants,
composé de 15 membres et créé par l'Assemblée
générale en 1955, s'est réuni en session extraordinaire
les 26 et 27 novembre 1973. La session a été
convoquée par l'Assemblée dans sa résolution 3063
(XXVIII) du 9 novembre 1973, à la suite d'une de
mande (A/9192)66 présentée par le représentant per-

6S On trouvera ce texte, ainsi que d'autres documents pertinents,
dans Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Annexes, point 40 de l'ordre du jour.

66 Pour le texte de la demande et celui des autres documents
pertinents, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-huitième session, Annexes, point 103 de l'ordre du jour.

41

manent de la France, et tendant à ce que la question
intitulée" Effets des rayonnements ionisants : rapport
du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude
des effets des rayonnements ionisants" soit inscrite à
l'ordre du jour de la vingt-huitième session de
l'Assemblée générale, comme elle l'avait été depuis la
dixième session. Dans la demande, il était fait état des
inquiétudes que les représentants de divers Etats
Membres avaient exprimées au cours de la discussion
générale quant à la pollution de l'environnement par
les rayonnements ionisants. La session extraordinaire
a été convoquée afin que le Comité puisse procéder à
l'étude des documents les plus récents communiqués
au Secrétariat, ou qui pourraient lui être prochaine
ment communiqués, et mettre à jour, en vue de les
présenter à nouveau à l'Assemblée, lors de la session
en cours, les conclusions contenues dans son dernier
rapports".

Au cours de la session extraordinaire, le Comité
scientifique a établi un rapport (A/9349)68, dans lequel il
s'est particulièrement préoccupé de la contamination
radioactive de l'environnement du fait des expériences
nucléaires, dont celles auxquelles il a été procédé
entre la fin de l'année 1970 et la date de la session du
Comité. Toutefois, comme le nombre des données
rassemblées en 1973 sur les niveaux de radioactivité, à
la différence de celles de 1972, était encore limité,
l'évaluation des niveaux de 1973 n'a pu être
considérée que comme préliminaire.

Le Comité scientifique a estimé que les dernières
conclusions formulées au sujet des doses totales dues
aux radioéléments de longue période auxquelles sera
exposée la population mondiale ne semblaient pas de
voir être modifiées sur la base des données disponibles
au 1er janvier 1973~ car les doses supplémentaires qui
avaient été évaluées étaient moins importantes que les
incertitudes relatives à l'évaluation des doses totales.
Le Comité a en outre noté qu'on avait détecté en 1972
et en 1973 la présence d'iode 131 (radioélément de
courte durée) durant quelques semaines dans un cer
tain nombre de lieux dans les deux hémisphères. En
1973, la concentration et les doses à la thyroïde cor
respondantes ont généralement été les mêmes qu'en
1972. Au cours des deux années et dans les deux
hémisphères, les concentrations et les doses à la
thyroïde ont été égales ou inférieures à celles qui
avaient été observées dans l'hémisphère Sud en 1970 et
1971 et dont faisait état le dernier rapport du Comité.
L'importance de l'iode 131 résulte du fait que lorsqu'il
est absorbé avec les aliments, en particulier avec le
lait, il se concentre dans la thyroïde et l'irradie, en
particulier chez les jeunes enfants, ce qui, en
conséquence, pourrait faire augmenter les risques de
cancer de la thyroïde.

Dans sa résolution 3154 (XXVIII), du J4 décembre
1973, l'Assemblée générale a pris note avec satisfac
tion du rapport du Comité scientifique, a également
prié le Comité scientifique de poursuivre ses travaux
et en particulier de continuer, lors de sa vingt
troisième session, qui devait se tenir en octobre 1974,
à passer en revue et à évaluer les niveaux et les effets
des rayonnements de toutes origines ainsi que les ris-

67 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément n" 25 (A/8725 et Corr.I),

68/bid., vingt-huitième session, Annexes, point 103de l'ordre du
jour.
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70 Pour plus amples renseignern...mts, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 24 de
l'ordre du jour.

R. - Travaux scientifiques de recherches
sur la paix

Conformément à la résolution 2817 (XXVI) adoptée
par l'Assemblée générale le 14 décembre 1971, le
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale,
le 9 novembre 1973, un rapport (A/9130 et Add.l) sur
les travaux scientifiques de recherches sur la paix.
Dans le rapport figurait la liste des travaux de re
cherches sur la paix terminés ou en cours depuis 1970
et présentés par 16 Etats Membres qui avaient
répondu affirmativement à la note du Secrétaire
général les priant de fournir des renseignements
conformément au paragraphe 3 de la résolution 2817
(XXVI) de i' Assemblée générale, ainsi que par des
particuliers .~:: des institutions recommandés apparte
nant à ces Etats. Le rapport faisait également état des
renseignements fournis par l'UNESCO et l'UNITAR
sur les activités pertinentes de ces organisations.

Le 9 novembre 1973, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3065 (XXVIII), dans laquelle elle
réaffirmait que la recherche sur les bases de la paix,
ainsi que sur les origines des coi.îlits, pouvait large
ment contribuer à la mission de paix de l'Organisation
des Nations Unies et qu'il était souhaitable de pro
mouvoir l'enregistrement des études dont ces re
che "Bes font l'objet. L'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général d'inviter les Etats Membres à lui
communiquer des renseignements sur les activités de
recherches sur la paix et l'a prié d'établir, sur la base
de ces renseignements, un deuxième rapport infor
matif, qui devra être présenté à la trentième session de
l'Assemblée, contenant, outre le titre des études
réalisées, un bref aperçu de leur contenu?".

Première partie. - Questions politiques et de sécurité
----~-----,

membres du Comité les Etats suivants : Allemagne
(République fédérale d'), Indonésie, Pérou, Pologne et
Soudan.

69 Pour la composition des membres du Comité, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session,
Supplément n" 30 (A/9030), vol. II.
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ques qu' ils présentent et de faire rapport à
l'Assemblée générale i~ sa vingt-neuvième session; elle
a décidé de porter à 20 au maximums" le nombre des
membres du Comité sci.entifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants et a
réaffirmé la nécessité, pour les membres du Comité,
d'être représentés par des hommes de science; elle a
invité les gouvernements qui souhaitaient participer au
Comité scientifique et qui étaient en mesure de
contribuer à ses travaux à en informer le Président
de l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, avant le 15 février 1974; elle a
décidé qu'au cas où plus de cinq gouvernements in
formeraient le Président de l'Assemblée qu'ils désirent
faire partie du Comité scientifique les nouveaux
membres du Comité seraient choisis par le Président
de l'Assemblée, en consultation avec les présidents
des groupes régionaux, sur la base d'une répartition
géographique équitable; elle a prié instamment le
Comité scientifique de demander aux Etats Membres,
aussi souvent qu'il le faudrait, de fournir les informa
tions détaillées nécessaires pour l'aider dans ses
travaux et a autorisé le Comité scientifique, eu égard à
la demande du gouvernement d'un pays qui appartient
à une région où l'on procède à des essais nucléaires,
ou qui se considère exposé à des rayonnements ioni
sants par suite de ces essais, à désigner parmi ses
membres un groupe d'experts qui se rendra dans ce
pays, aux frais de ce dernier, afin de procéder à des
consultations avec des personnalités scientifiques de
ce pays et ete rendre compte au Comité de ces consul
tations.

Dans une lettre datée du 6 mai 1974 (A/9531), le
Président de l'Assemblée générale a informé le
Secrétaire général qu'après avoir procédé aux consul
tations avec les présidents des groupes régionaux,
prévues dans la résolution 3154 C (XXVIII) du
14 décembre 1973, le Président avait désigné comme



Deuxième partie

Décolonisation



-r~~:c"'~~~~~~J~r~~~~:;R;;;~~~2rS:F;,,~,û,i!iiï,!~~~;,i~""g0:.§!,~:s:i.f!1,. ::::'

1

B. - Décisions concernant les différents
territoires

1. - Rhodésie du Sud

La question de la Rhodésie du Sud a été examinée
par le Comité spécial du 5 au 27 avril, le 25 juin et le
28 août 1913, et l'Assemblée générale en décembre
1973. Elle a également été examinée par le Conseil de
sécurité du 8 au 10 mars 1973, du 14 au 17 mai 1973 et
le 22 mai 1973.

Le 27 avril 1973, le Comité spécial a adopté deux
résolutions sur cette question et, le 25 juin 1973, le
Président du Comité spécial a fait une déclaration, que
le Comité a adoptée, concernant l'exécution de
nationalistes africains par le régime illégal. Les

.. lbid., vingt-neuvième session. Supplément n"23(A/%23/Rev.I).
Rev.l).

Dans sa résolution 3163 (XXVIII) du 14 décembre
J973, l'Assemblée générale a approuvé le rapport du
Comité spécial et l'a prié de continuer à rechercher des
moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale de ses résolutions 1514 (XV) et 2621
(XXV) de l'Assemblée dans tous les territoires qui
niavaient pas encore accédé à l'indépendance et, en
particulier, de formuler des propositions précises pour
l' élimination des manifestations persistantes du co
lonialisme et de lui faire rapport à ce sujet à sa vingt
neuvième session.

La session de 1974du Comité spécial a commencé le
29 janvier. Le Comité spécial a décidé de maintenir en
existence ses organes subsidiaires et les a priés de
s'acquitter des travaux qui s'inscrivaient dans le cadre
des points qui leur avaient été renvoyés par l'As
semblée générale. Le Comité a accordé la priorité
à l'examen des questions touchant les territoires sous
domination portugaise, la Rhodésie du Sud et la
Namibie. Il a également examiné un point intitulé
"Questions concernant les petits territoires" .

Le rapport du Comité à l'Assemblée générale, à sa
vingt-neuvième session", donnera des renseignements
détaillés SUi.' les activités du Comité spécial en 1974.
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1 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplén.cnt n" 30
(A/9030), p. Il.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n" 23 (A/9023/Rev.1). Pour les autres docu
ments pertinents, voirDocuments cfficiels de l'Assemblée générale,
vingt-huitième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour.

3 Ibid., vingt-septième session, Supplément n"23 (A/8723/Rev.1),
chap. 1cr, par. 187.

A. - Travaux du Comité spécial

Pendant la période considérée, le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux! a
continué de s'acquitter du mandat que lui a confié
l'Assemblée générale dans sa résolution 2908 (XXVII)
du 2 novembre 1972. Le rapport du Comité spécial à
l'Assemblée générale? donne un compte rendu com
plet de ses activités en 1973.

Comme prévu dans son rapport précédent! et comp
te tenu de la décision prise à ce sujet par l'Assemblée
générale à sa vingt-septième session, le Comité
spécial, en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, a invité des représentants des mouvements
de libération nationale des territoires coloniaux
d'Afrique à participer en qualité d'observateurs aux
travaux concernant leurs pays respectifs. Ainsi, le
Comité a bénéficié de précieux renseignements sur la
situation dans les territoires concernés, sur les progrès
de la lutte de libération ainsi que sur les besoins des
peuples coloniaux et de leurs mouvements de
libération en matière d'assistance internationale. En
outre, le Comité spécial a pleinement tenu compte du
programme d'action (A/9061, annexe, par. 49) adopté
par la Conférence internationale d'experts pour le sou
tien des victimes du colonialisme et de l'apartheid en
Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo du 9 au 14 avril
1973, ainsi que des vues exprimées par les partici
pants, notamment celles des représentants des mouve
ments de libération nationale. De même, le Comité a
tenu compte des déclarations faites lors de la séance
spéciale qu'il a tenue le 23 mai 1973 pour célébrer la
Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de
l'Afrique australe et du Cap-Vert qui luttent pour la
liberté, l'indépendance et l'égalité des droits.

CH.APITRE PREMIER

La situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux
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3. - Namibie

Deuxième partie. - Décolonisation

Le Comité spécial a examiné la question de la
Namibie du 25 au 29 juin 1973 lors des réunions qu'il a
tenues au Siège. Le 29 juin 1973, le Comité a adopté
un consensus SiLJr la question et, le 6 juillet 1973, ce
consensus a été communiqué au Président du Conseil

et du Mozambique et des autres territoires sous do
mination portugaise à l'autodétermination et à l'in
dépendance, condamnait le refus persistant du Gou
vernement portugais de respecter les dispositions
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies et faisait appel à tous les gouvernements,
aux institutions spécialisées, aux autres organismes
des Nations Unies et aux organisations non gouver
nementales pour qu'ils apportent aux peuples de
l'Angola, du Mozambique et des autres territoires sous
domination portugaise toute l'aide morale, matérielle
et économique dont ils ont besoin pour poursuivre leur
lutte en vue de jouir de leur droit inaliénable à la liberté
et à l'indépendance. Elle demandait également à tous
les Etats de prendre immédiatement toutes les me
sures possibles pour mettre fin à toutes activités qui
contribuaient à l'exploitation des territoires et, entre
autres, d'empêcher le Portugal de conclure au nom de
l'Angola et du Mozambique tous traités ou accords
bilatéraux ou multilatéraux relatifs au commerce
extérieur des produits de ces territoires.

L'Assemblée générale a également adopté la
résolution 3114 (XXVIII) du 12 décembre 1973, dans
laquelle elle a rappelé le consensus adopté par le
Comité spécial et décidé d'établir une commission
d'enquête représentative "ur les massacres qui au
raient eu lieu au Mozambique, composée de cinq
membres et chargée d'entreprendre une enquête sur
les atrocités signalées Après consultation, le
Président de l'Assemblée générale a nommé membres
de la Commission d'enquête le Honduras, Mada
gascar, le Népal, la Norvège et la République
démocratique allemande. Le rapport de ladite Com
mission sera présenté à l'Assemblée générale à sa
vingt-neuvième session'.

Le 27 septembre 1973, l' /.ssemblée générale a reçu
du secrétaire général du Partido Africano da Indepen..
dência da Guiné e Cabo Verde (PAIGC) une com
munication annonçant la proclamation de l'Etat de
Guinée-Bissau. Compte tenu de ce fait, le 2 novembre
1973, l'Assemblée générale a adopté la résolution 3061
(XXVIII) [voir première partie, chap. V, sect. F].

Le 9 mai 1974, à la suite du changement de gouver
nement survenu au Portugal, le Président du Comité
spécial, le Président du Comité spécial de l'apartheid
et le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie ont publié une déclaration commune sur la
question des territoires sous domination portugaise
dans laquelle ils ont renouvelé les appels déjà lances
par l'Organisation des Nations Unies aux autorités
portugaises, leur demandant de reconnaître le droit
légitime des peuples de l'Angola, du Mozambique et
des îles du Cap-Vert à l'autodétermination et
d'engager immédiatement des négociations avec les
mouvements de libération nationale reconnus par
l'OUA pour mettre fin au colonialisme portugais dans
ces territoires.

5 Ibld., vingt-huitième session, Supplément n° 23 (A/9023/
Rev.I), chap. VII.. Pour les autres documents pertinents,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Annexes, point 72 de l'ordre du jour.

6 Ibid. , chapt IX. Pour les autres documents pertinents, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième ses-
sion, Annexes, point 71 de l'ordre du jour. 7 Ibld., vingt-neuvième session, Supplément n° 21 (A/9621). ;
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2. -Territoires sous domination portugaise

La question des territoires sous domination portu
gaise a été examinée par le Comité spécial du 2 février
au 2 août 1973. .

Le 22 juin 1973, le Comité spécial a adopté une
résolution sur cette question. A la suite d'un rapport
concernant le massacre de villageois mozambiquais
par les autorités portugaises, le Comité spécial a
adopté le 20 juillet un consensus dans lequel il ex
primait ses vues sur les atrocités qui auraient été
commises à l'encontre de la population africaine du
Mozambique et affirmait la nécessité d'autoriser les
organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies à faire sur place une enquête sur ces atrocités.
La résolution et le consensus figurent tous deux dans
le rapport du Comité à l'Assemblée générales.

Le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3113 (XXVIII) dans laquelle elle
réaffirmait le droit inaliénable des peuples de l'Angola
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résolutions-et le texte de la déclaration figurent dans le
rapport du Comité spécial à l'Assemblée générales.

Le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté deux résolutions sur la question de la Rhodésie
du Sud. Dans la résolution 3115 (XXVIII) , elle a
réaffirmé le principe selon lequel il ne saurait y avoir
d'indépendance avant l'instauration d'un gouver
nement par la majorité au Zimbabwe et selon lequel
tout règlement relatif à l'avenir du Territoire devait
être élaboré avec l'entière participation des véritables
dirigeants politiques représentant la majorité du peu
ple et devait être approuvé librement et sans réserve
par le peuple; elle a également demandé au Gouver-.
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord de ne transférer et de n'accorder au
régime illégal aucun des pouvoirs ou des attributs de la
souveraineté et de réunir aussitôt que possible une
conférence constitutionnelle nationale où les re
présentants politiques authentiques du peuple du
Zimbabwe seraient à même de mettre au point une
formule de règlement concernant l'avenir du Terri
toire. Dans sa résolution 3116 (XXVIII), l'Assemblée
générale a condamné toute violation des sanctions
obligatoires ainsi que l'importation continue par le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de chrome
et de nickel provenant de Rhodésie du Sud (Zim
babwe) et a prié tous les gouvernements qui ne
l'avaient pas encore fait de prendre des mesures plus
rigoureuses afin d'assurer le strict respect de ces sanc
tions par toutes les personnes physiques ou morales
relevant de leur juridiction.

Le 22 mai 1973, le Conseil de sécurité a adopté la
résolution 333 (1973) relative à la question de la
Rhodésie du Sud, dans laquelle il a demandé aux Etats
d'adopter et de mettre en vigueur immédiatement les
mesures législatives prévoyant l'imposition de peines
sévères aux personnes physiques ou morales qui tour
nent ou violent les sanctions.



s. - Gibraltar

\0 Ibid., Supplément n"23 (A/9023/Rev.1), chap. XII.
\1 Ibid., chap, XIII.

Après avoir examiné la question de Gibraltar, le
Comité spécial a décidé, le 28 août 1973, de trans
mettre à l'Assemblée générale le document de travail
relatif à ce territoire afin de faciliter les travaux de la
Quatrième Commission et, sous réserve des directives
que l'Assemblée pourrait lui donner, d'examiner la
question à sa prochaine session. On trouvera dans le
rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale un
compte rendu de l'examen que le Comité spécial a
consacré à cette question t t •

Le 14 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté, sans opposition, un consensus que lui avait
recommandé la Quatrième Commission. Par ce con
sensus, l'Assemblée générale a de nouveau exprimé
l'espoir que des négociations visant à résoudre dé
finitivement ce problème, compte tenu des réso
lutions antérieures de l'Assemblée et dans l'esprit
de la Charte des Nations Unies, reprendraient bientôt
entre le Royaume-Uni et l'Espagne. L'Assemblée
générale a également prié les deux Etats de n'épargner
aucun effort pour parvenir à une solution conforme
aux principes de la Charte, et de faire rapport sur les

En ce qui concerne le Fonds <Ïes Nations Unies pour
la Namibie, dans sa résolution 3112 (XXVIII) du
12 décembre 1973, l'Assemblée générale a décidé
d'affecter au Fonds une somme de 100000 dollars des
Etats-Unis prélevée sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1974
et a autorisé le Secrétaire général et le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie à continuer de faire
appel aux gouvernements pour qu'ils versent des con
tributions volontaires au Fonds.

Le Conseil de sécurité a examiné la question de la
Namibie lors de réunions qu'il a tenues les 10 et
11 décembre 1973 (voir première partie, chap. V,
sect. G). Le Il décembre 1973, il a adopté la
résolution 342 (1973) par laquelle Ha décidé de ne pas
poursuivre de nou veaux efforts sur la base de la
résolution 309 (1972).

a Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n" 23 (A/9023/Rev.t), chap. VIII. Pour les au
tres documents pertinents, voir Documents officiels de "Assemblée
générale, vingt-huitième session, Annexes, point 70 de l'ordre du
jour.

~ Ibid., Supplément n" 24 (A/9024).
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de sécurité (S/10963). Les conclusions et les recom- 4. - Sahara espagnol
mandations du Comité spécial sur la Namibie figurent
dans son rapport à l' Assemblée générale", Après avoir examiné la question du Sahara espa-

gnol, le Comité spécial a décidé, le 2 août 1973, d'en
Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a été suspendre l'examen en attendant l'issue des consulta-

en session toute l'année. Son rapport, portant sur la tions entre les Etats Membres directement intéressés.
période du 9 septembre 1972 au 25 septembre 1973, a Le Comité a, en outre, décidé de transmettre à
également été communiqué à l'Assemblée générale". l'Assemblée générale ~e document de travail relatif à

ce territoire afin de faciliter les travaux de la Qua-
Le 12 décembre 1973, l' Assemblée générale a trième Commission et, en même temps, il a décidé de

adopté la résolution 3111 (XXVIII) dans laquelle elle faire savoir à l'Assemblée qu'il faudrait inviter ins-
priait à nouveau les intéressés de prendre des mesures, tamment la Puissance adrninistrante à prendre
déplorait le refus obstiné du régime sud-africain de se immédiatement des mesures pour recevoir la Mission
conformer aux résolutions de l'Organisation des Na- ries Nations Unies envisagée à l'alinéa e du para-
tions Unies, et en particulier son refus de négocier en graphe 5 de la résolution 2983 (XXVII). On trou-
toute bonne foi en vue du transfert des pouvoirs en vera dans le rapport du Comité spécial à l'Assemblée
Namibie, estimait que les contacts entre le Secrétaire générale un compte rendu de l'examen que le Comité a
général et le Gouvernement sud-africain en application consacré à cette question t o.
de la résolution 323 (1972) du Conseil de sécurité de-
vaient être rompus comme étant préjudiciables aux Dans sa résolution 3162 (XXVIII) du 14 décembre
intérêts du peuple namibien, invitait le Conseil de 1973, l'Assemblée générale a réaffirmé la légitimité de
sécurité 'à envisager de prendre des mesures effec- la lutte des peuples coloniaux, exprimé son entière
tives, conformément aux chapitres pertinents de la solidarité avec les populations du Sahara sous ad-
Charte des Nations Unies, pour mettre fin à ministration espagnole, réitéré son invitation à la Puis-
l'occupation illégale de la Namibie, priait tous les sance adrninistrante à arrêter, en consultation avec les
Etats, les institutions spécialisées et les autres or- Gouvernements du Maroc et de la Mauritanie et toute
ganismes des Nations Unies, ainsi que les organisa- autre partie intéressée, les modalités de l'organisation
tions non gouvernementales intéressées, d'apporter au d'un référendum sous les auspices de l'Organisation
peuple namibien, en coopération avec l'OUA, toute des Nations Unies pour permettre à ta population au-
l'aide morale et matérielle qui lui était nécessaire afin tochtone du Sahara d'exercer librement son droit à
de continuer sa lutte pour la liberté et l'indépendance, l'autodétermination et à l'indépendance. A cette fin,
et priait également tous les Etats qui avaient conclu l'Assemblée a invité le Gouvernement espagnol à re-
avec l'Afrique du Sud des accords concernant la cevoir une Mission de l'Organisation des Nations
Namibie d'entrer en consultation avec le Conseil des Unies qui participerait activement à la mise en œuvre
Nations Unies pour la Namibie et le Secrétaire général des mesures, permettant ainsi de mettre fin à la situa-
en vue de conclure de nouveaux accords, le cas tion coloniale dans le Territoire. Elle a également prié
échéant, au sujet de questions sur lesquelles portaient le Secrétaire général, agissant en consultation avec
les accords précédents. L'Assemblée générale priait l'Espagne et le Comité spécial, de nommer la Mission
également toutes les institutions spécialisées et les au- spéciale et d'en hâter l'envoi au Sahara afin de re-
tres organismes des Nations Unies, ainsi que leurs commander des mesures pratiques pour l'application
Etats membres, de prendre les mesures nécessaires intégrale des résolutions pertinentes.
qui permettraient au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, en tant qu'autorité légale de la Namibie, de
participer p'einement, au nom de la Namibie, aux
travaux de ces institutions et organismes.
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résultats desdites négociations au Secrétaire général et
à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session.

6. - Archipel des Comores

Le Comité spécial a examiné la question de
l'archipel des Comores du 9 au 16 août 1973. A cette
dernière date, le Comité a adopté une résolution dans
laquelle, entre autres, il demandait à la Puissance ad
ministrante de prendre les mesures nécessaires pour
faire accéder rapidement le Territoire à
l'indépendance totale, conformément à la résolution
1514 (XV) et à la Charte des Nations Unies, et la priait
de faciliter l'accueil dans le Territoire d'une Mission
de visite da Comité spécial. On trouvera dans le rap
port du Comité spécial à l'Assemblée générale un
compte rendu de l'examen que le Comité a consacré à
la question12•

Dans la résolution 3161 (XXVIII) du 14.Jécernbre
1973, l'Assemblée générale a réaffirmé le droit
inaliénable du peuple de l'archipel des Comores à
l'autodétermination et à l'indépendance; elle a pris
note de la déclaration du représentant de la France
selon laquelle le Gouvernement français a affirmé la
vocation de l'archipel des Comores à l'indépendance;
elle a affirmé l'unité et l'intégrité territoriale de
l'archipel des Comores; et a demandé à la Puissance
administrante de prendre toutes les mesures
nécessaires pour assurer l'accession rapide de la popu
lation du Territoire à la liberté et à l'indépendance
totales. L'Assemblée générale a également prié la
Puissance adrninistrante d'accorder sa coopération au
Comité spécial dans l'accomplissement des tâches que
l'Assemblée générale lui a confiées en ce qui concerne
le Territoire, en particulier en permettant au Comité
d'y envoyer une Mission de visite afin d'obtenir de
première main des renseignements adéquats sur la
situation régnant dans le Territoire.

". - Antigua, Bahamas, Belize, Bermudes, Brunéi,
Côte française des Somalis, Dominique, Grenade,
îles Caïmanes, îles des Cocos (Keeling), îles Falk
land (Malvinas), îles Gilbert et Ellice, îles Salo
mon, îles Tokêlaou, îles Turques et Caïques, îles
Vierges américaines, îles Vierges britanniques,
Montserrat, ~Houé, Pitcairn, Saint-Christophe
et-Nieves et Anguilla, Sainte-Hélène, Sainte
Lucie, Saint-Vincent, Samoa américaines et
Seychelles

En juin et août 1973, le Comité spécial a adopté les
rapports de ses Sous-Comités 1 et II concernant les
territoires suivants: Bahamas, Bermudes, îles
Caïmanes, îles des Cocos (Keeling), îles Gilbert et El
lice, îles Salomon, îles Tokélaou, îles Turques et
Caïques, îles Vierges américaines, îles Vierges britan
niques, Montserrat, Nioué, Pitcairn, Sainte-Hélène,
Samoa américaines et Seychelles. Les conclusions et
les recommandations du Comité spécial concernant
ces territoires figurent dans son rapport à l'Assemblée
générale 13 •

En ce qui concerne les Bahamas, le Comité spécial a
noté que la Puissance administrante avait accédé à la
demande formulée par la Législature des Bahamas en
novembre 1972, tendant à ce que le Territoire accède à
l'indépendance le la juillet 1973.

12 Ibid., chap, XI.
13 Ibid., chap. X, XIV, XV à XXI et XXII à XXVIII.
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, Le Comité spécial a exprimé sa satisfaction de voir à
cette date le peuple des Bahamas atteindre les buts
proclamés dans la Charte des Nations Unies et dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et s'est
déclaré convaincu que les Bahamas, lorsqu'elles
feraient partie de la communauté internationale, ap
porteraient une contribution constructive à la cause de
la coopération internationale, conformément aux buts
et aux principes de la Charte des Nations Unies!".

En ce qui concerne Nioué et les îles Tokélaou, le
Comité spécial s'est félicité de la large coopération que
le Gouvernement néo-zélandais, Puissance adminis
trante intéressée, lui a prêtée, notamment en invitant
l'ONU à envoyer une Mission de visite dans ces ter
ritoires. Une Mission s'est effectivement rendue à
Nioué en 1972. Le Comité s'est également félicité de la
déclaration faite par la Puissance administrante selon
laquelle la Puissance administrante et le Gouver
nement de Nioué avaient arrêté d'un commun accord
le calendrier des mesures qui devaient amener la
population du Territoire à exercer son droit à
l'autodétermination, et selon laquelle une nouvelle
Constitution devait être soumise pour examen à
l'Assemblée législative de Nioué. En ce qui concerne
les îles Tokélaou, le Comité spécial a constaté que la
Puissance administrante poursuivait ses efforts en vue
d'encourager les habitants du Territoire à décider
eux-mêmes de leur statut futur, conformément à la
résolution 1514 (XV). Il s'est félicité de ce que la Puis
sance administrante ait confirmé l'invitation qu'elle lui
avait adressée d'envoyer une Mission de visite aux îles
Tokélaou.

En ce qui concerne les Seychelles et Sainte-Hélène,
le Comité spécial a particulièrement déploré que la
Puissance administrante continue à ne pas se con
former aux dispositions des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, y compris en particulier la
résolution 2985 (XXVII), non plus qu'aux recomman
dations précises du Comité spécial.

En ce qui concerne les îles Falkland (Malvinas) , le
Comité spécial a pris note de l'état actuel des
négociations entre le Gouvernement de l'Argentine et
le Gouvernement du Royaume-Uni et il a prié ins
tamment les deux gouvernements de poursuivre sans
retard les négociations en vue de mettre un terme à la
situation coloniale qui règne dans le Territoire.

Le Comité spécial a décidé, sous réserve des direc
tives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à,
cet égard à sa vingt-huitième session, d'examiner la
question d'Antigua, de Bélize, de la Côte française des
Somalis, de la Dominique, de Saint-Christophe-et
Nieves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint
Vincent à sa prochaine session. Il a pris note avec
satisfaction de l'accession prochaine de Grenade à
l'indépendance'<.

Le 23 août 1973, le Comi.té spécial a adopté au sujet
du Territoire de Brunéi un consensus dans lequel il a
pris note d'une communication du Gouvernement
du Royaume-Uni relative à l'Accord conclu le
23 novembre 1971 entre le Gouvernement du

14 Le Commonwealth des Bahamas a accédé à l'indépendance le
10juillet 1973 et il a été admis à l'Organisation des Nations Unies le
18 septembre 1973 (voir première partie, chap. V, sect. 0, du
présent rapport).

IS Grenade a accédé à l'indépendance le 7 février 1974.
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c. - Décisions relatives aux questions
d'ordre général

Le 7 août 1973, le Comité spécial a adopté, sans
opposition, le rapport du Sous-Comité J16 tel qu'il
avait été révisé oralement, et a fait siennes les conclu
sions et recommandations qu'il contenait.

16 Documents. officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n° 23 (A/9023/Rev.1), chap. IV. Pour les autres
documents pertinents, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-huitième session, Annexes, point 73 de l'ordre du
jour.

1. - Activités des intérêts étrangers, économiques et au
tres, qui font obstacle à l'appllcatton'de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie
et dans les territoires sous domination portugaise,
ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale en Afrique australe

Le 14 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté six résolutions relatives à cette question.

Dans la résolution 3155 (XXV!!I) relative à la ques
tion de Nioué, l' Assemblée générale a noté avec ap
probation que, durant la période écoulée depuis que la
Mission de visite des Nations Unies s'est rendue à
Nioué en juin 1972, le Gouvernement et le peuple de
Nioué avaient résolu d'accéder à l'autonomie en 1974
et qu'un accord avait été réalisé avec le Gouvernement
de la Nouvelle-Zélande, en sa qualité de Puissance
administrante, sur un calendrier précis en vue du libre
exercice par la population de Nioué de son droit à
l'autodétermination. Elle a accueilli avec satisfaction
l'invitation adressée par la Puissance administrante au
Secrétaire généra! tendant à ce que l'Organisation des
Nations Unies observe l'acte d'autodétermination à
Nioué en 1974, et prié le Comité spécial, agissant en
consultation avec la Puissance administrante et le
Gouvernement de Nioué, de désigner une Mission
spéciale qui se rendrait à Nioué en 1974 afin
d'observer la procédure relative à l'acte d'autodé
termination et de faire rapport à l'Assemblée générale
à sa vingt-neuvième session.

Dans la résolution 3156 (XXVIII) relative à la ques
tion de Guam, des îles Gilbert et Ellice, des îles Salo
mon, des Nouvelles-Hébrides, de Pitcairn, de
Sainte-Hélène, des Samoa américaines et des Seychel
les, l'Assemblée générale, entre autres choses, a
réaffirmé le droit inaliénable des peuples de ces ter
ritoires ~ l'autodétermination et à l'indépendance, a
demandé aux puissances adrninistrantes intéressées de
permettre à des missions de visite de l'Organisation
des Nations Unies l'accès de ces territoires et de
s'abstenir de tous autres essais nucléaires dans
l'atmosphère dans la zone du Pacifique sud.

Dans sa résolution 3157 (XXVIII) relative à la ques
tion des Bermudes, des îles Caïmanes, des îles Tur
ques et Caïques, des îles Vierges américaines, des îles
Vierges britanniques et de Montserrat, l'Assemblée
générale a demandé aux puissances administrantes
intéressées de prendre sans plus de retard toutes les
mesures nécessaires en vue d'assurer la réalisation
complète et rapide des objectifs énoncés dans la
Déclaration et d'établir, en consultation avec les
représentants librement élus de la population, un
calendrier précis pour le libre exercice par les peuples
de ces territoires de leur droit à l'autodétermination et
à l'indépendance.

En ce qui concerne les Seychelles, l'Assemblée
générale, dans sa résolution 3158 (XXVIII), a
demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité
de Puissance administrante, de prendre toutes les
mesures voulues pour permettre au peuple d'exercer
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\ Royaume-Uni et celui du Brunéi (A/8827, annexe 1) et son droit à l'autodétermination et à l'indépendance

1

d~ l'avis des deux gouvernements qui estiment q.ue, du sans autre délai; elle a prié la Puissance administrante
. fait d~ cet accord, le .Gouvernemen~ b.ritan~iq~ue n'a d'accueillir une Mission spéciale de l'Organisation des

~Ius he~ d.e commuOl9uer au. Secretaire général de Nations Unies dans le Territoire et de prendre les dis-
1~~g~msatl,?n des Nations Unies les renseignements positions voulues, en consultation avec la Mission
vises a l'.~rtlcle 73, e, de l!l ~~arte des ~ati~n~ Unies. sp~ciale, pour organiser dès que possible un
Le Comite a recommande a 1Assemblee generale de referendum sur le statut futur du Territoire.
demander à la Puissance administrante de fournir
d'autres renseignements sur la situation qui règne dans ,D~ns la ~ésolutipn 315? (X~VIII), l'Assemblée
le T~r~itoire et d'y accueillir une Mission de visite du gener~le,a r~affirl1}e le ~rOl! inaliénable d~u peupl,e du
Comite spécial. Brunei a 1autodétermination, conformement a sa

résolution 1514 (XV), et elle a prié la Puissance ad
ministrante de fournir les renseignements dont peut
avoir besoin le Comité spécial et d'accueillir dans le
Territoire une Mission de visite de l'Organisation des
Nations Unies composée de membres du Comité
spécial.

Dans la résolution 3160 (XXVIII), l'Assemblée
générale a déclaré nécessaire d'accélérer les né
gociations prévues dans la résolution 2065 (XX)
entre les Gouvernements de l'Argentine et du
Royaume-Uni pour arriver à une solution pacifique du
conflit de souveraineté existant entre les deux gouver
nements au sujet des îles Falkland (Malvinas). Elle a
prié instamment les deux gouvernements de pour
suivre sans retard les négociations en vue de mettre un
terme à la situation coloniale qui règne dans le Terri
toire.

En outre, l'Assemblée générale a adopté sans op
position, le 14 décembre 1973, un consensus relatif
aux îles des Cocos (Keeling) ainsi qu'à la question des
îles Tokélaou, dans lequel elle a prié le Comité spécial
de continuer à chercher les meilleurs moyens
d'appliquer la Déclaration à ces territoires, y compris
l'envoi de missions de visite selon que de besoin, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa
vingt-neuvième session. L'Assemblée générale a
également décidé, le 14 décembre, de reporter
l'examen des questions d'Antigua, de Belize, de la
Côte française des Somalis, de la Dominique, de
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla, de Sainte
Lucie et de Saint-Vincent à sa vingt-neuvième session.
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Le 15 février 1974, le Comité spécial a de nouveau
renvoyé la question au Sous-Comité 1 pour examen et
rapport.

2. - Activités militaires et dispesitions de caractère
militaire prises par les puissances coloniales dans
les territoires sous leur administration et qui
pourraient entraver l'application de la Déclara
tion

Le 20 août 1973, le Comité spécial a adopté le rap
port du Sous-Comité P' sans opposition et a approuvé
les conclusions et recommandations qui y figuraient.

Sur la base de cette étude, le Comité spécial a noté
que les puissances coloniales et les régimes racistes
minoritaires avaient continué de faire fi des résolutions
de l' Assemblée générale, en particulier des résolutions
2621 (X~;(V) et 2908 (XXVI!), qui demandaient qu'il
soif mis fin à toutes les activités et dispositions
militaires dans les territoires coloniaux et que toutes
les bases et installations militaires soient retirées
immédiatement et inconditionnellement.

Le Comité spécial était convaincu que c'est prin
cipalement grâce à l'appui politique, militaire et
économique qu'ils continuent de recevoir de; la part de
certains Etats, surtout dans le cadre de l'OTAN, que
le Portugal, l' Afrique du Sud et le régime illégal de
Rhodésie du Sud ont pu développer considérablement
leurs forces militaires et se doter d'un armement mo
derne, qui leur a permis d'intensifier leurs politiques

·efficaces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres
formes d'assistance, y compris les fournitures et le
matériel militaires, aux régimes qui les utilisent pour
opprimer les peuples des territoires coloniaux et
réprimer leurs mouvements de libération nationale.
Elle a invité tous les Etats à mettre fin à toutes rela
tions économiques, financières ou commerciales avec
l'Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie et à
s'abstenir de nouer avec l'Afrique du Sud, agissant au
nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des rela
tions économiques, financières ou autres qui soient
susceptibles de l'encourager à continuer d'occuper le
territoire; demandé aux puissances administrantes
d'abolir tout régime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans les territoires placés sous leur
administration et d'appliquer dans chaque territo-re un
régime uniforme de salaires à tous les habitancs sans
discrimination; prié le Secrétaire général de donner la
publicité la plus étendue possible aux conséquen
ces néfastes des activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, en Rhodésie du Sud, en
Namibie, dans les territoires sous domination portu
gaise et dans tous les autres territoires coloniaux, ainsi
qu'aux décisions du Comité spécial et de l'Assemblée
générale sur cette question; prié tous les gouver
nements d'aider le Secrétaire général à s'acquitter des
tâches ci-dessus, et en particulier de lui transmettre,
aux fins de rediffusion, toute information pertinente
concernant les mesures qu'ils ont prises ou qu'ils se
proposent de prendre pour appliquer la présente
résolution; prié le Comité spécial de poursuivre l'étude
de cette question et de faire rapport à ce sujet à
l'.Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième ses
sion.
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L'examen, par le Comité spécial, de la situation
économique qui règne dans les territoires coloniaux, a
montré que les puissances coloniales et autres Etats
intéressés n'avaient pris aucune mesure législative,
administrative ou autre pour faire cesser ou pour res
treindre les activités des intérêts étrangers qui con
tinuent à priver les peuples coloniaux de leurs res
sources, nécessaires à une indépendance viable. Les
monopoles et autres sociétés étrangères ont continué
d'exploiter sans répit les ressources humaines et
naturelles de ces territoires, ce qui se traduit pour les
populations autochtones par des souffrances et des
sacrifices incalculables. Un nombre important de
sociétés multinationales, dont la plupart ont leur siège
au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande ~u

Nord, aux Etats-Unis d'Amérique, en France, en
République fédérale d'Allemagne et en Afrique du
Sud, aident à renforcer les régimes coloniaux, permet
tent aux minorités non africaines d'exercer leur domi
nation en Afrique australe, pillent les richesses
naturelles du pays et exploitent une main-d' œuvre
abondante.

Dans sa résolution 3117 (XXVnD du 12 décembre
1973, qui reprend un certain nombre de recommanda
tions du Comité spécial, l'Assemblée générale a
réaffirmé le droit inaliénable des peuples des ter
ritoires dépendants à l'autodétermination, à l'in
dépendance et à la jouissance des ressources na
turelles de leu." territoires, ainsi que leur droit à dis
poser de ces ressources au mieux de leurs intérêts;
a réaffirmé que les intérêts étrangers - économiques,
financiers et autres - qui exercent actuellement leurs
activités dans les territoires coloniaux de la Rhodésie
du Sud et de la Namibie, ainsi que dans les territoires
sous domination portugaise, constituent un obstacle
majeur à l'indépendance politique et à la jouissance
des ressources naturelles de ces territoires par les au
tochtones; a déclaré que toute puissance adminis
trante qui prive les peuples coloniaux de l'exercice de
leurs droits ou fait passer des intérêts économiques et
financiers étrangers avant les leurs, viole les obli
gations qui lui incombent en vertu de la Charte des
Nations Unies; a condamné la politique des puissances
coloniales et autres Etats qui continuent à soutenir les
intérêts étrangèrs, économiques et autres, qui exploi
tent les ressources naturelles et humaines des terri
toires, violant ainsi les droits politiques, économiques
et sociaux des peuples autochtones, nuisant à leurs
intérêts et empêchant l'application prompte et
intégrale de la Déclaration dans ces territoires. Elle a
invité les gouvernements qui n'avaient pas encore
empêché leurs ressortissants et les sociétés relevant de
leur juridiction de participer aux projets de Cabora
Bassa et du bassin du Cunene à prendre toutes les
mesures voulues pour mettre fin à cette participation
et pour les contraindre à abandonner immédiatement
toute activité liée à ces projets, et a invité les puis
sances coloniales et les Etats intéressés à prendre des
mesures législatives, administratives et autres à
l'égard de ceux de leurs ressortissants qui possèdent et
qui exploitent dans les territoires coloniaux, par
ticulièrement en Afrique, des entreprises préjudi
ciables aux intérêts des habitants de ces territoires,
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises
et d'empêcher de nouveaux investissements con-
traires aux intérêts des habitants. L'Assemblée 17 Ibld., vingt-huitième session, Supplément n"23 (A/9023/Rev.I), 18 Il
générale a prié tous les Etats de prendre des mesures chap, V. 'C

19 1/
l,
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4. - Application de la Déclaration par les institutions
spécialisées et par les organismes intematlonaux
associés à l'Organisation des Nations Unies

3. - Question de l'envoi de miss~')ns

de visite dans ies territoires

Le 15 février 1974, le Comité spécial a renvoyé la
question au Sous-Comité 1 pour examen et rapport.

Au cours de la période considérée, le Comité spécial
a examiné comme point distinct de l'ordre du jour, à
ses séances plénières, la question de l'envoi de mis
sions de visite dans les territoires coloniaux.

Dans une résolution qu'il a adoptée le 8 août 1973 18 ,

le Comité spécial, tout en appréciant à sa juste valeur
la coopération continue apportée par les Gouver
nements australien et néo-zélandais en ce qui concerne
renvoi de missions de visite, a déploré l'attitude
négative des puissances administrantes qui, en refu
sant aux missions de visite l'accès aux territoires
qu'elles administrent, entravent l'application effective
de la Déclaration. Le Comité a donc fait de nouveau
appel à ces puissances administrantes pour qu'elles
reconsidèrent leur attitude et coopèrent avec l'ONU.
Le Comité spécial a également pris des décisions au
sujet de l'envoi de missions de visite dans le cadre de
son examen de la situation de certains territoires,
comme on peut le voir dans les chapitres pertinents du
rapport présenté à l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session19•
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colonialistes de répression dans les territoires sous Dans sa résolution 3163 (XXVnn, l'Assemblée
leur domination. générale ~ demandé aux puissances administrantes qui

ne l'avaient pas encore fait de coopérer entièrement
Le Comité spécial a exigé l'arrêt immédiat de toutes avec Je Comité spécial, entre autres, en permettant à

guerres contre les peuples coloniaux, a condamné la des missions de visite d'avoir accès aux terr'toires
collaboradon militaire entre le Portugal, l'Afrique du qu'elles administrent. L'Assemblée générale a
Sud et le régime illégal de Rhodésie du Sud et a également inclus des recommandations concernant les
énergiquement condamné les guerres de génocide missions de visite dans plusieurs autres résolutions re-
menées par le Gouvernement portugais et l'usage par latives à des territoires déterminés.
celui-ci d'armes chimiques, y compris le napalm et les
défoliants, contre les peuples de l'Angola, de la
Guinée-Bissau et du Cap-Vert et du Mozambique. na
demandé à tous les Etats, et en particulier aux
membres de l'OTAN, de cesser toute aide à ces
régimes.

Le Comité spécial a de nouveau déploré que des
terres soient expropriées dans les territoires non au
tonomes à des fins militaires et que les ressources
économiques et la main-d'œuvre locale soient
employées pour desservir ces installations, ce qui re
tardait le développement économique des territoires et
allait à l'encontre des intérêts de la population autoch
tone; et il a demandé aux puissances coloniales de
mettre fin immédiatement à J'expropriation des terres
et de rendre les terres déjà expropriées à leurs
propriétaires légitimes.

Dans sa résolution 3163 (XXVnn, l'Assemblée
générale a affirmé de nouveau que la persistance du
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations ainsi que les guerres coloniales menées
pour réprimer les mouvements de libération nationale
des territoires coloniaux d'Afrique constituaient une
menace sérieuse pour la paix et la sécurité 'Inter
nationales. Elle a demandé aux puissances coloniales
de retirer immédiatement et inconditionnellement
leurs bases et installations militaires des territoires co
loniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.

Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité
spécial était saisi des documents suivants : rapport
présenté par le Secrétaire général, contenant les ob
servations des organisations intéressées (A/9051 et
Add.I à 5); rapport de son Groupe de travail chargé de
suivre l'application par les institutions spécialisées et
les organismes associés à l'Organisation des Nations
Unies de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux ainsi que
I'applicatio.r d'autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies; rapport d'une mis
sion spéciale de quatre membres du Comité qui, au
mois de juin 1973, s'est rendue au siège de cinq institu
tions spécialisées pour y procéder à des consultations
avec leurs chefs de secrétariat-"; et rapport du
Vice-Président du Comité spécial sur Jes consultations
qu'il a eues avec le Président du Comité de coordina
tion du Conseil économique et social>'.

Dans sa résolution 3118 (XXVIII) du 12 décembre
1973, l'Assemblée générale a approuvé le chapitre pero
tinent du rapport du Comité spéclalê- et a prié les ins
titutions spécialisées et les autres organismes des Na
tions Unies, en consultation avec l'OUA, entre autres,
de prêter tout l'appui moral et matériel possible aux
peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se
libérer, y compris en particulier les populations des
régions libérées de ces territoires et leurs mouvements
de libération nationale; d'accroître la portée de leur
assistance aux réfugiés des territoires coloniaux; de
mettre fin à toute collaboration avec les Gouver
nements portugais et sud-africain et le régime illégal de
Rhodésie du Sud et de cesser de leur porter toute
assistance; de faire en sorte que les peuples des terri
toires coloniaux d'Afrique soient représentés par leurs
mouvements de libération nationale, à un titre
approprié, lorsqu'ils traitent de questions relatives à
ces territoires. L'Assemblée générale a prié le Conseil
économique et social de continuer à envisager, en con
sultation avec le Comité spécial, des mesures
appropriées tendant à coordonner les politiques et les
activités des institutions spécialisées et des autres or
ganismes des Nations Unies en vue de l'application
des résolutions pertinentes.

s. - Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe

Le Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe, créé en appli-

20 Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-huitième
session, Supplément n° 23 (A/9023/Rev.1), chap, VI, annexe 1.

21 Ibid., annexe II.
22 Ibid. , chap, VI. Pour les autres documents pertinents, voir

III Ibid.. ,~hap. III. Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième ses-
19 Ibid., chap. X à XII, XV à XXI et XXIII à XXV. sion, Annexes, points 74 et 23 de l'ordre du jour.
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Deuxième partie. - Décolonisation
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6. - Publielté à donner aux travaux de l'Organisation
des Nations Unies en matière de décolonisation

2S.Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n° 23 (A/9023/Rev.1), chap. II.

Dans sa résolution 3164 (XXVIII) du 14 décembre
1973, qui reprenait un grand nombre des recommanda
tions du Comité spécial, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de continuer à prendre des mesures
concrètes par tous les moyens dont il dispose, y com
pris les publications, la radio, la télévision, pour as
surer la diffusion générale et suivie d'informations sur
l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de la décolonisation, sur la situation qui règne
dans les territoires coloniaux et sur la lutte que les
peuples coloniaux continuent de mener pour leur
libération. Elle a en outre prié le Secrétaire général
de créer, au sein du département compétent du Secré
tariat, un groupe d'information sur la décoloni
sation qui rassemblera, préparera et diffusera régu
lièrement des données d'information, des études et des
articles ayant trait aux problèmes de la décolonisa
tion.

Pendant la période considérée, le Comité spécial, en
adoptant les rapports de son Sous-Comité des
pétitions et de l'information, a pris des décisions et a
fait des recommandations en vue de promouvoir une
large diffusion d'informations et une vaste publicité
sur les questions relatives à la décolonisation. On
trouvera dans le rapport du Comité spécial à
l'Assemblée générale" des renseignements détaillés
sur les mesures prises par le Comité, y compris les
contacts et les consultations auxquels ont procédé,
entre autres, le Président, le Vice-Président et une
délégation composée de deux membres du Comité
avec un certain nombre d'organisations non gouver
nementales.

.tous les Etats, aux organisations et aux particuliers
pour qu'ils contribuent généreusement au Programme;
elle a félicité le Secrétaire général et le Comité consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour I'Afriq., australe pour le
travail qu'ils avaient accompli; a exprimé l'espoir que
les efforts déployés pour renforcer la coopération avec
les autres organismes et institutions seraient pour
suivis en vue d'assurer la coordination de leurs
activités dans ce domaine; et a décidé que, à titre de
nouvelle mesure provisoire, un crédit de 100000 dol
lars serait ouvert au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies pour l'exercice 1974 afin d'assurer
la continuité du Programme.
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:!3 Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale. vingt-huitième session, Annexes, point 75
de l'ordre du jour.

24 1. a liste des membres du Comité figure dans la résolution 2557
(XXIV) de j'Assemblée générale.

cation de la résolution 2349 (XXIn de l'Assemblée
générale en date du 19 décembre 1967, a continué,
grâce à l'octroi de bourses, à aider des personnes
d' Afrique du Sud, de Namibie, de Rhodésie du Sud et
des territoires sous domination portugaise à POUl'
suivre leurs études hors de leurs pays.

Selon le rapport du Secrétaire général (A/9240)23 ,
les contributions volontaires versées au Programme
pour 1973 s'élevaient au 8 novembre à 939 522 dollars,
et pruvenaient de 33 Etats, la somme correspondante
reçue pour 1972 étant de 811 168 dollars. Dix-sept
Etats avaient également offert des bourses pour per
mettre à leurs titulaires de faire des études dans des
établissements situés sur leur territoire. D'octobre
1972 à novembre 1973, 874 étudiants venant des ter
ritoires considérés, contre 744 pendant la période
précédente, ont fait des études dans le cadre du Pro
gramme, et la majorité d'entre eux (657) ont fréquenté
des établissements d'enseignement situés en Afrique.

Le Comité consultatif du Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe>', créé en 1969, a tenu deux réu
nions en 1973. Le Comité a noté avec satisfaction
que le Programme avait reçu un appui accru de la part
des gouvernements et des organisations et a estimé
d'une manière générale qu'il était possible d'accorder
un plus grand nombre de bourses d'études post
universitaires et de recherche sur les questions di
rectement liées au développement futur des territoires
considérés. En outre, le Comité a pris note avec satis
faction de la coopération qui s'était établie entre le
Programme et le Fonds des Nations Unies pour la
Namibie.

La coopération et les consultations se sont pour
suivies en 1973 avec d'autres organes des Nations
Unies, l'OUA, les institutions spécialisées et d'autres
organismes qui fournissent une assistance à des per
sonnes d'Afrique australe.

Dans sa résolution 3119 (XXVIII) du 12 décembre
1973, l'Assemblée générale, prenant note avec satis
faction de l' accroissement des contributions au Pro
gramme et de l'augmentation correspondante de
1'assistance accordée à des personnes venant des terri
toires considérés, et reconnaissant toutefois que des
fonds supplémentaires étaient nécessaires pour que le
Programme continr.e à fonctionner et puisse être
étendu, a lancé une fois de plus un appel pressant à,
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CHAPITRE II

Territoires sous tutelle

A. - Travaux du Conseil de tutelle
Pendant sa quarantième session, qu'il a tenue au

Siège de l'Organisation des Nations Unies du 29 mai
au 22juin 1973, le Conseil de tutelle a examiné les rap
ports annuels présentés par les autorités administran
tes. On trouvera des renseignements détaillés sur les
travaux du Conseil pendant cette session dans ses rap
ports à l'Assemblée générale1 et au Conseil de sécu
rité-.

Le Conseil de tutelle doit tenir sa quarante et
unième session du 3 au 25 juin 1974 et il fera rapport à
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session! et
au Conseil de sécurité.

B. - Décisions concernant les territoires
sous tutelle

1. - Papua-Nouvelle-Gufnêe

Dans les conclusions et recommandations qu'il a
adoptées à sa quarantième session, le Conseil de
tutelle a noté avec satisfaction que les ministres du
Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée dirigeaient
réellement pratiquement tous les aspects du gouver
nement intérieur du territoire. Il a noté que l'Autorité
administrante comptait que le territoire serait
indépendant d'ici à 1975 et que l'indépendance devait
être réalisée en consultation très étroite avec le
Gouvernement et la Chambre d'Assemblée du
Papua-Nouvelle-Guinée.

Le 23 août, le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux a adopté des conclusions et
des recommandations concernant le territoire",
Ultérieurement, dans sa résolution 3109 (XXVIII) du
12 décembre 19i3, l'Assemblée générale, ayant

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément na4 (A/9004). Pour les autres documents perti
nents, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
huitième session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour.

Z Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, Supplément spécial ne 1 (8/10976).

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément na4 (A/9604).

4 Ibld., Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
huitième session, Supplément na23 (A/9023/Rev.I), chap. XX.

examiné le rapport du Conseil de tutelle et les cha
pitres pertinents du rapport du Comité spécial, s'est
félicitée de l'accession à l'autonomie du Papua-Nou
velle-Guinée; a demandé à la Puissance administrante
et au Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée de se
consulter sur le calendrier de l'indépendance; et a sou
ligné la nécessité impérieuse de veiller à ce que l'unité
nationale du Papua-Nouvelle-Guinée soit préservée.

2. - Territoire sous tutelle des Des
du Pacifique

Dans les conclusions et recommandations qu'il a
adoptées à sa quarantième session, le Conseil de
tutelle a regretté l'ajournement des négociations entre
la Commission mixte du statut futur du Congrès de la
Micronésie et l'Autorité administrante; a noté, comme
l'avait fait la Mission de visite de 1973, que tous les
points de vue existaient en Micronésie quant à l'avenir
du Territoire et que toutes les solutions (Common
wealth, association ou indépendance) avaient des par
tisans; et a exprimé l'espoir que les négociations sur le
statut futur reprendraient et se dérouleraient dans un
climat de compréhension et de réalisme permettant
des concessions réciproques.

Le Conseil de tutelle a également examiné le rapport
de la Mission de visite des Nations Unies dans le
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 19735 , et
dans sa résolution 2159 (XL) du 22 juin 1973, a attiré
l'attention sur le fait qu'il avait tenu compte des re
commandations et des conclusions de la Mission et des
observations présentées par l'Autorité administrante à
leur sujet.

Le 23 août 1973, le Comité spécial s'est déclaré
préoccupé par l'ajournement de la sixième série
d'entretiens sur le statut futur et a invité instamment
l'Autorité administrante à envisager la possibilité
d'adopter une approche plus constructive en vue de
résoudre les problèmes particuliers du Territoire. Le
Comi-' a exprimé l'espoir que le Congrès de la
Micronesie parviendrait prochainement à un accord
sur la réunion d'une conférence constitutionnelle".

5 Documents officiels du Conseil de tutelle, quarantième session,
Supplément na2 (T/1748).

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément na23 {A/%23/Rev.l), chap. XX.
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CHAPITRE III

Autres questions relatives aux territoires non autonomes
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A. - Renseignements communiqués confor
mément à l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies

Pendant la période considérée, la question des
renseignements et des questions connexes ont été
examinées par le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et parrAssemblée générale à sa
vingt-huitième session sur la base des rapports
présentés par le Secrétaire général. Une résolution re
lative à ce point de l'ordre du jour, que le Comité
spécial a adoptée le 10 août 1973 1, a été approuvée par
la suite par l'Assemblée dans sa résolution 3110
(XXVIII) du 12 décembre 1973.

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n° 23 (A/9023/Rev.l), chap. XXIX. Pour les
autres documents pertinents, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 69 de
l'ordre du jour.

54

B. - Moyens d'étude et de formation offerts
par les Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

Conformément à la résolution 2982 (XXVII) de
l' Assemblée générale en date du 14 décembre 1972, le
Secrétaire général a annoncé à la vingt-huitième ses
sion (A/9241 et Add.I) que 27 Etats Membres avaient
offert des bourses d'études à l'intention d'étudiants de
territoires non autonomes.

Le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3120 (XXVIII) dans laquelle elle a
invité tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir des
moyens d'étude et de formation, y compris, chaque
fois que cela est possible, des fonds pour les frais de
voyage. Le Secrétaire général a été prié de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvième
session, sur l'application de la résolution.
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Troisième partie

Activités de caractère économique,
social ou humanitaire*

• Comme la période couverte par le présent rapport s'achève le 15 juin 1974, le rapport ne rend
pas compte de la cinquante-septième session du Conseil économique et social (3jui~let-2 août). On
trouvera des détails concernant cette session dans l'additifà la listeannotée(A/9690/Add.l) et dans le
rapport du Conseil économique et social à l'Assemblée générale [Documents officiels de l'Assemblée
,générde, vingt-neuvième session, Supplément n° j (A/9603)].



CHAPITRE PREMIER

Questions relatives aux droits de l'homme

1•._

i,

1

1

l ,
1 l,

A. - Célébration du vingt-cinquième anni
versaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme

Comme l'Assemblée générale l'en avait prié dans sa
résolution 2906 (XXVII) du 19 octobre 1972, le
Secrétaire général a établi un rapport contenant des
renseignements sur les mesures et activités entreprises
ou envisagées dans le cadre de la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme pat les gouvernements,
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées, ainsi que les organisations régionales
intergouvernementales et les organisations non
gouvernementales intéressées (A/9133 et Corr.l et
Add.l à 5)'.

Dans la résolution 3060 (XXVIII) du 2 novembre
1973, l'Assemblée générale a prié instamment les
gouvernements, les institutions spécialisées et les au
tres organisations intergouvernementales, ainsi que les
organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif, à s'engager à nouveau, pendant et après la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, à adop
ter de nouvelles mesures qui servent la cause des
droits de l'homme et la mise en application de la
Déclaration; elle a invité les Etats qui ne l'avaient pas
encore fait à ratifier les instruments internationaux
conclus dans le domaine des droits de l'homme, en
particulier la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et le Protocole facultatif, et le Pacte interna
tional 'relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels; et elle a prié instamment la communauté mon
diale de célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration de manière à contribuer d'une façon
appréciable à la réalisation des principes, valeurs et
idéaux énoncés dans la Déclaration, dans l'intérêt de
l'humanité tout entière.

Le 10 décembre 1973, l'Assemblée générale a tenu
une séance spéciale pour commémorer le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, au cours de laquelle six Prix
des droits de l'homme des Nations Unies ont été
décernés, conformément à la résolution 2217 (XXI) du

1 Pour d'autres documents pertinents, voirDocuments officiels de
"'-Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point S6 de
l'ordre du jour.
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19 décembre 1966 de l'Assemblée générale, à des per
sonnes qui avaient contribué de façon exceptionnelle
au progrès et à la protection des droits de l'homme et
des libertés fondamentales consacrés dans la
Déclaration des droits de l'homme. A cette séance,
l'Assemblée générale a également inauguré la
Décennie de lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, comme envisagé dans sa résolution 2906
(XXVII).

B. - Elimination de la discrimination raciale

1. - Décennie de lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

L'Assemblée générale a examiné à sa vingt-huitième
session un rapport du Secrétaire général contenant le
projet de programme révisé relatif à une Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,
préparé par la Commission des droits de l'homme; des
communications reçues d'Etats Membres qui
souhaitaient exprimer leurs vues sur une première ver
sion du projet de programme, conformément à une
suggestion qui avait été acceptée par la Troisième
Commission de l'Assemblée générale en novembre
1972; des projets de recommandations touchant le rôle
des organisations non gouvernementales dans le pro
gramme de la Décennie, mis au point par le Comité
chargé des organisations non gouvernementales du
Conseil conformément à la résolution 1783 (LIV) du
18 mai 1973 du Conseil et présentés pour examen à
l'Assemblée comme prévu par une décision prise par
le Conseille 8 août 1973; et des suggestions du Comité
des droits de l'homme des organisations non gouver
nementales concernant des modifications éventuelles
au projet de programme pour la Décennie, soumises
pour information à l'Assemblée par le Conseil en vertu
de la même décision (A/9094 et Corr.I, A/9094/Add.l
et 2). En outre, l'Assemblée générale a examiné la
note du Secrétaire général sur les possibilités d'aider
les conférences non gouvernementales dans ce
domaine, en fournissant notamment des services de
conférences tels que l'interprétation et la documenta
tion, comme cela avait été demandé par le Conseil
dans une décision adoptée le 8 août 1973 (A/9177)2.

L'Assemblée générale, dans la résolution 3057
(XXVIII) du 2 novembre 1973, a notamment désigné
la période de dix années commençant le 10 décembre
1973 Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, approuvé le Programme pour la

.21bid., point 53 de l'ordre du jour.
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c. - Prévention de la discrimination
et protection des minorités

1. - Elimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse

Comme l'avait demandé l'Assemblée générale dans
la résolution 3027 (XXVII) du 18 décembre 1972, le

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n" 18, A/9018.

6 Ibld., vingt-neuvième session, Supplément n" 18 (A/9618).
7 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents officiels de

l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 53 de
l'ordre du jour.

Dans la résolution 3134 (XXVIII) du 14 décembre
1973, l'Assemblée générale a notamment prié ins
tamment tous les Etats qui n'étaient pas encore parties
à la Convention internationale de ratifier cet instru
ment ou d'y adhérer le plus tôt possible.

Conformément à la résolution 2106 A (XX) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a présenté
à l'Assemblée un rapport sur l'état de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale (A/9139). Le rapport contenait
une liste des Etats qui avaient signé ou ratifié la Con
vention ou qui y avaient adhéré ou succédé ainsi que
les textes des déclarations et réserves faites par cer
tains de ces Etats. Dans la résolution 3135 (XXVIII)
du 14 décembre 1973, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de continuer à présenter ces rap
ports annuels.

Le Comité sur l'élimination de la discrimination
raciale a présenté à la vingt-huitième session de
l'Assemblée générale son quatrième rapport annuel,
portant sur ses septième et huitième sessions",

La neuvième session du Comité a eu lieu au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 25 mars au
12 avril 1974. A cette occasion, le Comité a décidé de
répondre à l'appel qui lui avait été lancé par
l'Assemblée générale dans la résolution 3134 (XXVIII)
et de chercher à contribuer au succès de la Décennie
en s'acquittant des fonctions qui lui incombent en
vertu de la Convention. Des détails intéressant la
neuvième session figureront dans le rapport du Comité
à la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale",

3. - Convention internationale sur l'élimination
et la répression du crime d'apartheid?

Dans la résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre
1973, l'Assemblée générale a adopté et ouvert à la si
gnature et à la ratification la Convention internationale
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid,
fait appel à tous les Etats pour qu'ils signent et ratifient
la Convention dès que possible, et prié tous les
gouvernements et toutes les organisations inter
gouvernementales d'accorder la plus large publicité
possible au texte de la Convention en utilisant tous les
moyens d'information dont ils disposent. Le Conseil
économique et social a renvoyé à la Commission des
droits de l'homme l'invitation de l'Assemblée générale
tendant à ce que la Commission assume les fonctions
énoncées à l'article X de la Convention et prenne les
mesures appropriées lorsque la Convention entrera en
vigueur.

2. - Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale'

Le Secrétaire général a présenté au Conseil'
économique et social à sa cinquante-sixième session
un rapport établi conformément à l'alinéa f du
paragraphe 18 du Programme pour la Décennie
(EI5474), et un rapport sur les activités entreprises ou
envisagées par les gouvernements et les organes
intergouvernementaux conformément au Programme
(E/5475). Le Conseil a procédé, en application des
paragraphes 5 et 7 de la résolution 3057 (XXVlIl) de
l'Assemblée générale, à l'examen des activités entre
prises ou envisagées à l'occasion de la Décennie de
puis son inauguration en décembre 1973. Dans la
résolution 1863 (LVI) du 17 mai 1974, le Conseil a prié
le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, à sa
vingt-neuvième session, les rapports contenus dans les
documents E/5474 et E/5475, ainsi qu'un rapport
supplémentaire contenant tous renseignements ad
ditionnels qu'il aurait reçus au sujet des activités
entreprises ou envisagées à l'occasion de la Décennie
et les comptes rendus des débats de la cinquante
sixième session du Conseil sur cette question.

Le Conseil a recommandé en outre à l'Assemblée
générale d'adopter un projet de résolution sur la ques-'
tion.
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Décennie et invité les gouvernements, les organes de moins 10 Etats parties à la Convention ont fait des
l'Organisation des Nations Unies, les institutions déclarations en ce sens.
spécialisées et les autres organisations intergouver
nementales, ainsi que les organisations non gouver
nementales dotées du statut consultatif intéressées, à
participer à la célébration de la Décennie. Comme
demandé dans cette résolution, le Secrétaire général a
transmis le Programme aux gouvernements, aux ins
titutions spécialisées et aux autres organisations in
ternationales, et il a pris les mesures nécessaires pour
appliquer celles des suggestions contenues dans le
Programme qui relèvent de sa compétence ou qui exi
gent une décision de la part d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies.

La Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes. de discrimination raciale, adoptée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2106 A
(XX) du 20 décembre 1965, est entrée en vigueur le
4 janvier 1969. Au 15 juin 1974, le Secrétaire général
avait reçu les instruments de ratification, d'adhésion
ou de succession de 77 Etats", 19 autres Etats avaient
signé la Convention.

En outre, quatre des Etats parties à la Convention
ont fait, conformément à l'article 14 de cet instrument,
des déclarations reconnaissant la compétence du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, '
créé en vertu de l'article 8 de la Convention, pour re
cevoir et examiner des communications émanant de
personnes ou de groupes de personnes relevant de leur
juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une viola
tion par les Etats parties en question de l'un quelcon
que des droits énoncés dans la Convention. Selon
l'article 14 de la Convention, le Comité n'a
compétence pour s'acquitter de ces fonctions que si au

3 Ibid., point 53 de l'ordre du jour.
4 Pour la liste des Etats parties à la Convention au 24 août 1973,

voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n° 18 (A/9018), annexe I.

f
L



1.'_

Chapitre premier. - Questions relatives aux droits de l'homme 59

Secrétaire général a publié un rapport (A/9134 et
Add.I et 2)8 présentant les observations des Etats sur
un avant-projet de déclaration des Nations Unies sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse, préparé par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités (A/8330, annexe 1), ainsi que sur le rap
port du Groupe de travail constitué par la Commission
des droits de l'homme à sa vingtième session pour
élaborer un projet de déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse (ibid.,
annexe Il).

L'Assemblée générale a examiné les textes, sugges
tions, commentaires et amendements soumis par les
Etats Membres à sa vingt-huitième session, mais n'a
pu achever pendant cette session la mise au point d'un
projet final de déclaration. Dans la résolution 3069
(XXVnD, l'Assemblée générale a décidé d'essayer de
mettre au point et d'adopter une déclaration à sa
vingt-neuvième session. Comme demandé dans cette
résolution, le Secrétaire général a communiqué à la
Commission des droits de l'homme toute la documen
tation sur la question, et le Conseil économique et so
cial a prié la Commission, lors de sa trentième session,
d'envisager en priorité l'élaboration d'un projet de
déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse.

A sa trentième session, la Commission des droits de
l'homme a créé un groupe de travail officieux, ouvert à
tous les membres de la Commission et qui, au cours de
ses travaux, a examiné le titre et les deux premiers
alinéas du préambule d'un projet de déclaration.

Sur la demande de la Commission des droits de
l'homme, le Conseil économique et social, par la
décision 14 (LVI) du 17 mai 1974, a fait savoir à
l'Assemblée générale que la Commission n'avait pas
encore terminé ses travaux en ce qui concerne le pro
jet de déclaration et qu'elle se proposait de donner la
priorité à l'élaboration de la déclaration lors de sa
trente et unième session et de recommander à
l'Assemblée d'examiner les moyens d'accélérer les
travaux en vue de l'achèvement du projet de
déclaration, sans préjudice de la résolution 3069
(XXVIII) de l'Assemblée générale.

2. - Droits de l'homme dans l'administration
de la justice?

Comme le Conseil économique et social le lui avait
recommandé dans la résolution 1785 (LIV) du 18 mai
1973, l'Assemblée générale a exprimé dans la
résolution 3144 A (XXVIII) du 14 décembre 1973 sa
vive satisfaction au Rapporteur spécial pour l'Etude
sur l'égalité dans l'administration. de la justice 10,

M. Abu Rannat, et a invité les Etats Membres à pren
dre dûment en considération, lorsqu'ils élaborent des
dispositions législatives ou prennent d'autres mesures
touchant l'égalité dans l'administration de la justice, le
projet de principes sur ce sujet contenu dans la
résolution 3 (XXIII) de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités (E/CN04/1077).

8 Ibid., point 55 de l'ordre du jour.
9 Ibid., point 12 de l'ordre du jour.

10 Etude sur l'égalité dans l'administration de la justice (publica
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.71.XIV.3).

Dans la partie B de la résolution 3144 (XXVIII),
l'Assemblée générale a recommandé aux Etats
Membres de faire tout leur possible pour appliquer
l'ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus dans l'administration des établissements
pénitentiaires et correctionnels, et d'en tenir compte
dans l'élaboration de leur législation nationale.

3. - Etude des conséquences néfastes pour la jouis
sance des droits de l'homme de l'assistance politi
que, militaire, économique et autre accordée aux
régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe

A sa vingt-sixième session, la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités a examiné la question sur la
base d'une étude (E/CN A/Sub.2/336 et Corr.l) établie
par le Secrétaire général conformément à la résolution
6 (XXV) du 30 août 1972 de la Sous-Commission et
d'autres documents pertinents fournis par les gouver
nements et les organisations intéressées.

Sur la recommandation de la Sous-Commission, la
Commission des droits de l'homme a autorisé la
Sous-Commission, par sa résolution 3 (XXX) du
14 février 1974, à désigner un rapporteur spécial pour
évaluer de toute urgence l'importance et la prove
nance de l'assistance politique, militaire, économique
et autre apportée par certains Etats aux régimes
racistes et colonialistes en Afrique australe, ainsi que
les conséquences directes ou indirectes d'une telle as
sistance sur la persistance du colonialisme, de la dis
crimination raciale et de l'apartheid; et elle a décidé de
considérer cette question comme prioritaire lors de sa
trente-deuxième sessionIl. Sur la recommandation de
la Commission, le Conseil économique et social, dans
la résolution 1864 (LVI) du 17 mai 1974, a approuvé la
décision prise par la Commission d'autoriser la Sous
Commission à désigner un rapporteur spécial; elle a

. prié le Secrétaire général de fournir au rapporteur
spécial toute l'aide nécessaire à l'accomplissement de
sa mission, et elle a recommandé à l'Assemblée
générale d'inclure cette question à son ordre du jour
afin de l'examiner à sa trentième session.

4. - Autres études et rapports de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités

A sa vingt-sixième session, la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, après avoir examiné trois
rapports préliminaires présentés par ses rapporteurs
spéciaux - un rapport concernant l'étude sur les
droits des personnes appartenant aux minorités ethni
ques, religieuses et linguistiques, par M. Francesco
Capotorti (E/CNA/Sub.2/L.582), un rapport concer
nant l'étude sur la question de la prévention et la
répression du crime de génocide, par M. Nicodème
Ruhashyankiko (E/CN.4/Sub.2/L.583) et un rapport
concernant l'étude du problème de la discrimination à
l'encontre des populations autochtones, par M. José
Martinez-Cobo (E/CN.4/Sub.2/L.584) - , a prié les
trois rapporteurs spéciaux de poursuivre leurs études
[E/CNA/1128, part. A, chap. IV et V; part. B,

Il Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session, Supplément n° 5 (E/5464, chap, XIX,
sect. A, résolution 3 (XXX); chap, IV, par. 46 à 50; et annexe III,
par. 4 à 9.
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E. - Question de la violation des droits
de l'homme

3. - Le développement historique et actuel du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes

1. - Question de la violation des droits de l'homme
dans les territoires occupés à la suite du conflit du
Moyen-Orlent'"

A sa vingt-sixième session, la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités a examiné la question
intitulée BLe développement historique et actuel du
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, sur la base
de la Charte des Nations Unies et des autres instru
ments adoptés par les organes des Nations Unies, eu
égard en particulier à la promotion et à la protection
des droits de l'homme et des libertés fondamentales",
conformément à la résolution 10 (XXIX) du 22 mars
1973 de la Commission des droits de l'homme
(E/CNA/1128, part. A~ chap. II). Après avoir procédé
à un examen préliminaire15 en vue d'établir des direc
tives pour l'étude de cette question, la Sous
Commission a prié la Commission de l'autoriser à
désigner un rapporteur spécial qui serait chargé
d'effectuer cette étude.

Sur la recommandation de la Commission, le Con
seil économique et social a approuvé par la résolution
1865 (LVI) du 17 mai 1974 la décision prise par la
Sous-Commission d'entreprendre son étude sur le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, autorisé la
Sous-Commission à désigner, lors de sa vingt
septième session, un rapporteur spécial choisi parmi
ses membres pour effectuer cette étude, et prié le
Secrétaire général de fournir toute l'aide nécessaire au
rapporteur spécial et à la Sous-Commission.

2.
Conformément à la résolution 2851 (XXVI) de 1

l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1971, le l'hr
Secrétaire général a communiqué à l'Assemblée un télé
rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pro
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de
de la population des territoires occupés (A/9148 et gra
Add.I)!". au

L'Assemblée générale, après avoir examiné le rap- drc
port du Comité spécial, a adopté la résolution 3092 nat
(XXVIII) du 7 décembre 1973 dans laquelle elle a p~~
notamment repris les dispositions de la résolution 3005 S10

(XXVII) du 15 décembre 1972, par laquelle elle avait d~~
demandé à Israël de renoncer dans les territoires

qu'occupés à certaines pratiques déterminées contre les
habitants arabes et leurs biens et leurs institutions en do)
violation des dispositions de la Convention de Genève da)
relative à la protection des personnes civiles en temps :~~

IS Ibid., chap, l, projet de résolution II; chap, XIX, sect. A, en
résolution 4 (XXX); chap. VI, par. 69 à 72; et annexe III, par. 10à été
14. _

16 Pour tous autres documents pertinents, voir Documents of- i I~

flciels de l'Assemblée générale. vingt-huitième session, Annexes, ~. cine
point 45 de l'ordre du jour. cha
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D. - Le droit des peuples
à l'autodétermination

1. - Importance de la réalisation universelle
du droit des peuples à l'autodétermination13

Conformément à la résolution 2955 (XXVII) de
l'Assemblée générale en date du 12 décembre 1972, le
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée, à sa
vingt-huitième session, un rapport sur l'importance
actuelle et la nature de l'aide fournie aux pays et aux
peuples coloniaux ainsi qu'aux populations des
régions libérées avec des fonds déjà créés à cet effet
qui sont alimentés par des contributions volontaires et
des autres formes d'assistance qui leur sont fournies
par les organes compétents de l'Organisation des Na
tions Unies, les institutions spécialisées et l'AlEA, les
organisations intergouvernementales régionales et les
organisations non gouvernementales intéressées
(A/9154).

L'Assemblée générale, dans la résolution 3070
(XXVIII) du 30 novembre 1973, a notamment prié le
Secrétaire général de continuer à prêter son concours
aux institutions spécialisées et aux autres organismes
des Nations Unies pour l'élaboration de mesures vi
sant à fournir une assistance internationale accrue aux
peuples des territoires coloniaux, et de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvième ses
sion, un rapport sur l'application de cette résolution.

2. - Application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives au droit des peuples assu
jettis à une domination coloniale et étrangère à
disposer d'eux-mêmes

La Commission des droits de l'homme, dans sa
résolution 5 (XXX) du 20 février 1974, a invité la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités à
désigner un rapporteur spécial qui serait chargé
d'analyser le rapport établi par le Secrétaire général
conformément à la résolution 8 A (XXVII) de la Com
mission en date du 11 mars 1971 (E/CNA/l08l et
Corr.l et Add.I et 2 et Add.2/Corr.l)14. Dans la

12 lbld., chap, XIX, part. B (6).
13 Pour tous autres documents pertinc .....s, voir Documents of

ficiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes,
point 59 de l'ordre du jour.

14 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session, Supplément n° 5 (E/5464), chap, 1,
sect. A, résolution III; chap, XIX, sect, A, résolution 5 (XXX);
chap. VI, par. 69 à 72; et annexe HI, par. 15 à 19.
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résolutions 1(XXVI),2(XXVI) et4(XXVI); et part. C, résolution 1866 (LVI) du 17 mai 1974, le Conseil
sect. il. économique et social a approuvé la décision de la

Commission, et il a prié le Secrétaire général de four-
A la demande de la Sous-Commission, la Commis- nir au rapporteur spécial toute l'aide nécessaire à

sion des droits de l'homme a décidé le 6 mars 1974 l'accomplissement de sa mission.
d'autoriser la Sous-Commission d'inscrire à l'ordre du
jour de sa vingt-septième session a) une question
intitulée "La question des droits de l'homme dans le
cas des personnes soumises à toute forme de détention
ou d'emprisonnement", b) une question concernant
les devoirs de l'individu envers la communauté tels
qu'ils sont définis à l'article 29 de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et aux articles perti
nents des Pactes internationaux relatifs aux droits de .
l'hommet-.
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de guerre du 12 août 1949, et à tous les Etats, organisa- Dans la résolution 1873 (LVI) du 17 mai 1974, le
tions internationales et institutions spécialisées de ne Conseil économique et social a déclaré partager
reconnaître aucune des modifications 'effectuées par l'inquiétude de la Commission des droits de l'homme
Israël dans les territoires occupés et d'éviter de pren- et a demandé au Gouvernement chilien de prendre
dre des mesures, y compris dans le domaine de toutes les mesures nécessaires pour rétablir et sauve-
l'assistance, qui pourraient être mises à profit par Is- garder les droits de l'homme fondamentaux et les
raël pour poursuivre les politiques et les pratiques libertés fondamentales au Chili, en particulier dans les
mentionnées dans la résolution. Elle a invité le Comité cas où la vie et la liberté des personnes sont menacées.
spécial à continuer ses travaux en procédant à des
consultations, le cas échéant, avec le Comité interna- 3. - Etude des situations qui révèlent des violations
tional de la Croix-Rouge, et elle a prié le Secrétaire flagrantes et systématiques des droits de l'homme
général de mettre à la disposition du Comité spécial Par la résolution 1503 (XLVIII) du 27 mai 1970, le
tous les moyens nécessaires et d'assurer une large dif- Conseil économique et social a autorisé la Sous-
fusion aux rapports de cet organe. Commission de la lutte contre les mesures dis-

La Commission des droits de l'homme a examiné à criminatoires et de la protection des minorités à
sa trentième session la question de la violation des désigner un groupe de travail qui serait chargé
droits de l'homme dans les territoires occupés à la d'examiner toutes les communications reçues par le
suite du conflit du Moyen-Orient!". La Commission Secrétaire général en application de la résolution 728 F
était saisie de notes du Secrétaire général (E/CN.4/1129 (XXVIII) du 30 juillet 1959, en vue d'appeler
et Add.l à 3) appelant son attention sur les documents l'attention de la Sous-Commission sur ces recomman-
pertinents de l'Assemblée générale, y compris le rap- dations, accompagnées, le cas échéant. des réponses
port du Comité spécial chargé d'enquêter sur les prati- des gouvernements, qui semblent révéler l'existence
ques israéliennes affectant les droits de l'homme de la d'un ensemble de violations flagrantes et
population des territoires occupés. Dans la résolution systématiques, dont on a des preuves dignes de foi,
1 (XXX) du 11 février 1974, la Commission a notam- des droits de l'homme et des libertés fondamentales.
ment demandé à Israël de s'acquitter des obligations Le Groupe de travail, qui a été créé en application
qui lui incombent en vertu de la Charte et de la de la résolution 2 (XXIV) de la Sous-Commission en
Déclaration universelle des droits de l'homme ainsi date du 16 août 1971, s'est réuni du 20 au 31 août 1973.
que de reconnaître et de respecter les obligations que Après avoir examiné plus de 7 000 communications
lui impose la quatrième Convention de Genève et qui lui étaient parvenues après sa première session, en
d'appliquer toutes les résolutions pertinentes des Na- 1972, ainsi que les réponses des gouvernements, le
tions Unies; et elle lui a demandé d'arrêter Groupe de travail a présenté un rapport confidentiel à
immédiatement l'établissement de colonies dans les la Sous-Commission. Celle-ci a examiné le rapport en
territoires arabes occupés et d'annuler toutes les séances privées et adopté une résolution confidentielle
politiques et mesures affectant les particularités sur cette question.
physiques et la composition démograçhique de ces Conformément à sa résolution 8 (XXIII) et aux
territoires. Elle a prié le Secrétaire général de porter résolutions 1235 (XLII) et 1503 (XLVIII) du Conseil
cette résolution à l'atterition de tous les gouver- économique et social, la Commission a examiné en
nements, des organes compétents de l'Organisation séances privées à sa trentième session la résolution
des Nations Unies, des institutions spécialisées et des confidentielle adoptée par la Sous-Commission, ainsi
organisations intergouvernementales régionales, et de que divers documents connexes'", Elle a décidé, le
lui donner la plus grande publicité possible. 6 mars 1974, de communiquer les documents perti-

2. _ Télégramme envoyé au Gouvernement chilien nents aux gouvernements intéressés et de les prier de
lui faire parvenir leurs observations par l'intermédiaire

Le 1er mars 1974, la Commission des droits de du Secrétaire général le 1er décembre 1974 au plus
l'homme a décidé par consensus d'envoyer un tard. Elle a décidé en outre d'établir un groupe de
télégramme au Gouvernement chilien exprimant sa travail composé de cinq de ses membres qui se
profonde inquiétude devant les informations émanant réuniraient une semaine avant sa trente et unième ses-
de sources très diverses concernant des violations fla- sion afin d'examiner les documents, ainsi que les ob-
grantes et massives des droits de l'homme commises servations des gouvernements sur ces derniers et tous
au Chili contrairement à la Déclaration universelle des autres renseignements fournis par la Sous-
droits de l'homme et à d'autres instruments inter- Commission; de communiquer à la Sous-Commission
nationaux pertinents ratifiés par un grand nombre de les comptes rendus des débats de la Commission sur
pays, dont le Chili!", Dans ce télégramme, la Commis- cette question; et de prier la Sous-Commission,
sion lançait un appel au Gouvernement chilien pour lorsqu'elle décide de renvoyer à la Commission
qu'il mette fin immédiatement à ces violations des l'examen de situations particulières qui semblent
droits de l'homme, elle exprimait l'intérêt particulier révéler l'existence d'un ensemble de violations fla-
qu'elle portait à la protection de certaines personnes grantes et systématiques, dont on a des preuves dignes
dont il était signalé que la vie était immédiatement en de foi, des droits de l'homme, d'inviter les gouverne-
danger, et elle priait les autorités chiliennes d'informer ments directement intéressés à présenter leurs obser-
son président des mesures prises à la suite du vations par écrit afin de permettre à la Commission
télégramme ainsi que du sort et de l'état des personnes d'en tenir compte pour l'examen de ces situations.
en question. La réponse du Gouvernement chilien a Le 17 mai 1974, le Conseil économique et social a
été distribuée dans le document E/eN.4/1153. adopté la décision 15 (LVI) par laquelle il autorisait la

17 Documents officiels du Conseil économique et social, Commission à créer le groupe de travail proposé.
cinquante-sixième session, Supplément n° 5 (E/5464), chap, III et
chap. XIX, part. A, résolution 1 (XXX). 19 Ibid., chap, l, sect, B, décision 2; chap, XIX, sect. B,

18 lbid., chap. XIX, part. B, décision 1. décision 3; chap, VIII, par. 118à 121;et annexe III, par. 35à38.
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G. - Question de l'esclavage
et de la traite des esclaves

F. -Question de la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants 22

L'Assemblée générale, dans la résolution 3059
(XXVIII) du 2 novembre 1973, a rejeté toute forme de
torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants, et invité instamment tous les
gouvernements à devenir parties aux instruments in
ternationaux existants qui contiennent des disposi
tions relatives à l'interdiction de la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants. Elle a prié le Secrétaire général de
l'informer de la suite donnée à cette question par la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités ou la
Commission des droits de l'homme, et a décidé
d'examiner la question de la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants en rela
tion avec la détention et l'emprisonnement à une ses
sion ultérieure.

Dans sa résolution 9 (XXX) du 5 mars 1974, la
Commission des droits de l'homme a pris note des
rapports du Groupe de travail qu'elle avait créé en
1971 en le chargeant d'élaborer un projet de règles de
procédure types, applicables par les organes de
l'Organisation des Nations Unies qui ont à connaître
des violations des droits de l' homme (E/CN.4/ 1086 et
E/CNA/I134)21. Dans la résolution 1870 (LVI) du
17 mai 1974, le Conseil économique et social a, sur la
recommandation de la Commission, porté ces rapports
à l'attention de tous les organes et organismes des Na
tions Unies qui ont à connaître de questions l'datives
aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales.

5. - Règles de procédure types applicables par les or
ganes de l'Organisation des Nations Unies qui ont
à connaître des violations des droits de l'homme

4. - Activités du Groupe spécial d'experts

A sa trentième session, la Commission des droits de
l'homme a examiné le rapport d'activité du Groupe
spécial d'experts établi conformément à la résolution 2
(XXIII) du 6 mars 1967 (E/CNA/1135)20. Ce rapport,
présenté en application de la résolution 19 (XXIX) de
la Commission en date du 3 avril 1973, passait en
revue les faits nouveaux survenus récemment en Afri
que australe ainsi que dans les territoires africains sous
domination portugaise. Dans sa résolution 7 (XXX) du
1er mars 1974, la Commission a prié le Groupe spécial
de poursuivre ses activités.

Comme la Commission le lui avait recommandé
dans sa résolution 8 (XXX) en date du 4 mars 1974, le
Conseil économique et social, dans la résolution 1868
(LVI) du 17 mai 1974, a invité le Groupe spécial
d'experts à rester actif et vigilant à tout moment et à
faire rapport à la Commission des droits de l'homme,
lors de sa trente et unième session, sur les événements
constituant des violations graves des droits de
l'homme, qui nécessiteraient des investigations
urgentes et qui surviendraient en Afrique du Sud, en
Namibie, en Rhodésie du Sud ou dans les territoires
sous domination portugaise; il a appelé l'attention de
l'Assemblée générale sur le mandat et les activités du
Groupe spécial d'experts en soulignant sa disponibilité
pour effectuer toutes enquêtes qu'elle souhaiterait lui
confier dans le cadre spécifié ci-dessus et pour en
tretenir des relations de collaboration appropriée avec
les organes intéressés; et il a prié le Secrétaire général
de fournir au Groupe spécial d'experts l'assistance
financière et technique nécessaire à l'accomplissement
de sa mission.

Dans la résolution 1869 (LVI) du 17 mai 1974, le
Conseil a notamment invité l'Assemblée générale à
porter à l'attention du Conseil de sécurité la
détérioration de la situation en Afrique australe, qui
constitue une grave menace à la paix et à la sécurité
dans le monde; il a aussi lancé un appel à tous les Etats
pour qu'ils affirment toute l'horreur que leur inspirent
les violations flagrantes des droits de l'homme corn
mises en Afrique.du Sud, en Rhodésie du Sud, en
Namibie et dans les territoires africains occupés par le
Portugal, et cessent d'apporter leur assistance aux Dans la résolution 1695 (LU) du 2 juin 1972, le Con-
régimes de l'Afrique australe, et pour qu'ils signent et seil économique et social a, entre autres dispositions,
ratifient la Convention internationale sur l'élimination donné pour instructions à la Sous-Commission de la
et la répression du crime d'apartheid. lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro

tection des minorités d'examiner la possibilité de
Le Secrétaire général a présenté au Conseil à sa créer, sous une forme Dl] une autre, un mécanisme

cinquante-sixième session une note (E/5445) appelant permanent chargé de donner des avis sur l'élimination
l'attention de ce dernier sur une communication reçue de l'esclavage, sur la suppression du trafic des person-
du Directeur général du Bureau international du nes et de l'exploitation de la prostitution d'autrui ainsi
Travail, qui concernait une plainte du Syndicat général que de faire des recommandations en vue de chercher
des travailleurs du Lesotho contre le Gouvernement à assurer une application plus efficace des instruments
de la République sud-africaine. Le Conseil a décidé de pertinents des Nations Unies. La Sous-Commission a
transmettre au Groupe spécial d'experts, examiné 1& question à sa vingt-sixième session et, dans
conformément à sa résolution 277 (X), cette cornmuni- la résolution 7 (XXVI) du 19 septembre 1973
cation ainsi que les observations qu'il recevrait (E/CN.4/1128, part. B

1
sect. a), elle a recommandé

éventuellement du Gouvernement sud-africain, et il a que la Commission des droits de l'homme prie le Con-
prié le Groupe spécial de faire figurer ses conclusions seil économique et social d'autoriser la Sous-
sur cette question dans le rapport qu'il doit présenter Commission à désigner un groupe composé de cinq de
au Conseil pour sa cinquante-huitième session, 23

conformément à la résolution 1796 (~IV) du Conseil. 21 Ibid., chap. VIII, par. 122 à 130, et chap. XIX, sect, A, cinq,
résolution 9 (XXX). sect.

20 Ibid., chap. I, sect. A, résolution VI; chap. XIX, sect. A, ,,~ Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels sect.
résolutions 7 et 8, chap. VIII, par. 109 à 117; et annexe III, par. 29 à dp. -esemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 56 1 24
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Chapitre premier. - Questions relatives aux droits de l'homme

ses membres qui se réunirait au maximum pendant
trois jours ouvrables avant chaque session de la
Sous-Commission afin d'examiner les faits survenus
dans le domaine de l'esclavage et de la traite des
esclaves dans toutes leurs pratiques et manifestations.
En outre, le groupe proposé étudierait et examinerait
tout renseignement de sources dignes de foi sur la
question de l'esclavage et des pratiques esclavagistes
en vue de recommander des mesures palliatives.

La Commission des droits de l'homme a décidé le
6 mars 1974 de faire siennes les recommandations
présentées au Conseil économique et social dans la
résolution 7 (XXVI) de la Sous-Commission en date du
19 septembre 197323• Le Conseil économique et so
cial, dans sa décision 16 (LVI) du 17 mai 1974, a
autorisé la Sous-Commission de la lutte contre la dis
crimination et de la protection des minorités à désigner
le groupe composé de cinq personnes visé ci-dessus>.

H. - Exploitation de la main-d'œuvre
par un trafic illicite et clandestin

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, dans
sa résolution 6 (XXVI) du 19 septembre 1973, a décidé
de charger Mme Halima Warzazi de préparer, en
coopération avec le Secrétariat, une étude sur la ques
tion de l'exploitation de la main-d'œuvre par un trafic
illicite et clandestin, à présenter à la Sous-Commission
à sa vingt-septième session, et de demander au
Secrétaire général de prêter à Mme Warzazi tout le
concours possible dans l'accomplissement de cette
tâche (E/CN.4/1128, part. B, sect. a). La Commission
des droits de l'homme a décidé, le 6 mars 1974, de
prendre note de la décision de la Sous-Commission et
d'en informer le Conseil économique et social-".

I. - Question de la protection juridique in
ternationale des droits de l'homme
dans le cas de particuliers qUI ne sont
pas citoyens du pays dans lequel ils
vivent

Comme le Conseil économique et social l'en avait
priée dans la résolution 1790 (LIV) du 18 mai 1973, la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités a
examiné à sa 686e séance, tenue le 19 septembre 1973
(E/CN.4/1l28, part. A, chap. IX), la question
intitulée "Le problème de l'applicabilité aux person
nes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans
lequel elles vivent des dispositions internationales en
vigueur relatives à la protection des droits de
l'homme". A ce sujet, le Secrétaire général a présenté
une étude des instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme qui prévoient une distinction entre
les nationaux et les particuliers qui ne sont pas ressor
tissants de l'Etat où ils vivent, y compris les réfugiés et
les apatrides (E/CNA/Sub.2/335). La Sous-
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Commission a décidé de reporter la suite de l'examen
de la question à sa vingt-septième session.

Sur la recommandation de la Commission des droits
de l'homme!", le Conseil économique et social, dans la
résolution 1871 (LVI) du 17 mai 1974, a prié la Sous
Commission d'accorder, lors de sa vingt-septième ses
sion, un rang de priorité élevé à l'examen de
l'application du paragraphe 1 de la résolution 1790
(LIV) du Conseil, et de présenter des recommanda
tions appropriées à la Commission lors de sa trente et
unième session.

J. - Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme

Le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, le Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et le Pro
tocole facultatif se rapportant à ce dernier pacte ont
été adoptés par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1%6 et
ouverts à la signature au Siège de l'Organisation des
Nations Unies le 19 décembre 1966. Au 15juin 1974,
27 Etats avaient ratifié le Pacte relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels ou y avaient
accédé, et 50 l'avaient signé. Vingt-six Etats avaient
ratifié le Pacte relatif aux droits civils et politiques, ou
y avaient adhéré, et 49 l'avaient signé. Dix Etats
avaient ratifié le Protocole facultatif, ou y avaient
accédé, et 17 l'avaient signé.

Aux termes des dispositions des Pactes, chaque
Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies du trente-cinquième instrument de
ratification ou d'adhésion. Le Protocole facultatif,
pour lequel le minimum de dix ratifications ou
adhésions nécessaire pour qu'il entre en vigueur a déjà
été atteint, entrera en vigueur en même temps que le
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques.

Conformément à la résolution 2200 A (XXI) et à la
résolution 2337 (XXII) du 18 décembre 1967, adoptées
par l'Assemblée générale, le Secrétaire général a
présenté un rapport sur l'état des trois instruments à la
vingt-huitième session de l'Assemblée (A/9140 et
Add.I)?", Dans la résolution 3142 (XXVIII) du
14 décembre 1973, l'Assemblée a exprimé à nouveau,
comme elle l'avait déjà fait dans la résolution 3025
(XXVII) du 18 décembre 1972, l'espoir que les Etats
Membres seraient à même de prendre des mesures
appropriées en vue d'accélérer le processus qui leur
permettrait de déposer leur instrument de ratification
des Pactes in ..ernationaux relatifs aux droits de
l'homme ou d'adhésion à ces Pactes; et elle a prié le
Secrétaire général de préparer, en se fondant sur les
communications reçues des gouvernements, et de
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
neuvième session, un rapport sur les mesures prises ou
envisagées par les Etats Membres en vue d'accélérer
la ratification des Pactes et du Protocole facultatif.
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23 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session, Supplément n° 5 (E/5464), chap, l, 26 Ibid., chap, I, résolution VII; chap. X, par. 149 à 152; et
sect. B, projet de décision 3; chap. XII, par. 168et 169; chap. XIX, chap. XIX, sect. A, résolution II (XXX).
sect, B, décision 5, et annexe 111, par. 35 à 38. 27 Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels

! 24 lbld., chap, l, projet de décision 3. de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 65
1 25 Ibid., chap, XI, par. 158et 159; etchap. XIX, sect, B, décision 4. de l'ordre du jour.
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A sa trentième session, la Commission des droits de valeur
l'homme a examiné l'étude sur la jouissance des droits Etats
économiques, sociaux et culturels, établie par son nation
rapporteur spécial, M. Manouchehr Ganji, artistü
conformément à sa résolution 14 (XXV) du 13 mars d'étud
1969 (E/CNAI11G8 et Add.l à 10), ses observations, moine
conclusions et recommandations révisées du jou
(E/CN 0411131 et Corr. 1), les observations et commen- questi
taires sur le rapport formulés par les gou vernements des v
(E/CNA/1132 et Add.l) conformément à la résolution (XXV]
1792 (LIV) du Conseil économique et social, en date Comrr
du 18 mai 1973, ainsi qu'une note du Secrétaire priorit
général (E/CN .411148) contenant les renseignements "Droi'
et les observations relatifs à l'étude communiqués par techni
les commissions économiques régionales, le Comité de égalen
l'examen et de l'évaluation et le Comité de la planifica- a, ent
tion du développement conformément à la résolution Etats 1

1689 (LII) du Conseil économique et social!'. réalisa
de la s

Sur la ~.:·.~.v:"'\mandation de la Commission, le Con- tous le
seil " 'ç ~F" • •. et social, dans la résolution 1867 généra
(L\" ~.X '''j K:'74, a, entre autres dispositions, tutioru
f.,.~' r, ";:~'1ntk~ratitudeau Rapporteur spécial partici

.. " .JJ, . ~qG,·,ndie et utile, appelé l'attention teurs (
'~:~I;. f:~ ~~ F; .~~~: . ~~. 'es organismes des Nations matéri

1; ;; ~ .. ,\: es autres organisations négati-
'c: .' •••~. 1;. ;.r.r l'étude, en particulier sur

{ !J~ . "c. • ',;,ions et recommandations Dan
ri. • 'I('•. :~ . 1 . t'écial, et prié le Comité de la Comm
ptan.' ~ ... i ~:! 1i \. .Jppement, la Commission du conten
dévelcc.-c: Il", ", ~.;.....ral et le Comité de l'examen et de l'Asse

._.. .- _ ...."" .... été inv
30 Documents officiels du Conseil économique et sociol, temati

cinquante-sixième session, Supplément n° 5 (E/5464), chap, XIII e, progrè
chap, XIX, sect. A, résolution 12 (XXX). du l'en

31 lbid., chap, 1, sect. A, résolution IV; chap, VII; chap, XIX,
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M. - Rapports périodiques sur les droits
de l'homme

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné, article par article, le projet d'articles d'une
convention assurant la protection des journalistes en
mission périlleuse dans les zones de conflit armé,
proposé par l'Australie, l'Autriche, le Danemark,
l'Equateur, la Finlande, la France, l'Iran, le Liban, le
Maroc et la Turquie (A/9073, annexe 1), ainsi que di
vers amendements y relatifs iibid., annexes 1 et II)28 ..
Dans la résolution 3058 (XXVIII) du 2 novembre 1973,
l'Assemblée générale a exprimé l'avis qu'il serait
souhaitable d'adopter une convention à cette fin, et elle
a prié le Secrétaire général de transmettre les docu
ments pertinents à la Conférence diplomatique sur la
réaffirmation et le développement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés et
d'inviter la Conférence àprésenter ses commentaires et
suggestions sur les textes susmentionnés.

En vertu des résolutions 1074 C (XXXIX) du
28 ju'llet 1965 et 1596 (L) du 21 mai 1971 du Conseil
économique et social, les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées sont invités il soumettre des
rapports sur les faits intéressant les droits de l'homme
dans les territoires soumis à leur juridiction tous les
deux ans selon un cycle continu.

28 Ibld., point 54 de l'ordre du jour.
29 Ibid., point 60 de l'ordre du jour.

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné le projet de principes de la coopération inter
nationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment des indi
vidus coupables de crimes de guerre et de crimes con
tre l'humanité que le Conseil économique et social
avait approuvé dans la résolution 1791 (LIV) du 18 mai
1973 (A/9136, annexej-". Dans la résolution 3074
(XXVIII) du 3 décembre 1973, l'Assemblée générale a
déclaré que l'Organisation des Nations Unies,
s'inspirant des principes et des buts énoncés dans la
Charte en ce qui concerne le développement de la
coopération entre les peuples et le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, proclamait certains
principes de la coopération internationale concernant
le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment
des individus coupables de crimes de guerre et de
crimes contre l'humanité; lesdits principes étaient
énoncés dans la résolution.

L. -, Principes de la coopération intel'
nationale en ce qui concerne le
dépistage, l'arrestation, l'extradition et
le châtiment des individus coupables de
crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité
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K. - Droits de l'homme en période de conflit Asa trentième session, la Commission des droits de
armé : protection des journalistes en l'homme a examiné, avec l'aide de son Comité spécial
mission profe.isionnelle périlleuse dans des rapporte périodiques, les rapports supplémentaires

sur les droits civils et politiques pour la période allant
les zones de conflit armé du 1er juillet 1968 au 30juin 1971 émanant des Etats

(E/CNA/1098/Add.18 à 25), le résumé analytique de
ces rapports (ElCNA/ll031Add.l et 2), l'index par
matière et par pays relatif à ces rapports
(E/CNAln02/Add.l), et le mémorandum établi par le
Secrétaire général au sujet de la situation des traités
multilatéraux conclus sous les auspices de l'ONU Jans
le domaine des droits de l'homme (E/CNAI
907/Rev.l0)3°.

La Commission; sur la recommandation du Comité
spécial, a adopté la résolution 12 (XXX) dans laquelle
elle a réitéré les vues exprimées dans sa résolution 24
(XXIX) du 4 avril 1973, constaté avec regret qu'il n'y
avait eu qu'un nombre relativement faible de
gouvernements qui avaient présenté des rapports
périodiques sur les droits civils et politiques pour la
période allant du 1er juillet 1968 au 30 juin 1971,
exprimé l'espoir que tous les gouvernements
présenteraient des rapports dans le cadre du nouveau
cycle de six ans en respectant les délais fixés, et prié
instamment les gouvernements de présenter leurs rap
ports sur les droits économiques, sociaux et culturels
avant le 31 mars 1974.
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Chapitre .i iremier. - Questions relatives aux droits de l'homme

l'évaluation de prêter dûment attention, au cours de
l'examen de la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement, qui doit avoir lieu
au milieu de la Décennie, à la question de la jouissance
rapide des droits économiques, sociaux et culturels
dans le processus de développement, comme prévu
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme
et dans les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme. Les Etats et les institutions spécialisées ont
été invités à présenter des rapports périodiques
circonstanciés sur la jouissance et l'exercice des droits
économiques, sociaux et culturels, de manière que le
Secrétaire général puisse les soumettre au Comité
spécial des rapports périodiques. Le Conseil a prié le
Secrétaire général de donner une large diffusion à
l'étude en la faisant publier. La Commission des droits
de l'homme a été priée de réexaminer la question et de
tenir le Conseil économique et social périodiquement
au courant de la mise en application de la résolution.

O. - Droits de l'homme et progrès
de la science et de la technique

Dans la résolution 3148 (XXVIII) du 14 décembre
1973, l'Assemblée générale a invité instamment les
gouvernements à faire des valeurs culturelles, tant
matérielles que spirituelles, un élément indissociable
de leurs efforts de développement: reconnu que les
eontacts et les échanges entre différentes cultures
peuvent contribuer véritablement à l'enrichissement et
au développement des cultures nationales et des
valeurs culturelles régionales; lancé un appel à tous les
Etats Membres pour qu'ils respectent la législation
nationale visant à assurer la protection du patrimoine
artistique; prié le Directeur général de l'UNESCO
d'étudier les moyens d'assurer la .protection du patri
moine culturel national; et décidé d'inscrire à l'ordre
du jour provisoire de sa trente et unième session une
question intitulée "Préservation et épanouissement
des valeurs culturelles' '. Dans la résolution 3149
(XXVIII) en date du même jour, l'Assemblée a prié la
Commission des droits de l'homme d'accorder une
priorité élevée à l'examen de la question intitulée
"Droits de l'homme et progrès de la science et de la
technique" . Dans la résolution 3150 (XXVIII),
également adoptée le 14 décembre 1973, l'Assemblée
a, entre autres dispositions, recommandé à tous les
Etats d'adopter une politique qui mettrait toutes les
réalisations de la science et de la technique au service
de la satisfaction des besoins matériels et spirituels de
tous les secteurs de la population; invité le Secrétaire
général, l'OIT, l'UNESCO, l'OMS et les autres insti
tutions spécialisées intéressées à porter une attention
particulière au problème de la protection de larges sec
teurs de la population contre les inégalités sociales et
matérielles, ainsi que les autres conséquences
négatives qui pourraient se faire sentir.

Dans sa ~ .~solution 2 (XXX) du 12 février 1974, la
Commission des droits de l'homme a renouvelé l'appel
contenu dans la résolution 3150 (XXVIII) de
l'Assemblée générale par laquelle tous les Etats ont
été invités à continuer à développer la coopération in
ternationale afin d'assurer l'utilisation des résultats du
progrès de la science et de la technique dans l'intérêt
du renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales, de la réalisation des droits des peuples à
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l'autodétermination et du respect de la souveraineté
nationale, de la liberté et de l'indépendance, et en vue
du développement économique et social et de
l'amélioration de la qualité de la vie pour l'ensemble
de la population. Le Secrétaire général a été prié de
porter à l'attention des gouvernements, pour examen
préliminaire et observations éventuelles à leur sujet,
les études déjà effectuées conformément à la
résolution 2450 (XXIII) de l'Assemblée générale et à la
résolution 10 (XXVII) de la Commission et les études à
élaborer; de bien vouloir solliciter les vues et observa
tions des gouvernements et des institutions spécialisées
intéressées sur la manière d'utiliser la science et la
technique: a) pour renforcer la paix et la sécurité
internationales et les droits fondamentaux des peuples,
b) pour promouvoir et assurer le respect général
des droits de l'homme proclamés dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme et dans les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme,
c) pour faciliter et protéger l'exercice par tous les
peuples de leur droit à l'emploi, à l'éducation, à la
nourriture, à la santé et au bien-être économique,
social et culturel, en élevant leur niveau de vie, et de
soumettre à la Commission une analyse des vues et
observations reçues conformément aux paragraphes 2
et 3 ci-dessus afin qu'elle puisse examiner des prin
cipes directeurs possibles au sujet des normes qui
pourraient être énoncées dans des instruments inter
nationaux appropriés. La Commission a décidé, en
outre, de poursuivre l'examen de cette question à des
sessions ultérieures en vue de prendre d'autres
décisions en la matière.

P. - Communications concernant les droits
de l'homme

Du 1er juin 1973 au 31 mai 1974, il a été donné suite,
conformément à la procédure établie par le Conseil
économique et social en vertu de ses résolutions 728 F
(XXVIII) du 30juillet 1959, 1235 (XLII) du 6 juin 1967
et 1503 (XLVIII) du 27 mai 1970, à 8000 communica
tions relatives aux droits de l'homme. Quarante-huit
communications contenant des plaintes relatives à des
atteintes à l'exercice des droits syndicaux ont été
transmises à l'OIT, conformément aux résolutions 277
(X) du 17 février 1950 et 474 A (XV) du 9 avril 1953 du
Conseil.

Depuis 1951, le Secrétaire général fournit au
Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne, conformément à la résolution 386 (XIII)
du Conseil en date du 15 septembre 1951, des rensei
gnements sur Li. situation des survivants des camps de
concentration qui ont été, sous le régime nazi, vic
times d'expériences prétendues scientifiques. Au
15 juin 1974, 646 demandes d'aide avaient été ainsi
transmises.

Q. - Annuaire des droits de l'homme

L'Annuaire des droits de l'homme pour 1972, ac
tuellement en préparation, est le vingt-septième
volume de la série. Conformément à la résolution 683 D
(XXVI) du Conseil économique et social en date du
21 juillet 1958, il contiendra des dispositions consti
tutionnelles, lois, décrets et ordonnances ainsi que des
décisions judiciaires se rapportant aux droits de
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l'homme et intéressant 56 Etats, un territoire sous S. - Action future de l'ONU
tutelle et un territoire non autonome. dans le domaine des droits de l'homme

En application de la résolution 1793 (L!V) du Con
seil économique et social, en date du 18 mai 1973,
l'Annuaire sera dorénavant publié tous les deux ans à
compter de l'Annuaire pour 1973-1974, et il com
prendra une section relative aux faits nouveaux sur le
plan national intéressant les droits de l'homme, une
section sur les territoires sous tutelle et sur les terri
toires non autonomes, et une section relative aux faits
nouveaux sur le plan international.

R. - Services consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme

Le Secretaire général a organisé un séminaire inter
national sur la jeunesse et les droits de l'homme à San
Remo (Italie) du 28 août au 10 septembre 1973
(ST/TAO/HR/47), et un séminaire régional sur l'étude
de nouveaux moyens de promotion des droits de
l'homme eu égard en particulier aux problèmes et aux
besoins propres à l'Afrique, à Dar es-Salam
(République-Unie de Tanzanie) du 23 octobre au
5 novembre 1973 (ST/TAO/HR/48).

En 1973, le Secrétaire général a accordé 12 bourses
de perfectionnement dans le domaine des droits de
l'homme à des candidats provenant de 12 pays, por
tant à 511 le nombre total des bourses accordées au
titre de ce programme. La préférence a été donnée aux
personnes directement responsables de l'application
des droits de l'homme dans leurs pays respectifs.

Conformément à la résolution 17 (XXIII) du 22 mars
1967, dans laquelle la Commission avait prié le
Secrétaire général d'envisager l'organisation à partir
de 1969 d'un ou plusieurs cours régionaux de forma
tion en matière de droits de l'homme, un cours de
formation sur la question des "Droits de l'homme et
l'administration de lajustice pénale" a été organisé du
18 juin au 7 juillet 1973 au Centre national de re
cherche sur les questions sociales et la criminologie du
Caire (Egypte). Dix-huit stagiaires originaires de pays
d'Afrique membres de la CEA et de pays de langue
arabe situés hors 'd'Afrique y ont participé.

Le Secrétaire général a présenté à la Commission
des droits de l'homme, à sa trentième session, un rap
port sur le programme de services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme (E/CN.4/1136).

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné une note du Secrétaire général transmettant
la documentation relative à la création d'un poste de
Haut Commissaire des Nations Unies pour la Namibie
(A/9074)32. Dans la résolution 3136 (XXVIII) du
14 décembre 1973, l'Assemblée générale a, entre au
tres dispositions, décidé de continuer à examiner la
question de l'étude des autres méthodes et moyens qui
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations

. Unies pour mieux assurer la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trentième session une question intitulée "Autres
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homme et des
libertés fondamentales" .

T. - Nécessité d'encourager et de
développer davantage le respect des
droits de l'homme et des libertés fon
damentales

A sa trentième session, la Commission des droits de
l'homme, après avoir examiné un projet de résolution
sur la nécessité d'encourager et de développer davan
tage le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (EleN .4lL.1285) et les amendements y
relatifs (EleN .4/L.1286),a décidé de renvoyer la suite
de l'examen de la question à sa trente et unième ses
sion 33.

Dans sa résolution 10 (XXX) du 5 mars 1974, la
Commission a décidé d'examiner fi sa trente et unième
session la question de son programme de travail à long
terme et prié le Secrétaire général de solliciter les pro
positions et les vues des Etats Membres en ce qui
concerne le programme de travail de la Commission et
de présenter une analyse de leurs réponses à la Com
mission lors de cette session.

32 Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels
de t'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point S7
de l'ordre du jour.

33 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session, Supplément nO 5 (E/S464), chap. IX et
chap. XIX, sect, Al résolution 10(XXX), et sect, B, décision 8.
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CHAPITRE II

Activités économiques et sociales
au Siège de l'Organisation des Nations Unies
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A. - Cadre général du développement

1. - Situation économique dans le monde

L'Etude sur l'économie mondiale, 19731 a été
établie à l'intention du Conseil économique et social
à sa cinquante-septième session en tant que document
de base circonstancié pour la discussion au Conseil de
la politique économique et sociale internationale.

L'Etudtl comprenait deux parties; ID. première traitait
de la population et du développement et visait à il
lustrer les relations existant entre deux sujets revêtant
un intérêt considérable pour l'Organisation des Na
tions Unies dans les domaines économique et social.
Elle avait été préparée dans le contexte de la
Conférence mondiale de la population, qui devait avoir
lieu à Bucarest du 19 au 30 août 1974.

La deuxième partie, qui avait été mise au point en
mars et avril 1974, portait sur la conjoncture
économique actuelle et présentait les dernières
données dont disposait le Secrétariat concernant
l'offre et l'utilisation des ressources en 1973 et au
début de 1974 dans chacun des grands groupes de
pays, à savoir les pays développés à économie de
marché, les pays à économie planifiée et les pays en
voie de développement. L'état de la balance
économique intérieure et extérieure était examiné à la
lumière des courants de ressources considérés.

L'Etude décrivait la période sur laquelle elle portait
comme ayant été l'une des plus mouvementées de
l'histoire économique récente. Il s'agissait d'une
période de croissance rapide, mais pendant laquelle les
prix des produits primaires et, dans une moindre me
sure, des biens manufacturés avaient augmenté brus
quement, déjouant les politiques anti-inflationnistes de
nombreux pays. L'offre d'Un certain nombre de
denrées alimentaires et de matières premières, ainsi
que de combustibles et d'engrais, avait accusé des
pénuries; la plupart des pays développés avaient
enregistré des déficits dans leur balance extérieure; et
il y avait eu un transfert massif de demandes de res
sources en faveur d'un petit groupe de pays expor
tateurs.

1 Première partie: Population et développement (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.74.II.C.l);Dèuxième partie: La
conjoncture économique actuelle (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.74.II.C.2).

La croissance de la production mondiale de biens et
de services en 1973 avait été de l'ordre de 6,7 p.l00
selon une première estimation figurant dans l'Etude.
L'accroissement économique. avait été légèrement
inférieur à ce chiffre global dans les pays développés à
économie de marché (675 p. 100), et quelque peu
supérieur dans les pays à économie planifiée (7,1
p. 100) et les pays en voie de développement (7,2
p. 100) L'augmentation enregistrée au cours de l'an
née avait porté à 6 p. 100 le taux de croissance moyen
des pays en voie de développement au cours des an
nées 70.

La production agricole mondiale s'était ressaisie
après le ralentissement de l'année précédente, et était
estimée de 5 à 6 p. 100 supérieure au niveau de 1972.
La reprise avait été notable en Union soviétique et en
Asie méridionale. En revanche, l'Asie occidentale,
l'Afrique et l'Océanie avaient enregistré en 1973 de
moins bonnes récoltes qu'en 1972.

En 1973, la production industrielle globale avait
dépassé de 9 p. 100 le niveau atteint l'année
précédente. L'essor qui avait démarré en 1971 en
Amérique du Nord et en 1972 en Europe occidentale
et au Japon avait atteint son point culminant en 1973 :
le taux de croissance de la production industrielle to
tale était tombé de Il,5 p. 100 au premier trimestre à
7,6 p. 100 au quatrième trimestre. De même, dans les
pays en voie de développement, l'expansion de la pro
duction industrielle avait eu tendance à diminuer au
cours de l'année 1973.

La production mondiale des denrées alimentaires de
base: blé, maïs, riz, pommes de terre, sucre et: huiles
végétales, avait nettement remonté la pente en 1973,
après la régression connue en 1971-1972. Néanmoins,
par suite de la sécheresse, aggravée plus tard dans
l'année par une insuffisance d'engrais, un certain
nombre de pays avaient commencé à souffrir d'une
pénurie alimentaire qui, dans certaines régions, était
devenue critique.

Sauf dans le cas de l'a .iminium, l'expansion de la
production de métaux non ferreux avait été nettement
inférieure à la moyenne à long terme. En revanche, la
production de fer et d'acier avait dépassé de Il p. 100
le niveau de 1972 et l'expansion de la production de
charbon et de pétrole avait également dépassé la
moyenne à long terme, bien que la plupart des
membres de l'Organisation arabe des pays expor-
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2. - Situation sociale dans le monde

L'année 1973/74 a constitué une période d'activité
critique dans la préparation du Rapport sur la situation
sociale dans le monde, 19742 qui doit être présenté à la
Commission du développement social! à sa vingt-

2 A paraître en tant que publication des Nations Unies.
3 Pourla composition de laCommission, voirDocuments officiels

de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n°3
(A/9603), annexe II.

-
On avait constaté des augmentations sensibles des

exportations en provenance des Etats-Unis et des im
portations destinées au Japon, ce qui avait contribué à
améliorer l'état de la balance extérieure parmi les pays
développés à économie de marché. La République
fédérale d'Allemagne avait de nouveau enregistré un
excédent considérable et certains des pays qui avaient
subi une brusque détérioration des termes de
l'échange - comme l'Italie et le Royaume
Uni - connaissaient des déficits importants.

Les changements rapides et importants enregistrés
par les prix et les échanges avaient transformé la situa
tion monétaire mondiale ainsi que celle des paiements
en 1973. Ils avaient permis de confirmer la puissance
économique des grands P' vs riches en
ressources - notamment les Etats-Unis et l'Union
soviétique - et de faire ressortir les faiblesses de cer
tains autres pays qui s'étaient heurtés à des problèmes
d'approvisionnement en produits alimentaires et en
combustibles. L'Etude indiquait que les événements
de 1973 avaient gravement mis à l'épreuve la
philosophie d'interdépendance et de solidarité globale
qui était à la base de la plupart des politiques en
matière de commerce et d'assistance depuis la se
conde guerre mondiale. Elle notait toutefois que c'était
dans l'avenir que ces politiques seraient réellement
mises à l'épreuve lorsque la production plus impor
tante de nombreux produits favorisée par les prix
élevés en 1973 commencerait à chercher des
débouchés, en particulier si le ralentissement de
l'activité industrielle enregistré dans les pays
développés à économie de marché en 1973 suivait son
cours cyclique et si les devises étrangères accumulées
par les pays exportateurs de pétrole exerçaient des
pressions déflationnistes sur les pays importateurs.

L'Etude notait que les événements de 1973 avaient
modifié la nature du problème monétaire international
en ce qui concerne la manière dont on envisageait à la
fois la règle du jeu, les procédures et les mécanismes
opérationnels. Les monnaies flottantes avaient permis
aux pays d'amortir le choc de certains des effets
néfastes des fluctuations de prix extraordinaires inter
venues pendant l'année, mais il fallait maintenant
se mettre d'accord sur un ensemble de règles de flot
tement qui réduiraient le risque d'une instabilité qu'il
était possible d'éviter et de mesures défensives sus
ceptibles de nuire au commerce mondial. Ce risque
serait particulièrement grand en 1974 lorsque de nom
breux pays devraient faire face à de graves déficits de
leur balance en compte courant du fait de l'énorme
augmentation du coût des importations de pétrole. Le
fait que certains pays en voie de développement dans
ce cas ne pourraient pas emprunter sur la plupart des
marchés financiers rendrait d'autres formes
d'assistance encore plus urgentes.

tateurs de pétrole eussent réduit, au dernier trimestre
de 1973, leur production de pétrole.

L'année avait été caractérisée par des hausses ex
trêmement rapides du prix des marchandises. Bien que
la production des principaux produits faisant l'objet
du commerce international eût augmenté, l'offre avait
été dépassée par la demande, elle-même encouragée
par l'accroissement du rythme des activités industriel
les, l'augmentation du revenu par habitant, les efforts
visant à reconstituer des stocks épuisés, le désir de se
protéger contre de nouvelles augmentations des prix
de certaines marchandises et la dévalorisation de di
verses monnaies. En moyenne) pour l'ensemble de .
l'année, les prix des matières premières faisant l'objet
du commerce international avaient dépassé de 40
p. 100 le niveau de 1972. Par suite des récoltes médio
cres de 1972, les prix des denrées alimentaires avaient
connu en 1973 r-es augmentations sans précédent, le
prix des céréales ayant notamment doublé au cours de
l'année.

Le 16 octobre 1973, peu après le début de la guerre
israélo-arabe, et au moment de la rupture des
négociations avec les compagnies pétrolières, les pays
du Golfe membres de l'Organisation des pays expor
tateurs de pétrole (OPEP) avaient unilatéralement
majoré d'environ 70 p. 100 les prix affichés pour le
pétrole brut par rapport au chiffre négocié qui avait
pris effet au début du mois en question. En décembre
1973, ces prix avaient été rel evés, cette fois de 128
p. 100, à compter du 1er janvier 1974. Les tendances à
long terme qui avaient entraîné ces brusques change
ments dans le coût de l'énergie pour le monde et leurs
effets économiques et financiers sur les pays impor
tateurs et exportateurs étaient examinés dans l'Etude.

Du fait d'une demande plus forte, de coûts plus
élevés et de la dévaluation du dollar, le prix moyen des
articles manufacturés sur le marché international avait
augmenté de plus de 20 p. 100 en 1973. Les termes de
l'échange entre les produits manufacturés et les pro
duits primaires avaient donc sensiblement monté en
faveur de ces derniers, de plus d'un cinquième d'une
année à l'autre et d'environ un tiers pendant l'année.

En raison de la brusque montée des prix et d'une
expansion de 12 p'. 100 du volume, l'augmentation des
exportations mondiales entre 1972et 1973 avait été de,
plus de 37 p. 100, exprimée en dollars courants. Les
trois principaux groupes de pays avaient profité de
cette croissance, mais les pays en voie de
développement avaient enregistré le taux d'expansion
le plus élevé, près de 44 p. 100, le total de leurs expor
tations représentant près de 19 p. 100 du total mondial.

L'expansion des importations entre 1972 et 1973
avait été la plus importante dans le" pays développés
à économie de marché (37 p. 100 en dollars), mais
l'augmentation enregistrée dans les pays en voie de
développement (32 p. 100) représentait un record.
Tandis que les pays ù économie planifiée continuaient
d'équilibrer plus ou moins leurs importations et leurs
exportations, le déficit commercial des pays
développés à économie de marché avait continué de
s'aggraver en 1973, atteignant environ 20 milliards de
dollars. En revanche, les pays en voie de
développement ayant commencé d'être excédentaires
en 1972 avaient enregistré un excédent d'environ 12
milliards de dollars en 1973, dont la plus grande partie
était allée aux pays exportateurs de pétrole.
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quatrième session, en janvier 1975. Suite à la
résolution 1748 (LIV) du Conseil économique et social
en date du 16 mai 1973, les services techniques du
Secrétariat, les commissions économiques régionales
et les institutions et organismes compétents des Na
tions Unies ont été priés instamment de fournir des
données pour le Rapport qui aideraient la Commission
à s'acquitter de ses responsabilités concernant
l'examen et l'évaluation à mi-parcours, sur le plan so
cial, de la mise en œuvre de la Stratégie internationale
du développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement. En vue d'élargir la
portée des enquêtes sectorielles, dans un cadre mul
tidisciplinaire, le PNUE et le PISE ont été invités à
contribuer au Rapport, dans leur domaine de
compétence respectif.

Conformément à la résolution 2543 (XXIV) de
l'Assemblée générale en date du Il décembre 1969,
une étude a été entreprise sur les mesures adoptées par
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et les organisations internationales intéressées
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
le progrès et le développement dans le domaine social
[résolution 2542 (XXIV) de l' Assemblée générale]
et la réalisation de ses objectifs.

Des réponses ont été obtenues de 41 pays et de huit
institutions et une nouvelle demande a été adressée
aux Etats Membres qui n'avaient pas répondu, suite à
la résolution 1841 (LIV) du Conseil en date du 15 mai
1974. L'analyse des réponses figurera dans le Rapport
sur la situation sociale dans le monde, 1974.

Conformément à la résolution 1746(LIV) du Conseil
économique et social en date du 16 mai 1973, on a
poursuivi l'étude de l'expérience acquise par les di vers
pays dans la réalisation des transformations fon
damentales, sociales et économiques, tendant à as
surer le progrès social. Cette question a été examinée
par le Conseil à sa cinquante-sixième session (voir sec
tion D.l ci-après: Politique et planification sociales).
Un nouveau rapport est en cours d'élaboration afin
d'être présenté à la Commission du développement
social à sa vingt-quatrième session dans le cadre du
Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1974.

3. - Situation démographique dans le monde

Le secrétaire général de la Conférence mondiale de
la population a poursuivi, avec le Gouvernement rou
main qui en était l'hôte, les préparatifs de la
conférence, dont la tenue devait avoir lieu à Bucarest
du 19 au 30 août 1974. Lors de cette conférence, les
représentants des gouvernements devaient examiner
"les problèmes démographiques fondamentaux, leurs
liens avec le développement économique et social, et
les politiques et programmes d'action nécessaires dans
le domaine démographique, pour promouvoir le bien
être et le progrès de l'homme, conformément à la
résolution 1484 (XLVIII) du Conseil économique et
social en date du 3 avril 1970.

Les travaux préparatoires de la Conférence mon
diale de la population de 1974 et les activités pour
l'Année internationale de la population (1974) - dont
la conférence était l'élément principal - ont été
examinés par la Commission de la population- à sa

4 Idem.

dix-septième session ordinaire, qui s'est tenue du 29 oc
tobre au 9 novembre 1973, ainsi qu'à sa troisième
session extraordinaire, qui a eu lieu du 4 au 15 mars
1974, en sa qualité d'organe intergouvernemental
chargé de la préparation de la conférence mondiale de
la population et de l'Année mondiale de la population,
rôle supplémentaire qui lui avait été assigné par le
Conseil économique et social dans sa résolution 1672
(LB) du 2 juin 1972. Tout en s'acquittant de ses fonc
tions normales de commission technique du Conseil, la
Commission de la population a par ailleurs examiné, à
sa dix-septième session, les progrès accomplis dans
l'exécution du programme de travail ordinaire qu'elle
avait recommandé ainsi que des propositions relatives
à des programmes à moyen terme et d'une durée de
deux ans.

Les rapports sur l'état des préparatifs de la
conférence, présentés pour examen à la Commission,
traitaient de l'organisation et de la gestion de la
conférence, des consultations ~vec les gouverne
ments, du projet de règlement intérieur, des incidences
administratives et financières de la conférence, des
activités prévues parallèlement à la conférence et des
activités connexes ainsi que des préparatifs de fond,
notamment le projet de Plan d'action mondial de la
population, les versions préliminaires des documents
de base et des rapports des colloques, la situation en
ce qui concerne les documents de base et les disposi
tions relatives aux consultations régionales",

La Commission a été informée que le secrétaire
général de la conférence mondiale de la population
s'était rendu dans 21 pays - et qu'il en visiterait
d'autres - afin de s'entretenir avec les gouverne
ments comme il en avait été prié par la Commission, et
qu'il assisterait par ailleurs à cinq réunions consulta
tives régionales organisées en 1974, sur la recomman
dation de la Commission, sous les auspices de la
CEPAL à San José (Costa Rica) du 15 au 19avril, de la
CEAEO à Bangkok du 7 au 10 mai, de la CEA à
Addis-Abeba du 13 au 16 mai et de la Commission
économique pour l'Asie occidentale à Damas du 21 au
24 mai; la dernière réunion était prévue à Genève, du
29 mai au 1er juin, à l'intention des membres de la
CEE et des autres Etats et organisations inter
nationales intéressées d'Europe.

Il a également été indiqué que des invitations à par
ticiper à la conférence avaient été envoyées à tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres des institutions spécialisées et de l'AlEA
ainsi qu'aux commissions économiques régionales et à
d'autres organismes apparentés à l'ONU: CNUCED,
PNUE, ONUDI, FISE, PNUD, FNUAP, HCR et
UNITAR. L'approbation du Conseil économique et
social serait requise, conformément à l'article 8 de la
résolution 366 (IV) du 3 décembre 1949de l'Assemblée
générale relative au règlement concernant la convoca..
tion des conférences internationales d'Etats, pour ce
qui était des invitations à participer à la conférence à
adresser aux institutions spécialisées et à l'AlEA, de
même que pour ce qui était d'inviter certaines organi
sations intergouvernementales'' et les organisations

S Pour les documents pertinents, voir Documents officiels duCon-'
sei! économique et social, cinquante-sixième session, Supplément
n" 3 (E/5444), par. 3 et annexe Ill; et ibid., Supplément n" 3A
(E/5462), par. 2 et 110 et annexe III.

6 Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante-sixième session, Supplément n" 3A (E/5462), par. 46; voir
egalement E/CN.9/310, par. 9.

1.
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Lors de sa dix-septième session, outre les
préparatifs concernant la conférence et l'Année mon
diale, la Commission a également passé en revue les
rapports ayant trait aux progrès accomplis depuis sa
seizième session en 19718 en ce qui concerne le pro
gramme de travail ordinaire et elle a examiné les pro
positions touchant au programme de travail de deux ans
pour 1974-1975 et aux programmes à moyen terme
pour 1974-1977 et 1976-1979 (E/CN.9/283). Les rap
ports rendaient compte de l'avancement de la coordi
nation interorganisations, du renforcement de la
coopération technique par le biais des programmes et
des services sur le terrain et de l'état d'avancement
de la recherche et des travaux techniques concer
nant les estimations et projections démographiques, la
fécondité, la mortalité, les migrations et l'urba
nisation, la population et le développement ainsi
que la politique en matière de population. La Commis
sion a noté que les préparatifs en vue de la conférence
avaient ouvert de nouvelles voies à la recherche et que
les travaux de l'Organisation des Nations Unies, qui
étaient, à l'origine, des analyses démographiques
traditionnelles, avaient été étendus à tout le domaine
démographique, y compris la politique de la population
et les rapports entre les facteurs démographiques et le
développement, les ressources, l'environnement, la
famille et les droits de l'homme.

Le Sous-Comité de la population du CAC a tenu sa
huitième session à Genève en octobre 1973 et sa
neuvième session au Siège de l'ONU en février 1974; il
a passé en revue les préparatifs interorganisations en
~e de la conférence mondiale de la population de
1974, ët a également examiné, entre autres, les projec
tions démographiques et la formation interdisciplinaire
en matière de population. Le Groupe de travail in
terorganisations chargé d'étudier les projections
démographiques s'est réuni en mars 1974, sur la re
commandation du Sous-Comité; il a passé en revue les
révisions des projections démographiques totales par
sexe et par âge, par pays et par région, ainsi que les
projections récentes des effectifs scolaires et la
coopération interorganisations en vue du projet de col
loque international sur les projections démo
graphiques.

9Pu
Hi Pi

vente
Il Pi

8 Pour les documents pertinents, voir Documents officiels du vente
Conseil économique et social, cinquante-sixième session, 12 A
Supplément n° 3 (E/5444), pal', 221. 1 i Unies
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La Commission de la population a également
examiné les rapports intérimaires ayant trait aux
activités de préparation de l'Année mondiale de la

. population (1974) présentés par le Directeur exécutif
du FNUAP (E/eN.9/288 et Corr.l, E/CN,9/300) et
elle a exprimé sa satisfaction devant les progrès qui
avaient été accomplis et le succès obtenu lors du
lancement des activités opérationnelles relatives à
l'Année mondiale de la population.

La Commission a pris note de la décision 1(LVI) du
10janvier 1974 adoptée par le Conseil économique et
social lors de sa session d'organisation pour 1974 et

7 Ibid.

Le Comité consultatif d'experts du Plan d'action
mondial de la population avait tenu deux réunions
supplémentaires en juillet 1973 (voir E/CN.91
2921 Add.I et Corr.l) et en février 1974 (voir El
CN .9/299) pour aider le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies à élaborer un avant
projet du Plan d'action mondial de la population
destiné à être présenté à la conférence, conformément
à la résolution 1672 B (LB) du Conseil.

Au nombre des préparatifs de la conférence ~ on
avait organisé quatre colloques durant lesquels des
questions fondamentales en matière de population
avaient été examinées au niveau technique: le Colloque
sur la population et le développement (Le Caire, 4-14
juin 1973); le Colloque sur la population et la famille
(Honolulu, 6-15 août 1973):. le Colloque sur la popula
tion, les ressources et l'environnement (Stockholm, 26
septembre-5 octobre 1973); et le Colloque sur la popu
lation et les droits de l'homme (Amsterdam, 21-29 jan
vier 1974). Les colloques étaient le principal moyen de
faire la synthèse des opinions de spécialistes dans les
cinq documents de base de la conférence
(E/CONF .60/3-7) correspondant aux questions de
fond de l'ordre du jour provisoire (voir
E/CONF .60/1) - à savoir: les tendances
démographiques récentes et perspectives d'avenir; les
rapports entre l'évolution démographique et le
développement économique et social; les rapports
entre la population, les ressources et l'environnement;
la population et la famille et le Plan d'action mondial
de la population.

Outre les cinq principaux documents relatifs à
l'ordre du jour et les rapports des colloques
(E/CONF.60/CBP/I-4), la documentation de la confé
rence se composait d'une série de documents de
base choisis - dont 2S environ devaient être distri
bués à l'avance (E/CONF.60/CBP/5-3l) et 18 à la
demande des membres de la conférence
(E/CONF.60/BP/I-18). Ils avaient été choisis par un
comité d'étude,' qui avait été constitué avec
l'approbation de la Commission de la population et qui
s'était réuni en novembre 1973 puis en février 1974
après avoir examiné 107 documents au total établis
pour la conférence et les colloques.

La Commission a noté que le gouvernement hôte
avait reconnu deux activités parallèles qui seraient
organisées à Bucarest, étant gérées et financées
indépendamment de la conférence proprement dite : il
s'agissait de la Tribune de la population, prévue en
même temps que la conférence, et du Colloque inter
national de la jeunesse sur la population, prévu du Il
au 15 août 1974. La Commission a également pris note
des arrangements relatifs à la réunion sur la population
à l'intention des journalistes (15-17 août 1974) ainsi
que des propositions àl'étude' pour d'autres activités
connexes et associées.
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non gouvernementales dotées du statut consultatif au- dans laquelle le Conseil avait approuvé son pro-
près du Conseil qui avaient exprimé le désir? d'être gramme de travail pour 1974, notamment l'inscription
présentes, à se faire représenter par des observateurs à de la question du rapport de la conférence mondiale de
la conférence. la population de 1974 à l'ordre du jour de la reprise de

la cinquante-septième session du Conseil, et affirmé
que cela permettrait que cette question soit examinée
par l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième
session et examinée ensuite en profondeur par le Con
seil lors de sa cinquante-huitième session.
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perspectives démographiques mondiales et régionales;
tendances mondiales de la fécondité; tendances des
migrations internationales; politiques et programmes
de population; et grandes incidences économiques et
sociales des tendances démographiques, 1950-1970;
ces études ont servi à la préparation de documents
d'information générale destinés à la conférence mon
diale de la population de 1974 et à d'autres réunions.

Les rapports de la dix-septième session de la Com
mission de la population13 et de sa troisième session
extraordinairet" ont été examinés par le Conseil
économique et social lors de sa cinquante-sixième ses
sion. Dans sa résolution 1835 (LVI) du 14 mai 1974, le
Conseil a, entre autres, pris acte avec satisfaction de
ces rapports et félicité la Commission de la population
de ses travaux; approuvé les dispositions
préparatoires en vue de la conférence mondiale de la
population de 1974; et exprimé sa gratitude au
Gouvernement roumain et au secrétaire général de la
conférence. Il a autorisé le secrétaire général de la
conférence à inviter le Gouvernement de la
République démocratique du Viet-Nam à participer
pleinement à la conférence et le Gouvernement du
Papua-Nouvelle-Guinée à participer à la conférence à
titre d'observateur; il a prié le secrétaire général de la
conférence d'inviter les représentants des mouve
ments de libération actuellement reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine et/ou par la Ligue
des Etats arabes à participer à la conférence sans droit
de vote; et il a autorisé le secrétaire général de la
conférence à inviter les institutions spécialisées
intéressées et l'AlEA à se faire représenter, et à invi
ter les banques régionales de développement, les or
ganisations intergouvernementales'< et les organisa
tions non gouvernementales dotées du statut consul
tatif auprès du Conseil économique et social qui pour
raient en exprimer le désir!" à se faire représenter à la
conférence par des observateurs. Le Conseil a
approuvé, comme règlement intérieur provisoire de la
conférence, le texte de l'avant-projet révisé du règle
ment intérieur (E/5472), comprenant les amendements
proposés par le Secrétariat ainsi que l'annexe relative
à la question du consensus recommandé par la Com
mission de la population. Le Conseil a considéré que
l'on pouvait s'attendre que les résultats de la
conférence constituent un apport important pour les
préparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au développement et à la coopé
ration économique internationale qui serait convo
quée, conformément à la résolution 3172 (XXVIII)
de l'Assemblée générale en date du 17 décembre
1973, en 1975, immédiatement avant la trentième ses
sion, et donc pour l'Assemblée elle-même. Le Conseil
a également pris note de la recommandation de la
Commission de la population tendant à ce que la dix
huitième session ordinaire de la Commission soit
reportée au début du printemps 1975.

B. - Deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement

L'Assemblée générale a entrepris, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, la pre-

Les études suivantes ont été publiées pendant la
période considérée: Causes et conséquences de
l'évolution démographique : nouveau compendium de
conclusions relatives à l'interaction des facteurs
démographiques économiques et sociaux, volume J9,'
World Populo-ion Prospects as Assessed in 19681°; et
Manuals on Methods of Estimating Population:
Manual VII. Methods of Projecting Households and
Families Il. La publication intitulée Manual Vlll.
Methods for Projections of Urban and Rural Popula
tion est sous presse'>, En outre, des études, parmi
d'autres, ont été faites par la Division de la population
sur les sujets suivants : tendances démographiques
dans le monde et dans ses grandes régions, 1950..1970;

Chapitre II. - Activités économiques et sociales au Siège de l'Organisation des Nations Unies

La Division de la population du Département des
affaires économiques et sociales a continué de fournir
des conseils et des évaluations techniques, du point
de vue de la politique générale, en matière de déve
loppement des programmes dans le domaine de la
population et de fournir un appui organique aux pro
jets financés au titre du FNUAP, du PNUD et du pro
gramme ordinaire de coopération technique. Les
projets comprenaient la formation, la fourniture des
services de spécialistes de la population, l'organisa
tion de réunions et l'appui aux programmes démographi
ques de divers pays.

Le programme élargi de bourses de l'ONU destinées
à la formation démographique a été prorogé grâce à
l'assistance apportée par une allocation globale de
fonds provenant du FNUAP; ce programme s'est
ajouté aux bourses destinées à la formation dans les
cinq centres démographiques régionaux parrainés par
l'Organisation des Nations Unies en coopération avec
les gouvernements des pays hôtes.

Le Comité de la formation interdisciplinaire en
matière de population - créé par le Secrétaire général
sur la recommandation de la Commission de la popula
tion tendant à ce qu'un comité approprié soit créé,
après consultation auprès des organismes des Nations
Unies intéressés, en vue d'aider le Secrétaire général à
formuler des propositions détaillées et concrètes
touchant à la formation et destinées à être soumises à
l'examen de la Commission - a tenu quatre sessions:
en mai, juin et octobre 1973 et en mars 1974, sous la
présidence du Directeur exécutif du FNUAP.

En septembre 1973, un conseiller technique à la
formation démographique a été nommé au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, dans le but de ren
forcer l'appui technique fourni aux programmes de
formation sur le plan mondial, régional et national.

Des consultations ont eu lieu à Bucarest en fé
vrier et en mars 1974, entre des représentants de
l'Organisation des Nations Unies et du Gouvernement
roumain, au sujet de la création, vraisemblablement en
juillet 1974, d'un centre interrégional de recherche et
de formation démographiques à Bucarest, qui aurait
l'appui de l'ONU, du Gouvernement roumain et du
FNUAP.

9 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.XIII.5.
10 Publication de l'Organisation des Nations Unies, numéro de

vente: E.72.XIII.4. 13 Documents officiels du Conseil économique et social,
Il Publication de l'Organisation des Nations Unies, numéro de cinquante-sixième session, Supplément n" 3 (E/5444).

vente: E.73.XIII.2. 14 Ibid.. Supplément N° 3A (E/5462'.
12 Aparaîtreen tant que publication de l'Organisation des Nations 15 Ibid., par. 46.

:! Unies, numéro de vente: E.74.XIII.3. 16 Ibid.; voir aussi E/5481.
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miere opération d'examen et d'évaluation d'ensem
ble des progrès réalisés dans l'application de la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement. Dans sa résolution 1827 (LV) du 10
août 1973, le Conseil a transmis à l'Assemblée
générale le document de travail sur cette question pour
qu'elle l'étudie à la lumière des opinions expr'mées au
cours de la cinquante-cinquième session du Conseil.
L'Assemblée a examiné la question à sa vingt
huitième session et a adopté, le 17 décembre 1973, la
résolution 3176 (XXVIII). Le Centre de la planifica
tion, des projections et des politiques relatives au
développement du Département des affaires'
économiques et sociales du Secrétariat de l'ONU a
aidé l'Assemblée à mettre à jour les renseignements et
l'analyse nécessaires à la première opération
d'examen et d'évaluation d'ensemble.

L'Assemblée a d'autre part adopté, le 17 décembre
1973, la résolution 3178 (XXVIII) par laquelle elle a
donné le coup d'envoi aux préparatifs en vue de
l'examen et de l'évaluation du milieu de la Décennie à
effectuer en 1975. Dans le même ordre d'idées, l'As
semblée a décidé dans sa résolution 3172 (XXVIII),
adoptée le même jour, de tenir une session extraor
dinaire à un niveau politique élevé, juste avant la
trentième session, en vue d'examiner les implications
politiques et autres de la situation du développement
mondial et de la coopération économique inter
nationale, d'étendre les dimensions et les conceptions
de la coopération mondiale dans le domaine de
l'économie et du développement et de donner à
l'objectif du développement la place qui lui revient au
sein des organismes des Nations Unies et sur le plan
international.

Comme suite à la résolution 3178 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a établi
pour le Conseil économique et social, à sa cinquante
septième session, un rapport (E/5530) sur les
préparatifs en vue de l'examen et de l'évaluation, au
milieu de la Décennie, à la lumière de l'expérience
acquise au cours de la première opération biennale
d'examen et d'évaluation. Le rapport était fondé,
entre autres, sur les commentaires et suggestions faits
par les gouvernements et les organisations du système
des Nations Unies en réponse à une demande qui leur
avait été adressée par le Secrétaire général en janvier
1974.

Dans le cadre des travaux relatifs à la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
on s'est également attaché aux mesures spéciales en
faveur des pays en voie de développement les moins
avancés. Comme suite à la résolution 1754 (LIV)
adoptée le 16 mai 1973 par le Conseil économique et
social, le Secrétaire général a établi sur cette question
un rapport à soumettre au Conseil à sa cinquante sep
tième session (E/5467). Le rapport contenait des
renseignements sur les mesures spéciales prises et
envisagées par le Département des affaires
économiques et sociales et les organismes des Nations
Unies ainsi que par les banques régionales de
développement en faveur des pays en voie de
développement les moins avancés. Une note du
Secrétaire général (E/5499), établie conformément à la
résolution 3174 (XXVIII), adoptée par l'Assemblée
générale le 17décembre 1973, contenait un résumé des

d' r'

études déjà effectuées sur la nécessité de créer un
fonds spécial pour les pays les moins avancés et sur les
arrangements institutionnels à adopter à cette fin, ainsi
que d'autres renseignements pertinents.

C. - Infrastructure de base
du développetnent

1. - Planification du développement

Le Comité de la planification du développement17 a
consacré la majeure partie de sa dixième session,
tenue à Vienne du 25 mars au 3 avril 1974, à certains
aspects de l'industrialisation dans les pays en voie de
développement. Ira également examiné r évolution ac
tuelle de la situation économique mondiale et les
conséquences qu'elle peut avoir sur le développement.
On trouvera des renseignements détaillés sur les
travaux du Comité à sa dixième session dans son rap
port au Conseil économique et social'".

Pour aider le Comité dans ses délibérations, les sept
documents ci-après ont été établis: "Industrialisation
et développement: progrès accomplis et problèmes
soulevés dans les pays en voie de développement"
(E/AC.54/L.61) et "Planification du développement
industriel: buts et politiques des pays en voie de
développement au cours de la présente décennie"
(E/AC.54/L.67) établis par le Centre de la planifica
tion, des projections et des politiques relatives au
développement, du Département des affaires
économiques et sociales; "Techniques industrielles et
pays en voie de développement: quelques
considérations de politique générale" (B/AC.541
L.68) et "Coopération internationale pour
l'industrialisation: vers une nouvelle division inter
nationale du travail" (E/AC.54/L.63) établis par le
secrétariat de l'ONUDI; "Relations intersectorielles
et industrialisation" (E/AC.54/L.66), établi par M. K.
N. Raj, membre du Comité; "Intégration économique
des pays en voie de développement et fonction d'une
planification industrielle commune" (E/AC.54/L.64),
établi par un membre du Comité, M. Germânico Sal
gado; et "Planification de l'industrie dans les pays
socialistes d'Europe: conclusions à en tirer pour les
pays en voie de développement" (El AC.54/L.65),
établi par un membre du Comité, M. V.
N. Kirichenko. Dans ses délibérations, le Comité
a également été aidé par un projet préliminaire
établi par son Groupe de travail sur l'industrialisation
et le développement, qui s'est réuni au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 4 au 8 février
1974.

Dans le cadre de son programme de travail destiné à
aider les planificateurs et les responsables de
l'élaboration de la politique dans les pays en voie de
développement, le Centre de la planification, des pro
jections et des politiques relatives au développement a
publié le na 6 du Jourrza! de la planification du
développement 19 • Ce numero contenait des articles
concernant le rôle de l'Etat en tant qu'agent du
développement économique et social dans les pays les

17 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n° 3
(A/9603), annexe II.

III Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-septième session, Supplément n° 4 (E/5478).

19 Publication desNationsUnies, numéro de vente: F.73.II.A.13.
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moins avancés, la planification de l'éducation dans les
pays les moins avancés, les problèmes du
développement urbain et la planification régionale en
Amériq ue latine, la planification annuelle au Chili et
un précis statistique sur les objectifs fixés dans les
plans de développement récents.

En coopération avec la CEA et l'Institut africain de
développement économique et de planification, le
Centre a organisé et dirigé des journées d'études, à
Addis-Abeba et à Dakar, respectivement en octobre et
novembre 1973, à l'intention des fonctionnaires
chargés de l'examen et de l'évaluation du progrès du
développement à l'échelon national. Des dispositions
ont été prises en vue de l'organisation de journées
d'études analogues dans d'autres régions en voie de
développement dans le courant du second semestre de
1974.

Le Centre a continué à apporter un appui fonction
nel au programme d'assistance technique de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
la planification du développement - notamment en
offrant une assistance par l'intermédiaire d'équi
pes interdisciplinaires travaillant à l'échelon
multinational - , à fournir directement aux pays e.:
voie de développement qui en font la demande des
services consultatifs et à donner des avis au PNUD et
au Programme alimentaire mondial en ce qui concerne
les répercussions possibles de l'assistance qu'ils four
nissent et les rapports entre cette assistance et les
priorités des pays intéressés en matière de déve
loppement.

2. - Etablissement de renseignements statistiques

Au cours de la période à l'examen, on a mené à bien
un programme de travail détaillé sur les statistiques de
l'environnement et un programme de travail élargi sur
les statistiques de l'énergie; on a également travaillé
aux statistiques de la planification économique et
sociale à l'usage des pays en voie de développement.
Les rapports sur le projet de deuxième version révisée
de la classification type pour le commerce interna
tional (EleN .3/456) et sur le projet de recommanda
tions internationales concernant les statistiques de la
distribution et des services (E/CN .3;453) ont été
publiés. En collaboration avec le FISE, on a
commencé à travailler à un projet de développement et
d'utilisation des statistiques sur les enfants et les ado
lescents. Dans le cadre du projet international de com
paraison mené ensemble par la BIRD et l'Université
de la Pennsylvanie, on a achevé, en ce qui concerne
les dix premiers pays choisis, les comparaisons du
produit national brut (PNB), des prix et du pouvoir
d'achat des monnaies. Un séminaire interrégional sur
l'organisation statistique destiné à encourager le ren
forcement des services statistiques dans les pays en
voie de développement pour répondre aux exigences
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement s'est tenu à Ottawa, du 3 au 12 oc
tobre 1973.

Le Secrétariat a continué à rassembler et à pu
blier des statistiques montrant les principales carac
téristiques économiques et sociales du monde en
tier, des régions et des divers pays. Outre les publica-

tions périodiques ordinaires (Annuaire statistique 20 ,

Bulletin mensuel de statlstlqueè", Supplément de 1972
à l'Annuaire statistique et au Bulletin mensuel de
statistiqueê", Annuaire démographique 23 , Population
and Vital Statistics Report 24 , Annuaire de statistiques
des comptabilités nationales-ï, Yearbook of Interna
tional Trade Statisticsè", World Trade Annual et
Supplément 27 , Commodity Trade Statisticsê" , World
Energy Supplies [1968-1971]29 et la Croissance de
l'industrie mondialeê'ïï, les documents suivants ont été
publiés pendant la période considérée: Atlas
démographique mondialê), Recueil des statistiques de
l'habitation, 197]32, Manuel sommaire des méthodes
de sondage, vol. II, Programmes d'ordinateur corres
pondant aux plans de sondage 33 , Tableaux et analyses
intrants-extrantsè", Principes et recommandations
pour un système de statistiques de l'état civil (édition
réviséer" et Towards a System ofSocial and Demog
raphie Statisticsè" (Vers un système de statistiques
démographiques et sociales).

3. - Administration et finances publiques

Au cours de la période examinée, les programmes
relatifs à l' administration et aux finances publiques, qui
comprennent le budget de l'Etat et la gestion finan
cière, l'administration des impôts et la mise au point
d'institutions financières, ont été regroupés dans le
cadre d'une seule division qui porte le titre de Division
des finances et de l'administration publiques (voir
E/5459) , afin de rendre plus efficaces les efforts

20 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E/F.74.XVII.l.

21 Publication des Nations Unies (E/F), vol. XXVII, nos 7 à 12
(juillet-décembre 1973;ST/STAT/SER.Q/7-12); vol. XXVIII, nos 1à
6 (janvier-juin 1974; ST/ESA/STAT/SER.Q/13-1B).

22 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E/F.74.XVII.2.

23 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E/F.74.XIII.1.

24 Etudes statistiques, série A, vol. XXV, nos 3 et 4 (ST/
STAT/SER.A/I05-106); vol. XXVI, nos 1 et 2 (ST/ESA/
STAT/SER.A/I07 et 108). Les numéros 1et 2 du volume XXVI con
tiennent un supplément spécial à l'occasion de l'Année mondiale
de la population (1974) [Special Supplement in honour of World
Population Year, 1974].

25 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E.74.XVII.3.
26 A paraître sous forme de publication des Nations Unies, numéro

de vente: E.74.XVII.6.
27 Renseignements fournis par le Secrétariat. Publiés pour la vente

par Walker and Company, New York.
28 Etudes statistiques, série D, vol. XVII (données de 1967), n° 38

(ST/STAT/SER.D/61-38); vol. XVIII (données de 1968), n° 37
(ST/STAT/SER.D/67-37); vol. XIX (données de 1969), n° 40
(ST/STAT/SER.D/65-40); vol. XX (données de 1970), nOS 47 et 48
(ST/STAT/SER.D/67-47 et 67-48); vol. XXI (données de 1971),nOS 1
à 13 (ST/STAT/SER.D/69-1 à 69-13); vol. XXII (données de 1972),
nOS 1 à 7 (ST/STAT/SER.D/71-1 à 71-7); vol. XXIII (données de
1973), nOS 1 à 6 (ST/STAT/SER.D/73-1 à 7J-6).

29 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E.73.XVII.I0.

30 Vol. l, à paraître sous forme de publication des Nations Unies,
numéro de vente: E/F.74.XVII.4; vol. II, publication des Nations
Unies, numéro de vente: E.74.XVII.5.

31 A paraître sous forme de publication des Nations Unies, numéro
de vente: E/F/S.74.XIII.2.

32 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E/F.73.XVII.4.

33 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F. 73.XVII.8.
34 Publication des Nations Unies, numéro de vente:

F.73.XVII.ll.
3S Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.XVII.9.·
36 A paraître sous forme de publication des Nations Unies.
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4. - Mobilisation des ressources financières

Conformément à la résolution J721 (LIlI) du Conseil
économique et social en date du 28 juillet 1972, le
Secrétaire général a désigné le groupe de personnalités
chargé d'étudier les effets des sociétés multinationales
sur le développement et sur les relations inter"
nationales, pour qu'il formule des conclusions suscep
tibles d'être prises en considération par les gouverne"
ments et pour qu'il présente des recommandations en
vue d'une action internationale appropriée. Pour facili
ter les débats du groupe, le Secrétariat de l'ONU a
établi un rapport de base intitulé Les sociétés mul
tinationales et le développement mondial (ST/
ECA/190 et Corr.I):'". Le Groupe a tenu trois
sessions plénières et a présenté son rapport [E/
5500/Add.l (première partie) et (deuxième partie)]4S
au Secrétaire général r n avril 1974. Au cours des
deux premières sessions, il a entendu en séances
publiques une cinquantaine de personnalités repré
sentant des sociétés multinationales, des gouverne"
ments, des organisations internationales, des syndi
cats, des groupes d'intérêt particulier et d'intérêt
public et des universités, qui ont présenté leurs vues
en réponse aux questions qui leur étaient posées.

Conformément à la résolution 1765(LIV) du Conseil
économique et social, en date du 18 mai 1973, le
Secrétaire général a convoqué la cinquième réunion du
Groupe spécial d'experts des conventions fiscales
entre pays développés et pays en voie de
développement, à Genève, du 3 au 14 décembre 1973.
Ce groupe a examiné la question de la répartition des
revenus internationaux et en particulier la fixation des
prix de transfert par les sociétés multinationales. Il a
décidé d'étudier les solutions adoptées par divers pays
ainsi que leur expérience dans ce domaine afin de
pouvoir mettre au point, lors de réunions futures, des
directives et des techniques de répartition des revenus

38 Numéro de vente: E.73.II.H.2.
39 Numéro de vente: E.74.II.HA.
40 Numéro de vente: F.74.II.H.1.
41 Numéro de vente: F.n.I1.H.6.
42 Numéro de vente: F.n.I1.H.7.
43 Numéro de vente: F.n.I1.HA.
44 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.ll.
45 Les effets des sociétés multinationales sur le processus de

développement et sur les relations internationales (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.74.II.A.5).'37 A paraître sous forme de publication des Nations Unies.

74 Troisième partie. - Activités de caractère économique, social ou humanitaire

déployés par l'ONU pour aider les pays en voie de Au cours de la période examinée, les documents
développement à augmenter leur capacité administra" suivants sont parus comme publication des Nations
tive àdes fins de développement économique et social, Unies : Measures for Improving Performance of Pub"
comme le prévoit la Stratégie internationale du lie Enterprise in Developing Countriesè"; Organisa"
développement pour la deuxième Décennie des Na" tion, Management and Supervision of Public Enter"
tions Unies pour le développement, La Division a prises in Developing Countriesè". La conception
fourni un appui organique aux projets de coopération nouvelle des politiques du personnel au service du
technique dans les pays en voie de développement, a développement: l'administration du personnel et le
contribué à la création et au renforcement de centres renforcement des structures étatiques'"; Séminaire
régionaux d'administration pour le développement et a interrégional sur les grandes réformes administratives
exécuté au' Siège des projets de recherche ainsi que dans les pays en voie de développement, Falmer,
d'autres projets intéressant les pays en voie de Brighton (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
développement. d'Irlande du Nord) [25 octobre-z novembre 1971],

Environ 300 expert d fi t d l' d' volume II : Documents techniques (première partie) 4 1
,

s es mances e e a ml" t·l III' D' .. l' tdeuxièn' tr tion ubli ues t' t' Œ t' ~ 68 t e vo ume . ocu.nents tee tntques ( euxteme
,IS a . p ,Iq on e e a ec es ~. pays e partie) 42; Séminaire interrégional sur le traitement
a des projets regionaux au cours de la penode sur l~" électronique de l'information dans l'administration
quelle porte le present rapport. En outre, des conseil" br B t' 1 (T hé 1 ie) [22 30
lers interrégionaux spécialistes de ces questions ont pu tque , ra IS ava .c ecos ovaquie ,-
effectué une cinquantaine de missions Tr t -troi novem~r~ 1971], volume II . Documents presentes par

• " 1 " en e rOIs les participantsïè,
projets de grande envergure ont ete lances, dont 10 dans
les pays les moins avancés, dans le but principalement
d'effectuer de grandes réformes administratives aux
niveaux national et subnational et de créer et de l'en"
forcer des institutions de formation et autres afin
d'améliorer l'administration et les finances publiques.

La Division a fourni un appui technique aux services
d'administration publique des commissions
économiques régionales ainsi qu'aux centres
régionaux et sous-régionaux pour le développement de
l'administration qui reçoivent une assistance du
PNUD. Ce sont, entre autres, le Centre asiatique
d'administration pour le développement (ACDA), le
Centre africain de formation et de recherches adminis
tratives pour le développement (CAFRAD) [en colla"
boration avec l'UNESCO], l'Institut est-africain de
gestion communautaire (en collaboration avec l'Ol'T) et
l'Institut d'administration publique d'Amérique cen
trale (lCAP).

En ce qui concerne les projets réalisés par le per
sonnel du Siège, il y a notamment lieu de signaler le
deuxième Séminaire interrégional sur le contrôle des
finances publiques et la progression des projets de re"
cherche entrepris principalement pour seconder les
activités de coopération technique. Le Séminaire,
parrainé conjointement par l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation internationale des institutions
supérieures de contrôle des finances publiques
(INTOSAI), a intéressé tant de pays qu'il a été sein
dé en deux parties, l'une réunie àVienne qui a groupé 63
participants et l'autre qui a rassemblé 59 participants
et s'est tenue à Berlin avec la coopération de la fonda"
tion allemande pour le développement international.
Le travail de recherche se poursuit pour l'élaboration
d'un manuel sur la gestion de l'approvisionnement,
d'un manuel traitant de l'impôt sur les ventes ainsi que
d'études comparatives des grands programmes de
réformes administratives locales et de l'administration
pour le développement régionai. Un rapport traitant de
l'organisation et de l'administration des programmes
relatifs à l'environnement>? sera publié prochaine"
ment. Des dispositions ont été prises en vue de
l'établissement d'un manuel sur la classification et le

. classement des postes dans les pays en voie de
développement, y compris les aspects connexes du
barème des traitements.
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48 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n" 3
(A/9603, annexe 11).•

49 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-septième session, Supplément n" 3 (E/5473), par. 89.

50 lbld., cinquante-quatrième session, Supplément n" 1 (E/5367),
rationalisation des travaux du Conseil, décision.

Le Comité de la science et de la technique au service
du développement, qui a été créé par le Conseil en
1971, a tenu sa dei;.. .. .ne session au Siège de PONU
du Il au 29 mars 1974. Les principaux sujets étudiés
par le C.omité à cette session étaient: l'évaluation
quantitative des activités scientifiques et techniques
liées au développement, la mise en œuvre du plan
d'action mondial pour l'application de la science et de
la technique au développement et des plans régionaux,
l'établissement d'une liste de domaines ou d'objectifs
de recherche et de développement ou d'application de
la science et de la technique, l'établissement d'un
groupe ad hoc interinstitutions pour les zones arides,
la convocation en 1975 d'un groupe de travail inter
gouvernemental du Comité qui serait chargé
d'examiner de façon précise les objectifs, les sujets et
l'ordr> du jour d'une éventuelle conférence des Na
tions ,,., .es sur la science et la technique, des proposi
tions, des activités et des études à entreprendre au sein
du système des Nations Unies dans le domaine de
l'application de l'informatique au développement, le
rôle d'un système intemational d'information techni
que en matière de transfert et d'évaluation des techni
ques, les statistiques sur l'exode du personnel qualifié
des pays en voie de développement vers les pays
développés, l'établissement d'un rapport complet
énumérant les divers organes ou services du système
des Nations Unies et leurs programmes et ressources
concernant la science et la technique et le onzième
rapport du Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement
(E/C.8/24).

Conformément à une décision du Conseil en date du
18 mai 197350 , le Secrétaire général a établi, en consul
tation avec les Etats Membres de l'ONU, un rapport
sur la question des relations entre le Comité des res
sources naturelles et le Comité de la science et de la
technique au service du développement (E/546l). Ce
rapport a été examiné par le Conseil à sa cinquante
sixième session.

Conformément à la résolution 1769 (LIV) du Conseil
économique et social en date du 18 mai 1973, le
Secrétaire général, en consultation avec les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies et
membres des institutions spécialisées et d'autres or
ganismes des Nations Unies intéressés, a établi un
rapport sur les moyens par lesquels le Comité consul
tatif sur l'application de la science et de la technique
au développement pourrait être renforcé (E/C.8/22), y
compris l'opportunité et la possibilité de créer des
sous-comités de session du Comité consultatif chargés
de questions données et aussi la possibilité d'élargir et
d'assouplir la composition du Comité consultatif en
vue d'accroître les connaissances spécialisées pour
l'examen de questions déterminées. Le Comité de la
science et de la technique au service du déve
Ioppernenr" a examiné ce rapport à sa deuxième ses
sion et adopté une déclaratiorr'",

46 Les rapports des quatre premièresréunions du Groupe ont paru
sous forme de publications des Nations Unies sous le titre Conven
tions fiscales entre pays développés et pays en voie de
développement: premier rapport. numéro de vente: F.69.XVI.2;
deuxième rapport, numéro de vente: F.71.XVI.2; troisième rap
port, numéro de vente: F.72.XVI.4; quatrième rapport, numéro de
vente: F.73.XVI.1. Le cinquièmerapport paraîtra aussi sous forme
de publication des Nations Unies.

47 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.II.A.18.

5. - Application de la science et de la technique
au développement

Au cours de la période considérée, le Conseil
économique et social et l' Assemblée générale ont
adopté un certain nombre de résolutions se rapportant
à l'application de la science et de la technique au
développement.

Conformément à ces résolutions, le Secrétaire
général a établi des rapports traitant de sujets tels
que: le rôle de la science et de la technique modernes
dans le développement des nations et la nécessité de
renforcer la coopération économique et technico
scientifique entre les Etats (E/5238 et Add.I et
Corr.I); l'application des techniques d'informatique
au développement (E/C.8/20/Rev.l): le plan d'action
mondial pour l'application de la science et de la tech
nique au développement'? (E/C.8/ 19); et l'exode du
personnel qualifié des pays en voie de développement
vers les pays développés (E/C.8/21).

et des dépenses sur le plan international. Dans le
domaine de la lutte contre l'évasion ou la fraude fis
cale, le Groupe a décidé, en vue d'élaborer des direc
tives à l'intention des personnes chargées de négocier
les conventions fiscales, d'établir un inventaire des di
verses sortes de renseignements qui doivent être
échangés entre les autorités cor ipétentes et des tech
niques à utiliser pour effectuer ces échanges. En outre,
le Groupe a élaboré des directives en matière
d'imposition des intérêts produits par le crédit à
remboursement différé et a examiné une formule de
rétrocession en crédit-bail qui présente autant
d'avantages du point de vue de l'incitation fiscale que
l'imputation spé.Jale pour dégrèvement d'impôt.
Enfin, le Groupe a rassemblé les résultats obtenus à
ses cinq réunions:" qui paraîtront sous forme de
manuel à l'intention des négociateurs de conventions
fiscales; ce manuel comprendra les directives concer
nant les conventions fiscales internationales entre pays
développés et pays en voie de développement et un
résumé des opinions du Groupe au sujet des diverses
dispositions de la convention fiscale type.

Tout en entreprenant une étude des politiques, des
institutions et des techniques de mobilisation de
l'épargne privée dans les pays en voie de
développement, le Secrétariat a continué à fournir un
appui technique à des projets exécutés dans deux pays
d'Afrique et concernant la mobilisation de l'épargne. Il
a également fourni un appui tech nique à un certain
nombre de pays en voie de développement pour des
activités bancaires en faveur du développement. Dans
le domaine de la politique fiscale, un certain nombre
de pays ont reçu un appui technique tandis que
d'autres bénéficiaient, sur leur demande, de services
consultatifs à court terme. Ce genre de services a été
accordé à trois pays dans le domaine des investisse
ments étrangers et des techniques connexes.

Chapitre /1. - Activités économiques et soda/es au Siège de l'Organisation des Nations Unies
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1. - Politique et planification sociales

Le Conseil économique et social, dans la résolution
1747 (LIV) du 16 mai 1973, a prié le Secrétaire géné
rai de présenter les résultats de l'étude sur la c~ncep
tion unifiée de l'analyse et de la planification du
développement au Conseil à sa cinquante-sixième ses
sion. Toutefois, à ses séances d'organisation en 1974,
le Conseil a différé l'examen de la question en atten
dant que le rapport ait été présenté à la Commission du
développement social" en janvier 1975, étant entend.u
qu'un rapport intérimaire ~ur la question serait
présenté dans l'intervalle [voir E/DEC/I-3 (ORG-74)
décision 1 (LVl)]. L'Institut de recherche des Na
tions Unies pour le développement social-! prépare
actuellement, en coopération avec la CEPAL et le
Département des affaires économiques et sociales, le
rapport à l'intention de la Commission.

En septembre 1973, un Groupe .d'exper~s ~~

l'industrialisation des zones rurales, qUI s'est reuru a
Bucarest (Roumanier'". a examiné un certain nombre
de monographies rédigées par des consultants, de
mémoires présentés par des Etats membres sur
des questions les intéressa: t particulière~en! et !Jn
document de travail établi par le Secretanat. .Le
Groupe d'experts a été invité à tenir compte des ques
tions ci-après: a) comment les gouvern~ments des
pays en voie de développement peuvent-Ils promou
voir l'industrialisation des zones rurales? b) com
ment les pays développés peuvent-ils contribuer.à
l'industrialisation des zones rurales des pays en V91e
de développement? et c) com~e,~t les organismes de
l'ONU peuvent-ils contnbuer a 1industrialisation des
zones rurales des pays en voie de développement? En
outre, le Groupe a été prié de choisir des régions qui
feraient l'objet d'études sur l'industrialisation des
zones rurales.

52 Pour la compositionde la Commission, voirDocuments officiels
de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n"3
(A/9603), annexe II. .

53 Pour la section concernant l'Institut de recherche des Nations
Unies pour le développement social, voir troisième partie, chap. IX.

54 Voir Rural Industrialization, rapport du Groupe d'experts de
l'indust.rialisation des zones ruralesquis'est réunià Bucarestdu 24au
28 septembre 1973 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: E.74.IV.4).

Un séminaire a eu lieu au Siège de l'ONU du 29
octobre au 9 novembre 1973 en vue de clore le
troisième cours par correspondance de planification
sociale. Ce séminaire, auquel ont participé
27 planificateurs de niveau i~termé~iaire et. autres
cadres travaillant dans le domaine SOCIal, constitue un
complément pratique à l'enseignement dispensé par
correspondance sur la planificat!on du développement
global la planification sectonelle, la planification
région~le, l'exécution de plans, l'établissement de
rapports d'activités, ainsi que la participation de la
population à la formulation et à l'exécution.des plans.
Le séminaire avait principalement pour objet de per
mettre aux participants de cO.f!1parer l' exp~rien.ce ac
quise par leur p~y.s en matter~ de plamfi~atlOn et
d'étudier ces expenences du point de vue d une con
ception unifiée de la planification du développement.

51 Ibld., cinquante-septième session, Supplément n"3 (E/5473).
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travaux du Comité à sa deuxième session dans son
rapport au Conseil économique et social>'.

Le Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement a tenu sa dix
neuvième session à Genève du 13 au 21 novembre
1973. Les principaux sujets étudiés par le Comité con
sultatif à cette session comprenaient la mise en œuvre
du plan d'action mondial pour l'application de la
science et de la tech nique ah développement et des
plans régionaux; l'application des.techni~~esd.'informa
tique au développement; la question de 1etabhssement
d'un fonds spécial des protéines; l'établissement'
d'un service consultatif appelé à superviser les projets
de recherche ayant trait au développement; dans l~

cadre des problèmes de l'environnement, une proposi
tion relative à l'étude des .sources d'énergie non clas
siques et non polluantes au p;-o~t. des pays en .voie de
développement; et la technique au service du
développement. Le Comité a également décidé des
questions à inclure à l:o~dre du jour de. s,a vmgtlèm~
session. Les groupes regionaux du Comite consultatif
se sont réunis aux secrétariats respectifs des commis
sions économiques régionales pour étudier prin
cipalement l'application des plans d'action régionaux.
Un groupe de travail ad hoc du Comité cons~lt~tif

s'est réuni à Los Angeles du 78 janvier au 1er- fevner
1974 pour étudier, à la demande du PNUE, une pro
position visant à effectuer des recherches sur des
sources d'énergie non classiques et non polluantes au
profit des zones rurales des pays en voie de
développement.

Deux groupes d'experts ont été convoqués au cours
de la période considérée. L'un était le Groupe
d'experts sur l'exode du personnel qualifié des pays en
voie de développement, qui s'est réuni au Siège de
l'ONU du 29 octobre au 3 novembre 1973 pour aider le
Secrétaire général à établir le rapport sur ce sujet
(E/C.8/2l) que lui avait demandé l'Assemblée générale
dans sa résolution 3017 (XXVII) du 18décembre 1972.
L'autre était le Groupe intergouvernemental d'experts
sur la quantification des activités scientifiques et tech
niques liées au développement, qui s'est réuni à Paris
du 3 au 7 décembre 1973 conformément à la résolution
1822 (LV) du Conseil économique et social en date du
10 août 1973 et a présenté son rapport (E/C.8/18) au
Comité de la science et de la technique au service du
développement à sa deuxième session.

Le Bureau de la science et de la technique du
Département des affaires économiques et sociales, qui
assure le secrétariat organique du Comité de la science
et de la technique au service du développement, du
Comité consultatif sur l'application de la science.eJ de
la technique au développement et du Sous-Co~lte ,d~

la science et de la technique du CAC, a contmue .a
encourager l'application de la science et de la techni
que au développement et à ~rend:e ~outes mesures
nécessaires pour encourager 1application des recom
mandations et des décisions de ces comités ainsi qu~
des résolutions pertinentes adoptées par le Conseil
économique et social et l'Assemblée. générale dans le
domaine de la science et de la technique.

..
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3. - Intégration et protection sociales

Après avoir examiné le rapport du Secrétaire
général sur la jeunesse (E/CN.5/486 et Add.l et
E/CN.5/486/Summary), l'Assemblée générale, dans la
résolution 3140 (XXVnD du 14 décembre 1973, a prié
le Conseil économique et social d'inviter la Commis
sion du développement social àétudier la possibilité de
définir à nouveau une politique internationale concer
nant les activites de participation de la jeunesse sur le
plan national et intemational ainsi que l'opportunité
d'élaborer un document international sur la jeunesse.
L'Assemblée a également adopté la résolution 3141
(XXVIII) du 14 décembre 1973 concemant la jeunes
se, son éducation et ses responsabilités dans le monde
actuel.

Sur la base du rapport du Secrétaire général
(E/5427) sur le rapport du Groupe consultatif spécial

56 Il s'agissait notamment des conférences et séminaires ci-après:
Conférence internationale sur les programmes de formation avancée
à la planification régionale dans les pays en voie de développement,
organisée en février 1974 par la Fondation allemande pour le
développement international: First Asian Symposium on Regional
Planning and National Developrnent, organisé par l'Université de
Mysore (Inde), en juillet 1974; et la réunion du Groupe d'experts en
matière d'intégration de la planification économique et physique,
organisée par l'ONU en septembre 1973 (voir ci-après sect. H
[Activités du Centre de l'habitation, de la construction et de la
planification]) .

57 A paraître sous forme de publication des Nations Unies,

"'-
500 publications traitant de la planification régionale et
de questions du développement. Le service de
références a notamment préparé des bibliographies
à l'intention des institutions et des organismes
intéressés et répondu à des demandes de renseigne
ments précises émanant des projets exécutés sur le
terrain et d'autres services de l'ONU. Une assistance
et une participation ont été apportées à un certain
nombre de conférences et de séminaires ayant trait à la
planification et au développement régional56.

Une étude globale intitulée "Popular Participation
in Decision-making for Development"57 est actuelle
ment préparée en vue d'être publiée.

Le rapport intérimaire sur les progrès de la mise en
œuvre de la réforme agraire (E/5503) demandé par le
Conseil économique et social dans la résolution 1707
(LIlI) du 28 juillet 1972 a été établi pour être soumis
au Conseil à sa cinquante-septième session en atten
dant la présentation en 1975 du sixième rapport sur les
progrès de la réforme agraire.

Conformément aux objectifs de la Déclaration sur le
progrès social et le développement et aux buts de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, une coopération technique a été four
nie sous forme de services d'experts et de bourses
pour appuyer des projets opérationnels concernant la
promotion du développement institutionnel et la par
ticipation de la population au développement natio
nal à des titres divers, tels que le développement
communautaire et rural, la réinstallation, le déve
loppement régional, la formation en vue du déve
loppement rural et communautaire, la réforme
agraire et la recherche appliquée en matière de dé
veloppement communautaire. Une aide a également
été fournie au PNUE pour la formulation d'un projet
concemant la participation de la population à l'amé
lioration de l'environnement.

<---._ ...""'-... .,...".-._--_.- _..".-

L'étude entreprise conformément à la réso
lution 1573 (L) du 19 mai 1971 du Conseil écono
mique et social sur l'exode du personnel qualifié
des pays en voie de développement -vers les pays
développés s'est poursuivie au cours de 1974. La
portée de l'étude a été quelque peu modifiée en
vue de tenir compte des travaux que l'UNITAR, la
CNUCED, l'UNESCO et d'autres institutions spécia
lisées, ainsi que le Bureau de la science et de la
technique du Département des affaires économiques et
sociales, effectuent également sur la question. Un rap
port est en préparation sur les moyens et méthodes
propres à renforcer la coopération entre pays en voie
de développement en vue de remédier au problème de
l'exode des compétences par une meilleure utilisation
en commun de leurs experts et personnel qualifié et
donnera effet aux dispositions de l'alinéa c du
paragraphe 2 de la résolution 1573 (L) du Conseil.

On a mené à bien le travail sur place et l'analyse de
base des données en vue d'une étude sur la répartition
des revenus sous forme de la consommation sociale.

Dans la résolution 1841 (LVI) du 15 mai 1974, le
Conseil a recommandé que les Etats membres en
visagent d'effectuer des examens analytiques continus
pour mesurer l'évolution sociale et pour provoquer de
nouveaux progrès dans le domaine social et a prié le
Secrétaire général de récapituler, conjointement avec
les commissions économiques régionales, les institu
tions spécialisées et les gouvernements des Etats
membres, les études sur les données et indicateurs
sociaux intéressant l'adoption des décisions, la
planification du développement et l'évaluation, et de
présenter un rapport intérimaire fondé sur les ren
seignements disponibles à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-neuvième session. Le Conseil a également
prié le Secrétaire général de faire rapport à la Commis
sion du développement social lors de sa vingt
quatrième session, au Comité de la planification du
développement lors de sa onzième session et au
Comité de l'examen et de l'évaluation lors de sa
troisième session, en vue d'un examen auquel le Con
seil économique et social procédera à sa cinquante
huitième session, sur les activités relevant du domaine
des indicateurs sociaux.

2. - Développement des institutions
et participation de la population

Les activités exécutées pour appuyer le programme
de recherche et de formation portant sur le
développement régional ont consisté notamment à col
laborer à la mise au point de matériel pédagogique et
d'études en vue de leur publication"', à porter à 51 le
nombre de centres coopérant au programme et répar
tis dans divers pays, à l'établissement de relations de
travail plus étroites avec U'.1 certain nombre d'or
ganisations non gouvernementales et profession
nelles et d'universités de diverses régions, à l'analyse
et à l'annotation, aux fins de références, de plus de

55 Les études effectuées sont les suivantes: une étude sur les
aspects sociaux du développement régional, une étude sur les aspects
administratifs du développement régional, un recueil des expériences
de développement régional en Amérique latine et un recueil analogue
sur!'Afrique. Les activités d'appui à la recherche et à la formation en
matière de développement régional sont entreprises conformément
aux résolutions 1086C (XXXIX) du 30 juillet 1965et 1582(L) du 21
mai 1971 du Conseil économique et social.
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pour la jeunesse (ESA/SDHA/AC.4/2), qui s'est réuni
au Siège du 20 au 28 août 1973, le Conseil économique
et social, dans la résolution 1842 (LVI) du 18 mai
1974, a notamment approuvé les deux réunions
supplémentaires du Groupe consultatif, recommandé
de faire appel à des contributions volontaires en vue
d'aider à soutenir les programmes des Nations Unies
pour la jeunesse et prié le Secrétaire général de
présenter au Conseil, lors de sa cinquante-huitième
session, un rapport sur les résultats des consultations
sur les centres de recherche sur la jeunesse.

Un Groupe interrégional d'experts de la politique et
de la planification en matière de protection sociale
s'est réuni au Siège du 10 au 19 septembre 1973. Une'
réunion spéciale sur la réadaptation des handicapés,
tenue à Genève du 26 au 28 novembre 1973, a décidé
d'établir une coopération interinstitutions plus étroite
pour les programmes à moyen et à long terme existant
dans le domaine de la réadaptation.

Après avoir examiné le rapport d'ensemble du
Secrétaire général sur la situation et les besoins des
personnes âgées {A/9126 et Corr.I), qui contenait des
suggestions pour un cadre directeur en vue de
l'élaboration de politiques nationales et d'une action
internationale, l'Assemblée générale a adopté les
résolutions 3137 (XXVIII) et 3138 (XXVIII) du
i4 décembre '973 dans lesquelles l'Assemblée priait le
Secrétaire général d'assister les gouvernements en ce
qui concerne l'élaboration des plans pour l'élément
âgé de la population dans ie cadre de programmes de
dévelop »ement global et de procéder il des con
sultations avec l'OIT au sujet de l'établissement d'une
étude comparative des systèmes de sécurité sociale et
de la planification de la sécurité sociale. Une réunion
d'un Groupe d'experts tenue au Siège du 6 au 17 mai
1974 a recommandé de renforcer les activités futures
ayant trait aux besoins des personnes âgées.

L'assistance technique fournie aux gouvernements
a consisté notamment à envoyer 13 experts en matière
de protection sociale dans 12 pays, à fournir les ser
vices de trois conseillers interrégionaux et de trois
conseillers régionaux en matière de politique et de
programmes pour la jeunesse, de protection de la
famille, de planification de la famille et de réadaptation
des handicapés. En outre, un appui important a été
fourni à 70 projets de pays entrepris par le FISE en
faveur des enfants et des familles en Afrique, en Asie,
dans la région de la Méditerranée orientale et dans les
Amériques. Quinze bourses ont été accordées il des
ressortissants de 10 pays.

4. - Prévention du crime
et justice criminelle

En vue du cinquième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, qui doit avoir lieu à Toronto (Canada) du
1er au 15 septembre 1975, des réunions préparatoires
régionales d'experts, au cours desquelles ont été
examinés les points de l'ordre du jour qui seront
étudiés par le Congrès'", ont été tenues en Asie
et en Extrême-Orient (Tokyo, 16-21 juillet 1973)
[A/CONF.56/1], en Europe (Copenhague, 17 août
1973, et Budapest, 28-31 mai 1974) [A/CONF.56/2] et

58 Pour l'ordre du jour provisoire du Congrès. voir
A/CONF.56/INF.2, par. ,:~.

en. Amérique latine (Brasilia, 5-10 novembre 1973)
[A/CONF.56/3]. Un séminaire interrégional sur l'uti
lisation de la recherche comme base de la planifi
cation et des politiques en matière de défense sociale a
été organisé en coopération avec le Gouvernement
danois il Copenhague du 20 au 30 août 1973. Une
réunion d'un groupe d'experts SUl' les problèmes
pénaux et la réforme pénale en Amérique latine a été
organisée avec ie concours du Gouvernement costa
ricien il Santa Barbara de Heredia du 18 au 23 mars
1974.

Dans If' résolution 3139 (XXVIII) du 14 décembre
1973, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
de veiller il ce que les travaux préparatoires du cin
quième Congrès soient pleinement adéquats pour con
tribuer à son succès. D'étroites relations de travail ont
été établies avec les autorités canadiennes chargées de
l'organisation du Congrès. Des dispositions sont
également prises en vue d'organiser une réunion

_ d'étude avant la convocation du Congrès afin que les
débats sur les divers points de l'ordre du jour puissent
être davantage approfondis.

L'assistance technique fournie a été consacrée es
sentiellement h aider les gouvernements à planifier la
prévention ct la répression du crime dans le cadre
des politiques et des objectifs d'ensemble du
développement national. Le conseiller interrégional en
matière de défense sociale a effectué des missions
dans 14 pays de diverses régions. Le conseiller
interrégional s'est également acquitté d'une nouvelle
responsabilité qui consiste, pour lui, h se rendre au
près des commissions économiques régionales pour
exaIT' lner les problèmes que posent la prévention du
crime et les besoins de la région et ù analyser les as
pects des programmes de travail et des activités des
commissions auxquels il serait utile d'incorporer la
prévention du crime et l'amélioration de la justice
criminelle. Des consultations ont également été orga
nisées avec l'Institut asiatique pour le dévelop
pement et la planification économiques et l' 1nsti
tut du Koweït pour la planification économique et
sociale au Moyen-Orient en vue d'inclure les no
tions de défense sociale dans la formation des planifi
cateurs et des personnes travaillant dans le domaine de
la prévention du crime ct de la justice criminelle. Les
instituts régionaux des Nations Unies de formation et
de recherche en matière de défense sociale ont
également mis l'accent sur cet objectif.

Des services consultatifs d'experts ont été four
ni, à l'Egypte, à Hong-kong, il Sri Lanka, à la
République-Unie du Cameroun et au Venezuela. Ou
tre les moyens de formation offerts dans les insti
tuts régionaux de défense sociale, quatre bourses ont
été octroyées à des candidats de l'Iran, de la Répu
blique-Unie du Cameroun et du Togo.

Les numéros 3059 et 31 60 de la Revue internationale
de politique criminelle ont paru en anglais. Ils sont
consacrés, le premier, "aux nouvelles frontières dans
le domaine de la prévention internationale du crime",
et le deuxième, "à la mise en valeur et à l'utilisation
des ressources humaines dans le domaine de la
défense sociale".

~9 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E.73.IV.17.
60 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E.74.IV.3.
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2. - Elaboration et application d'instruments
Intematjonaux

La Commission de la condition de la femme, dans la
résolution 1 (XXV) du 25 jar.vier 1974, a invité le
Secrétaire général à demander aux gouvernements des
Etats Membres de l'Organisauon des Nations Unies,
aux institutions spécialisées et aux organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès
du Conseil de communiquer leurs observations rela
tives au projet de convention sur J'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des fem
mes contenu dans le rapport du Groupe de travail
(EICN .6/574); il l'a également invité en conséquence à
établir, pour que la Commission l'examine lors de sa
vingt-sixième session, un document de travail tenant
compte de ces réponses.

A propos de l'application de la Déclaration sur
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes
ainsi que des instruments connexes, le Conseil
économique et social, dans la résolution 1852 (LVI) du
16 mai 1974, a f'.Jtamment demandé instamment
à tous les gouvernements, ainsi qu'aux institutions
spécialisées et aux organisations non gouvcrnemen
tales intéressées, de fournir des renseignements dans
la prochaine série de rapports, qui traiteront surtout
des droits économiques, sociaux et culturels et cou
vriront la période allant de juin 1971 à juin 1975, selon
les directives fournies par le Secrétaire général.

3. - Programme d'action internationale concertée
pour le progrès de la femme

Le Conseil économique et social, dans sa réso
lution 1855 (LVI) du 16 mai 1974~ a notamment prié
le Secrétaire général de présenter à la Commission
à sa vingt-sixième session deux rapports, l'un sur la
participation des femmes à la réalisation des buts et
objectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement et de la résolution 2716 (XXV)
de l'Assemblée générale; et l'autre sur les conceptions
et méthodes à utiliser pour la mise au point de données
ou d'indicateurs sociaux sur le rôle et la contribution
des femmes aux aspects économiques, sociaux et cul
turels du processus de développement. Pour ce qui est
de l'emploi des femmes dans les secrétariats des orga
nismes des Nations Unies, le Conseil, dans sa
résolution 1857 (LVI) du 16 mai 1974, a recommandé à
l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution
visant à faire en sorte, compte tenu du principe de la
répartition géographique équitable, qu'un équilibre
équitable entre les fonctionnaires du sexe masculin et
du sexe féminin, en particulier dans les postes de rang
élevé et les postes de direction, soit réalisé avant la fin
de la deuxième Décennie du développement.

1. - Année internationale de la femme

Le Conseil économique et social, dans sa
résolution 1849 (LVI) du 16 mai 1974 a approuvé le
programme de mesures et d'activités envisagé à

61 Pourlacomposition de laCommission, voirDocuments officiels
de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément na3
(A/9603), annexe Il.

62 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-deuxième session, Supplément na 6 (E/5109 et Add.I).

63 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément na3 (A/8703).

64 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session. Supplément na4 (E/5451).

Pendant la période considérée, les activités du Ser
vice de la promotion de l'égalité de l'homme et de la
femme du Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Département des affaires
économiques et sociales ont consisté pour l'essentiel à
achever un certain nombre d'études et rapports en
cours, ainsi qu'à entreprendre de nouvelles études et
de nouveaux projets par le Secrétaire. général, compte
tenu des décisions adoptées par la Commission de la
condition de la fernmev' à sa vingt-quatrième sessions?
et du Conseil économique et social à sa cinquante
deuxième : ~ssion63. Il convient également de men
tionner les travaux préparatoires de la vingt-cinquième
session de la Commission, qui a eu lieu au Siège du
14 janvier au 1cr février ]974. On trouvera de plus
amples renseignements sur les travaux de la Commis
sion pendant cette session dans le rapport de celle-ci
au Conseil économique et socialv".

Parmi les principales études achevées pendant cette
période on peut citer le rapport du Rapporteur spécial
intitulé "Etude SUI' la condition de la femme et la
planification de la famille" (E/CN .6/575 et Add.I à 3),
qui s'appuie sur les conclusions d'un séminaire
interrégional, de deux séminaires régionaux, et
d'études et monographies nationales entreprises par
les gouvernements intéressés, ainsi que sur des ren
seignements fournis par certaines institutions spé
cialisées et organisations non gouvernementales do
tées du statut consultatif auprès du Conseil économi
que et social.

Entre autres nouveaux projets il y a eu l'élaboration
d'un projet de programme pour l'Année internationale
de la femme (E/CN .6i576), l'Assemblée générale
ayant proclamé l'année 1975 Année internationale de
la femme dans sa résolution 3010 (XXVII) du 18 dé
cembre 1972.

Le rapport du Secrétaire général sur l'influence des
moyens d'information de masse sur l'apparition d'une
mentalité nouvelle vis-à-vis du rôle qui revient à la
femme dans la société actuelle (E/CN.6/58l) a été
établi. Bien que préliminaire, puisqu'il s'appuie sur le
petit nombre de réponses reçues, ce rapport confirme
la préoccupation implicite de la Commission selon law

quelle les moyens d'information de masse risquent
d'entraver les efforts déployés par l'Organisation des
Nations Unies en vue de promouvoir l'égalité entre les
hommes et les femmes ainsi que les efforts visant à
intégrer les femmes au développement.
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E. - Promotion de /'égalité de l'homme l'occasion de l'Année internationale de la femme et
et de la femme figurant en annexe à la résolution.

Dans la résolution 1850 (LVI), en date du mêmejour,
le Conseil a approuvé une recommandation visant à
créer un fonds de contributions volontaires pour
l'Année internationale de la femme.

Le Conseil, dans sa résolution 1851 (LVI), éga
lement en date du 16 mai 1974, a prié le Secrétaire
général de convoquer en 1975, au cours de l'Année
internationale de la femme, une conférence inter
nationale.
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Pendant la période à l'examen une quarantaine de
grands projets étaient en cours d'exécution et environ
34 experts étaient détachés dans divers pays.

La liste des explorations qui ont réussi pendant la
dernière décennie s'est encore allongée l'année passée
du fait de la découverte, au Burundi, d'un vaste gise
ment de nickel latéritique potentiellement important.
Des enquêtes détaillées sont maintenant en cours

65 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n° 3
(A/9603), annexe II.

Le Fonds de roulement des Nations Unies pour
l'exploration des ressources naturelles a été établi en
tant que Fonds d'affectation spéciale par l'Assemblée
générale à sa vingt-huitième session à la suite des
délibérations et des recommandations du Comité des
ressources naturelles'" et du Conseil économique et
social dans sa résolution 1762 (LIV) du 18 mai 1973.
Conformément au vœu de l'Assemblée dans sa
résolution 3167 (XXVIII) du 17 décembre 1973, les
procédures de fcocuonnement et les arrangements
administratifs nécessaires ont été mis au point par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et l'Administrateur du PNUD, agissant en étroite col
laboration, avec la coopération de la BIRD, en vue
d'être soumis à l'approbation du Conseil d'admi
nistration du PNUD à sa dix-huitième session (voir
DP/53).

Après l'adoption par le Conseil économique et so
cial de la résolution l"61 (LIV) du 18 mai 1973 relative
aux ressources naturelles, diverses mesures de mise
en œuvre ont été prises, par exemple en ce qui con
cerne les projections des disponibilités et de la de
mande en ressources naturelles.

Pendant la période considérée, un vaste programme
d'assistance technique dans les divers domaines des
ressources naturelles a continué d'être mis en œuvre
dans différents pays. Les découvertes pertinentes sont
exposées ci-après,

F. - Mobilisation des ressources naturelles

1. - Développement et utilisation
des ressources naturetles

Le Conseil économique et social, dans la
résolution 1862 (LVI) du 16 mai 1974, a notamment
invité l'UNESCO à envisager la possibilité de faire des
études pilotes par pays sur l'influence des moyens
d'information de masse sur l'apparition de mentalités
nouvelles vis-à-vis du rôle qui revient à la femme. Le
Conseil a également prié le Secrétaire général de
présenter à la Commission de la condition de la
femme, lors de sa vingt-sixième session, un rapport
intérimaire sur l'influence que les moyens d'infor
mation de masse. exercent sur les attitudes vis-à-vis
des rôles qui reviennent à la femme et à l'homme
dans la société actuelle.

4, - Rôle, droits et responsabilités 7.- Influence des moyens d'information de masse sur
de la femme dans la famme l'apparition de mentalités nouvelles vis-à-vis du

rôle qui revient à la femme dans la société actuelle

6. - Protection nes femmes et des enfants
en période d'urgence et de conflit armé

Le Conseil économique et social, dans la
résolution 1861 (LVI) du 16 mai 1974, a recommandé à
l'Assemblée générale d'adopter une résolution con
tenant une déclaration sur la protection des femmes et
des enfants en période d'urgence et de conflit armé
dans la lutte pour la paix, l'autodétermination, la
libération nationale et l'indépendance, par laquelle
l'Assemblée proclamerait notamment que toutes les
formes de répression et de traitement cruel et inhu
main appliqués aux femmes et aux enfants par les
belligérants pendant les opérations militaires ou dans
les territoires occupés sont criminelles, et condam
nerait les attaques et bombardements cie la population
civile, ainsi que l'utilisation des armes chimiques et
bactériologiques.

s. - Condition de la femme et questions
de population

Des séminaires régionaux sur la condition de la
femme et lès questions de population ont eu lieu en
République Dominicaine en mai 1973 (voir STI
ESA/SER.B/l) et en Indonésie en juin 1973 (voir
ST/ESAISER.B/2). Le Conseil économique et social,
dans sa résolution 1854 (LVI) du 16 mai 1974, a
notamment affirmé que le droit de décider libre
ment et en" toute responsabilité du nombre et de
l'échelonnement des naissances était un droit fonda
mental des individus Qui facilitait l'exercice des autres
droits de la personne humaine, surtout par les femmes,
et a prié le Secrétaire général de faire distribuer le
rapport du Rapporteur spécial (E/CN ,6/575 et Add.I à
3) en tant que document de base pour la Conférence
mondiale de la population, 1974, et de faire rapport à la
Commission, lors de sa vingt-sixième session, sur les
conditions et 1ecornmandations de la Conférence dans
la mesure où elles ont des répercussions sur la condi
tion de la femme.

Le Forum international sur le rôle des femmes en
matière de population et développement a eu lieu au
Siège de l'Organisation des Nations Unies et à l'Airlie
Foundation Conference Center, Airlie (Virginie) du
25 février au l~r mars 1974 (voir ST/ESA/SER.B/4),
dans le cadre du programme d'activités pour l'Année
mondiale de la population, 1974.

80

Dans le cadre du programme de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme, le Séminaire
interrégional sur la famille dans une société en
évolution: problèmes et responsabilités de ses
membres, a eu lieu à Londres du 18 au 31 juillet 1973
(voir ST/ESA/SER.B/3).

Le Conseil économique et social, dans sa
résolution 1853 (LVI) du 16 mai 1974, a souscrit à une
recommandation visant à assurer la capacité juridique
de la femme mariée et a recommandé que les Etats
Membres offrent des recours adéquats, judiciaires ou'
autres, aux deux époux afin de les aider à résoudre
leurs désaccords à propos du travail, des biens, de
l'autorité parentale et de la dissolution du mariage.

1
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pour délimiter le gisement, évaluer ses possibilités
économiques et fournir au gouvernement des données
de base techniques saines en vue d'attirer les investis
sements nécessaires à la réalisation d'activités préa
lables et d'études de faisabilité intensives. Plusieurs
grandes compagnies minières ont indiqué qu'elles s'in
téressaient à cette découverte et un certain nombre
de leurs représentants ont déjà visité le gisement.

Comme dans le cas du gisement de cuivre porphyri
que découvert précédemment à Cerro Petaquilla au
Panama, qui a déclenché des activités d'exploration
intensives dans d'autres régions de la République et
dans les pays voisinss", le gisement découvert au
Burundi a d'importantes implications régionales puis
que c'est la première fois que ce type important de
minerai de nickel est découvert en Afrique. L'at
tention s'est donc immédiatement portée sur la Répu
blique-Unie de Tanzanie où les mêmes formations
géologiques se prolongent; des enquêtes prélimi
naires effectuées avec l'aide de l'ONU ont déjà été
entreprises dans certaines régions de ce pays qui ren
ferment peut-être du minerai du même type.

Le Fonds de roulement des Nations Unies pour
l'exploration des ressources naturelles est censé con
tribuer efficacement aux activités de mise en valeur
des ressources minérales; toutefois il ne lui sera pas
possible, compte tenu de la façon dont on envisage
son fonctionnement, de s'intéresser expressément au
renforcement des institutions, ni, dans la plupart des
cas, d'entreprendre de vastes programmes d'explo
ration dans des domaines apparemment moins
intéressants, même si, par le passé, certains de ces
programmes ont été couronnés de succès. Il est donc
extrêmement important de continuer à satisfaire ces
besoins en maintenant, au moins à son niveau actuel,
le programme établi sur la base des chiffres indicatifs
de planification.

En raison de l'importance que les minerais non
métalliques de moindre valeur revêtent pour les objec
tifs du développement national, une étude est actuel
lement en cours sur les possibilités des ressources en
marbre et en pierre.

MISE EN VALEUR DES RESSOURCES EN EAU

Un vaste programme d'assistance technique
intéressant notamment les eaux de surface et les eaux
souterraines, le dessalement et la gestion des ressour
ces en eau s'est poursuivi pendant l'année considérée,
une trentaine de grands projets étant en cours
d'exécution; en outre, 21 experts ont été affectés dans
les pays en voie de développement. Si certains de ces
projets ont été achevés pendant la période, 15 autres
ont été approuvés pour exécution. Six nouveaux pro
jets de caractère urgent concernant les eaux souter
raines ont également été entrepris dans les pays de la
zone sahélienne d'Afrique pour faire face à la situa
tion d'urgence créée par la sécheresse.

66 Selon les rapports de presse et lesjoumaux spécialisés, le gise
ment du Cerro Colorado découvert depuis à l'ouest de Panama est
peut-être le plus important gisement de cuivre porphyrique du
monde; la production envisagée serait de l'ordre de 176 000tonnes de
minerai par jour. Un gisement de cuivre porphyrique a également été
découvert en Colombie, à la suite de travaux entrepris après la
découverte du gisement panaméen.

Le Groupe spécial d'experts sur la prévention des
dégâts causés par les inondations s'est réuni au Siège
de l'Organisation des Nations Unies du 3 au
6 décembre 1973 et a examiné trois rapports portant
respectivement sur la planification de la prévention
des dégâts causés par les inondations dans les pays en
voie de développement, sur les mesures à prendre
d'urgence pour prévenir les dégâts causés par les inon
dations et sur les règlements concernant l'utilisation
des terres comme moyen de prévenir ces dégâts. Il a
également examiné un programme provisoire et un
projet de questionnaire pour une étude - portant sur
deux ans - des dégâts et des risques créés par les
inondations dans le monde. On espère que les ren
seignements ainsi obtenus permettront de mieux plani
fier les secours en cas de catastrophe et d'amélio
rer d'autres aspects de l'aide internationale dans les
pays où les inondations sont fréquentes.

Deux documents ont été publiés pendant la période
considérée: la Deuxième étude des Nations Unies sur
le fonctionnement des usines de dessalements? et le
Report of the United Nations Interregional Seminar
on Flood Damage Prevention Measures and Man
agement (ST/TAO/SER.C/144).

ETABLISSEMENT DE LEVÉS ET DE CARTES

La septième Conférence cartographique régionale
des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient
s'est tenue à Tokyo, du 15 au 27 octobre 1973. Divers
problèmes relatifs à la géodésie et. à la préparation au
sol, à la photographie aérienne et à la photo
grammétrie, à la cartographie et à la télédétec
tion ont été examinés, entre autres. On trouvera de
plus amples indications sur les travaux de la Confé
rence dans le rapport de la Conférences",

A sa cinquante-sixième session, le Conseil éco
nomique et social a examiné le rapport du Secré
taire général sur 1& Conférence (E/5448 et Add.l)
et adopté deux résolutions. Par sa résolution 1838
(LVI) du 15 mai 1974, le Conseil, notant avec gratitude
que le Gouvernement indonésien avait offert d'ac
cueillir la huitième Conférence cartographique régio
nale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême
Orient, a décidé de convoquer la Conférence
pendant deux semaines au cours de l'automne
1976, en Indonésie. Par sa résolution 1839 (LVI)
du 15 mai 1974, le Conseil a prié le Secrétaire
général de convoquer la première Conférence carto
graphique régionale des Nations Unies pour l'Amé
rique au cours du premier trimestre de 1976. Cette
conférence se tiendra à Panama.

Une assistance technique, qui s'est traduite par
l'envoi de Il experts et l'exécution de cinq grands pro
jets, a été offerte dans les divers domaines de
l'établissement de cartes et de levés. Des missions
consultatives spéciales en matière de cartographie ont
été entreprises dans six pays pour que leurs besoins à
venir dans ces domaines soient évalués.

Le rapport de la sixième Conférence cartographique
régionale des Nations Unies pour l'Asie et

67 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.iI.A.1O.
68 Septième Conférence cartographique régionale des Nations

Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, Tokyo, 15-27 octobre 1973,
vol. 1 : Rapport de la Conférence (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.74.I.7).
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2. - La mer

La coopération internationale dans les questions
ayant trait à la mer a reçu un nouvel élan grâce à une
initiative prise par le Conseil économique et social, en
qualité d'organe directeur et coordonnateur central de
l'ONU dans ce domaine, et aux délibérations du
Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et
des océans au-delà des limites de la juridiction
nationale, lors de la préparation de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer
(voir cinquième partie, chap. 1er').

Le Conseil économique et social, sur la base d'un
rapport du Secrétaire général sur la coopération en
matière océanographique (E/5332), a adopté la
résolution 1802 (LV), datée du 7 août 1973, dans la
quelle il priait le Secrétaire général de renforcer les
possibilités qu'il avait de recueillir des renseignements
économiques et techniques sur la mise en valeur des
ressources marines et sur les utilisations de la mer et
de préparer une mise à jour de son étude sur les utilisa
tions de la mer (E/5120 et Corr.I). Le Conseil a prié en
outre le Secrétaire général d'entreprendre une étude
interdisciplinaire d'ensemble pour définir et passer en
revue les problèmes que posait la mise en valeur des
zones côtières et de soumettre au Conseil, à sa
cinquante-neuvième session, des propositions fondées
sur cette étude et concernant la mise en valeur des
zones côtières, plus particulièrement dans les pays en
voie de développement, y compris des propositions
concernant les mesures appropriées à prendre
éventuellement sur les plans régional et sous-régional.
Le Conseil examinera le rapport du Secrétaire général
à sa cinquante-neuvième session, en 1975.

Dans le cadre de la préparation de la première ses
sion technique de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer, le Département des af
faires économiques et sociales a préparé une étude
sur les répercussions économiques de l'exploitation
des ressources minérales des fonds marins dans la
zone internationale (A/CONF. 62/25). Etablie
conformément à la résolution 2750 A (XXV) de
l'Assemblée générale, datée du 17 décembre 1970,
cette étude comprend une partie consacrée à
l'exploitation des minéraux en mer, une évaluation des
prévidons concernant la production future de métaux
à partir de nodules se trouvant en haute- mel' et de ses
répercussions probables sur le marché mondial et un
examen des problèmes que pose la promotion de la
mise en valeur rationnelle des gisements de nodules et
des moyens à employer. Le Département a également
rédigé pour la session technique de la Conférence un
document de base qui est un rapport préliminaire sur
les moyens d'assurer le transfert des techniques de la
mer aux pays en voie de développement.

ENERGIE

82 Troisième partie. - Activité.~ de caractère économique, social ou humanitaire

l'Extrême-Orient, tenue à Téhéran du 24 octobre au -Le rapport du Colloque des Nations Unies sur le
7 novembre 1970, a été publiés". développement et l'utilisation des ressources géo-

, 0 1 /~ 1 1 thermiques, qui s'est tenu à Pise (Italie) du 22 sep-
Le Supplément ~ ~ (~T ECA C)~R.D 1~ Suppl.2) tembre au 1er octobre 1970 (ST/TAO/SER.C/

de la publication Intitulee Carte internationale du 126) a été pub!"
monde au millionième (CIM) .. Rapport pour 19697°, ' le.
qui. in~ique l'état, ?~ publication ~e la CIM au Le compte rendu des travaux ?U Cycle d'études
31Janvier 1972, a ete egalement publie. interrégionales sur le raffinage du petrole dans les pays

en voie de déveioppement, qui a eu lieu à New Delhi,
sous les auspices des Nations Unies, de janvier à
février 1973, est en cours d'impression.

69 Sixième Conférence cartographique régionale des Nations
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, vol. 1 : Rapport de la
Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.71.I.15); vol. II : Proceedings and Technlcal Papers (numéro de
vente: E.n.I.20). -

70 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E/F.70.I.19.
71 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.74.II.A.1
72 Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.n.I1.A.5.
73 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.8.
74 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.1.

La publication intitulée Problèmes de la couverture
des pointes de charge d'un réseau électrique .' Etude
généra le73 analyse les problèmes caractéristiques et
les solutions que l'on propose d'apporter aux pro
blèmes spéciaux de la couverture des pointes de
charge dans les pays en voie de développement. Elle
passe en revue les aspects économiques de
l'exploitation des systèmes de production et de dis
tribution de l'électricité à prendre en considération
lorsqu'il s'agit de choisir le matériel de production
d'électricité approprié.

L'étude intitulée Questions juridiques et administra
tives de l'entreprise d'électricitél" examine et analyse
les lois, les règles et la réglementation en matière
d'électricité adoptées dans les pays en voie de
développement.

La coopération technique dans le domaine de
l'énergie s'est poursuivie, notamment grâce à
l'exécution de 20 petits projets et de 12 grands projets..
On s'est intéressé à diverses activités, entre autres, à
la' mise en valeur des ressources pétrolières et à la
législation dans ce domaine, à l'énergie géothermique,
à l'énergie électrique et à la programmation en matière
d'énergie, ainsi qu'au renforcement des institutions.
Les études publiées au cours de la période considérée
sont décrites ci-après.

L'étude intitulée Le pétrole dans les années 19707 1

établie par le Groupe spécial d'experts pour l'étude
des projections de la demande et de l'offre de pétrole
brut et de produits pétroliers, qui s'est réuni au Siège
du 9 au 18 mars 1971, contient une analyse approfon
die des projections disponibles de la demande de
pétrole en 1980 de la part des pays développés et des
pays en voie de développement. Elle compare la de
mande prévue aux réserves de pétrole existantes et
analyse la situation porticuliêre des pays en voie de
développement importateurs de pétrole. Le rapport
reproduit intégralement six communications soumises
par le Groupe spécial d'experts.

Le rapport intitulé Electricity Costs and Tariffs .' A
General Studyl? passe en revue et analyse les ques
tions de principe qui entrent en ligne de compte dans
l'établissement des tarifs de vente de l'électricité dans
les pays en voie de développement et suggère les
méthodes à adopter pour la comptabilité et le calcul
des nrix de revient.
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Outre ces activités, le Secrétariat a continué à con
tribuer aux travaux du Groupe d'experts chargé
d'étudier les aspects scientifiques de la pollution des
mers et, à la sixième session du Groupe, tenue à
Genève en mars 1974, l'Orga.nisation des Nations
Unies a été chargée de patronner le Groupe de travail
des aspects scientifiques de la pollution des mers
résultant de l'exploration et de l'exploitation des fonds
marins nouvellement créé.

En outre, par l'intermédiaire du Sous-Comité des
sciences de la mer et de leurs applications du CAC, le
Secrétariat a continué d'aider activement à promou
voir la coopération entre les différents organismes
des Nations Unies en ce qui concerne les questions
ayant trait à la mer.

G. - Transport et tourisme

Les activités en matière de transport et de tourisme
se sont poursuivies dans le domaine de la recherche et
de la documentation, de la coopération technique et de
la fourniture de services aux organes délibérants.

DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS

Une étude intitulée Phvsical Requirements of
Transport Systems for Large Freight Containersï!
(Caractéristiques matérielles des systèmes de trans
port en ce qui concerne les conteneurs de grande taille)
et Un document de recherche intitulé Air-cushion Velli
des for Use in Developing Countriesl" (Véhicules à
coussin d'air destinés aux pays en voie de
développement) ont été publiés.

Dans le cadre des programmes de coopération tech
nique, sept projets de pays de grande envergure re
latifs à des études de faisabilité et de, préin
vestissement étaient en cours d'exécution, ainsi
que deux projets régionaux également de grande en"
vergure. Une assistance technique a été fournie dans
différents domaines touchant aux transports par
50 experts environ, travaillant individuellement ou en
équipes, qui ont été envoyés dans 24 pays d'Afrique,
d'Asie et d'Amérique latine, et une quarantaine de
bourses ont été octroyées.

Le Conseil économique et social, à sa cinquante
sixième session, a examiné le projet de mandat et
l'ordre du jour provisoire d'un groupe intergouverne
mental ad hoc (voir E/5449) , qui sera réuni pour
évaluer les travaux accomplis en matière de normali
sation des conteneurs par l'Organisation internationale
de normalisation. Dans sa décision 6 (LVI) du 14 mai
1974, le Conseil a prié le Conseil du commerce et du
développement de la CNUCED de convoquer, comme
prévu dans la résolution 1742 (LIV) du Conseil
économique et social, datée du 4 'mai 1973, un groupe
intergouvernemental ad hoc de 48 membres, sur le
modèle du Groupe préparatoire intergouvernemental
pour l'étude d'une convention relative aux trans
ports internationaux multimodaux. Le Conseil a
recommandé que ce groupe évalue non seulement les
travaux accomplis par l'Organisation internationale de
normalisation, mais également les effets que la nor
malisation dans le domaine du transport par con-

75 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E.73.VIII.1.
76 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E.74.VIIi,2.

teneurs pourrait avoir tant sur l'économie des pays
développés que sur celle des pays en voie de
développement. Le Conseil a en outre recommandé
que le groupe lui communique son rapport lors de sa
soixante et unième session.

TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Le Groupe d'experts en matières et objets explosi
bles, qui fait rapport au Comité d'experts en matière
de transport des marchandises dangereuses, a tenu sa
quatorzième session à Genève du 6 au 10 août 1973
(voir E/CN.2/CONF.5150). Au cours de cette session,
il s'est essentiellement attaché à revoir le nombre de
divisions et de subdivisions de la classification, à
résoudre des problèmes de classification précis et à
modifier la description de certains objets et de cer
taines matières.

Le Groupe de rapporteurs sur l'emballage des mar
chandises dangereuses, organe subsidiaire du Comité
d'experts, a tenu sa quatorzième session à Genève du
13 au 17 août 1973 et sa quinzième session, également
à Genève, du 25 février au 8 mars 1974. Au cours de
ces sessions, le Groupe a examiné en particulier un
certain nombre de modifications à apporter aux
recommandations sur le transport des marchandises
dangereuses?".

TOURISME

Une assistance technique en matière de
développement du tourisme a été fournie par quelque
Il experts à neuf pays, à savoir l'Afghanistan,
l'Argentine, la Gambie, l'Inde, le Kenya, le Lesotho,
Malte, le Maroc et le Souaziland, Une assistance tech
nique a également été fournie dans le cadre de
plusieurs projets plus vastes relatifs à la planification
globale du développement, à la planification urbaine et
à l'amélioration du milieu humain.

H. - Habitation, construction
et planification

COMITÉ DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION
ET DE LA PLANIFICATION

Le Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification" a tenu sa huitième session à Genève, du
15 au 27 octobre 1973. Il a examiné les questions
suivantes: habitation, construction et planification
dans le cadre de la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement et enquête mondiale sur
le logement; coopération technique en matière
d'habitation, de construction et de planification; en
vironnement et habitat; projets de recherches et
d'études devant faire l'objet d'un débat général et d'Un
débat en profondeur; coordination et coopération dans
le domaine de l'habitation, de la construction et de la
planification; programme de travail. Le Comité a
formulé des recommandations concernant les activités
du Centre de l'habitation, de la construction et de la

77 VoirTransport des marchandises dangereuses (1970), vol.I à IV
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.70.VIII.2); et
ibid., Supplément 1973, vol. 1et II (numéro de vente: F.73.VIII.2).

78 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément nO 3
(A/9603), annexe H.
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ACTIVITÉS DE COOPÉRATION TECHNIQUE

80 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.IV.14.

habitations àbon marché, qui s'est tenu àBudapest du
9 au 20 avril 1974. Il a poursuivi ses travaux sur la
coordination des activités de recherche en matière de
logement, la mise au point de techniques de cons
truction appropriées pour les pays les moins avancés
et l'amélioration des techniques de construction
fondées sur l'utilisation de matériaux locaux. Le
Centre a convoqué une réunion du Group of Experts
on Integration of Economie and Physica! Planning
(groupe d'experts sur l'intégration de la planification
économique et de l'aménagement du territoire) (voir
ci-dessus, note de bas de page 56), qui s'est tenue du
10 au 14 septembre 1973.

Le Centre a collaboré avec le PNUE à l'exécution
de la résolution 2999 (XXVII) de l'Assemblée
générale, en date du 15 décembre 1972, relative à la
création d'un fonds international ou d'une institution
financière pour les établissements humains. Le Centre
a établi le rapport (A/9163) demandé aux termes de la
résolution 2998 (XXVII) de l'Assemblée générale en
date du 15 décembre 1972, relative aux critères
régissant le financement multilatéral de l'habitation et
des établissements humains, et il dirige la préparation
de l'étude consécutive demandée aux termes de la
résolution 3130 (XXVIII) de 1'Assemblée générale en
date du 13 décembre 1973. Le Centre a coordonné les
activités du Département des affaires économiques
et sociales dans le cadre des préparatifs de la Con
férence-Exposition des Nations Unies sur les éta
blissements humains, qui doit se tenir à Vancouver
(Canada) du 31 mai au 11 juin 1976, conformément
aux résolutions 3001 (XXVII), en date du 15 décembre
1972, et 3128 (XXVIII), en date du 13 décembre 1973
de l'Assemblée générale. '

Au cours de la période considérée, 187 experts, y
compris 37 experts associés dont les services ont été
fournis par les Gouvernements de l'Allemagne
(République fédérale d'), de la Belgique, du Dane
mark 1 de la Finlande, des Pays-Bas et de la Suède,
ont entrepris des activités de coopération tech
nique dans le domaine de l'habitation, de la cons
truction et de la planification dans 57 pays et ter
ritoires. Des missions consultatives interrégionales ont
été effectuées dans Il pays. Soixante-sept bourses
d'études à l'étranger ont été attribuées à des ressortis
sants de 29 pays, en plus des 97 bourses accordées
pour participer à des séminaires interrégionaux.
Vingt-trois grands projets dans le domaine de
l'habitation, de la construction et de la planification
bénéficiant de l'assistance du PNUD étaient en cours
dans 28 pays et territoires. A ce jour, 43 grands projets
dans des domaines importants - et pour plusieurs
d'entre eux il s'agit de la phase II - représentant une
contribution totale du PNUD de 29 956 832 dollars ont
été approuvés. Deux autres grands projets en cours
d'exécution à Haïti et en Haute-Volta, dont le coût
s'élève à 794 536 dollars, sont imputés sur le budget
ordinaire de l'Organisatlon des Nations Unies.

Les publications suivantes sont parues pendant la
période considérée : Cadre économique pour servir à
la planification des investissements en matière de
logement et d'infrastructure urbainew, Projet pilote

Troisième partie. - Activités de caractère économique, social ou humanitaire84

planification, pour la. période 1974-1975 et adopté cinq
projets de résolution, dont trois appelant une décision
du Conseil économique et social.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux effectués par le Comité à sa huitième session
dans son rapport au Conseil économique et social?".

ACTIViTÉS DU CENTRE DE L'HABITATION,
DE LA CONSTRUCTION ET DE LA PLANIFICATION

Les principales activités du Centre de l'habitation,
de la construction et de la planification du
Département des affaires économiques et sociales ont
porté sur la coopération technique et sur l'exécution
d'un programme de travail intégré approuvé par le
Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification. Le Centre a continué à rassembler,
évaluer, échanger et diffuser des renseignements sur
les problèmes et les tendances de l'habitat humain
dans le monde et a entrepris des consultations et des
activités de liaison avec d'autres organes de l'ONU,
des institutions, des organisations et les milieux pro
fessionnels.

Le Centre a poursuivi ses travaux sur des
projets - en particulier des projets de dé
monstration - concernant le financement du loge
ment, les pratiques en matière de contrôle des loyers,
la mise au point de lignes directrices en matière de
politique du logement à l'intention des pays en voie de
développement, une étude sur le rôle des autorités
locales dans la fourniture de logements, les indicateurs
sociaux pour l'habitation et l'habitat rural. Le Centre a
participé aux réunions du Comité interinstitutions de
la programmation du logement en Amérique latine et
entrepris l'exécution de projets de démonstration mul
tinationaux touchant l'amélioration des taudis et des
colonies de squatters en Argentine, au Brésil, en Co
lombie, à El Salvador, en Equateur, au Mexique, au
Pérou et au Venezuela. En coopération avec le
Gouvernement danois, il a organisé le Séminaire sur la
construction de logements grâce aux coopératives et
aux associations à but non lucratif, (,Î. il a égaiement
participé aux préparatifs et aux réunions du Séminaire
interrégional de la CEAEO sur l'amélioration de
l'habitat rural en Asie et en Extrême-Orient, qui s'est
tenu à Bandoeng (Indonésie) du 4 au 15 mars 1974.

En application des résolutions 1224 (XLII), en date
du 6juin 1967, et 1670 (LU), en date du 1er juin 1972,
du Conseil économique et social, le Centre a poursuivi
ses travaux sur l'amélioration des conditions de vie
dans les taudis et les agglomérations de squat
ters - en tenant compte des besoins des pays en
voie de développement - et, en particulier, sur
l'amélioration des conditions des groupes à faible re
venu. Il a par ailleurs poursuivi, en coopération avec le
FISE, l'élaboration de mesures à l'intention des en
fants, des adolescents et des femmes dans les taudis et
les bidonvilles. Des projets pilotes sont en cours
d'exécution en Colombie, en Egypte et en Inde, et on
envisage d'en réaliser en Equateur, en Indonésie, au
Pakistan et en Zambie.

En collaboration avec le Gouvernement hongrois, le
Centre a organisé le Séminaire interrégional sur
l'architecture et les techniques de construction des

79 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session, Supplément n° 2 (E/5447).
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de construction de logements dans l'isthme
centre-américain 81, Rapport du Séminaire
interrégional sur la construction d' habitations à bon
marché à l'épreuve des tremblements de terre et des
cyclones (ST/TAO/SER.C/147), L'autoconstruction
de logements: études de cas 8 2, Intégration du secteur
du logement dans les plans nationaux de
développement. Approche systématiqueêè, Rapport du
Séminaire interrégional sur les politiques en matière
d'utilisation du sol dans les zones urbaines et les
mesures de contrôle de l'utilisation du sol
(ST/TAO/SER.C/148) et Human Settlements: The
Environmental Challengeê".

I. - Relations avec les organisations
non gouvernementales

Conformément aux critères définis dans la
résolution 1296 (XLIV) du Conseil économique et so
cial en date du 23 mai 1968, le Comité du Conseil
chargé des organisations non gouvernementales a
achevé, au cours de sa session tenue du 4 au 8 février
1974, l'examen des demandes d'admission ou de
réadmission au statut consultatif et des demandes de
reclassement présentées par des organisations non
gouvernementales, ainsi que d'autres questions que le
Conseil lui avait renvoyées à sa cinquante-quatrième
session. .

A sa 724e séance, le 22 avril 1974, le Comité social a
pris note du rapport du Comité chargé des organi
sations non gouvernementales (E/5452 et Add.l), qui
contenait des recommandations portant sur les ques
tions. suivantes: a) reclassement et classement
d'organisations non gouvernementales; b) fréquence
des réunions du Comité; c) demande présentée par
l'Association internationale des parlementaires de lan
gue française pour être entendue à la cinquante-

8t Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.IV.16.
82 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.IV.15.
83 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.IV.18.
84 Publié par Macmillan Publishers, Ltd. (Londres), avec la

coopération de l'Organisation des Nations Unies.
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septième session du Conseil; d) moyens propres à
améliorer: i) la coordination et la liaison entre les
organismes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales, comme il a été demandé dans la
résolution 1739(LIV) du Conseil économique et social
en date du 4 mai 1973; ii) la coopération des organi
sations non gouvernementales dans la mise en œuvre
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, comme il a été
demandé dans la résolution 1740 (LIV) du Conseil
économique et social en date du 4 mai 1973 (voir
E/C.2/766).

A sa 1896e séance, le 15 mai 1974, le Conseil a
examiné le rapportdu Comité social (E/5492 et Add.I)
relatif au classement d'organisations non gouverne
mentales et a adopté par consensus les projets de
décision figurant au paragraphe 6 du rapport [dé
cision 8 (LVI)].

Le Conseil a égaiement noté que le Secrétaire
général avait l'intention d'inscrire trois organisations
sur la Liste (voir E/5463).

A la suite des mesures prises par le Conseil, le
nombre des organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du Conseil s'élève
maintenant à 623. Sur ce nombre, 20 appartiennent à
la catégorie 1 et 192 à la catégorie II. Quatre-vingt
trois organisations figurent sur la Liste par décision du
Conseil, 27par décision du Secrétaire général et 301 en
vertu de leur statut auprès des institutions spécialisées
ou d'autres organismes des Nations Unies (E/
INF/I44).

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux du Comité du Conseil chargé des organi
sations non gouvernementales dans son rapport au
Conseil économique et social à sa cinquante-sixième
session (E/5452 et Add.I).

Conformément à la résolution 334 B (XI) du Conseil
en date du 20 juillet 1950, le Secrétariat continue à
collaborer avec l'Union des associations interna
tionales à l'établissement de l'édition annuelle de son
Annuaire des organisations internationales.
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CHAPITRE III

Commissions économiques régionales
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En ce qui concerne la promotion du commerce
intra-européen, la CEE s'est attachée aux moyens
pratiques susceptibles de promouvoir l'extension et la
diversification de ces échanges. On a procédé à des
examens annuels des tendances et des perspectives du
marché, notamment dans les domaines du charbon, du
gaz, de l'acier, des produits chimiques, des industries
mécaniques, de l'agriculture et du bois. Les travaux
visant à JI amélioration des services et des pratiques en
matière de transports se sont poursuivis, et une atten
tion particulière a été apportée à l'harmonisation in
ternationale des normes nationales considérée comme
un facteur important du développement du commerce
international. Sous les auspices de la CEE, on a étudié
ou commencé à étudier des questions telles que celles
des systèmes et services d'informations techniques
axés sur l'Innovation, l'organisation et la gestion de la
recherche internationale concertée, la gestion du
transfert des techniques, les nouvelles techniques
énergétiques et les tendances technologiques en ce qui
concerne les matières industrielles de base et les res
sources naturelles. Les organes subsidiaires de la
Commission ont traité de divers aspects de la
coopération dans le domaine scientifique et technique.

En ce qui concerne la planification et les projections
à long terme, on s'est particulièrement intéressé aux
problèmes des produits de base et de l'énergie. Un
plan de travail détaillé pour l'ensemble de la Commis
sion a été établi, l'année 1990 étant fixée comme hori
zon temporel de l'étude qui a été entreprise sur les
perspectives et les politiques à long terme dans ce
domaine. Un séminaire a eu lieu sur les facteurs et
conditions de la croissance à long terme, et l'on a
commencé à élaborer un cadre économique d'en..
semble pour les études à long terme. La Commis
sion a également contribué à l'étude, qui était en cours
de préparation au Siège de l'ONU, sur les incidences
éventuelles de diverses questions et politiques d'en
vironnement sur la Stratégie internationale du
développement. Dans le cadre de ses recherches
économiques générales, le Secrétariat a progressé
dans la mise au point de son étude sur les structures
industrielles dont il avait déjà distribué une version

Au cours de la période examinée, la Commission a
progressé sur la voie des quatre grands objectifs
prioritaires retenus pour les activités de la CEE:
développement du commerce, coopération scientifi
que et technique, planification et projections à long
terme, et amélioration de l'environnement.

86

Pendant la période examinée, un fait nouveau par
ticulièrement important dans le domaine de la
coopération régionale a été la création de la Commis
sion économique pour l'Asie occidentale, comme suite
à la résolution 1818 (LV) du Conseil économique et
social en date du 9 août 1973. Les membres de cette
nouvelle commission économique régionale sont les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
situés en Asie occidentale qui avaient recours aux ser
vices du Bureau économique et social des Nations
Unies à Beyrouth. La création de la Commission at
teste l'importance que les Membres de l'ONU at
tachent aux activités de l'Organisation dans cette
région et le rôle croissant qu'est susceptible de jouer
l'Asie occidentale dans la coopération internationale
en matière économique et sociale.

Dans le secteur géographique desservi par la CEE,
on s'attend que la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe donne à la Commission de
nouvelles occasions d'exercer ses fonctions dans le
domaine de la coopération économique générale entre
les pays européens, en particulier pour favoriser le
développement du commerce Est-Ouest. En Afrique,
en Amérique latine et en Asie occidentale, les com
missions économiques régionales ont tenu des
conférences et colloques pour recenser les problèmes
démographiques de leurs régions en vue de la
Conférence mondiale de la population qui doit se tenir
à Bucarest dans le courant de la présente année. Les
cinq commissions économiques régionales ont pour
suivi la réalisation de leurs programmes de travail et
continué à renforcer la coopération régionale entre
leurs pays membres ainsi qu'à élargir la portée de leurs
activités opérationnelles en vue d'accélérer le
développement économique et social de leurs' régions'
respectives.

A. - Commission économique
pour l'Europe

Au cours de sa vingt-neuvième session, tenue à
Bucarest du 18 au 29 avril 1974, la CEE a adopté un
certain nombre de décisions, dont la résolution 1
(XXIX) sur les activités futures de la Commission. On
trouvera de plus amples renseignements sur ce point et
les autres faits marquants de la vingt-neuvième session
dans le rapport annuel de la CEE au Conseil
économique et social 1•

t Documents officiels du Conseil économique et social,
einquame-septiëme session, Supplément n" 6 (E/5470).
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c. -~ Commission économique
pour l'Amérique latine
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Lorsqu'elle a passé en revue les travaux de ses or
ganes subsidiaires, la Commission a pris note des pro
grès réalisés dans les activités de certaines
communautés de produit (papier, caoutchouc, noix de
coco). Elle s'est déclarée satisfaite des progrès réalisés
dans le cadre du Programme asiatique d'expansion du
commerce, visant à favoriser les négociations com
merciales entre les pays en voie de développement de
la région, et elle s'est félicitée de la signature par l'Inde
dé l'accord instituant l'Union asiatique de compensa
tion, le nombre des signataires se trouvant de la sorte
porté à trois. La Commission a pris note de
l'achèvement de l'étude de l'industrie asiatique pour la
coopération régionale; une mission d'enquête sur
l' env' '~nnement humain dans la région a été organisée
pal' le ~NUD, en coopération avec le Siège de l'ONU
et la CEAEO, et un Plan asiatique d'action sur
l'environnement humain a été élaboré. La Commis
sion a décidé d'installer le Centre asiatique pour le
matériel agricole aux Philippines. Au cours de la
période examinée, le Centre régional de mise en valeur
des ressources minérales a été créé et l'on a observé
un progrès dans les activités du Comité des typhons et
celles des deux comités pour la coordination de la
prospection commune des ressources minérales au
large des côtes 'd" Asie orientale et du Pacifique sud. La
Commission a fait siennes les recommandations de
trois réunions de groupes d'experts sur des questions
de développement social. Elle a pris note des activités
du secrétariat consistant à apporter aide et appui en
matière de questions de population dans l'ensemble de
la région. Au cours de l'année, deux pays ont adhéré
au Fonds asiatique pour le commerce du riz. La Com
mission s'est félicitée de ce que le PNUD ait octroyé
son appui au projet du Mékong jusqu'en 1977 pour la
durée de la phase IV, et elle a pris note avec satisfac
tion du surcroît de ressourees mises à sa disposition.

La Commission économique pour l'Amérique latine
a tenu à New York, les 24 et 25 janvier 1974, sa
huitième session extraordinaire au cours de laquelle
elle a organisé la quatrième phase d'activités de
l'Institut latino-américain de planification économique
et sociale, Elle a également pris des décisions sur le
renforcement des bureaux de la CEPAL et la tenue
d'une conférence régionale sur l'industrialisation. On
trouvera des renseignements détaillés sur cette session
dans le rapport de la CEPAL au Conseil économique
et social>.

Au cours de l'année 1973, le secrétariat de la Com
mission a établi l'Economie Survey ofLatin America,
19724, les numéros 1 et 2 du volume IX du Statistical
Bulletin for Latin Americai et diverses autres études
portant sur les exportations non traditionnelles,
l'intégration régionale de l'industrie automobile, le
secteur industriel et la Stratégie internationale du
développement, le transfert des techniques industriel..
les, les transports internationaux multimodaux et
l'interconnection internationale des réseaux élec
triques en Amérique latine. Par ailleurs, une série
de documents de diffusion restreinte ont été publiés

3 Ibid•• Supplément nO 74 (E/S495/Add.l) •
.. Publication des Nations Unies, numéro de vente: E.74.1I.0.1.
5 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E/S.72.1I.0.R.

B. - Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient
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préliminaire. L'étude des tendances démographiques
récentes en Europe et des perspectives pour l'an 2000
a avancé, de même que l'étude comparative des en
quêtes nationales sur la fécondité et le' planning fami
lial. Les organes subsidiaires de la Commission ae sont
également occupés de planification et de projections à
long terme.

En ce qui concerne les activités de la CEE dans le
domaine de l'environnement, on peut mentionner le
lancement de nombreuses études portant, entre au
tres, sur les moyens d'atténuer les méfaits sur
l'environnement de la chaleur résiduaire provenant
des centrales thermiques. On a entrepris la préparation
d'un séminaire sur les aspects écologiques de la
planification du développement économique ainsi que
d'un colloque sur la planification et le développement
de l'industrie touristique dans la région de la CEE,
l'accent étant mis sur leurs incidences dans le domaine
de l'environnement. On a aussi fait progresser les
travaux relatifs à la gestion des ressources en eaux et
au contrôle de la pollution des eaux.

Le Secrétaire général a nommé M. J. B. P. Maramis
(Indonésie) au poste de Secrétaire exécutif de la
CEAEO avec effet au 1er août 1973; M. Maramis a
succédé àU Nyun (Birmanie), qui a pris sa retraite.

La trentième session de la Commission a eu lieu à
Colombo du 27 mars au 6 avril 1974. La Commission a
adopté une résolution intitulée "Déclaration de Colom
bo", dans laquelle elle a notamment exprimé l'avis
que les questions prioritaires dont elle devait
s'occuper le plus rapidement concernaient les
domaines de I'alimentatiov de l'énergie, des matières
premières et des ressources financières externes. Elle
a également adopté des résolutions sur le changement
de nom de la CEAEO et sur divers aspects du pro
gramme de travail.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux de la Commission dans le rapport de la
CEAEO au Conseil économique et social-.

Pendant la trentième session, la Commission a
concentré son attention sur des domaines prioritaires
où des mesures devaient être prises d'urgence et sur
les moyens de mobiliser les ressources et l'appui des
pays membres et de la communauté internationale.
Elle a également allégé son propre programme de
conférences et élargi le mandat du Secrétaire exécutif,
en consultatio., avec les représentants permanents et
les attachés de liaison des gouvernements des Etats
membres. D'autre part, la Commission a instamment
prié le Secrétaire exécutif de refondre la structure du
secrétariat afin de tirer parti au mieux des ressources
disponibles en vue d'une action efficace dans les
domaines prioritaires. Tout en réaftirmant que sa
tâche était d'œuvrer en vue du développement de la
coopération régionale d'ensemble, la Commission a
estimé qu'il fallait que la CEAEO aide et encourage la
coopération subrégionale et d'autres formes d'efforts
collectifs dans le cadre de la coopération régionale
d'ensemble.

:% Ibid., Supplément n° 5 (EIS469).
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Dans le cadre du développement économique et so
cial de I' Afrique, des services consultatifs ont été
fournis, sur leur demande, aux gouvernements. La
Commission a continué d'aider les Etats membres à
préparer les négociations internationales. Dans le
cadre du programme de mesures spéciales en faveur
des pays en voie de développement les moins avancés,
elle a maintenu son aide à l'Autorité de Liptako
Gourma. En plus de l'équipe interdisciplinaire mul
tinationale travaillant en Afrique du Centre, une autre
équipe - affectée en Afrique de l'Ouest - s'est
consacrée entièrement aux problèmes rencontrés par
les pays du Sahel victimes de la sécheresse; une
troisième équipe, actuellement en formation, desser
vira les pays de l'Afrique de l'Est et de l' Afrique
australe.

Dans le domaine de l'agriculture, la Commission a
poursuivi son étude du développement de l'élevage en
Afrique. Elle a accordé une importance particulière
aux programmes d'assistance aux régions de l'Afrique
de l'Ouest et de l'Ethiopie victimes de la sécheresse.
On a entrepris une étude sur les conséquences des
pénuries de denrées alimentaires pour le déve
loppement économique et social de la région et
sur les mesures à prendre pour accroître la production
de produits alimentaires en Afrique.

En coopération avec l'ONUDI et l'OUA, la Com
mission a organisé, en décembre 1973, la deuxième
conférence générale des ministres africains de
l'industrie, au cours de laquelle ont été énoncés des
principes et des directives pour la coopération et le
développement industriels en Afrique. Lors de la
Conférence régionale sur l'industrie pétroliëre et les
besoins en main-d' œuvre dans le domaine des hy
drocarbures, qui s'est tenue à Tripoli en février 1974,
les gouvernements africains ont étudié les conditions
nécessaires à l'exploration et à l'exploitation des
gisements d'hydrocarbures dans la région ainsi que les
expériences recueillies par les Etats membres dans ce
domaine. A sa première réunion, en novembre 1973, le
Comité spécial intergouvernemental d'experts pour le
développement de la science et de la technique en
Afrique a examiné les mesures à prendre pour mettre
en œuvre le Plan régional pour l'Afrique pour l' applica
tion de la science et de la technique au développement.

Avec l'aide de la CEE et de l'OUA, les Etats
membres ont créé une Association des organisations
africaines de promotion commerciale. En coopération
avec le Centre CNUCED/GATT du commerce inter
national, des cours ont été organisés sur la promotion
des exportations à l'intention des pays africains les
moins 'avancés. La Commission a continué d'aider à
organiser les réunions de l'Association des banques
centrales africaines. Dans le domaine des transports,
les travaux relatifs au projet de route transafricaine
Lagos-Mombasa se sont poursuivis. Diverses réunions
ont été consacrées à la route africaine trans-ouest et
aux opérations de transport combiné dans diverses
sous-régions. A sa huitième session, en novembre
1973, la Conférence des statisticiens africains a étudié
le développement des statistiques en Afrique et le
lancement d'un programme postcensitaire de statisti
ques intégrées de nature démographieue, sociale et
economique au moyen d'enquête, auprès des
ménages. Dans le cadre du Programme africain de re-
censements, la Commission a continué d'aider les 1

.." ::'r" ''''-..':'".:'.;'--_.:"':::::-,,::.•.v •••·..•·•· ' ' -r-v/-,."-".",,e-'.

D. - Commission économique
pour l'Afrique

Au cours de la période examinée, le Comité exécutif
de la CEA a tenu, en juin et novembre 19'73, ses
neuvième et dixième réunions. En ces occasions, il a
notamment examiné les programmes à moyen et à long
termes intéressant les pays d'Afrique frappés par la
sécheresse et les mesures à prendre afin d'accorder
une assistance économique à la Zambie. Lors de sa
quatrième réunion, tenue en août 1973, le Comité
technique d'experts a étudié la mise en œuvre du prou
gramme de travail de la Commission et a formulé des
recommandations sur les travaux que le secrétariat
devait exécuter.

6 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-septième session, Supplément n° 7 (E/S49S).

dans le .adre du projet de collaboration avec la Com
mission spéciale de coordination latine-américaine à
l'occasion des négociations commerciales multilaté
rales au sein du GATT.

Le Bureau de Mexico a fourni des services consul
tatifs, à la demande du Gouvernement nicaraguayen, à
la suite du tremblement de terre de Managua qui s'est
produit en décembre 1972, et il a poursuivi ses études
sur le développement économique de l'Amérique cen
trale, du Panama et du Mexique. Outre ses services
d'appui habituels, le Bureau de Washington a mis au
point une étude consacrée aux effets de la production
des filiales de sociétés étrangères sur la balance com
merciale des pays d'accueil de la région. Le Bureau'
de Rio de Janeiro a achevé une étude sur le
développement régional et urbain et une autre sur les
écarts de productivité et de salaires dans l'industrie.
Le Bureau de Montevideo a continué de représenter le
secrétariat auprès de l'Association latino-américaine
de libre-échange. Le Bureau des Antilles, à Port-of
Spain, a travaillé à l'étude de différents problèmes
économiques et sociaux intéressant le développerrent
de la région, spécialement sur le plan de l'intégration.

Dans le domaine de l'assistance technique, le
secrétariat a envoyé, à la demande des pays, de nom
breuses missions chargées de collaborer avec des
fonctionnaires nationaux dans divers domaines
d'activité.

Au cours de l'année 1973, le Groupe de travail des
ressources hydrauliques a tenu sa première session au
Honduras, Ies 26 et 27 mars, et le Comité régional des
normes électriques s'est réuni à El Salvador, du 23 au
28 mai. Le Groupe régional de l'Amérique latine pour
la science et la technique a également tenu une
réunion. D'autre part, les cours suivants ont eu lieu :
un cours sur la documentation économique et sociale
répondant aux exigences particulières de
l'administration publique; un cours d'études
supérieures sur la planification intégrée du
développement régional; le dixième cours intensif
pour l'Amérique centrale sur les techniques de pro
grammation et les plans opérationnels annuels; un
cours national sur la planification et la prévisio r.; et un
cours sur la planification du développemeet r _r gional.

Les activités du sécréta riat au cours de la période
examinée sont décrites plus en détau dans le rapport
annuel de la CEPAL au Conseil économique et social".
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Dans le domaine des ressources humaines, la Com
mission a continué d'analyser les grandes tendances
sociales et a entrepris des études sur divers aspects de
l'intégration sociale, tels que la participation des fern
mes au développement de la région, la sédentarisation
des nomades et le logement. Un plan d'action régional
pour l'application de la science et de la technique au
développement a été achevé et adopté par le Comité
consultatif sur l'application de la science et de la tech
nique au développement, et on a commencé à prendre
des mesures en vue d'appliquer le plan aux niveaux
régional et national. Dans le domaine de l'envi
ronnement, la Commission a également établi un

Dans le domaine de la planification, des projections
et des politiques en matière de développement, la
Commission s'est surtout attachée à évaluer les
disponibilités et les besoins en devises étrangères des
pays de l'Asie occidentale. Pour ce qui est du
développement de l'agriculture, les efforts ont prin
cipalement porté sur l'examen des réalisations passées
et de la situation présente et sur l'analyse des perspee
tives en matière de développement dans la région. A
cet égard, la Commission a entrepris des études de
prospective sur les progrès dans le secteur agricole et,
en étroite collaboration avec la PAO, sur la restructu
ration de l'agriculture. En ce qui concerne le
développement industriel, elle a entamé des consulta
tions avec les gouvernements et mis au point des pro
positions de projets dans le cadre de la préparation
d'une réunion promotionnelle conjointe avec
l'ONUDI sur les problèmes et les besoins particuliers
du développement industriel (fans les pays les moins
avancés de la région, réunion qui se tiendra dans la
seconde moitié de 1974. Des documents de fond ont
été préparés pour la troisième conférence sur le
développement industriel des Etats arabes qui s'est
tenue en République arabe libyenne. Dans le domaine
des politiques de développement du commerce et au
tres domaines connexes, les activités de la Commis
sion continuent à porter principalement sur la question
de la promotion des exportations. En vue des
négociations commerciales multilatérales du GA TT, la
Commission a participé, avec la CNUCED, à une mis
sion qui s'est rendue en Irak, au Koweït, en Jordanie,
au Liban et en République arabe syrienne en vue
d'évaluer les besoins de ces pays en matière
d'assistance au cours des négociations. En coopé
ration avec l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche et l'Institut suédois du
développement international, la Commission a orga
nisé à Beyrouth un séminaire régional sur les achats
internationaux et a établi des documents de fond per
tinents.

activités d'assistance technique de l'Organisation des
Nations Unies dans la région ont constitué une autre
facette importante des activités de la Commission. Les
Services consultatifs fournis à la demande des gouver
nements ont couvert des domaines très divers:
planification et financement du développement, statis
tiques de la comptabilité nationale, industrie, politique
commerciale, démographie, planification et politique
sociales, formation au développement comrnu
nautaire, mise au point de programmes de mise en
valeur des zones rurales, évaluation des services de
protection sociale, planification régionale et sédenta
risation des. nomades.

E. - Commission économique pour l'Asie
occidentale

Conformément aux dispositions de la résolution
1818 (LV) du Conseil économique et social, la Corn
mission économique pour l'Asie occidentale est entrée
en activité le 1er janvier 1974. Le Secrétaire général a
réuni la première session de la Commission à Beyrouth
du 3 au 8 juin 1974. La Commission a adopté un pro
gramme de travail et de priorités pour 1975 et, à cet
égard, a lancé un appel au Secrétaire général et, par
son intermédiaire, aux organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, pour que les res
sources de la Commission soient augmentées. Elle a
également adopté un règlement intérieur provisoire et
une recommandation tendant à ce que l'anglais,
l'arabe et le français soient les langues de travail de la
Commission. Elle a remis à plus tard sa décision sur la
question de son siège et a convenu de l'examiner à une
session extraordinaire dans le courant de 1974. Elle a
également renvoyé à une session ultérieure l'examen
des demandes d'admission à la Commission.

Au cours de la période examinée, la Commission a
entrepris des recherches dans le cadre de la mise en
œuvre de la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, analysé les tendances économiques,
sociales et démographiques actuelles dans la région,
organisé des réunions de groupes d'experts chargés
d'étudier des questions liées au développement
économique et social, et fourni des services consul
tatifs aux gouvernements de la région et apporté un
appui organique à ses diverses activités opération
nelles.

L'examen et l'évaluation des progrès réalisés dans
la mise en œuvre de la Stratégie internationale du
développement sont demeurés l'une des principales
activités de la Commission, se traduisant par
l'achèvement de plusieurs études sur divers aspects du
développement économique et social des pays de
l'Asie occidentale. La fourniture de services consul
tatifs aux gouvernements et d'un appui organique aux

7 Publication des Nations Unies. numéro de vente: E.74.II.K.1.
8 Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-septième session, Supplément ,,°8 (E/547l).
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gouvernements africains à préparer et à mettre en
œuvre leurs programmes de rencensement de la popula
tion. En mai 1974, la Commission. a organisé la
deuxième session de la Conférence des démographes
africains, qui a donné aux Etats membres l'occasion
d'avoir des consultations sur le projet de plan d'action
mondial de la population. La Commission a continué
d'aider les organismes bénévoles internationaux à ef
fectuer des études de préinvestissement dans la
région. En novembre 1973, elle a organisé une réunion
des pays d'Afrique de l'Est et des pays d'Afrique aus
traie clin d'étudier la coopération internationale dans
le domaine du développement rural en Afrique.

Au cours de la période examinée, le secrétariat a
achevé l'étude intitulée Survey of Economie Condi
tions in Africa, i972 (Etude des conditions éco
nomiques en Afrique, 1972)'. On trouvera de plus
amples détails sur les travaux de la Commission dans
le rapport annuel de la CEA au Conseil économique et
social",
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plan d'action régional et mis au point des propositions conférence a permis d'aider les pays de la région dans
portant sur l'application des projets aux niveaux leurs préparatifs en vue de la conférence mondiale de
régional et natior En ce <lui concerne la population, la population. La réunion d'un groupe d'experts sur la
la Commission S est surtout occupée d'organiser la fécondité, précédée les 13 et 14 décembre 1973 par la
première Conférence régionale de la population, tenue Conférence sur l'étude mondiale de la fécondité, a été
à Beyrouth du 18 février au 1er mars 1974. Cette organisée à Beyrouth du 17 au 21 décembre.
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CHAPITRE IV

Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement

Au cours de la période considérée, les principaux
efforts du Conseil du commerce et du développement'
et de ses organes subsidiaires et spécialisés ont
continué de porter sur l'application des .ésolutions et
décisions adoptées par la Conférence à sa troisième
session, tenue à Santiago en avril et mai 1972.

A sa treizième session, tenue du 21 août au
Il septembre 1973, le Conseil a examiné des rapports
sur les produits de base, les articles manufacturés, les
préférences, le financement du développement et le
transfert des techniques, ainsi que des rapports sur la
situation des pays les moins avancés et les besoins des
pays en voie de développement sans littoral et in
sulaires.

Faisant rapport au Conseil, le Secrétaire général de
la CNUCED a appelé l'attention sur la crise, non en
core résolue, qui deux ans auparavant avait ébranlé le
système international d'échanges commerciaux et de
paiements", Le Conseil a adopté la résolution 97 (XIII)
du 7 septembre 1973 relative aux consultations
intergouvernementales intensives sur des produits de
base, la résolution 101 (XIII) relative aux pays insu
laires en voie de développement et la résolution 104
(XIII) du 8 septembre relative au transfert des techni
ques et au code de conduite pour le transfert des tech
niques aux pays en voie de développement. Le
8 septembre, le Conseil a égaiement adopté la décision
100 (XIII) relative aux mesures spéciales en faveur des
pays en voie de développement les mo'ns avancés, la
décision 102 (XIII) concernant l'examen et
l'évaluation de la Stratégie internationale du
développement pour la de 'ixième Décennie des Na
tions Unies pour le dévelcipement, la décision 103
(XIII) relative aux ressources financières pour le
développement et la décision 105 (XIII) relative à la
question de la création d'une organisation inter
nationale générale du commerce>. En outre, le Conseil
a également adopté, le 8 septembre, des conclusions

t Pour la composition du Conseil, voirActes de laConférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, troisième ses
sion, vol. 1 : Rapports et annexes (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.73.II.D.4), annexe LA, IlAutres décisions".

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n°15(A/9015/Rev.l). troisième partie, annexe
II.

3 Pour le texte des résolutions, des conclusions concertées et des
décisions adoptées par le Conseil à sa treizième session, voirDocu
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session,
Supplément 11°15 (A/9015/Rev.l), troisième partie, annexe I.

concertées concernant les relations commerciales
entre pays à systèmes économiques et sociaux
différents [99 (XIII)] et concernant l'interdépendance
entre les problèmes du commerce, le financement du
développement et le système monétaire international
[106 (XIII)]. Au cours de la session, une consultation
multilatérale et 37 consultations bilatérales se sont
tenues entre pays en voie de développement et pays
socialistes sur diverses questions commerciales
d'intérêt commun.

En juillet 1973 et février 1974, le Groupe de travail
chargé d'élaborer la charte des droits et des devoirs
économiques des Etats a tenu des sessions qui ont
abouti à la rédaction d'un avant-projet concernant les
principes devant régir les relations entre Etats et la
présomption d'une responsabilité commune des Etats
envers la communauté internationale. Le Groupe de
travail tiendra une quatrième session à Mexico, en juin
1974, en vue d'achever l'élaboration d'un projet de
charte des droits et des devoirs économiques des Etats
qui sera soumis à l'Assemblée générale à sa vingt
neuvième session pour examen et approbation.

Les principales activités de la CNUCED en matière
de produits de base ont consisté en une série de con
sultations intergouvernementales intensives portant
sur l'accès aux marchés et la politique des prix,
conformément à la résolution 83 (III) de la
Conférence, en date du 20 mai 1972, et à la résolution
7 (VII) de la Commission des produits de base, en date
du 10 mars 1973. Les produits de base considérés
étaient Je tungstène, le riz, les agrumes, le jute, les
graines oléagineuses, les matières grasses, les cuirs et
les peaux, le coton, le minerai de manganèse, les
phosphates, les fibres dures et les bananes.

Un nouvel Accord international sur le sucre
(TD/SUGAR.8/4), qui ne comporte pas de clal!~~'L
économique mais consacre l'existence de l'Or
ganisation internationale du sucre, a été conclu à
la deuxième session de la Conférence des Nations
Unies sur le sucre, tenue à Genève du 10 septembre
au 13 octobre 1973, et est entré en vigueur le 1er. jan
vier 1974.

A sa huitième session, tenue du 9 au 13 juillet 1973,'
le Comité consultatif du Conseil et de la Commission
des produits de base a examiné les effets des fluctua
tions des taux de change et de l'inflation sur les prix
des produits de base et les échanges commerciaux,
ainsi que les questions de politique commerciale qui se
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8 Pour le rapport du Groupe de travail des règles d'origine sur sa
quatrième session, voir TO/B/C.5/18-TD/B/C.5/WG(IV)/4.

9 Documents officiels du Conseil du commerce et du
développement, treizième session, Supplément ,,~o4 (TD/B/464), an
nexe I.

La Commission des articles manufacturés, lors de la
première partie de sa sixième session, tenue à Genève
du 7 au 17 août 1973, a accordé une attention par
ticulière à la question des obstacles non tarifaires, des
pratiques commerciales restrictives et des politiques
d'exportation".

Dans la résolution 6 (VI), adoptée le 17 août par la
Commission des articles manufacturés et approuvée
ultérieurement par le Conseil du commerce et du
développement, la Commission a recommandé au
Conseil d'autoriser le Secrétaire général de la
CNUCED à convoquer la Commission des articles
manufacturés pour reprendre sa sixième session en
vue de poursuivre les travaux sur les obstacles non
tarifaires, conformément à la résolution 76 (III) de la
Conférence en date du 19 mai 1972. La Commission a
également décidé que le Secrétaire général de la
CNUCED devrait convoquer dès que possible en 1974
un autre groupe spécial d'experts des pratiques COIrl
merciales restrictives qui poursuivrait les travaux
demandés par la Conférence au paragraphe 5 de sa
résolution 73 (III) du 19 mai 1972. Au cours de la ses
sion, le Groupe des 77 a soumis un certain nombre de
projets de résolution visant la réduction des obstacles
non tarifaires' et concernant les questions suivantes:
mesures d'aide aux aménagements de structure;
sauvegardes et statu quo; commerce international dès
textiles et notamment Accord à long terme concernant
le commerce international des textiles de coton;
stimulants à l'exportation et droits compensateurs. La
Commission n'a pas pu parvenir à un accord et a
décidé d'examiner les projets de résolution à la reprise
de sa sixième session.

Le Groupe de travail des règles d'origine du Comité
spécial des préférences a tenu sa quatrième session à
Genève du 5 au 9 novembre 1973. Ses travaux ont
consisté essentiellement en consultations sur des pro
positions visant à améliorer les règles d'origine appli
cables en vertu du système généralisé de préférences
(SGP). Notant qu'SI serait nécessaire de poursuivre les

.. Pour le rapport du Comité consultatif du Conseil du commerce
et du développement, voir TO/B/463.

S Documents officiels de l'Assemblée générale, vlngt-huitiëm..:
session, Supplément n"15(A/9015/Rev.l), troisième partie, par. 57.

6 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du
développement, treizième session, Supplément n"5 (TO/B/466).

7 Pour le texte des projets, voir ibid., annexe II.
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poseraient' lors des consultations intergouver- consultations sur l'harmonisation et l'amélioration des
nementales intensives relatives aux produits de base règles d'origine, le Groupe de travail a recommandé la
organisées par la CNUCED et. des négociations com. convocation d'une session en 19748 •

merciales multilatérales organisées par le GATT4. Le La Commission des invisibles et du financement lié
Comité a été invité par le Conseil à poursuivre ses au commerce a tenu sa sixième session du 3 au
études sur la première de ces questions. 13 juillet 1973. Conformément à sa résolution 5 (VI) du

Conformément à la résolution 2750 A (XXV) de 13 juillet 1973, un groupe spécial d'experts gouver-
l'Assemblée générale en date du 17 décembre 1970et à nementaux chargé d'examiner les problèmes de la
la résolution 51 (III) de la Conférence en date du dette des pays en voie de développement a été
19 mai 1972, le Conseil du commerce et du constitué pour "étudier les facteurs de nature à influer
développement a examiné les problèmes que soulève sur le niveau futur des obligations nationales au titre
l'exploitation éventuelle à des fins commerciales des du service de la dette, sans suggérer de mesures con-
ressources minérales du fond des mers et des océans: cernant la renégociation de la dette de tel ou tel
au-delà des limites de la juridiction nationale. A fa pays ... [et] étudier les mesures qu'il serait possible
treizième session, le Conseil a décidé de transmettre à de prendre pour maintenir dans des limites raison-
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit nables les obligations au titre du service de la dette
de la mer, à sa prochaine session, des études sur les extérieure, en vue d'éviter les situations de crise dues
minéraux considérés, établies par le secrétariat de la. à l'endettement et les effets nuisibles qu'elles peuvent
CNUCEDs. avoir sur les objectifs de développement des pays en

voie de développement'w. Le Groupe a tenu sa pre
mière session du 6 au 10 mai 1974 à Genève et son
rapport sera soumis au Conseil à sa quatorzième ses
sion. Il est prévu que le Groupe se réunira à nouveau
en décembre.

Le Groupe d'experts gouvernementaux des con
cepts qui sont à la base des objectifs actuellement fixés
pour l'aide et les courants de ressources s'est réuni du
26 au 29 juin 1973 et du 14 au 16 mai 1974 pour se
préparer à examiner cette question à l'occasion de
l'examen à mi-parcours de la mise en œuvre de la
Stratégie b' .~mationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement. Le Secrétaire général de la CNUCED
a présenté un rapport préliminaire (TD/B/467) sur les
délibérations du Groupe d'experts au Conseil du
commerce et du développement à sa treizième session
et il présentera son rapport final au Conseil à sa qua
torzième session.

A sa treizième session, le Conseil a également
décidé de prier le Secrétaire général de la CNUCED
d'établir un document de base qui rassemblerait les
renseignements disponibles concernant ies travaux
effectués par divers organismes des Nations Unies, en
particulier la BIRD et des institutions régionales, SUl' Je
crédit à l'exportation considéré comme moyen de
promouvoir les exportations des pays en voie de
développement. Une étude sur la question avait été
renvoyée à la CNUCED par le Conseil économique et
social (E/529l).

Le Secrétaire général de la CNUCED et ses colla
borateurs ont continué à assister aux réunions du
Comité de la réforme du système monétaire interna
tional et des questions connexes, créé par le Conseil
des gouverneurs du Fonds monétaire international, et
de ses organes subsidiaires. Conformément à la
résolution 84 (III) de la Conférence, en date du 20 mai
1972, le Secrétaire générai a à plusieurs reprises
rencontré le Directeur général du FMI et le Directeur
général du GATT afin de permettre au Conseil du
commerce et du développement d'examiner les
moyens de résoudre de façon coordonnée \;s pro-
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ou sont en train de faire. Il a en outre prié le groupe de
suggérer les termes du mandat d'une grande commis
sion éventuelle du Conseil pour le transfert des techni
ques. Le Conseil a également décidé, conformément à
la décision prise par le Conseil économique et social!",
de transmettre au groupe le rapport du Secrétaire géné
ral intitulé "Transfert des techniques d'exploitation au
niveau de l'entreprise" (E/5152).

Dans le domaine de l'expansion du commerce, de la
coopération économique et de l'intégration régionale'
entre pays en voie de développement, une étude des
incidences du système généralisé de préférences
(SGP) sur l'intégration économique entre pays en voie
de développement (TD/B/475) a été établie et soumise
pour examen à un groupe d'experts qui s'est réuni en
juillet 1973. Deux études ont également été présentées
à une réunion d'un groupe ad hoc chargé d'étudier le
rôle des institutions financières multilatérales dans la
promotion de l'intégration économique entre pays en
voie de développement, qui s'est tenue à Genève en
mars 1974. En ce qui concerne les activités
opérationnelles, le secrétariat a continué à aider les
gouvernements, au titre du programme ordinaire
d'assistance technique, dans le cadre de projets en
trepris dans ce domaine. Il a également fourni un appui
fonctionnel et une assistance à un certain nombre de
projets financés par le PNUD et intéressant des
groupements économiques régionaux de pays en voie
de développement.

A sa treizième session, le Conseil du commerce et
du développement a créé un comité de session qu'il a
chargé d'étudier les relations commerciales entre pays
à systèmes économiques et sociaux différents. Le
Conseil a examiné les faits nouveaux intervenus et les
problèmes qui se sont posés récemment dans ce
domaine et a adopté la conclusion concertée 99 (XHI)
du 8 septembre 1973, dans laquelle il a pris note du
développement global des relations commerciales et
économiques entre pays à systèmes économiques et
sociaux différents et souligné la nécessité d'une action
continue dans ce domaine, concernant en particulier la
suppression des obstacles existants et la diversifica
tion de la portée géographique et de la structure du
commerce, surtout dans les relations entre pays en
voie de développement et pays socialistes. A cet
égard, le Conseil a accueilli avec satisfaction les me
sures prises pour instituer des procédures nouvelles de
multilatéralisation des règlements avec les pays en
voie de développement, notamment la création d'un
fonds spécial par la Banque internationale
d'investissements pour la promotion de la coopéra.tion
commerciale et économique entre les -pays membres
du Conseil d'aide économique mutuelle et les pays en
voie de développement.

A sa treizième session, par sa décision 100 (XIII) du
8 septembre 1973, le Conseil a demandé que des ef
forts vigoureux soient déployés pour que progresse la
mise en œuvre des dispositions de la résolution 62 (III)
du 19 mai 1972 t'dative à un programme d'action en
faveur des pays en voir de développement les moins
avancés. Grâce à un don du Gouvernement finlandais,
le secrétariat de la CNUCED a entrepris des études
visant là accroître à la fois la capacité d'absorption des

13 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-cinquième session, Supplément n° 1 (E/5400), p. 27,
point 10,j~ de l'ordre du jour.

blèmes qui se posent dans le domaine des échanges
monétaires et des finances. Le Secrétaire général a
ensuite fait rapport au Conseil sur cette question.

Une étude intitulée Problèmes de réassurance dans
les pays en voie de développement'? a été présentée à
la Commission des invisibles et du financement lié au
commerce à sa sixième session, tenue à Genève du 3
au 13 juillet 1973. La Commission a adopté à ce propos
la résolution 7 (VI) du 13juillet, dans laquelle elle a
invité les pays en voie de développement à modifier la
structure de leurs marchés d'assurances nationaux de
manière à permettre une capacité de conservation plus
élevée de leur industrie nationale d'assurance et la
création d'organismes nationaux de réassurance. La
Commission a également préconisé le renforcement de
la coopération régionale et sous-régionale. En
coopération avec la CEA, une table ronde d'assureurs
africains a été organisée à Addis-Abeba du 19 au
23 novembre.

Dans le domaine des transports maritimes, le
Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur un code de conduite des conférences
maritimes, créé en application de la résolution 3035
(XXVII) de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1972, a achevé ses travaux et soumis un
projet de convention relatif à un code de conduite des
conférences maritimes à une conférence de
plénipotentiaires, qui a commencé ses travaux le
12 novembre 1973 et les a repris du Il mars au 6 avril
1974. La Convention a été adoptée le 6 avril 1974 et
sera ouverte à la signature au Siège de l'ONU, à New
York, le 1er juillet 1974 11• Elle entrera en vigueur lors
que les 24 nations dont le tonnage représente 25 p. 100
du tonnage mondial transporté par des navires de
charge classiques et des porte-conteneurs, mais à
l'exclusion de la flotte de réserve des Etats-Unis et des
flottes des Grands Lacs des Etats-Unis et du Canada,
l'auront signée et ratifiée.

Le Groupe préparatoire intergouvernemental pour
l'élaboration d'une convention sur le transport inter
national multimodal, créé en application de la
résolution 1734 (LIV) du Conseil économique et social
en date du 10janvier 1973, s'est réuni pour la première
fois du 29 octobre au 2 novembre 1973 et a élaboré un
programme d'études qui sera exécuté par -le
secrétariat 12. Il est prévu que la deuxième réunion du
groupe se tiendra du Il au 29 novembre 1974et qu'une
troisième session aura lieu en été 1975, en vue de
l'élaboration d'un avant-projet de convention sur cette
question, qui sera soumis à une conférence de
plénipotentiaires.

Dans sa résolution 104 (XIII) du 8 septembre 1973,
lé Conseil du commerce et du développement a prié le
Groupe intergouvernemental du transfert des techni
ques d'étudier, à sa deuxième session, la possibilité et
la faisabilité d'un code international de conduite pour
le transfert des techniques. Il a également chargé le
Secrétaire général de la CNUCED d'établir les docu
ments de base nécessaires, en prenant en
considération les études et les rapports portant sur des
sujets connexes que d'autres organismes des Nations
Unies et d'autres organisations compétentes ont faits

10 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.74.II.D.2.
Il Pour le texte de la convention telle qu'elle a été adoptée, voir

TD/CODE/ ll/Rev.l, annexe 1.
12 Pour le rapport de la première session, voir TD/B/477.
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pays les moins av~ncés e~ l'assistance extéri~ur~ dont
ils bénéficient et a fournir une base plus satisfaisante
pour l'évaluation ~e leurs ?esoins en l1l;atière d'a}de
extérieure. A la meme session, le Conseil a adopté la
résolution 101 (XIII) du 8 septembre 1973 relative aux
pays insulaires en ~o!e ~e développement, da~s la
quelle il a demande a diverses organisations mt~r

nationales de prendre des me~ures pour donne,r suite
aux recommandations formulees dans ce domaine par
le Groupe d'experts des pays insulaires en voie de
développement':'. Un rapport du Groupe d'experts de
l'infrastructure des transports dans les pays en VOle de
développement sans littoral, intitulé "Stratégie des
transports pour les pays en voie de ~éveloppem~h!
sans littoral" (TD/B/453fAdd.l), a egalement ete
soumis au Conseil, qui en poursuivra l'examen à sa
quatorzième session.

Dans le cadre des efforts déployés par les or
ganismes des Nations Unies pour aider les pays afri
cains du Sahel éprouvés par la sécheresse à réaliser
leurs objectifs à moyen et long terme, le secrétariat de
la CNUCED a passé en revue les problèmes auxquels
se heurtent ces pays dans le domaine du commerce
extérieur. Dans le domaine de la recherche générale, il
a amorcé une série d'études pour aider les pays en voie
de développement à définir leur position dans les
prochaines négociations commerciales bilatérales et,

14 Pour le rapport du Groupe d'experts SUi' la réunion qu'il a tenue
à Genève du 19 au 27 mats 1973, voir TD/B/443,
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CHAPITRE V
!

l'Assemblée générale à sa sixième session extraor
dinaire [résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) en date
du 1er mai 1974] font une large place, entre autres, à
l'industrialisation. TI est certain que l'application par
l'ONUDI des dispositions pertinentes de la
Déclaration, conformément à la demande formulée par
le Conseil dans sa résolution 43 (VIII) du 14 mai 1974,
fournira le cadre général d'une nouvelle évaluation du
rôle de l'ONUDI et aura donc des incidences sur les
activités qu'entreprendra l'ONUDI au cours des
prochaines années.

A la sixième Conférence annuelle des Nations Unies
pour les annonces de contributions à l'ONUn!, qui
s'est tenue au Siège le 23 octobre 1973, 69 pays au
total ont annoncé des contributions équivalant à près
de 2,6 millions de dollars, contre 2,2 millions de dollars
en 1972. Ces fonds représentent pour l'ONUDI une
importante source de financement supplémentaire et
lui permettent d'entreprendre un certain nombre de
programmes utiles dans divers secteurs industriels. Au
cours de l'année considérée, on s'est particulièrement
efforcé d'utiliser ces fonds pour financer des projets
destinés aux pays en voie de développement les moins
avancés et des projets visant à promouvoir la
coopération entre pays en voie de développement.

B. - Huitième session du Conseil
du développement industriel

Le Conseil du développement industriel a tenu sa
huitième session à Vienne du 2 au 14 mai 1974. Au
paravant, le Comité permanent avait lui aussi tenu à
Vienne deux sessions - la troisième du 3 au
10décembre 1973 (voir ID/B/139) et la quatrième du
17 au 26 avril 1974 (voir !D/B/143 et Corr.I),
Conformément à la résolution 2952 (XXVII) de
l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1972,
qui avait confié au Conseil et à son Comité permanent
les fonctions de comité préparatoire intergouver
nemental pour la deuxième Conférence générale de
l'ONUDI, la troisième et la quatrième session' du
Comité ont été essentiellement consacrées à l'examen
des préparatifs de la Conférence. L'ordre du jour de
ces sessions contenait également, conformément au
mandat du Comité, des questions telles que la coordi
nation des activités des organismes des Nations Unies
dans le domaine du développement industriel,
l'industrialisation des 'pays en voie de développement,

Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel

t Pour la composition du Conseil, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément nO 30
(A/9030), vol. l, p. xiv.

A. - Principaux faits nouveaux

Pendant la période considérée, le caractère domi
nant des activités de l'ONUDI a été l'attention accrue
portée aux programmes ayant trait aux questions
suivantes: la coopération entre pays en voie de
développement; les pays en voie de développement les
moins avancés; l'application de techniques adaptées
aux problèmes des pays en voie de développement, et
notamment aux problèmes de l'emploi; la formation du
personnel en vue de l'industrialisation; le
développement de certains secteurs industriels impor
tants comme la sidérurgie, etc. Les dépenses
afférentes aux activités opérationnelles de l'ONUDI
se sont élevées à 20 millions de dollars au total en
i 973, contre 21,2 millions de dollars en 1972. Cette
diminution de ses dépenses opérationnelles qu'a
enregistré l'ONUDI en 1973, comme d'ailleurs la
plupart des autres organisations du système des Na
tions Unies chargées de l'exécution des programmes,
provient essentiellement de l'adoption du nouveau
système de programmation par pays institué par le
PNUD.

On s'est intéressé davantage au rôle futur de
l'ONUDI dans la promotion accrue de
l'industrialisation des pays en voie de développement,
comme l'indiquent les délibérations du Comité spécial
sur la stratégie à long terme de l'ONUDI, dont le rap
port (ID/B/142 et Corr.l) a été approuvé par le Conseil
du développement industriel! dans sa ~~solution 42
(VIII) du 13 mai 1974. Le Comité préparatoire
intergouvernemental pour la deuxième Conférence
générale de l'ONUDI a procédé à un examen
préliminaire des dispositions institutionnelles concer
nant rONUDI auxquelles est également consacré l'un
des points de l'ordre du jour de la deuxième
Conférence générale de l'ONUDI qui doit se tenir à
Lima, au Pérou, du 12 au 26 mars 1975, ainsi que le
prévoit la résolution 3087 (XXYIII) de l'Assemblée
générale en date du 6 décembre 1973.

La Déclaration concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, adoptés par
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C. - Rôle de l'ONUDI en matière de coordi
nation des activités de développement
industriel

3 Ibld., vingt-neuvième session, Supplément n" L6 (A/9616).

Le rôle central de coordination de l'ONUDI est l'un
des points qui ont fait l'objet de plusieurs recomman
dations dans les rapports du Groupe d'experts de haut
niveau sur la stratégie à long terme de l'ONUDI
(ID/B/133) et du Comité spécial sur la stratégie à long
terme de l'ONUDI (ID/B/142 et Corr.l). Le consensus
général était que les résultats des efforts déployés par
l'ONUDI pour coordonner les activités des or
ganismes des Nations Unies dans le domaine du
développement industriel avaient été insuffisants. On
estimait qu'il en était ainsi aussi bien des efforts entre
pris par le Secrétariat que des efforts entrepris par les
organes . ecteurs de l'ONUDI. A cet égard, le
Comité spécial et le Conseil, à sa huitième session, se
sont accordés à penser que les recommandations
formulées par le Groupe d'experts de haut niveau
constituaient une base utile en vue de renforcer et
d'élargir encore le rôle central de coordination de
l'ONUDI. Il sera tenu compte de cette question lors
que l'Assemblée générale et la deuxième Conférence
générale de l'ONUDI reprendront l'examen des re
commandations concernant la stratégie à long terme
de l'ONUDI.

Le Groupe du programme de coopération
BIRD/ONUDI, dont les bureaux sont situés au
secrétariat de l'üNUDI, et la Division mixte
CEA/ONUDI de l'industrie, qui se trouve au
secrétariat de la CEA, à Addis-Abeba, ont officielle
ment commencé leurs travaux le [er janvier 1974. En
outre, l'ONUDI a entamé des pourparlers avec la
CEAEO et la Commission économique pour l'Asie oc
cidentale, récemment créée, sur la possibilité d'établir
une division mixte de l'industrie à leurs secrétariats
respectifs, selon des modalités analogues à celles
adoptées pour la Division mixte CEA/ONUDI.

Tout en continuant à promouvoir ses programmes
existants de coopération avec les organismes des Na
tions Unies et les organisations intergouvernementales
et les organisations internationales non gouver
nementales, 1'0NVDI a davantage fait porter ses ef-

tifs' énoncés dans la Déclaration concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional et le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional. Le Conseil a prié en outre le Directeur exécutif
d'aider le Comité ad hoc du Programme spécial, créé
conformément au paragraphe 6 de la section X du Pro
gramme d'action, de fournir une assistance de
l'ONUDI dans l'opération d'urgence à entreprendre
conformément au Programme spécial en faveur des
pays en voie de développement les plus gravement
touchés, en particulier en ce qui concerne
l'importation onéreuse de facteurs de production
industriels servant à la production alimentaire, tels que
les engrais.

On trouvera de plus amples détails sur les activités
de l'ONUDI dans le rapport du Conseil du
développement industriel sur les travaux de sa
huitième session",

..
:z Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-

huitième session, Supplément n° 16 (A/9016), par. 77 à 95. Pour les
autres documents pertinents, voir ibld., vingt-huitième session, An
nexes, point 48 de J'ordre du jour.

l'examen des activités de l'Organisation et la
préparation par l'ONUDI du budget-programme pour
1976-1977 et du plan à moyen terme pour 1976-1979.

Le Conseil a adopté cinq résolutions. Dans la
résolution 39{VIII) du 13 mai 1974, le Conseil a prié le
Directeur exécutif de l'ONUDI d'étudier avec les or
ganisations et les Etats intéressés la possibilité
d'obtenir les services de conseillers industriels hors
siège additionnels expérimentés et compétents, qui
seraient financés par des sources autres que le PNUn
et, notamment, par les fonds provenant du budget or
dinaire, et de faire rapport sur les résultats au Conseil
à sa neuvième session.

Dans la résolution 40 (VIII) de même date, le Con
seil a demandé à l'Administrateur du PNUD et au Di
recteur exécutif de l'ONUDI d'examiner la création
pour le programme des Services industriels spéciaux
d'un compte spécial, qui devrait inclure une contribu
tion annuelle du PNUD d'un montant égal ou
supérieur à 3,5 millions de dollars ainsi que d'autres
contributions volontaires qui pourraient être "ersées
par d'autres pays en tant que donations spéciales, et
qui pourrait être géré par le Directeur exécutif de
l'ONUDI, étant entendu qu'un montant égal ou
supérieur à un million de dollars par an serait
spécialement réservé pour être utilisé dans les pays les
moins développés.

Dans la résolution 41 (VIII) également de même
date, le Conseil a prié le Directeur exécutif de
rONUDI d'élaborer un programme d'ensemble
détaillé et orienté vers l'action pour aider les pays les
moins avancés, et de présenter ce programme à la
deuxième Conférence générale de l'ONUDI.

Dans la résolution 42 (VIII) de même date, le' 'n·
seil a fait siennes les conclusions et les recornn
tions contenues dans le rapport du Comité SpéCL ;,jr

la stratégie à long terme de l'ONUDI (ID/jH/142 et
Corr.l) et a décidé de les transmettre à l'Assemblée
générale par l'intermédiaire du Conseil économique et
social. Le Conseil a en outre prié le Directeur exécutif
de l'ONUDI d'entreprendre immédiatement la mise en
œuvre de celles ,kg recommandations du Groupe
d'experts de haut niveau sur la stratégie à long terme
de l'ONUDI (voir ID/B/133)2, précisées par le Comité
spécial, dont l'application n'exigeait pas de res
sources financières supplémentaires, et d'engager
avec le Secrétaire général de l'ONU, l'Administrateur
du PNUD et d'autres organismes des Nations Unies,
ainsi qu'avec les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres des institutions
spécialisées ou de l'AlEA, les consultations
nécessaires en vue de trouver les ressources finan
cières additionnelles requises pour mettre en œuvre les
recommandations restantes du Groupe d'experts de
haut niveau, précisées par le Comité spécial dans son
rapport.

Dans la résolution 43 (VIII) du 14 mai 1974, le Con
seil a prié le Directeur exécutif de l'ONUDI de
soumettre au Comité permanent, à sa cinquième ses
sion, un rapport sur le rôle possible, les activités et les
programmes de l'ONUDI visant à atteindre les objec-
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Les activités de l'ONUDI dans le domaine de la
technologie industrielle se sont considérablement
développées, comme suite à l'augmentation soudaine
des demandes d'assistance technique au titre de la
programmation par pays du PNUD. L'assistance
demandée par les pays en voie de développement vi
sait l'amélioration des secteurs industriels, en par
ticulier dans le domaine des industries mécaniques et
métallurgiques et des industries légères, le perfection
nement des techniques et du personnel et l'adaptation
des techniques aux besoins particuliers des pays en
voie de développement. Près de la moitié dt: nombre
total de demandes émanant de pays en voie de
développement concernaient les techniques indus
trielles.

Durant la période considérée, l'ONUDI a également
formulé un programme d'action à l'intention des pays
les moins avancés, Comme suite au troisième
Séminaire régional sur les activités opérationnelles de
l'ONUDI à l'intention des pays les moins avancés
d'Afrique, qui a eu lieu à Addis Abeba au début de
1973, l'ONUDI a décidé d'exécuter des projets précis.
Trois projets d'assistance technique sont financés au
titre des chiffres indicatifs de planification des pro
grammes par pays, et le PNUD envisage de financer
trois autres projets grâce à son fonds pour les mesurez
spéciales en faveur des pays les moins avancés. En
avril 1974, l'ONUDI a organisé, au Népal et en Inde,
des journées d'études et un voyage d'études sur la
petite industrie dans les pays les moins avancés d'Asie
et du Moyen-Orient.

2. - Technologie industrielle

L'ONUDI n'a pas seulement fourni une assistance
directe aux pays : elle a également effectué de nom
breuses études et organisé des colloques et des
réunions consacrés à l'examen des problèmes
inhérents au développement de diverses industries.

L'ONUDI s'est en outre intéressée aux graves pro
blèmes de caractère général et de portée mondiale qui
se posent aux pays en voie de développement. Dans le
cadre d'un effort concerté, on a envisagé de recourir à
diverses techniqu :~s pour résoudre les problèmes
agricoles et satisfaire au besoin urgent de
l'accroissement de l'offre mondiale de produits
alimentaires, et l'on a préparé des propositions en la

. matière qui seront présentées à la Conférence mon
diale de l'alimentation qui se tiendra en novembre
1974.

1. - Programmes de coopération technique

D. - Traits marquants des activités
de l"ONUDI

forts sur la promotion de la coopération entre pays en
voie de développement, conformément aux disposi
tions de la résolution 36 (VII) du Conseil en date du
14 mai 1973. L'ONUDI a lancé des programmes de
coopération entre pays en voie de développement dans
certains secteurs industriels précis tels que les indus
tries alimentaires, la construction de machines-outils,
les machines et le matériel agricoles, les fonderies et
les ateliers mécaniques, le transfert des techniques,
l'octroi de licences, etc.

L'ONUDI a également institué des programmes de
coopération avec des pays donateurs tels que la Chine,
la Hongrie, l'Inde, la Roumanie et la Yougoslavie. En
outre, des programmes spéciaux de coopération ont
été institués avec des pays industrialisés, en mettant à
profit les moyens mis par ces pays à la disposition de
l'ONUDI. Des programmes de coopération ont ainsi
été instaurés dans les pays suivants: Allemagne,
République fédérale d', Autriche, Belgique, Etats
Unis d'Amérique, Finlande, France, Italie, Japon,
Pays-Bas, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie et Union des
Républiques socialistes soviétiques.
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L'ONUDI a continué à participer activement aux
programmes d'assistance du PNUD en faveur des
pays en voie de développement dans le secteur indus
triel. La part de l'ONUDI dans la programmation par
pays pour la période 1972-1976 est estimée à environ
123 millions de dollars. Près des trois quarts de
l'assistance technique fournie par l'ONUDI dans le
cadre des 82 projets par pays qui ont été approuvés
sont concentrés dans les domaines suivants : petite
industrie, programmation industrielle, institutions
industrielles, industries légères, industries mécaniques
et industries métallurgiques.

Du point de vue opérationnel, toutefois, les effets de
l'adoption du nouveau système de programmation par
pays, entré en vigueur en 1972, se sont fait sévèrement
ressentir en 1973 dans tout le système des Nations
Unies. La part de l' Afrique dans le programme
opérationnel de l'ONUDI pour 1973 a représenté 6,5
millions de dollars. En Amérique latine, le coût des
activités d'assistance technique de l'ONUDI a atteint L'ONUDI a organisé à Brasilia, en octobre 1973, le
environ 3,5 millions de dollars, soit un peu moins troisième Colloque interrégional sur la sidérurgie, ainsi
qu'en 1972 (3,7 millions de dollars). En Asie, il s'est que deux semaines nationales de la réparation et de
chiffré à 4,4 millions de dollars, ce qui représente par l'entretien, au Pakistan et. en Uruguay. Des réunions
rapport aux dépenses totales de l'ONUDI le même sur les pesticides, sur l'utilisation des matières plasti-
pourcentage qu'en 1972 mais un léger recul en vaieur ques en agriculture et sur le traitement et le con-
absolue. Une part importante des ressources a été ditionnement des produits alimentaires ont fourni
consacrée aux industries manufacturières, en par- l'occasion de souligner les perspectives de
ticulier aux industries mécaniques et métallurgiques et développement d'industries étroitement reliées à
aux industries légères, pour les aider à résoudre les l'agriculture.
problèmes qui se posent à l'échelon des entreprises
ainsi qu'aux petites' industries à forte intensité de En 1973, a été inauguré un programme concernant
main-d'œuvre. Le coût total des activités de l'environnement, financé conjointement par l'ONUDI
coopération technique de l'ONUDI en faveur de pays et le PNUE et prévoyant l'établissement d'études

.! en voie de développement d'Europe et du Moyen- ayant trait à des problèmes particuliers à certainesI! Orient en 1973 s'est élevé à 3,2 millions de dollars. industries. Un programme de l'ONU de plus vaste

.::r""'::S=:'::'~.I~;;;;:~,j;;râ,,"";g;,;;"]',r::;6ç:';:"f"n!'il;;;;fa;1iI1!il\tiœF14fll'Wi1!taiia\ffJflilillr;" , ..~:•••w._••• ••••__•__~



l, ,

klM. 111I1. Y.I8MS4ii A _1 ç~',
;.~?,:'

ri~l
,«

.... 1

,

E. -Deuxième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies poui
le développement industriel

Les préparatifs de la deuxième Conférence générale
de l'ONUDI se sont poursuivis. L'Assemblée générale
a accepté l'invitation du Gouvernement péruvien et
décidé que la Conférence se tiendrait à Lima du 12 au
26 mars 1975. En outre, dans sa résolution 3087
(XXVIII) du 6 décembre 1973, l'Assemblée a formu
lé des directives pour la préparation de la Conférence
et la définition de ses objectifs; elle a recommandé
que la Conférence examine la coopération entre pays
développés et pays en voie de développement, ainsi
que la coopération entre les pays en voie de
développement eux-mêmes, en vue d'établir les prin
cipes fondamentaux d'une déclaration internationale
sur le développement et la coopération indus triels et
aux fins de définir un plan général d'action pour aider
les pays en voie de développement, en particulier les
moins avancés d'entre eux, dans les efforts qu'ils
déploient pour accélérer leur industrialisation et ob
tenir une part plus équitable de l'activité industrielle.

La deuxième Conférence des ministres africains de
l'industrie, qui s'est tenue au Caire du 18 au
23 décembre 1973, a examiné, entre autres questions,
le rôle que doivent jouer les pays africains dans la
préparation de la deuxième Conférence générale de
l'ONUDI; elle a adopté à l'unanimité une déclaration
sur "L'industrialisation en Afrique: principes et di
rectives pour la coopération et le développement" , la
quelle servirait de base à la position qu'adopteraient
les pays africains à la deuxième Conférence générale.
Le Président de la Conférence a été prié de trans
mettre le texte de la déclaration à la deuxième
Conférence générale. La deuxième Conférence des
ministres africains de l'industrie a été suivie par la
tenue à Tripoli, du 7 au 14 avril 1974, de la troisième
Conférence des Etats arabes pour le développement
industriel, qui a adopté à l'unanimité une déclaration
d('-~, le texte doit être communiqué à la deuxième'
Conférence générale. Des dispositions ont été prises
en vue de l'organisation de réunions préparatoires
dans les régions de la CEPAL et de la CEAEO; la

consultative sur la normalisation qui s'est tenue à
Mexico en septembre 1973 dans le dessein
d'encourager l'échange de données d'expérience et
l'adaptation réciproque des politiques dans ce
domaine entre les pays d'Amérique latine.

Les activités opérationnelles en matière de
développement de fa petite industrie se sont sensi
blement développées. L~ONUDI exécute à présent
des projets dans ce domaine dans 13 des 16 pays en
voie de développement les moins avancés d' Afrique et
dans le seul pays du Moyen-Orient et le seul
d'Amérique latine qui soient considérés comme tels.

. Le montant total des dépenses correspondantes a été
en 1973 de 2,2 millions de dollars. Par ailleurs, la
coopération avec la BIRD aux projets visant à créer
des domaines industriels a pris un bon départ et s'est
soldée par un prêt de l'Association internationale de
dl:~'i.'~oppement d'un montant de 2,2.millions de dollars
dcsuné au projet de domaine industriel dans la
République arabe du Yémen.

Troisième partie. - Activités de caractère économique, social ou humanitaire98

En matière de formation industrielle, les pro
grammes de formation de groupe en cours d'emploi
sont ën plein essor. En 1973, leur nombre s'est accru
de près de 40 p. 100 et environ 400 cadres techniques
et de gestion ont participé à 22 programmes de forma
tion en cours d'emploi.

De plus en plus de pays en voie de développement
font appel aux services assurés par le 'Centre
d'échange d'information industrielle créé à l'ONUDI il
y a trois ans. Le Service de renseignements indus
triels, qui constitue l'une des principales activités du
Centre d'échange, a répondu en 1973 à plus de 3 500
demandes émanant de plus de 80 pays en voie de
développement et portant sur tous les secteurs de
l'industrialisation, depuis la technologie pure
jusqu'aux possibilités de débouchés.

En ce qui concerne les institutions industrielles,
l'ONUDI a continué de collaborer avec les institutions
existantes telles que l'Alliance coopérative inter
nationale, l'Organisation internationale de normalisa
tion, la Chambre de commerce internationale et
l'Union des foires internationales, Elle a fourni une
assistance technique destinée à favoriser la
coopération parmi les institutions des pays en voie de
développement. Un exemple inédit en a été la réunion

portée sera élaboré dans ce domaine sur la base des
conclusions des études en question. Les activités en
treprises en matière de conception industrielle et de
conditionnement ont été renforcées et l'on prévoit
qu'elles se développeront à un rythme rapide.

4. - Services et institutions
dans le domaine industriel

3. - Politiques et programmatkm industrielles

Comme elle l'avait fait l'an passé, l'ONUDI a axé
ses activités relatives aux politiques et à la pro
grammation industrielles sur trois grands secteurs,
essentiellement: études et réunions consacrées aux
stratégies et politiques d'industrialisation; organisa
tions de programmes de promotion et assistance tech
nique aux pays en voie de développement. Elle a pour
suivi les recherches, études et enquêtes sur les pro
blèmes que pose le développement industriel et a
continué de mettre en œuvre des projets particuliers
visant à promouvoir les investissements, à encourager
la coopération régionale et à développer les industries
orientées vers l'exportation.

TI y a lieu de mentionner, au titre des divers projets,
l'organisation de réunions telles que la Réunion sur les
stratégies et les politiques de développement industriel
dans les petits pays, qui s'est tenue à Vienne en
novembre 1973; la Réunion sur le fonctionnement des
systèmes de planification industrielle, qui s'est tenue à
Slanchev Birag (Bulgarie) en mai-juin 1973; la
troisième Réunion pour la promotion de projets indus
triels en Asie, qui a eu lieu à Kuala Lumpur (Malais. .)
en novembre 1973; la quatrième Réunion sur la
coopération entre les institutions de financement du
développement industriel, qui a eu lieu à Berlin-Ouest
en juillet 1973; et la Réunion (et voyage d'études) sur
le rôle de la petite industrie dans la décentralisation
industrielle des pays d'Amérique latine, qui s'est tenue
à Mexico en décembre 1973.
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Conférence latino-américaine sur l'industrialisation se
tiendra au Mexique en novembre 1974 et une
conférence régionale CEAEO/ONUDI se réunira à
Bangkok en octobre 1974. En outre, des consultations
ont été engagées avec la CEE, la Commission
économique pour l'Asie occidentale, le Conseil d'aide
économique mutuelle (CAEM), la Communauté
économique européenne (CEE) et l'Organisation de
coopération et de développement économiques
(OCDE) concernant la conn ,;b"tion que ces or
ganismes pourraient apporter à la préparation de la
deuxième Conférence générale de l'ONUDI.

Lors de sa dixième session, tenue à Vienne du
25 mars au 3 avril 1974, le Comité ~Je la planification
du développement a examiné en détaille problème de
l'industrialisation des pays en voie de développement
et a publié un rapport sur ce sujet (E/AC.54/L.61), qui
fera partie de la documentation destinée à la deuxième
Conférence générale de l'ONUDI4. De même, le
Groupe de travail des techniques appropriées du
Comité consultatif sur l'application de la science et de
la technique au développement, qui devait se réunir à
Vienne du 17 au 21 juin 1974, étudierait la possibilité
d'élaborer un document sur l'industrie et les techni
ques, lequel constituerait la contribution du Comité
consultatif à la deuxième Conférence générale.
D'autre part, l'ONUDI a participé activement aux
travaux du Comité préparatoire de la Conférence
mondiale de l'alimentation. On prévoit que les
résultats de la Conférence mondiale de l'alimentation
seront, pour une large part, présentés à la deuxième
Conférence générale. D'autres organismes des Na
tions Unies tels que la CNUCED, le PNUE et la BIRD
ont été également contactés au sujet de la documenta
tion qu'ils pourraient fournir à l'intention de la
deuxième Conférence générale, tandis qu'il était dé
cidé que l'ONUDI se concerterait avec l'OIT, d'une
part, et avec la FAO~ d'autre part, afin d'établir une
documentation en commun avec chacune d'elles.
-----

4 Documents officiels du Conseil économique et social,
ci..iquante-septième session, Supplément n° 4 (E/5478).

Agissant en sa qualité de comité préparatoire
intergouvernemental pour la deuxième Conférence
générale de l'ONUDI, le Conseil du développement
industriel, à sa huitième session, et le Comité perma
nent du Conseil, à ses troisième et quatrième sessions,
ont passé en revue les dispositions à prendre sur le
plan de l'organisation et sur le fond en vue de la
Conférence (ID/B/145). Le Comité préparatoire
intergouvernemental a formulé à l'intention du
Secrétariat un certain nombre de directives concer
nant la préparation et la distribution de la documenta
tion; il a créé un sous-comité intergouvernemental
chargé de l'aider à s'acquitter des fonctions qui lui
avaient été assignées par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2952 (XXVII) et au paragraphe 2 de sa
résolution 3087 (XXVIII); il a invité le Directeur
exécutif de l'ONUDI à communiquer au Secrétaire
général une demande de crédits supplémentaires pour
la préparation de la deuxième Conférence générale de
l'ûNUDI; il a passé en revue le rapport et les conclu
sions du Comité spécial sur la stratégie à long terme de
l'ONUDI (ID/B/142 et Corr.I), et il a envisagé quelles
présentation et teneur donner à la Déclaration sur le
développement et la coopération industriels et au Pl8 fi
général d'action prévus au paragraphe 3 de la.
résolution 3087 (XXVIII).

Le Conseil a également signalé l'importance qu'il
attachait au point 8 de l'ordre du jour provisoire de la
deuxième Conférence générale de l'ONUDI concer
nant les dispositions institutionnelles intéressant
l'ONUDI. A cet égard, le Conseil a recommandé que
le Secrétariat prépare la documentation pertinente,
notamment en ce qui concerne la mise en œuvre des
recommandations du Groupe d'experts de haut niveau
et le rapport du Comité spécial sur la stratégie à long
terme de rONDDI, dont il est question dans la
résolution 42 (VIII) du Conseil, ainsi que le rapport sur
les délibérations et les décisions de l'Assemblée
générale en la matière, les recommandations
éventuelles du Directeur exécutif, ainsi que le rapport
du Secrétaire général demandé dans la résolution 3086
(XXVIII) de l'Assemblée générale en date du
6 décembre 1973.
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CHAPITRE VI

Programmes des Nations Unies pour le développement
et la coopération technique
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1 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-cinquième session, Supplément n° 2A (E/5365YRev.1).

2 Ibld., Supplément n° 2 (E/5466).
3 Ibld., Supplément n" 2A (E/5543). Pour les autres documents

pertinents, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-huitième session, Annexes, point 49 de l'ordre du jour.

représente une nette augmentation par rapport au
montant des engagements enregistrés au même titre en
1972 (3,2 milliards de dollars). Ces engagements
d'lnvestissements devraient permettre de doter les
pays en voie de développement de près de 10 000
kilomètres de routes neuves ou améliorées, de 5,4 mil
lions de kilowatts d'électricité en plus par an et de
terres irriguées supplémentaires d'une superficie de
JOO 000 hectares pour la production céréalière et vi
vrière. Ils financeront également la construction
d'environ 225 écoles et contribueront à améliorer les
programmes d'étude des écoles existantes, ce dont
bénéficieront environ 35 millions d'élèves. En outre,
on compte que grâce aux investissements effectués
dans le cadre du Programme, les pays en voie de
développement pourront développer leurs installations
portuaires de manière à assurer la manutention de près
de 17,7 millions de tonnes supplémentaires de mar
chandises par an.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
activités du PNUn ~H" ~ours de la période considérée
dans le rapport ai t'Administrateur pour 1973
(DP/48) et dam. rapports du Conseil
d'administration sur ~ seizième session (6-29 juin
1973)1, sa dix-septième session (14 janvier-l er février
1974)2 et sa dix-huitième session (5-22 juin 1974)3.

2. - Nouvelle orientation vers la planification
prospective

Pour le PNUD, le personnel du siège et les 101
bureaux extérieurs situés d'un bout à l'autre du monde
en voie de développement, le cadre dans lequel
s'inscrit le processus de la coopération en vue du
développement s'est modifié de manière décisive en
1973, et le principe d'une planification prospective est
désormais à la base de la plupart des activités du Pro
gramme. Au début de 1973,58 pays avaient adopté des
programmes intégrés d'une durée de trois à cinq ans
afin de rationaliser, dans le contexte d'un effort de
développement ~ moyen terme, l'emploi des res
sources escomptees du PNUD. Un an plus tard, 102
programmes par pays étaient en cours ou sur le point
d'être appliqués.

1. - Nature et portée des activités

Pour le PNUD, l'année 1973 s'est distinguée par des
progrès importants.

Sur la base des contributions annoncées ou
escomptées pour 1974, la participation volontaire des
gouvernements au Programme - qu'il s'agisse de
pays développés ou de pays en voie de
développement - s'est traduite par une augmentation
record de 18 p. 100, soit un apport de 363 millions de
dollars au Il février i974, auxquels sont venues
s'ajouter des annonces de contributions
supplémentaires d'un montant de 6 millions de dollars
destinées exclusivement aux pays les moins avancés.
En raison des nouveaux critères et priorités fixés en
1973, une part croissante des ressources ira à des pro-
jets entrepris dans l'intérêt des pays à faible revenu et
des centaines de millions d'êtres humains qui sont
indubitablement les plus déshérités du monde en voie
de développement.

Dans les activités du programme e11 1973, on a
enregistré un accroissement de 18 p. 100 du nombre
des projets opérationnels bénéficiant de l'appui com
mun du PNUD et des gouvernements des 117 pays en
voie de développement et de 23 territoires. La part des
dépenses opérationnelles assumée par le Programme
dans l'exécution de 7 000 projets s'est élevée à 269
millions de dollars. Le montant des dépenses que les
pays bénéficiaires eux-mêmes ont prises à leur charge
a dépassé la contribution du PNUD, si bien qu'en 1973
l'appui financier apporté par le Programme au
développement a presque atteint au total 600 millions
de dollars.

En 1973, le PNUD a financé les services de 9 914
experts sur le terrain, attribué plus de 5 000 bourses
d'études à l'étranger, fourni du matériel pour les pro
jets d'une valeur de 34 millions de dollars et dépensé
en outre 30 millions de dollars pour des services
sous-traités fournis par des sociétés de consultants et
autres institutions privées et publiques. Les projets
antérieurs ou en cours ainsi orientés vers les investis
sements ont suscité pour la seule année 1973 des en
gagements d'investissements consécutifs d'un mon
tant atteignant 3,9 milliards de dollars, ce qui

A. - Programme des Nations Unies
pour le développement
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En 1973, le PNUD a créé sa propre Division de
l'exécution des projets, qui est entièrement respon
sable de l'exécution directe des projets ne correspon
dant pas aux domaines d'activité des autres organes du
système des Nations Unies. Le Programme a
également dirigé son attention sur des activités telles
que la campagne menée dans le monde pour que les
résultats des recherches agricoles obtenus en labo
ratoire soient mis en application et servent directe
ment les intérêts des agriculteurs.

La programmation par pays a beaucoup contribué à
donner aux activités de coopération technique du
PNUD un maximum d'effet. Elle les a alignées davan
tage sur les priorités gouvernementales. Elle a permis
de répartir les ressources limitées du Programme de
façon plus rationnelle et plus objective. Elle a
commencé à contribuer à l'élaboration d'un cadre
coordonné pour la fourniture d'autres formes
d'assistance d'origine extérieure. Cependant, comme
il est de règle en cas de changement fondamental, le
passage à la programmation par pays a entraîné cer
taines difficultés administratives et opérationnelles à
court terme. En 1972, tout particulièrement, le nombre
ces nouveaux projets approuvés ou des projets révisés
a baissé. Toutefois, grâce à des efforts concertés pour
rectifier cet état de choses, le nombre des nouveaux
projets approuvés en 1973 a augmenté de 15 p. 100
malgré tout le travait encore requis pour la formulation
de nouveaux programmes par pays. Si le rythme
d'approbation des projets et, plus spécialement, le
rythme d'exécution sont demeurés au premier plan des
'préoccupations, il a été reconnu que le passage pro
gressif au système de programmation par pays s'était
dans l'ensemble fait sans heurts.

Les sommes consacrées à chaque programme ont
été allouées selon un système de chiffres indicatifs de
planification (CIP) définis dans le cas de chaque pays
et de chaque région. Les CIP du premier cycle
(1972-1976) s'élèvent au total à 1,5 milliard de dollars,
dont 380 millions ont été attribués à l'Afrique, 338,5
millions à l'Asie et l'Extrême-Orient, 294,5 millions à
l'Europe, aux pays méditerranéens et au Moyen
Orient, et 279,5 millions à l'Amérique latine. En outre,
une somme de 231 millions de dollars a été affectée à
des projets régionaux, interrégionaux et mondiaux.

L'analyse des dépenses prévues dans le cadre des
102 premiers programmes par pays indique que,
jusqu'à présent, 1 045 millions de dollars (soit les qua
tre cinquièmes du total des CIP) ont été programmés.
La moitié environ du total déjà engagé sera consacrée
à l'agriculture, la sylviculture et la pêche, à l'industrie,
aux ressources naturelles et au commerce interna
tional. L'enseignement, la santé, la main-d'œuvre, la
gestion et l'emploi, la sécurité sociale et autres ser
vices sociaux absorberont plus d'un cinquième des
dépenses prévues. Les dépenses consacrées à la
science et à la technique ainsi qu'à la planification
et la politique économiques et sociales générales
représentent ensemble un sixième du total, et les
dépenses prévues pour des domaines tels que les
transports et les communications représentent environ
un dixième.

3. - Assistance aux pays en voie de développement
les moins avancés

L'année 1973 a également vu le lancement d'un
"programme de mesures spéciales" conçu en vue de

fournir aux 25 pays les moins avancés un complément
d'aide technique et de préinvestissement hors CIP. Le
chiffre de 35 millions de dollars a été fixé à cet égard
pour servir de base à la planification pour la période
1973-1976; les donateurs du Programme se sont déjà
engagés à en verser près de 16 millions, une somme
supplémentaire de 15 millions de dollars provenant de
la réserve du Programme et d'économies sur les frais
généraux. A la fin de 1973, le Programme avait déjà
approuvé des projets d'une valeur de 8,5 millions de
dollars environ au titre des mesures spéciales en
faveur des pays les moins avancés, à quoi s'ajoutent
des projets d'une valeur de 15,5 millions de dollars
pour lesquels les engagements de fonds sont déjà à un
stade avancé.

Dans l'ensemble, ces pays les moins avancés affec
tent au secteur agricole environ 31 p. 100 des
dépenses qui y sont prévues, alors que les autres pays
en voie de développement n'en consacrent que
26 p. 100. Les pays les moins avancés comptaient
consacrer à l'enseignement 13 p. 100 des dépenses,
alors que les autres pays en voie de développement en
utiliseront à cette fin moins de 10 p. 100. Les pays les
moins avancés consacraient également une part plus
élevée de leur CIP au soutien des projets intéressant la
main-d'œuvre, la gestion et l'emploi (5 p. 100du total,
contre 3 p. 100 pour les autres pays en voie de
développement). Ils consacraient plus de 13 p. 100à la
planification et à la politique économiques et sociales
générales, alors que les autres pays en voie de
développement n'en consacraientque 9 p. 100. En re
vanche, par comparaison aux autres pays en voie de
développement, l'industrie ou la science et la techni
que bénéficieront, chez les pays les moins avancés,
d'une plus faible part des dépenses prévues.

B. -s-Programmes administrés par le Pro
gramme des Nations Unies pour le dé
veloppement

1. - Fonds d'équipement des Nations Unies

Pendant la période considérée, l'Administrateur a
continué à demander que mi soient présentés des pro
jets, principalement pour les pays les moins avancés,
qui répondraient aux vues du Conseil quant à la
nécessité. de promouvoir le développement
économique et social en utilisant des filières qui ne
sont pas normalement utilisées par d'autres organisa
tions multilatérales.

La fourniture de 60 pompes électriques à la Bolivie a
été approuvée pour un coût total, à prélever sur le
Fonds, d'environ 300 000 dollars. Un projet de
matériel routier au Bhoutan a également été approuvé
en principe; son coût est estimé à 800 000 dollars.
Plusieurs autres projets à l'intention des pays les
moins avancés, portant principalement sur des usines
et du matériel industriel, étaient en cours d'examen.
L exécution de ces projets pouvait amener le Fonds
à verser des contributions atteignant environ 2 mil
lions de dollars. La question du versement de fonds
d'un montant de 2 à 4 millions de dollars, au titre
d'objectifs plus variés, a également été examinée avec
les gouvernements, mais, avant de poursuivre l'exa
men des projets, il était nécessaire qu'ils soient
davantage précisés.
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Au cours de la dernière session de l'Assemblée
générale, le Fonds a vu s'accroître sensiblement ses
ressources grâce à des annonces de contributions
atteignant 5,4 millions de dollars. Tout en se félicitant
de ce soutien accru, l'Assemblée a lancé un appel pour
que soient versées des contributions supplémentaires
importantes, compte tenu de la nouvelle orientation
donnée au Fondr. par la résolution 3122 (XXVIII) de
l'Assemblée générale en date du 13 décembre 1974.

2. - Volontaires des Nations Unies

L'année 1973 était la troisième année d'activités
opérationnelles depuis la création de ce programme
aux termes de la résolution 2659 (XXV) de
l'Assemblée générale, en date du 7 décembre 1970.

Les résultats obtenus jusqu'ici, à la suite de
l'adoption officielle de ce type relativement nouveau
d'assistance par les organismes des Nations Unies,
permettent de penser que les Volontaires des Nations
Unies peuvent jouer un rôle valable dans le processus
de développement. Les Volontaires des Nations Unies
nommés à ce jour possèdent un niveau relativement
élevé de qualifications professionnelles et de
compétence technique. D'après les représentants
résidents du PNUD, l'apport des Volontaires com
plète efficacement celui des experts dont l'expérience
est plus approfondie. L'expérience montre, par exem
ple, que les Volontaires se sont révélés particulière
ment efficaces dans les activites de vulgarisation à
entreprendre il la base parmi la population et, en règle
générale, dans les travaux impliquant un contact étroit
avec la population locale.

nes économistes, des statisticiens, des agronomes,
des spécialistes de la sylviculture, des ingénieurs, des
mécaniciens, des vétérinaires, des spécialistes de la
formation pédagogique, des biologistes, des
spécialistes de l'irrigation, des architectes, des
géomètres .et des sociologues figurent parmi les
catégories de volontaires demandés et affectés en
1973. Ces affectations ont eu lieu dans le cadre de
projets financés par le PNUD et, dans une faible me
sure, de programmes financés au titre du budget or
dinaire des institutions des Nations Unies..

Au 31 décembre 1973, environ 170 Volontaires des
Nations Unies, venus de 32 pays différents, étaient en
mission dans 29 pays en voie de développement.
Plusieurs autres Volontaires, qui avaient été parmi les
premiers recrutés en 1971, ont achevé leur première
mission de deux ans. Sur les 170 Volontaires en mis
sion, environ 36 p. 100 venaient de 14 pays en voie de
développement. On cherchait d'autre part à pourvoir
226 postes supplémentaires.

3. - Fonds des Nations Unies pour les act.ivités
en matière de population

A la fin de 1973, 950 projets en matière de popula
tion en faveur de 92 pays bénéficiaient de l'appui du
Fonds et étaient exécutés en grande partie par des
organismes des Nations Unies. On constatait une
augmentation du nombre de projets entrepris dans les
pays avec lesquels le Fonds avait conlu des accords
généraux. A la fin de 1973, des accords de ce genre
avaient été signés avec 10 pays, à savoir le Chili,
l'Egypte, l'Indonésie, l'Iran, la Malaisie, Maurice, le

Pakistan, les Philippines, Sri Lanka et la Thaïlande,
Au cours de l'année, des accords par pays ont été
négociés avec le Bangladesh, l'Inde, la République de
Corée, la Turquie; ils seront vralsembla'ilement signés
en 1974, après que le Conseil d'administration du
PNUD les aura approuvés. En outre, le Fonds a
appuyé un nombre croissant de projets régionaux,
interrégionaux et mondiaux. Bon nombre de ceux-ci
entraient dans le cadre de l'Année mondiale de la
population, 1974, dont le Directeur exécutif du Fonds
s'est vu confier la responsabilité.

De nouveaux coordonnateurs du Fonds ont été
envoyés sur le terrain en 1973 pour aider les
représentants résidents du PNUD à résoudre des ques
tions de population. A la fin de 1973, 17 coordon
nateurs avaient rejoint leurs postes. Les annonces de
contributions reçues par le Fonds en 1973 ont été
exactement égales à l'objectif de 42 millions de dol
lars qu'il avait fixé pour l'année. Les ressources cu
mulatives mises à la disposition du Fonds depuis sa
création jusqu'au 31 décembre 1973 étaient de 121,8
millions de dollars, montant représentant les contribu
tions versées par 65 pays. En 1973, le Fonds a
approuvé des budgets pour les projets d'un montant
d'un peu moins de 50 millions de dollars. Les dépenses
d'administration pour l'année se sont élevées ~ 2,3 mil
lions Je dollars.

Conformément aux dispositions de la résolution
3019 (XXVIij que l'Assemblée générale a adoptée le
18 décembre 1972, le Fonds a mené ses activités en
1973 sous l'autorité de l'Assemblée générale et avec le
Conseil d'administration du PNUD pour organe direc
teur, sous réserve de conditions à définir par le Conseil
économique et social. Dans sa résolution 1063 (LIV)
du 18 mai 1973, le Conseil économique et social a
défini les buts et objectifs du Fonds; le Conseil
d'administration du PNUD, à ses quinzième et
seizième sessions, a approuvé les projets et les
dépenses d'administration du Fonds ainsi qu'un cer
tain nombre de grands projets et d'accords par pays, et
il s'est également occupé d'autres questions adminis
tratives et financières concernant le Fonds.

On trouvera des renseignements complémentaires
sur le Fonds dans le rapport du Directeur exécutif
(DP/44 et Corr.l et DP/44/ Add.I et Corr.l).

4. - Fonds des Nations Unies pour le développement
de l'Irian Jaya

Au cours de l'année passée, des progrès réguliers
ont été réalisés en vue d'atteindre les objectifs de ce
programme qui bénéficie de l'aide du Fonds. Le pro
gramme porte sur un grand nombre de domaines, dont
l'infrastructure, la sylviculture, la pêche, l'agriculture,
l'enseignement, la formation, la santé publique, la pe
tite industrie et l'exportation des produits de
l'artisanat. D'autre part, l'intégration des activités de
développement appuyées par le Fonds au programme
du PNUD pour l'Indonésie a commencé sans que
l'aide consentie à l'Irian Jaya soit interrompue.

Au nombre des réalisations importantes, il faut citer
l'achèvement des aérodromes de Sentani et de Nabire
et les travaux exécutés dans le cadre du projet relatif à
l'artisanat d'Asmat, qui ont prou lé qu'on pouvait
encourager avec succès la fabrication d'objets en bois
sculpté ayant une haute qualité artistique et de bonnes
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possibilités de vente. Les recettes sont directement
reversées à Asmat et contribuent au développement
socio-économique.

La Fondation mixte de développement de l'Irian
Jaya, dotée de 4 millions de dollars par le Fonds et
d'un montant équivalent par le gouvernement, a
continué de procéder f.~ des évaluations, de consentir
des prêts et de fournir des services techniques en vue "
du développement des petites entreprises. La Fonda
tion a déjà approuvé l'allocation de 1 500 000 dollars
sous forme de prêts.

C. - Activités opérationnelles
de l'Organisation des Nations Unies

L'assistance fournie par l'ONU dans le cadre de son
programme de coopération technique a été en 1973
d'un montant total de 70,1 millions de dollars, contre
65,9 millions de dollars en 1972. Le montant pour 1973
englobe le budget du programme ordinaire de
coopération technique, qui a été maintenu au niveau
de 1972 (5,4 millions de dollars), et les ressources
financières accordées par le PNUD et par le biais des
arrangements du type fonds d'affectation spéciale. A
la fin de juin 1973, l'ONU, par l'intermédiaire de son
Bureau de la coopération technique, était responsable
de la gestion et de l'exécution de 1 340 projets
bénéficiant de l'aide du PNUD et ayant une valeur
budgétaire estimative de 511,4 millions de dollars,
dont 235,4 millions représentaient les contributions de
contrepartie des gouvernements.

Les activités de coopération technique de
l'Organisation des Nations Unies ont ceci d'important
qu'elles permettent d'apporter aux exercices de pro
grammation des pays une assistance qui se traduit par
la préparation de courtes études pour chaque pays, par
la détermination des besoins en matière de
développement compte tenu des objectifs et des
priorités des pays intéressés et, en cas de besoin, par
la prestation de services d'experts pout l'élaboration
des programmes nationaux et la formulation des pro
jets. Au cours de la période considérée, 16 pro
grammes de pays ont été approuvés pour l'Afrique, 7
pour l'Asie, 4 pour le Moyen-Orient, 6 pour l'Europe
et 13 pour l' Amérique latine et les Caraïbes.

Dans les domaines de l'habitation, de la cons
truction et de l'aménagement, l'ONU a accordé une
assistance à divers pays dans les régions qui viennent
d'être mentionnées. Cette assistance a consisté aussi
bien à former des nationaux et à fournir des services
d'experts qu'à exécuter des grands projets dans les
domaines de l'urbanisme, des coopératives de cons
truction, de l'habitat bon marché, de l'aménagement
des régions rurales, de la planification des villages et
de la prospection de l'environnement. Les activités de
coopération technique de l'ONU se sont également
poursuivies dans les domaines de la population, des
statistiques et du développement social. En Indonésie,
un grand projet a été entrepris dans le domaine des
statistiques en vue d'améliorer les statistiques de base
dans divers secteurs prioritaires. Le fait que l'ONU a
exécuté et continue d'exécuter en matière de popula
tion de nombreux gra.nds projets en Asie et au
Moyen-Orient montre que les pays mettent de plus en
plus l'accent sur la nécessité de résoudre les pro-

blèmes démographiques pour améliorer le
développement économique et social. L'ONU a
continué à s'employer activement à recruter des
spécialistes des recensements, des démographes, des
analystes de systèmes et des programmeurs
d'ordinateurs, et à organiser la fourniture de matériel
et la location d'ordinateurs pour aider 21 pays africains
à exécuter divers programmes de recensement au
cours de la période 1973-1975.

Une partie importante des activités de coopération
technique de l'ONU a consisté à contribuer à la
création ou au renforcement de divers instituts
nationaux et régionaux. Tout en continuant à apporter
un appui à des instituts de formation et de recherche
multinationaux tels que l'Institut africain de
développement économique et de planification et le
Centre africain de formation et de recherches adminis
tratives pour le développement, l'ONU a également
apporté, dans le cadre du projet de construction de
chemins de fer et de ports en Afrique orientale placé
sous les auspices conjoints du Kenya, de l'Ouganda et
de la République-Unie de Tanzanie, une assistance
pour la création d'un institut est-africain de gestion à
Arusha (République-Unie de Tanzanie) qui sera
l'institut de gestion le plus important en Afrique et
offrira des services de consultants, de recherche et de
formation à toutes les organisations et sociétés de la
communauté de l'Afrique orientale.

Le projet concernant l'Institut d'administration pu
blique, en République arabe du Yémen, est maintenant
en voie d'exécution complète tandis qu'une assistance
continuait d'être apportée à l'Institut arabe de
développement économique et social en Républicue
arabe syrienne. L'ONU a récemment remodelé
l'assistance qu'elle apporte à l'Institut asiatique pour
le développement et la planitîcation économiques, afin
d'harmoniser des activités de l'Institut avec l'évolution
de la situation et avec les besoins projetés des pays
en voie de développement de la région, et le Centre
asiatique d'administration pour le développement est
devenu opérationnel en septembre 1973.

Les écoles d'administration publique en Bolivie, en
Colombie et au Pérou ont continué à recevoir une as
sistance de l'ONU, et la fonction publique nationale en
Uruguay dispose, grâce à l'ONU, d'experts en matière
d'administration du personnel, d'organisation et
méthodes, et d'administration des entreprises pu
bliques. L'Institut régional d'administration publique
pour l'Amérique centrale a contribué aux' activités
d'intégration économique et sociale des Etats
Membres grâce aux séminaires sur la formation à la
fonction publique qu'il a organisés régulièrement dans
toute la région.

Des projets de prospection des ressources minérales
se sont poursuivis avec l'assistance de l'ONU en Afri
que, en Asie, en Europe et en Amérique latine; ils
visent à la fois à découvrir des gisements de minerais
et à créer des organismes nationaux chargés des res
sources minérales ou à renforcer les organismes de ce
genre qui existaient déjà. L'ONU apporte un appui à
d'importants projets de mise en valeur des ressources
minérales dans divers pays et notamment en Argen
tine, en Colombie, au Costa Rica, en Equateur, à
Haïti, au Honduras, en Yougoslavie et en Turquie, où
un grand projet tendant à la création d'un centre de
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mise en valeur des ressources pétrolières est en cours
d'exécution. Plusieurs projets d'étude des ressources
minérales, achevés en 1973, ont révélé de fortes
probabilités de gisements de molybdène, de cuivre, de
nickel, de cobalt et d'or en Égypte, de nickel et de
chrome en Ethiopie, de cuivre au Togo, de nouveaux
gisements de kimberlite au Lesotho et de nickel au
·Burundi.

Une expérience remarquable par la façon très ef
ficace dont ont été utilisées les contributions con
jointes de l'ONU et du PNUD est signalée en Colom
bie, où le programme national a permis de consacrer
plus de 3 millions de dollars à cinq projets de mise en
valeur des ressources minérales, Un projet central a
d'abord été établi, et le Directeur du projet a été
chargé d'aider à la préparation du travail de base et de
veiller à ce que des projets concrets soient exécutés
sans tarder sur le terrain. Ce modèle de projet, qui
s'est avéré tout à fait-satisfaisant, a permis d'assurer la
coordination voulue des efforts du gouvernement, du
PNUD et de l'ONU, tout en permettant de recruter
d'avance les experts ct de réunir le matériel qui sera
affecté par la suite à d'autres projets.

Dans le domaine de la mise en valeur des ressources
hydrauliques, l'ONU a continué d'apporter une assis
tance aux Etats Membres pour renforcer la capacité
des gouvernements de mener des enquêtes sur le ter
rain et de fournir des services techniques de base. En
Argentine, par exemple, un institut de recherche et de
formation en matière de gestion, de réglementation et
d'administration des ressources hydrauliques a été
créé, Une assistance a été fournie pour la mise en
valeur des ressources en eaux souterraines dans
l'Altiplano de la Bolivie, dans le Norte Grande du Chili
et dans le Chaco, au nord-est du Paraguay. En Europe,
une assistance a été consentie à la Grèce pour la mise
en valeur de ses ressources hydro-électriques, à la
Pologne pour la mise en valeur générale du bassin de la
Vistule et.· à un échelon régional, à la Grèce et à la
Yougoslavie pour la mise en valeur intégrée du bassin
du Vardar Axios. En Asie et en Afrique, l'ONU con
tinue à aider divers pays à utiliser efficacement les
ressources hydrauliques et à mettre en place des
institutions et des mécanismes nationaux chargés de la
politique et de l'utilisation des eaux. Un programme de
mise en valeur d'urgence des ressources en eaux
souterraines, dont l'objet est de renforcer les services
de forage. de puits et les services techniques ou à en
créer de nouveaux, a été lancé dans les pays
soudano-sahéliens (Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal
et Tchad). En Ethiopie, un nouveau grand projet a été
lancé en vue d'aider le gouvernement à renforcer les
activités de sa Commission nationale des ressources
hydrauliques.

Le programme de coopération technique de l'ONU
a également répondu aux besoins qui se sont
manifestés par suite de l'état d'urgence dû à des catas
trophes naturelles. En Afrique, par exemple, les
activités d'assistance technique à ce titre ont consisté
à préparer et à coordonner d'importantes contribu
tions aux programmes de relèvement et de
développement à moyen terme et à long terme de la
région soudano-sahélienne, que le Bureau spécial du
Sahel est en train de mettre sur pied. Le projet de mise
en valeur d'urgence des ressources hydrauliques dans
cette région doit permettre de faire face à la sécheresse

qui-sévit au Sahel. L'ONU aide aussi activement le
Gouvernement nicaraguayen à planifier la recons
truction de la ville de Managua, qui a souffert des ef
fets du tremblement de terre de 1972.

D'une façon générale, les dépenses les plus impor
tantes ont été faites dans les domaines suivants: res
sources et transports; planification, projections et
politiques relatives au développement; statistiques;
administration publique; habitation, construction et
planification; commerce international; population;
développement social; finances publiques et ins
titutions financières, dans cet ordre. L'ONU a accordé
à des personnes originaires de 113 pays et territoires
2 418 bourses de perfectionnement pour des études
dans 91 pays.

D. - Programme alimentaire mondial

Sous la direction du Comité intergouvernemental
ONU/FAO, le Programme alimentaire mondial a
continué de fournir une aide alimentaire de soutien au
développement économique et social et au progrès des
pays en voie de développement en matière de nutri
tion, ainsi qu'une aide destinée à pourvoir aux besoins
d'urgence. Cependant, les ressources du Programme
ayant été gravement affectées par la nette augmen
tation du prix des denrées alimentaires pendant la
période considérée, le Programme s'est vu contraint, à
la fin de l'été 1973, à prendre des mesures de gestion
pour rétablir l'équilibre entre les dépenses et les res
sources disponibles à la fin de la période actuelle
d'annonce des contributions (1973-1974). Ces mesures
ont entraîné le blocage de nouveaux projets, la
réduction de certains projets en cours d'exécution et
l'arrêt progressif d'autres projets de moindre priorité;
ce n'est que vers Ïa fin de 1973 que le Programme a pu
approuver un petit. nombre de nouveaux projets de
priorités élevée dans les pays en voie de
développement les moins favorisés, ainsi que dans
d'autres pays, où les besoins en aide alimentaire
étaient particulièrement urgents.

Pendant l'année considérée, le Comité intergouver
nemental ONUIFAO a tenu à Rome sa vingt-qua
trième session du 3 au 9 octobre 1973, et sa vingt
cinquième session du 22 au 26 avril 1974; le 4 février
1974, la sixième Conférence pour les annonces de con
tributions au Programme pour la période 1975-1976
s'est tenue à New York, conformément aux
résolutions de l'Assemblée générale et de la Con
férence de la FAO. Ces résolutions fixaient un objec
tif de 440 millions de dollars, chiffre recommandé
par le Comité intergouvernemental lors de sa vingt
quatrième session et entériné par le Conseil.
économique et social de l'Organisation des Nations
Unies ainsi que par le Conseil de la FAO. Ce chiffre
avait d'abord été proposé par le Directeur exécutif au
printemps de 1973 comme étant le montant requis pour
pouvoir continuer les activités au niveau qui était alors
projeté pour 1973-1974, mais pour lequel un montant
beaucoup plus élevé serait actuellement nécessaire.
Le Comité a néanmoins reconnu que ce chiffre restait
le plus proche des faits, compte tenu des besoins des
pays en voie de développement et des difficultés des
donateurs. Le Comité a noté cependant qu'il pourrait
en résulter une certaine réduction de l'aide effective
ment fournie par le Programme, et il a fait ressortir que
ce chiffre était à considérer comme un minimum que
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Le Conseil a adopté comme base d'action une
décision intitulée "Déclaration relative à une situation
d'urgence affectant les enfants des pays en voie de
développement à la suite de la crise économique ac
tuelle". Dans cette décision, il est fait appel à tous les
gouvernements, ainsi qu'au grand public, pour qu'ils
accroissent aussitôt que possible l'appui qu'ils appor
tent aux programmes en faveur de l'enfance dans les
pays touchés -par voie bilatérale, par le biais.du Pro
gramme spécial à instituer conformément à la décision
récente de l'Assemblée générale [résolution. 3202
(S-VI)] ou en versant directement des contributions au
FISE. Et le Directeur général y est autorisé à par
ticiper aussi largement que possible au Programme
spécial et à prendre toutes autres mesures appropriées
pour .remédier à la situation dans le cadre des politi
ques approuvées par le Conseil.

Il a été souligné que le FISE avait la capacité,
d'agir promptement et avec souplesse, et était capa
ble de s'acquitter d'un volume de travail beaucoup plus
élevé dans le cadre d'un effort collectif et coordonné'
du système des Nations Unies. Une telle politique
s'inscrirait dans la ligne de la sixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale, où l'accent avait
été mis sur l'importance d'utiliser pleinement les ser
vices et facilités des organisations internationales exis
tantes.

Le Conseil d'administration du FISE, dont la ses
sion annuelle s'est tenue du 13 au 24 mai 1974, s'est
surtout inquiété de la grave menace pesant sur des
millions d'enfants dans les pays touchés par la crise
économique qui a provoqué la convocation de la
sixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale. Il était à craindre que la situation des enfants
dans plus de 60 pays ne se détériore encore davantage,
ces pays, contraints de réduire leurs budgets et leurs
programmes d'importations, se trouvant amenés à ré
duire leurs services en faveur de l'enfance, services
qui étaient déjà à un niveau très bas. La situation
était aggravée par une pénurie croissante des vivres
dans certaines régions et par l'augmentation rapide du
prix des denrées. Avant la montée des prix, on esti
mait qu'à tout moment environ 10 millions d'enfants
dans le monde étaient atteints de malnutrition grave
comportant un fort risque de mortalité. On pouvait
maintenant s'attendre à voir ce chiffre s'accroître
considérablement. Le nombre total d'enfants dans les
pays gravement touchés se chiffrait entre ~oo et SOO
millions.
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les donateurs devaient dans toute la mesure possible développement dans cette zone sous forme de projets
tenter de dépasser. d'alimentation des travailleurs. C'est ainsi que 10 pro-

. . ., jets, d'un coût total pour le PAM de 10,3 millions de
. Les contrlb~tlO~s en prod~lts, en especes ~t ery ser: dollars, où des rations du PAM seront utilisées pour

vices a~n~>ncees a la Confe.rence ~e sont elev~es ~ ces programmes de relèvement grâce à l'effort person..
31~,7. m.tlho~s ~e, dollars, ~Olt le chlff!e le plus eleve nel ont été approuvés entre décembre 1973 et avril
qu: ait Jamais ete atteint a une conference pour an- 1974
nonces de contributions. A la fin du mois d'avril, des .
annonces supplémentaires avaient porté le total pour On trouvera de plus amples renseignements dans les
1975-1976 à 362,5 millions de dollars, dont 327,7 mil- rapports du Comité intergouvernemental sur sa vingt-
lions de dollars étaient effectivement disponibles, quatrième session (WFP/IGC:24/20) et sur sa vingt-
compte tenu de la clause de contrepartie de l'annonce cinquième session (WFP/IGC:25/18), et dans son rap-
de contributions des Etats-Unis. L'une des annonces port au Conseil économique et social (E/5537).
de contributions complémentaires, celle de l'Arabie
Saoudite, s'élevait à 50 millions de dollars en espèces;
c'est l'annonce de contributions en espèces la plus im
portante qui ait jamais été reçue par le Programme, et
la deuxième annonce de contributions pour 1975-1976
après celle des Etats-Unis, qui s'élève à 140 millions
de dollars. Les annonces de contributions faites au
Programme pour 1973-1974 sont passées pendant la
période considérée de 294,6 millions de dollars à 352,4
millions de dollars, alors que l'objectif à atteindre pour
1973-1974 était de 350millions de dollars. En outre, les
pays parties à la Convention de 1971 relative à l'aide
alimentaire ont décidé de confier au Programme
alimentaire mondial, pour les campagnes 1972-1973 et
1973-1974, l'acheminement de céréales d'une valeur
de 32,9 millions de dollars (y compris un paiement en
espèces pour ie transport) qu'ils s'étaient engagés à
fournir au titre de l'aide aux pays en voie de
développement.

En raison de la situation difficile des ressources du
Programme à l'époque considérée, le Comité
intergouvernemental, à sa vingt-quatrième session,
s'est trouvé pour la première fois sans un seul nouveau
projet de développement à examiner, tout en prenant
note de 32 petits projets dont le coût total pour le
Programme, s'élevant à 25,3 millions, avait été
approuvé par le Directeur exécutif entre le 1er janvier
et le 30juin 1973 en vertu des pouvoirs qui -lui sont
délégués. A sa vingt-cinquième session, le Comité a
pris note de quatre autres projets approuvés par le
Directeur exécutif à la fin de 1973, d'un coût total pour
le Programme de 4,7 millions de dollars, et ii a lui
même approuvé trois grands projets, d'un coût total
pour le Programme de 9,1 millions de dollars.

Les mesures susmentionnées visant à équilibrer les
dépenses et les ressources n'ont pas touché la portion
des ressources du Programme qui sont réservées à
l'usage du Directeur général de la FAO pour les be
soins alimentaires d'urgence, C'est ainsi qu'au cours
de la période considérée le Directeur général a pu ap
prouver 12 opérations d'urgence d'un coût total de 9,8
millions de dollars. La plus importante, c'est-à-dire
l'opération de secours à l'Ethiopie pendant la
sécheresse, a reçu une dotation de 3,5 millions de dol
lars sur les ressources ordinaires du PAM. La
République fédérale d'Allemagne a fourni en outre une
contribution spéciale qui sert à acheter 8 000tonnes de
céréales sur place ainsi qu'au Kenya et à fournir une
assistance pour l'entreposage et le transport intérieur.

Alors que les années précédentes, les principaux
engagements imputables sur les ressources du PAM
pour les secours d'urgence avaient eu trait à la zone
sahélienne, le Programme a pu, durant l'année
consi-lérée, remplacer ces secours par une aide au
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Le Conseil a reconnu que la responsabilité prin
cipale, lorsqu'il s'agit de faire face à la situation des
enfants dans les pays en voie de développement, in
combe à ces pays eux-mêmes, et que la satisfaction de
l'ensemble de leurs besoins nécessiterait l'entière
coopération de la communauté mondiale. Le Conseil a
décidé que, dans ces conditions, une action appropriée
du FISE devrait inclure : a) une assistance spéciale
immédiate aux gouvernements pour améliorer la nutri
tion des enfants par diverses mesures, directes ou indi
rectes; b) une aide aux pays en voie de développement
pour qu'ils suivent la situation d'ensemble de leurs
enfants et instituent en faveur de l'enfance des pro
grammes complémentaires: c) une aide pour diffuser
des renseignements sur les besoins de l'enfance auprès
d'un public aussi vaste que possible.

Le Directeur général a estimé que, pour entre
prendre ce programme spécial, le FISE aurait besoin
de 35 millions de dollars de plus en 1974 et de
52 millions de dollars en 1975. En outre, un crédit
complémentaire de 42,7 millions de dollars serait
nécessaire au titre de la participation du FISE aux
programmes de secours d'urgence et de relèvement
(péninsule indochinoise, zones frappées par la
sécheresse dans le Sahel et en Ethiopie, régions du
Pakistan ayant souffert des inondations, relèvement en
faveur des mères et des enfants dans la zone du canal
de Suez). De plus, même si les recettes ordinaires du
FISE en 1974 atteignaient l'objectif tle 100 millions de
dollars envisagé par l'Assemblée générale, la
réalisation de cet objectif permettrait à peine de pour
suivre les programmes ordinaires au niveau actuel de
l'aide, compte tenu des dévaluations et des
augmentations de prix.

On a exprimé l'espoir que la Conférence spéciale
d'annonces de contributions du FISE prévue pour

novembre 1974 aboutirait non seulement à
l'augmentation des contributions versées au FISE
pour les programmes à long terme, mais également au
versement de contributions destinées à pourvoir aux
besoins accrus des enfants.

Pour les pays en voie de développement qui sont
dorénavant en mesure de consacrer des ressources ac
crues aux services en faveur de l'enfance, le Conseil a
approuvé de nouveaux moyens de coopération,
notamment sous forme de conseils et d'assistance
pour mettre sur pied lesdits services, et d'un système
de participation aux dépenses en vertu duquel le pays
assisté assume la majeure partie de l'aide normalement
fournie par le FISE..

A la fin de la session du Conseil, le FISE avait pris
des engagements d'un montant total de 137,9 millions
de dollars, dont 112,5 millions de dollars pour l'aide
aux projets, la moitié d'entre eux devant être
complétés en 1974 et en 1975 et le restant à une date
ultérieure.

En 1973, le FISE a reçu 87,1 millions de dollars au
titre des recettes et 8,7 millions de dollars au titre de
fonds d'affectation spéciale pour couvrir les engage
ments approuvés par le Conseil d'administration. Sur
le total des ressources, soit 95,8 millions de dollars,
81,4 millions de dollars étaient destinés à des pro
grammes à long terme et à des objectifs généraux, et
14,4 millions de dollars aux activités de secours et de
reconstruction

On trouvera de plus amples renseignements dans le
rapport général d'activité du Directeur général au
Conseil à sa session de 1974 (E/ICEF/632) et dans
le rapport du Conseil d'administration sur cette ses
sion",

.. Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-cinquième session, Supplément n° 9 (Ef5528).
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A. - Installation du siège du PNUE
à Nairobi

A la suite de l'adoption par l'Assemblée générale, le
15 décembre 1972, de la résolution 3004 (XXVII), le
secrétariat du Programme des Nations Unies pour
l'environnement s'est installé à Nairobi en août 1973.
Ses opérations ont démarré à son nouveau siège
le 1er octobre 1973. Il possède des bureaux de liaison à
New York et à Genève.

B. - Deuxième session du Comité
de coordination pour l'environnement

Le Comité de coordination pour l'environnement a
tenu sa deuxième session à New York le 23 octobre
1973. Il a examiné la question de la création de
nouveaux liens entre le PNUE et les membres du sys
tème des Nations Unies et a pris connaissance des
versions préliminaires des documents relatifs à
l'examen des activités dans le domaine de l'envi
ronnement et au projet de programme, que le se
crétariat du PNUE avait établies à l'intention de la
deuxième session du Conseil d'administration
(UNEP/GC/15).

C. - Décisions de l'Assemblée générale

Le rapport du Conseil d'administration sur sa pre
mière session' a été examiné par l'Assemblée générale
à sa vingt-huitième session. Par sa résolution 3131
(XXVIII) du 13 décembre 1973, l'Assemblée générale
a fait siennes les décisions adoptées par le Conseil
d'administration, en particulier les critères et l'ordre
de priorité énoncés dans la décision du Conseil 1(1) du
22 juin 1973. Dans sa résolution 3132 (XXVIII) de
même date, l'Assemblée a également lancé un appel
aux gouvernements pour qu'ils accordent leur appui
continu au Fonds pO.~lr l'environnement.

L'Assemblée générale a adopté la résolution 3133
(XXVIII) sur la protection du milieu marin, par la
quelle elle a, entre autres, prié le Conseil d'ad
ministration du PNUE de se prononcer, après exa
men, sur la question de l'exécution d'une étude
détaillée des ressources marines biologiques des mers

1 Documents officiels de l'Assemblée ginérale, vingt-huitième
session, Supplément n° 25 (A/9025). Pour les autres documents per
tinents, voir ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 50 de
l'ordre du jour.

et des océans du globe menacées d'épuisement. Eile a
également adopté la résolution 3129 (XXVIII) sur la
coopération dans le domaine de l'environnement" en
matière de ressources naturelles partagées par deux ou
plusieurs Etats. Par ailleurs, l'Assemblée générale a
aussi adopté la résolution 3128 (XXVIII) sur la
Conférence-exposition des Nations Unies sur les
établissements humains; elle y a décidé, entre autres,
que la Conférence-exposition aurait lieu à Vancouver
(Canada) du 31 mai au Il juin 1976. Elle a également
adopté la résolution 3130 (XXVIII) sur les critères
régissant le financement multilatéral de l'habit.ation et
des établissements humains et a prié le Secrétaire
général d'entreprendre' l'étude analytique d'ensemble
prévue dans la résolution 2998 (XXVII) de l'Assem
blée générale.

Dans sa résolution 3054 (XXVIII) du 17 octobre
1973, relative à la situation économique et sociale de la
région soudano-sahélienne victime de la sécheresse et
aux mesures à prendre en sa faveur, l'Assemblée
générale a demandé au Conseil d'administration du
PNUE d'accorder la priorité à la recherche d'une solu
tion à moyen terme et à long terme au problème de la
désertification.

Par sa résolution 3123 (XXVIII) du 13 décembre
1973, l'Assemblée générale a décidé que le Directeur
exécutif du PNUE serait invité à participer, selon qu'il
conviendrait, aux réunions du Bureau consultatif in
terorganisations du Programme des Nations Unies
pour le développement.

D. - Activités du secrétariat relatives à la
préparation de la deuxième session du
Conseil d'administration

Tout en s'occupant du déménagement et de l'ins
tallation de son nouveau siège, le secrétariat a
également préparé très activement la documentation
nécessaire à la deuxième session du Conseil
d'administration, en particulier les propositions
d'activité dans des domaines précis. Il a été
considérablement assisté dans cette tâche par les
représentants des gouvernements qui ont participé à
des consultations officieuses à Genève du 1el' au
6 novembre 1973 en vue d'examiner une version
préliminaire au projet de programme, etpar les instit»
tions spécialisées avec lesquelles il a eté en contact
permanent pendant l'élaboration du programme et
avec les représentants desquelles il a tenu des consul-
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H. - Deuxième session du Conseil
d'administration

Le Conseil d'administration a tenu sa deuxième ses
sion à Nairobi du II au 22 mars 1974. TI a examiné les
documents établis, et les propositions faites par le
secrétariat, que le Directeur exécutif a présentés dans
sa déclaration liminaire",

Se prononçant sur la politique et la mise en œuvre
du programme, le Conseil d'administration a décidé de
choisir parmi les priorités approuvées à la première
session les domaines spécifiques de concentration et a
approuvé certaines considérations générales destinées
à guider le choix de ces domaines de concentration. n
a approuvé en outre les procédures et les méthodes
d'élaboration et d'exécution des programmes décrites
par le Directeur exécutif, en particulier le système de
programmation et le rôle de catalyseur du Programme
des Nations Unies pour l'environnement, et a pris note
avec approbation de l'intention du Directeur exécutif
d'établir quelques centres d'activité du programme
(voir UNEP/GC/14 et UNEP/GC/L.20), en tant que
moyen de traiter de problèmes spécifiques",

Le Conseil a estimé que le programme sur
l'environnement, tel qu'il était actuellement conçu,
était compatible avec la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement, dont il favorisait
les objectifs, et avec le Plan d'action mondial pour
l'application de la science et de la technique au
développement. Il a recommandé que le Directeur
exécutif soit associé au processus d'examen et
d' évaluation de la Stratégies.

En ce qui concerne l'examen de la situation de
l'environnement et des activités relatives au pro
gramme sur I'environnernent, le Conseil
d'administration a pris note du plan proposé par le
Directeur exécutif (UNEP/GC/14/Add.l), lui a
demandé de présenter au Conseil d'administration, à
sa troisième session, une version plus élaborée de
l'étude, et a invité les gouvernements Membres de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
qui lui sont rattachées, à coopérer pleinement avec le
Directeur exécutif en vue de l'établissement de l'étude
périodique en lui fournissant les données nécessaires",

Le Conseil d'administration, ayant examiné les pro
positions du Directeur exécutif relatives au pro
gramme, a décidé d'adopter les propositions relatives
aux mesures à prendre ultérieurement, indiquées dans
le rapport du Directeur exécutif (UNEP/GC/14/Add .2)
et il a formulé un certain nombre d'observations et pris

6 Pour la documenta.tion, voir les notes de bas de pages 2, 3 et 4
ci-dessus. Pour la déclaration du Directeur exécutif, voir
UNEP/GC/L.18.

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 25 (A/%25), annexe l, décision 5 (Il).

8 Ibid., décision 6 (II).
9 Ibid., décision 7 (II).

G. - Groupe intergouvernemental
sur la surveillance continue

Conformément à la décision 1 (1) du Conseil
d'administration adoptée le 22 juin 1973, le Directeur

2 Pour le cadre théorique envisagé par le secrétariat comme base
des travaux futurs, voir le document UNEP/GC/14. Pour une ver
sion expérimentale de l'examen périodique des activités relatives à
l'environnement, demandée par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2997 (XXVII) et par le Conseil d'administration dans sa
décision 1 (1), voir UNEP/GC/14/Add.1. Pour les activités de pro
gramme envisagées par le secrétariat, sur la base do domaines
d'action prioritaires et des tâches fonctionnelles fixés par le Conseil
d'administration à sa première session, voir UNEP/GC/14/Add.2.

3 Pour le rapport intérimaire du Directeur exécutif; voir
UNEP/GC/18 et Corr .1. Pour le rapport du Secrétaire général sur la
création d'un fonds international ou d'une institution financière pour
les établissements humains, établi comme suite à la résolution 2999
(XXVII) de l'Assemblée générale, voir A/9575.

4 Pour l'examen et l'approbation du Programme du Fonds pour
1974 et 1975, voir UNEP/GC/17/Rev.1 et Additifs. tour le rapport
sur l'exécution du Programme du Fonds en 1973, voir UNEP/GC/23
et Additifs. .

5 Pour le rapport du Groupe, voir le document UNEP/GC/25.

E. - Fonds du Programme des Nations
Unies pour l'environnement

Depuis la première session du Conseil d'ad
ministration, de nouvelles contributions ont été .
annoncées qui permettront de dépasser l'objectif ini
tial de 100 millions de dollars des Etats-Unis. Les an
nonces de contributions pour 1973 se sont élevées à
12 millions de dollars. Plus de. 100 projets ont été en
trepris et financés grâce aux pouvoirs donnés au Di
recteur exécutif à la première session du Conseil
d'administratiorr': ils représentent un coût total de
5,1 millions de dollars.

F. - Réunions de spécialistes
Un petit groupe de microbiologistes s'est réuni à

Nairobi du 28 janvier au 1er février 1974pour faire des
recommandations concernant la conservation des res
sources génétiques des micro-organismes et la con
tribution possible de la microbiologie au Programme
des Nations Unies pour l'environnement. En fé
vrier, un colloque sur les sciences de l'environne
ment dans les pays en voie de développement a
eu lieu à Nairobi, organisé conjointement par
le PNUE et le Comité scientifique pour les pro
blèmes de l'enviro-mement; il a réuni un certain
nombre de spécialistes des sciences de la nature en
provenance de régions en voie de développement.

En mars 1974, des experts servant à titre individuel
mais désignés par leurs gouvernements, ainsi que
plusieurs experts des institutions spécialisées de
l'ONU et d'autres organisations, ont tenu une réunion
en vue d'aider le Directeur exécutif à évaluer le stade
de développement du eystème international de
références",
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tations officieuses à Genève en octobre 1973. Une exécutif a convoqué la réunion intergouvernementale
série d'échanges de vues avec le monde scientifique a sur la surveillance continue à Nairobi du 11 au
également été entreprise, y compris une enquête sur 20 février 1974. Dans son rapport au Conseil
l'existence de "limites extrêmes" aux activités de d'administration, la réunion intergouvernementale a
l'homme sur la Terre>, fait une série de recommandations concrètes sur la

Le secrétariat .1 également étroitement collaboré cré~tion.du système m~ndial de surveillance continue
aux premiers préparatifs de la Conférence-exposition de 1environnement (voir UNEP/GC/24).
des !ttTations Unies sur les établissements humains>.
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16 Ibid., décision 15 (II).
17 Ibid., décision 16 (II).
18 Ibid., décision, 18 (II).
19 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième

session, Supplément n° 25 (A/9625).

I. - Troisième session du Comité
de coordination pour l'environnement

Le Comité de coordination pour l'environnement a
tenu sa troisième session à New York les 16et 17 avril
1974. n a examiné les décisions adoptées par le COQ.
seil d'administration du PNUE à sa deuxième session.
n a discuté dans le détail des moyens de s'acquitter
pleinement de ses fonctions de coordination des di
verses activités dans le domaine de l'environnement
en aidant le PNUE à élaborer et à appliquer son pro
gramme, et en faisant en sorte que ce programme in
flue très nettement sur ceux des autres organismes des
Nations Unies qui s'occupent des problèmes de
l'environnement.

participer au financement de l'élément exposition de la
Conférence-exposition16.

Le Conseil d'administration, ayant examiné le rap
port du Secrétaire général sur le projet de fonds inter
national ou d'institution financière pour les
établissements humains (A/9575) , a recommandé à
l'Assemblée générale de créer une institution inter
nationale pour la gestion de l'habitat humain et la con
ception et l'aménagement des établissements humains
en fonction de l'environnement, dont le nom serait :
"Fonds de concours international de l'habitat et des
établissements humains". na également recommandé
que ce fonds de concours international de l'habitat et
des établissements humains, financé par des contribu
tions volontaires, soit mis en place le 1er janvier 1975
par une seule allocation de 4 millions de dollars pour
quatre ans prélevés sur le Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement'".

Entre autres décisions, le Conseil a demandé au Di
recteur exécutif que, en collaboration avec les autres
organismes des Nations Unies, il établisse une étude et
fasse des propositions pour donner effet aux disposi
tions de la résolution 3129 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, et qu'il présente cette étude et ces formules
dans un rapport au Conseil d'administration à sa
troisième session18.

On trouvera plus de détails sur les décisions et les
travaux du Conseil d'administration à sa deuxième
session dans le rapport de celui-ci à l'Assemblée
générale 19.

un certain nombre de décisions afin de l'assister dans
sa tâche, en lui indiquant les domaines auxquels il de
vrait accorder une attention particuliêre!''.

En ce qui concerne les tâches fonctionnelles, le
Conseil a autorisé le Directeur exécutif, travaillant en
consultation suivie avec les gouvernements, à pour
suivre la conception et l'élaboration et à commencer la
mise en œuvre du système mondial de surveillance
continue de l'environnemen t (GEMS). TI l'a également
autorisé à mettre au point, sur la base de consultations
permanentes avec les gouvernements, le système in
ternational de références pour les sources de rensei
gnements concernant l'environnement et à fournir à
cet effet les ressources et le personnel nécessaires au
siège de PNUE11.

Le Conseil a décidé que le PNUE, en coopération
avec le Comité scientifique des Nations Unies pour
l'étude des effets des rayonnements ionisants et
d'autres organismes pertinents du système des Na
tions Unies, devrait assigner un rang élevé de priorité
dans son système mondial de surveillance continue de
l'environnement à la surveillance des radionucléides
résultant des essais nucléaires et faire rapport
régulièrement à ce sujet au Conseil d'administration'<.

En ce qui concerne les considérations régissant
l'estimation des ressources futures et leur répartition,
le Conseil d'administration a décidé que la durée du
plan à moyen terme serait de quatre ans et a autorisé le
Directeur exécutif à prendre des engagements
préliminaires13. Le Conseil a également pris un certain
nombre de décisions spécifiques et a alloué des fonds
lors de l'examen et de l'approbation du Programme du
Fonds pour 1974 et 197514. Il a demandé au Directeur
exécutif d'entreprendre, entre autres, une étude de
préfaisabilité sur les aspects liés à l'environnement de
la construction du siège permanent du Programme des
Nations Unies pour l'environnement à Nairobi. Le
Conseil a décidé de constituer un Fonds de roulement
(Information) afin de financer la production de
matériaux d'information pour étayer les programmes
nationaux d'information et d'éducation publiques dans
le domaine de l'environnement'".

Le Conseil d'administration a pris acte du rapport
intérimaire du Directeur exécutif concernant les
travaux entrepris pour l'~'éparer la Confé
rence-exposition des Nations Unies sur les éta
blissements humains, et a accepté, entre autres, de

10 Ibid., décision 8 (II).
Il lbid., décision 8 (11), deuxième partie, b.
1: Ibid., décision 9 (II).
13 lbid., décision 10 (II).
14 Ibid., décision 13 (II).
15 Ibid., décision Il (II).
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A. - Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

L'Assemblée générale, dans la résolution 3143
(XXVIII) du 14 décembre 1973, a, notamment, prié le
Haut Commissaire de poursuivre ses activités
d'assistance et de protection en faveur des réfugiés
dans les limites de son mandat aussi bien qu'en faveur
de ceux auquels il offre ses bons offices ou qu'il est
appelé à aider conformément aux 'résolutions per
tinentes de l'Assemblée.

Au cours de la période considérée, le Haut Commis
saire a en conséquence continué de venir en aide aux
réfugiés qui relèvent de sa compétence dans le cadre
de son programme actuel et a, en outre, mené à bien
l'œuvre d'assistance aux Asiens d'Ouganda de
nationalité indéterminée ainsi que le programme des
Nations Unies visant à apporter des secours
immédiats au Soudan méridional. Il a également, à la
demande du Secrétaire général, pris en charge une
vaste opération de rapatriement 'dans le sous-continent
de l'Asie du Sud.

On trouvera des précisions sur les activités récentes
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés dans le rapport du Haut Commissaire à
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session':

PROTECTION INTERNATIONALE

Le HCR a dû redoubler d'efforts dans le domaine de
la protection internationale, qui est sa fonction essen
tielle, en raison de l'apparition de nouveaux problèmes
de réfugiés en Amérique latine et de l'afflux ininter
rompu de nouveaux réfugiés sur le continent africain,
à quoi s'ajoutent les problèmes croissants de réfugiés
isolés. A la suite des événements qui se sont déroulés
au Chili en septembre 1973, le Secrétaire général et le
Haut Commissaire ont lancé un appel au Gouverne
ment chilien pour que des mesut .s de protection suf
fisantes soient prises en faveur des réfugiés se trou
vant dans ce pays. Le Gouvernement chilien leur a
donné l'assurance qu'il en serait ainsi et il a accepté la
créatio. de "hâvres de sécurité" placés sous la direc
tion d'un comité national, où les réfugiés pourraient
trouver protection et assistance. A la suite des inter
ventions du Haut Commissaire et de ses représentants
en Amérique latine en faveur de plusieurs centaines de

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 12 (AI%12) et Supplément n° 12A (AI
%12/Add.l).
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réfugiés qui avaient été pnves de leur liberté de
mouvement ainsi que d'un certain nombre de person
nes qui se trouvaient dans une situation critique, la
majorité d'entre eux a pu se rendre dans les "hâvres
de sécurité", ou trouver une antre solution à leurs
difficultés.

De nouveaux Etats ont adhéré aux instruments in
ternationaux relatifs au statut des réfugiés et des apa
trides. C'est ainsi que la Convention de l'OUA de 1969
régissant les aspects spécifiques des problèmes des
réfugiés en Afrique est entrée en vigueur, et que la
Convention de 1961 sur la réduction de cas d'apatridie
entrera en vigueur en 1975. Etant donné le caractère
universel du problème des réfugiés, il faut espérer que
de nombreux autres Etats ne tarderont pas à adhérer à
ces instruments qui devront être appliqués tant dans
leur esprit que dans leur lettre.

Un grand nombre de pays ont accueilli un nombre
considérable de nouveaux réfugiés, mais, isolément,
les réfugiés sont toujours à la merci de graves
difficultés lorsqu'ils souhaitent se voir accorder l'asile,
un permis de résidence et un permis de travail. Le
refoulement d'un réfugie dans son pays d'origine a,
dans un certain nombre de cas, eu des conséquences
dramatiques pour le réfugié lui-même ainsi que pour sa
famille. Le Secrétaire général désire attirer l'attention
des Etats sur l'appel que leur a lancé le Haut Commis
saire (voir E/5484) pour qu'ils veillent à faire pleine
ment respecter sur leur territoire les principes du droit
d'asile et de non-refoulement. L'adoption d'une con
vention sur l'asile territorial, dont le texte a été porté à
l'attention de l'Assemblée à sa vingt-septième session,
ne manquera pas de contribuer à l'application des
principes susmentionnés,

Le HCR suit de près l'importante question que
constitue la réunion des membres d'une même famille
et, dans son rapport annuel, le Haut Commissaire a
renouvelé son appel aux gouvernements pour qu'ils
appuient ses efforts en vue de favoriser la réunion des
membres dispersés de familles réfugiées, en appli
cation de la recommandation contenue dans l'acte
final de la Conférence des plénipotentiaires qui a
adopté la Convention de 1951 relative au statut des
réfugiés.

Il convient également de mentionner que des pro
grès ont été accomplis en ce qui concerne la natura
lisation, la délivrance de documents de voyage et
d'identité aux réfugiés ainsi que l'indemnisation des
réfugiés persécutés par le régime national socialiste.
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Chapitre VIII. - Activités de caractère humanitaire

PROGRAMME ANNUEL D'ASSISTANCE DU HCR

Les nouveaux mouvements de réfugiés en Afrique,
le rapatriement volontaire de Soudanais dans le cadre
du Programme de secours immédiats des Nations
Unies au Soudan et les événements du Chili ont servi
de toile de fond à la majorité des activités d'assistance
du HCR au cours de la période considérée. Le nombre
des bénéficiaires, en 1973, a été évalué à 285 000 per
sonnes parmi lesquelles figuraient 46 500 personnes
ayant reçu une assistance destinée à faciliter leur
rapatriement volontaire (des Soudanais pour la
plupart), 209 000 personnes ayant reçu une aide
destinée à faciliter leur intégration dans leurs pays
d'asile et 10000 personnes ayant reçu une aide pour se
réinstaller en émigrant dans d'autres pays (la plupart
étaient originaires d'Europe, d'Extrême-Orient, du
Moyen-Orient et d'Amérique latine). Une aide
d'appoint a été fournie à quelque 13 500 personnes
dans le besoin et une assistance juridique à 4 500 au
tres.

En t973, les sommes engagées au titre du pro
gramme annuel et du Fonds extraordinaire se sont
élevées au total à 8 408 000 dollars environ, à quoi
sont venues s'ajouter des contributions d'appoint
évaluées à plus de 4900000 dollars, fournies pour la
plupart par les pays d'asile. Les sommes engagées au
titre de fonds de dépôts réservés à d'importants Pl'O
jets d'assistance venant compléter ceux qui sont pris
en charge par le programme se sont élevées au total à
plus de 1 725 000 dollars, dont 785 000 dollars en
bourses d'études postprimaires imputés sur le compte
d'éducation du HCR, surtout en Afrique où cette
forme d'aide est particulièrement importante.

En Afrique, si les besoins d'assistance consécutifs
au retour massif de Soudanais ont diminué, en re
vanche l'aftlux continuel de réfugiés en provenance du
Burundi, dont le total s'établissait autour de 133 COO à
la fin de 1973, en a créé de nouveaux.

L'afflux de réfugiés en provenance d'Afrique aus
trale s'est également poursuivi en 1973 pour atteindre
le chiffre approximatif de 13 000. A la fin de l'année,
on évaluait à plus de 59000 en République-Unie de
Tanzanie et à 10000 en Zambie le nombre de réfugiés
en provenance du Mozambique. Le nombre de
réfugiés angolais, évalué à 400 000 au Zaïre, est passé
à 22000 en Zambie, celui des Namibiens atteignant
3 500, pour la plupart en Zambie. Le HCR s'efforce de
resserrer encore ses contacts avec l'OUA et les
mouvements de libération en Afrique en vue de fournir
une aide aux réfugiés en provenance des territoires
coloniaux par l'Intermédiaire d'organismes reliés à ces
mouvements. Le HCR a de nouveau fait parvenir à
certains des groupes intéressés une aide d'appoint
imputée sur le Fonds d'affectation spéciale des Na
tions Unies pour l'Afrique du Sud ainsi que sur le
Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Des dispo
sitions visant à permettre au HCR de fournir une aide
accrue aux réfugiés en provenance de Rhodésie du
Sud sont également à l'étude.

C'est encore une fois l'assistance à des projets
d'installation dans des zones rurales qui a formé
l'élément principal des activités du HCR en Afrique,
assistance dont ont bénéficié un nombre accru de
réfugiés en Ouganda, en République-Unie de Tan
zanie, an Soudan, au Zaïre et ailleurs. Dans
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l'ensemble, des progrès ont été accomplis en 1973
dans ces zones d'installation, où l'objectif est d'aider
les réfugiés à devenir capables de subvenir à leurs
propres besoins; dans plusieurs cas, le niveau atteint a
été jugé suffisamment élevé pour que les
responsabilités concernant l'assistance aient pu être
transférées aux autorités gouvernementales.

1

Les graves difficultés auxquelles se heurtent
isolément les réfugiés dans les zones urbaines ont été
une source de préoccupations particulières pour le
HCR, en 1973. Pour adoucir leur sort, des efforts ac
crus ont été déployés r-on seulement en vue de leur
fournir des indemnités de subsistance, mais également
pour améliorer les services d'orientation mis à leur
disposition dans les capitales ainsi que pour leur don
ner des possibilités plus grandes de s'instruire et de
trouver un emploi.

En Asie du Sud-Est, le HCR a suivi de près la situa
tion et les besoins des groupes de personnes dont il
pourrait avoir à s'occuper, tout en réduisant pro
gressivement l'assistance fournie dans les pays où les
réfugiés avaient atteint un degré suffisant
d'indépendance.

Dans plusieurs pays d'Europe, il y a eu Ln nouvel
afflux de réfugiés, pour la plupart d'origine non
européenne, ayant besoin d'une assistance venant
compléter celle qui leur était fournie par le pays.
d'accueil. Toutefois, le nombre de réfugiés arrivés en
Espagne en provenance des Antilles a décru tandis que
le nombre des réfugiés réinstallés a augmenté
considérablement. Les projets locaux de réinstallation
en faveur de ce qu'il reste de réfugiés d'origine
européenne dans le besoin ont progressé de manière
satisfaisante. Il a fallu, toutefois, fournir une assis
tance accrue afin de répondre aux besoins des réfugiés
âgés ou handicapés pour d'autres raisons. Des efforts
spéciaux ont également été fournis pour améliorer les
chances de réfugiés attendant de pouvoir se réinstaller
en émigrant dans des pays d'outre-mer.

.En Amérique latine, le principal fait nouveau a été
l'apparition de nouveaux problèines de réfugiés à la
suite des événements dramatiques de septembre 1973
au Chili. Le HCR a d'abord mis sur pied un pro
gramme d'urgence de secours et d'assistance aux fins
de réinstallation en faveur des réfugiés étrangers, dont
le nombre s'établissait, pensait-on, autour de 5000 à
7 000, tandis que des appels étaient lancés aux
gouvernements afin qu'ils offrent les facilités
d'immigration dont il y avait un besoin si pressant. Le
Programme d'urgence comprenait l'octroi immédiat
d'une aide aux réfugiés admis dans plusieurs "havres
de sécurité" placés sous la direction du Comité na
tional chilien pour les réfugiés avec l'accord du
gouvernement; dans le cadre de ce programme9 les
réfugiés recevraient également des conseils, une assis
tance juridique individuelle et une aide pour leur per
mettre de se réinstaller dans d'autres pays, y compris
le.paiement de certains frais de transport et, en cas de
nécessité, une assistance pour leur permettre de
s'installer de manière permanente dans ces pays.

A la fin de 1973, 3 250 réfugiés environ avaient
bénéficié de ce programme. Entre-temps, de nom
breux Chiliens étaient également partis et avaient reçu
asile dans divers pays d'Europe et d'Amérique latine,
en particulier en Argentine, où ils ont la possibilité de
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OPÉRATION DE SECOURS DES NATIONS UNIES
AU BANGLADESH

B. - Assistance humanitaire au
continent de l'Asie du Sud

tion.active d'organismes appartenant au système des
Nations Unies, y compris en particulier le PAM, le
FISE, l'OIT, la FAO, l'OMS, l'UNESCO, la BIRD et
l'UIT, était de préparer le retour des milliers de
Soudanais en provenance de pays voisins ainsi que de
ceux qui avaient été déplacés à l'intérieur du Soudan,
et d'aider à leur réjnstallatton.

A la suite des appels lancés par le Secrétaire général
et par le Haut Commissaire, des contributions en es
pèces et en nature, d'un montant de 16 millions de
dollars environ, ont été reçues, principalement de
gouvernements. Au nombre des principales contri
butions figuraient, notamment, des facilités de trans
port, dont il y avait un besoin urgent, permettant
d'acheminer par air les fournitures nécessaires et, par
la suite, une aide financière et technique pour aider à la
construction d'un pont sur le Nil à Juba.

Les opérations de rapatriement ont commencé à
prendre de l'ampleur dans les premiers mois de 1973.
Au 31 octobre, la Commission du Gouvernement
soudanais chargée du rapatriement et de la
réinstallation des réfugiés a fait savoir qu'au total envi
ron 150000 Soudanais étaient rentrés d'Ouganda, du
Zaïre, de la République centrafricaine et d'Ethiopie.
On évaluait, d'autre part, à 500 000le nombre des per
sonnes déplacées à l'intérieur du Soudan qui avaient
également réintégré leurs villages.

On trouvera des précisions sur cette opération dans
les rapports intérimaires présentés par le Haut Com
missaire à la cinquante-quatrième et à la cinquante
cinquième session du Conseil économique et social
(E/5261 et E/5378 et Corr.I), ainsi que dans son rap
port final à la cinquante-septième session {E/5483)2.

Troisième partie. - Activités de caractère économique, social ou humanitaire

ASSISTANCE AUX ASlENS D'OUGANDA
DE NATIONALITÉ INDÉTERMINÉE

OPÉRATION D'ASSISTANCE AU SOUDAN MÉRIDIONAL

Des efforts intensifs ont continué à être fournis au
cours de la période considérée en vue d'aider 4 500
Asiens d'Ouganda de nationalité indéterminée que le
Haut Commissaire aux réfugiés avait accepté de
prendre en charge, à la demande du Secrétaire général,
à la suite de leur expulsion d'Ouganda, en novembre
1972, à trouver où s'installer de manière permanente.
Ces personnes ont été logées provisoirement dans des
centres de transit en Autriche, en Belgique, en Italie, à
Malte et en Espagne. Les dépenses engagées pour leur
fournir des soins et subvenir à leurs besoins et pour
assurer leur transport jusqu'au pays d'installation
définitive ont été couvertes principalement à l'aide de
fonds d'un montant total de 3,4 millions de dollars
offerts par les gouvernements à la suite des appels
lancés par le Haut Commissaire. C'est également pour
répondre à ses appels qu'une vingtaine de gouverne
ments ont offert des possibilités d'installation à titre
permanent, si bien qu'en avril 1974 on pouvait
considérer l'opération comme pratiquement terminée.
Restait, toutefois, le problème des Asiens d'Ouganda
de nationalité indéterminée partis pour l'Inde, le
Pakistan et quelques autres pays d'Afrique et dont les
familles s'étaient, entre-temps, réinstallées dans
d'autres pays. Le Haut Commissaire espère que ces
pays voudront bien permettre la réunion de ces famil
les en acceptant d'en accueillir les membres séparés.

s'installer, et. au Pérou, où ils ont été admis en transit
en attendant leur réinstallation dans d'autres pays.

Au Moyen-Orient, le HCR a fourni une assistance
accrue aux réfugiés dont il a la charge et dont le
nombre a eu tendance à s'accroître avec l'arrivée,
principalement en Egypte, de nouveaux réfugiés en
provenance d'Afrique.

L'œuvre du HCR a continué à bénéficier d'une aide
précieuse de la part d'autres organismes du système
des Nations Unies et en particulier du Programme
alimentaire mondial ONU/FAO, qui a fourni de
grandes quantités de vivres, ainsi que du FISE, du
PNUD, de l'Ol'I', de la FAO, de l'UNESCO et de
l'OMS. La Commission des communautés
européennes et des organisations telles que le Conseil
de l'Europe, le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes et l'OUA ont également
apporté d'importantes contributions. Les organisa
tions non gouvernementales ont continué à jouer un
rôle important dans l'exécution des projets
d'assistance du BCR.
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Le Bureau spécial des secours des Nations Unies au
Bangladesh a cessé ses activités le 31 décembre 1973,
comme prévu, mettant ainsi fin à l'opération de se
cours d'urgence et de relèvement de l'ONU au Ban
gladesh. Cette opération a été la, plus vaste opération
de ce type jamais entreprise sous les auspices des Na
tions Unies. L'aide reçue par le Bangladesh depuis son
accession à l'indépendance s'est élevée à un total de
1 324 millions de dollars, se répartissant comme suit:
aide multilatérale, 346 millions de dollars; aide
bilatérale (estimations), 870 millions de dollars; et or
ganismes bénévoles, 108 millions de dollars.

Le Bureau spécial, dirigé par M. Francis Lacoste,
Le programme de secours immédiats des Nations représentant spécial du Secrétaire général et chef de

Unies au Soudan méridional, dont depuis mai 1972 la mission à Dacca, sir Robert Jackson ayant, en qualité
coordination était assurée par le Haut Commissaire de Secrétaire général adjoint au Siège de l'ONU, la
des Nations Unies pour les réfugiés, à la demande du responsabilité générale de l'opération, a été créé après
Secrétaire général, a pris fin le 31 octobre 1973, date à que le Premier Ministre du Bangladesh eut demandé
laquelle le PNUD s'est vu confier la responsabilité au Secrétaire général de faire en sorte que l'assistance
d'une aide au développement à plus long terme. Le des Nations Unies dans les domaines de l'alimentation
programme avait été entrepris en mars 1972 pour et des transports se poursuive au-delà du 31 mars ]
répondre aux demandes d'assistance formulées par le 1973, date prévue pour l'achèvement de la première et (
Président du Soudan à la suite de la ratification, au 2 Voir également les résolutions 1655 (LU), 1705 (LIlI), 1741 3

début de la même année, de l'Accord d'Addis-Abeba. (LIV) et 1799 (LV) du Conseil économique et social ainsi que la l séct
Le but de l'opération, qui faisait appel à la participa- résolution 2958 (XXVII) de l'Assemblée générale. ,déci
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c. - Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catas
trophe

problèmes humanitaires restant à régler après le conflit
de 1971, a fait l'objet de pourparlers lors d'un voyage
effectué par le Secrétaire général dans le sous
continent de l'Asie du Sud au début de 1973. En
réponse aux demandes d'assistance présentées par les
Gouvernements du Bangladesh et du Pakistan à la
suite de ces pourparlers, le Secrétaire général a
demandé au Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés d'assumer la responsabilité technique
d'une opération de rapatriement de portée limitée, au
départ, entre les deux pays.

Cette opération limitée a fait place ensuite à une
opération. plus vaste dont le haut Commissaire a été
de nouveau prié d'assurer l'exécution, après la signa
ture en octobre 1973 de l'Accord de New Delhi entre
les Gouvernements indien et pakistanais. Cet accord
prévoyait le rapatriement simultané des prisonniers de
guerre et des civils internés en Inde (sous la
responsabilité du Gouvernement indien), de tous les
Bengalis résidant au Pakistan et d'un grand nombre
de non-Bengalis résidant au Bangladesh et qui auraient'
choisi de retourner au Pakistan.

Afin que l'opération de rapatriement se déroule dans
de bonnes conditions et avec rapidité, un pont aérien a
été organisé sur une grande échelle et des demandes
d'aide ont été adressées aux gouvernements. Au
1er juin 1974, la communauté internationale avait versé
au total plus de 10 millions de dollars en espèces et
apporté également des contributions en nature,
notamment des moyens de transport fournis sur une
base multilatérale ou bilatérale. A la même date, près
de 218 OQO personnes avaient été rapatriées, 121 000
du Pakistan au Bangladesh et 97 000 du Bangladesh au
Pakistan. Au moment de la rédaction du présent
document, le mouvement de rapatriement à destina
tion du Pakistan se poursuivait à raison de 500person
nes par jour. Douze mille personnes au moins, dont le
rapatriement avait été autorisé, attendaient encore de
partir.

A la demande des gouvernements intéressés, le
HCR a également procédé, entre avril 1973 et mars
1974, à une série d'opérations de portée limitée, qui
ont permis de ramener par avion au Pakistan près de
11 000 non-Bengalis en difficulté au Népal. Bien que
non directement liée à l'Accord de New Delhi? cette
opération s'est également inscrite dans le cadre de
l'action humanitaire menée par les Nations Unies dans
le sous-continent.

OPÉRATION DE RAPATRIEMENT

phase de l'opération. Les deux principales tâches du
Bureau consistaient à aider le Gouvernement du Ban
gladesh à obtenir les quantités suffisantes de produits
alimentaires et à fournir les moyens de débarquement
et autres nécessaires pour transporter les produits
alimentaires venant de l'étranger. Ces deux tâches ont
été accomplies avec succès.

A la fin de l'année, les réserves de céréales étaient
satisfaisantes. Les objectifs visés pour les importa
tions de céréales ont été atteints; pour l'ensemble de
l'année, les importations se sont éievées à 2,3 millions
de tonnes, dont 1,4 million fournis par l'intermédiaire
de l'Opération de secours des Nations Unies à Dacca
et le Bureau spécial des secours des Nations Unies au
Bangladesh, le reste ayant été acheté par le
Gouvernement du Bangladesh. Les récoltes de 1973
ont été bonnes et, pour la première fois depuis les
crises de 1971-1972, le Bangladesh a commencé le
nouvel exercice céréalier en disposant de réserves de
céréales importantes. Les arrivages massifs de
céréales ont mis à rude épreuve les installations por
tuaires, mais on a pu y faire face grâce à l'effort
concerté du Bureau spécial et des autorités du Ban
gladesh.

A la demande du Gouvernement du Bangladesh,
certains bâtiments de renflouage utilisés lors de
l'opération de dégagement des épaves se trouvant à
Chalna sont restés dans les eaux du Bangladesh après
la fin de cette opération en mai 1973 pour dégager deux
autres épaves. Cette opération supplémentaire a été
financée grâce à des fonds fournis par le Gouverne
ment suédois et confiés à l'Organisation des Nations
Unies par le Gouvernement du Bangladesh. Terminée
plus tôt que prévue (le 2 décembre 1973), l'opération a
été également moins onéreuse qu'on ne le pensait.

C'est en avril 1973 que le "désengagement" a
commencé, pour se terminer à la fin de l'année. Le
Bureau spécial a cédé la direction des opérations de
débarquement par allèges et de transports maritimes
au Groupe spécial des transports du Bangladesh le 1er
septembre, comme prévu. Plus de 700 camions, quel
que 60 véhicules légers, six entrepôts gonflables et
deux remorqueurs utilisés lors de l'opération de se
cours ont été transférés au Gouvernement du Ban
gladesh.

Avec l'assentiment des gouvernements donateurs,
le Secrétaire général se propose de transférer les fonds
qui n'auraient pas été dépensés au Programme des Na
tions Unies pour le développement, qui les emploie
rait à l'exécution de projets dans le cadre général
d'activités de secours et de relèvement proposées par
le Gouvernement du Bangladesh. On procède actuel
lement à un premier transfert de 1,5 million de dollars
et de 5 millions de takas. On pense que d'autres fonds
seront libérés une fois toutes les obligations réglées.

Le rapport du Secrétaire général sur cette dernière
phase de l'opération a été publié sous la' cote
A/8996-S/ 10853/Add.43•

Chapitre VIII. - Activités de caractère humanitaire

Depuis deux ans que le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe a été
nommé, le 1er mars 1972, le Bureau est intervenu à la
suite de 35 catastrophes naturelles et a fourni une as
sistance dans le domaine de la planification et de la
préparation des secours en prévision de catastrophe
naturelle dans un certain nombre de pays en voie de

Le rapatriement de milliers de Bengalis au Pakistan développement sujets aux catastrophes. Pour ces
et de non-Bengalis au Bangladesh, l'un des principaux activités, la coordination et la liaison entre le Bureau

3 Pour le texte imprimé, voirDocuments officiels du Conseil de du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
sécurité, vingt-huitième année, Supplément d'octobre, novembre et en cas de catastrophe et d'autres organismes des Na-
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Dans la résolution 1797 (LV) du 11 juillet 1973, le
Conseil économique et social a adressé un pressant
appel aux gouvernements et à toutes les organisations
intéressées, rattachées ou non à l'Organisation des
Nations Unies, pour qu'ils fournissent une assistance

Les organismes des Nations Unies ont étudié avec
soin les problèmes à moyen et à long terme posés par
la sécheresse, Après l'adoption de la résolution 1759
(LIV) du Conseil économique et social, le 18 mai 1973,
le Secrétaire général a convoqué une réunion spéciale
à Genève les 28 et 29juin 1973, sous la présidence du
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux
affaires de l'Assemblée générale. Des représentants de
gouvernements, tous les organismes intéressés des
Nations Unies et des organisations intergouver
nementales et non gouvernementales ont participé à
cette réunion. Il y a été décidé qu'un comité perma
nent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le
Sahel, composé de représentants ministériels des
Gouvernements de la Haute-Volta, du Mali, de la
Mauritanie, du Niger, du Sénégal et du Tchad, aux
quels s'est jointe par la suite la Gambie, deviendrait le
centre principal de convergence pour les programmes
des organismes des Nations Unies orienté vers
l'assistance. Il a été décidé de créer un bureau (le
Bureau spécial du Sahel) sous la direction du
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux
affaires de l'Assemblée générale, dont le rôle serait de
coordonner les mesures à moyen et à long terme prises
par les organismes des Nations Unies pour faire face
aux problèmes posés par la sécheresse. Ce bureau,
dont le fonctionnement a été assuré par des contribu
tions volontaires, a depuis concentré ses efforts sur
l'élaboration des propositions concernant les projets
demandés par le Comité permanent inter-Etats; sur la
préparation d'un rapport relatif aux directives appli
cables au développement de la région
soudano-sahélienne; ainsi que sur la planification
d'une série d'activités qui pourraient être entreprises
par les organismes des Nations Unies pour favoriser le
relèvement à moyen et à long terme des pays de la
région. Des organismes intéressés des Nations Unies
ont fourni une aide et une collaboration efficaces et
généreuses au Bureau spécial du Sahel.

D. - Assistance aux populations
soudano-sahéliennes

Les organismes des Nations Unies ont, au cours de
la période considérée, fourni une aide intensive pour
répondre aux besoins critiques des pays de la zone
soudano-sahélienne d'Afrique frappés par la
sécheresse.

La coordination des secours d'urgence a été assurée
par la FAO agissant par l'intermédiaire de son Bureau
spécial pour les opérations de secours au Sahel. En
mai 1973, le Directeur général de la PAO a adressé un
appel aux gouvernements donateurs pour qu'ils ver
sent 15 millions de dollars des Etats-Unis. Au 1er juin
1974, les contributions versées à la suite de cet appel
s'élevaient à 9,08 millions de dollars des Etats-Unis.
En septembre et octobre 1973, une mission de multi
donateurs, organisée par la FAO, avec l'approbation
et la participation du Comité permanent inter..Etats de
lutte contre la sécheresse dans le Sahel, a visité la
région, et, sur la base de ses recommandations, le
Secrétaire général et le Directeur général de la FAO
ont lancé ensemble, le 26 novembre 1973, un appel en
vue de la fourniture d'une assistance alimentaire,
d'aliments de protection et de contributions en es
pèces d'une valeur de 30 millions de dollars des
Etats-Unis.

Les donateurs ont répondu généreusement en ce qui
concerne les céréales. Des contributions s'élevant à
668 257 tonnes ont été annoncées, ce qui, ajouté &JX
achats de céréales par les gouvernements des pays
affectés, a porté le total disponible à 931 257 tonnes.
Ce chiffre correspond largement aux quantités
recommandées par la mission de multidonateurs. En
outre, une contribution de 30 000 tonnes d'aliments de
protection a été annoncée et une autre de 18 000 ton
nes est prévue, alors que 64 000 tonnes avaient été
demandées lors de l'appel; il serait néanmoins urgent
d'obtenir le reste. Les contributions en espèces

En plus de projets déterminés visant à aider les
gouvernements à élaborer des plans en prévision de
catastrophe, le Bureau a entrepris plusieurs études sur
les répercussions des catastrophes sur la situation'
économique et sociale des pays en voie' de
développement, et sur les mesures à prendre pour y
remédier ou en atténuer les effets.

Les activités du Bureau ont prouvé l'utilité de
celui-ci et ont montré qu'il était capable, si ses effectifs
sont suffisamment renforcés, d'atteindre les objectifs
énoncés dans la résolution 2816 (XXVI) de
l'Assemblée générale du 14 décembre 1971. Des
renseignements plus détaillés sur les activités du
Bureau figurent dans le rapport du Secrétaire général à
l'Assemblée générale (A/9637).

114 Troisième partie. - Activités de caractère économique, social ou humanitaire
o

l'OMS et l'UNESCO, ainsi qu'avec la Ligue des versées par' l'Intermédiaire du Fonds de dépôt PAO
sociétés de la Croix-Rouge, ont été resserrées et pour la zone sahélienne en réponse à l'appel lancé en
renforcées. En outre. le rôle du Bureau est maintenant novembre ont atteint 7,5 millions de dollars. Des con-
mieux connu et un nombre croissant de gouver- tributions de 1,94 million de dollars, essentiellement
nements donateurs, d'organisations intergouver- destinées à des projets de reconstruction, ont été
nementales et d'organismes bénévoles se sont versées directement au PISE.
adressés au Bureau pour obtenir des renseignements
'dignes de foi sur des cas de catastrophes et pour ob- Le Bureau spécial pour les opérations de secours au
tenir des avis sur la meilleure façon de prodiguer des Sahel a fourni des équipes de spécialistes des trans-
secours. ports et du ravitaillement qui ont été affectées aux

ports et aux principaux centres de transit, et, avec
l'active coopération des donateurs, il s'est efforcé
d'assurer le transport des marchandises en utilisant
davantage les transports routiers. Il a aidé à obtenir de
nouveaux camions pour les transports intérieurs et a
organisé des convois militaires et civils pour accélérer
les envois à destination de zones plus éloignées. Pour
améliorer les conditions sanitaires, en particulier
parmi les populations nomades, l'OMS a fourni des
réserves de médicaments pour le traitement des
maladies endémiques et épidémiques et le FISE a
fourni des aliments de protection et du matériel
médical pour la protection des mères et des enfants.
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Chapitre VIII. - Activités de caractère humanitaire

complémentaire d'urgence, l'accent étant mis en par
ticulier sur l'acheminement de produits alimentaires; il
a fait siennes les recommandations formulées lors de la
réunion spéciale tenue à Genève et a lancé un appel
solennel aux gouvernements et à toutes les organisa
tions intéressées pour qu'ils consacrent une part aussi
importante que possible de leurs ressources finan
cières, techniques et autres à la satisfaction des de
mandes d'assistance à moyen et à long terme.

Après une déclaration de M. Lamizana, président
de la Haute-Volta et président du Comité permanent
inter-Etats, l'Assemblée générale, le 17 octobre 1973,
a adopté la résolution 3054 (XXVIII) dans laquelle elle
invitait tous les Etats Membres, les institutions finan
cières internationales et les organismes intéressés des

~ Nations Unies à intensifier leurs efforts en vue de
fournir, dans des conditions très favorables, une as
sistance à moyen et à long terme à la région
soudano-sahélienne et priait le Secrétaire général de
l'ONU et le Directeur général de la PAO de faire usage
de l'expérience acquise dans les opérations de secours
d'urgence pour surmonter les problèmes
d'approvisionnement, de stockage et de distribution
en 1974. En outre, le 14 décembre 1973, l'Assemblée
générale a adopté la résolution 3153 (XXVIII) dans
laquelle elle notait avec inquiétude les remarques par
lesquelles le représentant de la PAO avait appelé
l'attention sur le fait que l'état d'urgence dû à la
sécheresse se poursuivrait en 1974. Le Secrétaire
général de l'ONU et le Directeur général de la PAO
ont été priés de prendre toutes les dispositions
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nécessaires pour fournir une assistance aussi efficace
que possible.

Le Secrétaire général s'est rendu dans la région
soudano-sahélienne en février 1974. Dans un
communiqué publié à Ouagadougou, en Haute-Volta,
lors d'une réunion spéciale du Comité permanent
inter-Etats, il s'est déclaré vivement préoccupé par la
continuation de la sécheresse et a demandé une aide
d'urgence supplémentaire. Cet appel a été
immédiatement suivi par une série de consultations
entre les donateurs bilatéraux et le Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques et aux affaires de
l'Assemblée générale ainsi que par une mission dirigée
par le Commissaire à la coopération technique, qui
s'est rendu dans certaines des zones les plus grave
ment touchées de la région. Les 15 et 16 mars 1974, le
Comité permanent inter-Etats a convoqué une réunion
spéciale de donateurs à Bamako, au Mali, pour évaluer
l'évolution d'ensemble de la situation due à la
sécheresse, en particulier du point de vue des mesures
de relèvement et de reconstruction à moyen et à long
terme.

Le 14 mai 1974, le Conseil économique et social a
adopté la résolution 1834 (LVI) dans laquelle il a
demandé aux gouvernements et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales de
redoubler d'efforts pour fournir un volume
d'assistance plus élevé et dans laquelle il a prié
également les organismes des Nations Unies qui
s'occupent des problèmes de la sécheresse dans la
région soudano-sahélienne de poursuivre leurs pro
grammes orientés vers l'assistance.
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CHAPITRE IX

Institut de recherche des Nations Unies
pour le développement social.
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L'étude multinationale des "répercussions sociales
et économiques de l'introduction sur une grande
échelle d'une nouvelle variété de céréales à haut
rendement" ("révolution verte"), entreprise par
l'Institut de recherche des Nations Unies pour le
développement social avec l'appui financier du
PNUD, en est maintenant au stade final. Les re
cherches sur le terrain sont achevées. On a mis
l'accent principalement au cours de l'année écoulée
sur l'analyse des données, sur les conclusions à tirer et
sur la formulation des politiques choisies dans les pays
où la révolution verte est en cours ou devrait avoir une
certaine influence à l'avenir. Le Conseil d'admi
nistration du PNUD a établi un rapport récapi
tulatif sur le projet et une série d'autres publications
sont en cours de préparation.

Après le débat sur le rapport préliminaire du
Secrétaire général sur la "conception unifiée de
l'analyse et de la planification du développement"
(E/CN .51477) à la vingt-troisième session de la Com
mission du développement social et à la cinquante
quatrième session du Conseil économique et social et
l'adoptionpar ce dernier de la résolution 1747 (LIV) le
16 mai 1973, les travaux relatifs à ce projet se sont
orientés vers l'analyse des conséquences pratiques
d'une "conception unifiée" des politiques de
développement. Des discussions sur les mesures
pratiques envisagées ont lieu actuellement avec des
planificateurs du' développement d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique latine. Le rapport final sera achevé et
publié en 1974 afin d'être présenté à la Commission et
au Conseil économique et social en 1975.

Une grande partie des travaux de l'Institut au cours
de la période considérée avaient trait à la mesure du
développement, y compris l'utilisation des indicateurs
sociaux et autres, de la façon suivante:

Premièrement, les travaux de mise à jour et
d'agrandissement de l'Institute Research Data Bank of
Developmental Indicators (Banque des données de re
cherche des indicateurs de développement de
l'Institut) pour 1970 se sont poursuivis. Environ 190
indicateurs de 120 pays sont actuellement exammes:
on met l'accent tout particulièrement sur la validité
des données. Lorsqu'on aura achevé de rassembler
ces données, on les utilisera pour les travaux d'analyse
à l'Institut et on les mettra à la disposition d'autres
institutions et bureaux de l'Organisation des Nations

Unies, des gouvernements et des chercheurs indi
viduels.

Deuxièmement, on a également entrepris des re
cherches sur la possibilité d'utiliser différentes techni
ques pour analyser les données socio-économiques
dans plusieurs pays et à différentes périodes, y com
pris pour utiliser la "méthode de régression" et les
"courbes les mieux ajustées".

Troisièmement, un autre projet sur "la mesure des
progrès effectifs au niveau local" a pour but de mettre
au point de meilleurs ou de nouveaux indicateurs pour
déterminer les progrès au fur et à mesure qu'ils sont
réalisés dans les collectivités locales - c'est-à-dire les
villages, les villes et les zones des grandes villes - par
rapport aux progrès qui se traduisent par des modifica
tions des agrégats nationaux. Des études pilotes
sont en cours dans plusieurs pays en voie de dé
veloppement, avec la participation active des ins
tituts de recherche nationaux qui ont été rassemblés
en groupements de recherche, aux fins du projet. Le
but poursuivi est de déterminer, dans le contexte de la
situation locale dans différents pays, ces indicateurs
adéquats à utiliser et les moyens les plus efficaces
d'enregistrer ces informations et de les mettre à la dis
position des planificateurs et des responsables chargés
de la prise des décisions afin de les aider dans leur
tâche. Le projet et les études pilotes qui. l.u.i ,sont
associées comprend l'examen de la possibilité de
créer des services nationaux de surveillance du
développement, qui auraient pour but de systématiser
et de renforcer les liens qui existent entre ceux
qui utilisent les informations (en particulier les
planificateurs et les responsables de la prise de
décisions) et ceux qui les fournissent.

L'étude des problèmes d'ajustement auxquels se
heurtent les jeunes qui entrent dans l'industrie mo
derne dans les pays en voie de développement se pour
suit actuellement et l'on insiste en particulier sur les
moyens de développer, de façon plus efficace, grâce à
des programmes de formation ou d'autres moyens,
leur capacité en matière de tâches de précision et
d'organisation du travail. Des recherches précédentes
ont montré que cette question constituait un des pro
blèmes critiques de l'adaptation aux nouvelles techni
ques de production.

Le projet de l'Institut sur les coopératives rurales en
tant qu'agents de changement planifié a abouti à la
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publication actuellement d'un volume définitif qui con- On envisage actuellement, en collaboration avec la
tient les conclusions de l'étude et reproduit un débat FAO, d'entreprendre un projet sur les raisons sociales
sur ces conclusions auquel ont participé des repré- et institutionnelles des famines, et sur les politiques
sentants des institutions internationales en faveur du à suivre pour permettre aux pays en voie de dévelop-
système de coopératives. pement de faire face à ces éventualités.
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CHAPITRE X

Lutte contre l'abus des drogues

Troisième session extraordinaire
de la Commission des stupéfiants

Conformément à la résolution 1778 (LIV) du Conseil
économique et social en date du 18 mai 1973, la Com
mission des stupéfiants a tenu sa troisième session ex
traordinaire du 18 février au 1er mars 1974. Elle a
proposé au Conseil d'adopter un certain nombre de
résolutions portant principalement sur la périodicité
des sessions de la Commission et sur la pc 'sibilité de
réunir une session extraordinaire en 1976; sur la de
mande pressante faite aux gouvernements pour qu'ils
ratifient dès que possible la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes ou y adhèrent; et sur la
coopération dans le domaine de la répression en
matière de drogue dans la région de l'Extrême-Orient.
D'autres résolutions ont été consacrées à l'utilisation
abusive des régimes douaniers de transit par les tra
fiquants de drcgc«; et à la culture du cocaïer et à la
mastication de la feuille de coca ainsi qu'à la fabrica
tion clandestine et au trafic illicite de la cocaïne.

On trouvera des renseignements supplémentaires
dans le rapport de la Commission sur sa troisième ses
sion extraordinaire1.

Exécution des traités internationaux
relatifs à la drogue

Qeatre-vingt-seize Etats sont actuellement parties à
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 28 au
Protocole de 1972 portant amendement de cette con
vention et 17 à la Convention sur les substances
psychotropes.

Recherche scientifique

Le Laboratoire des Nations Unies a poursuivi son
programme de recherche, donnant la priorité aux tra
vaux sur le cannabis et insistant en particulier sur la
coordination de la recherche menée par les scientifi
ques du monde entier qui collaborent au programme.
Un deuxième groupe d'experts sur le Papaver brac
teatum s'est réuni en septembre 1973 à Téhéran afin
d'examiner les faits nouveaux qui ont récemment carac
térisé la recherche sur cette variété de pavot dont
on tire la thébaïne et qu'on peut ensuite transformer
en codéine. Un groupe consultatif d'experts s'est réuni

1 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session, Supplément n° 6 (E/5458).

pour étudier les travaux de recherche futurs sur le
cannabis. Des experts se sont également réunis pour
étudier les questions relatives à l'identification, par
les agents chargés d'assurer le respect des lois, des
drogues utilisées de façon abusive.

Abus des stupéfiants

On a établi un document destiné à la Commission
(E/CN.7/560 et Corr.I et E/CN.7/560/Add.I et 2) dans
lequel sont rassemblées les données sur l'incidence et
la fréquence de l'abus des stupéfiants dans le monde.
L'abus des stupéfiants n'a pas diminué et l'on a noté
une augmentation de l'abus des substances psycho
tropes, telles que barbituriques, amphétamines et
hallucinogènes. L'abus du khat (plante dotée d'effets
stimulants) et de la rnéthaqualone (sédatif) a été
également cité comme une source de préoccupation.

Trafic illicite

Une étude du trafic illicite en 1971 et 1972 a été
effectuée et soumise à la Commission. Le Secrétaire
général a reçu sur le trafic illicite des stupéfiants un
nombre croissant de renseignements qu'il a fait
diffuser: 2 799 rapports concernant 3 057 saisies indi
viduelles effectuées dans 34 pays. Dans les rapports
annuels soumis par les gouvernements pour 1972, des
informations concernant le trafic illicite des
stupéfiants ont été fournies par 132 pays, dont 13 ont
donné des détails sur 91 saisies supplémentaires de
stupéfiants. Le Secrétaire général a continué de colla
borer dans ce domaine avec l'Organisation inter
nationale de police criminelle (Interpol). En ce qui
concerne la lutte contre le trafic illicite la Commission
des stupéfiants avait décidé d'encourager la
coopération régionale et. de créer pour cela, sous
réserve de l'autorisation du Conseil économique et so
cial, une sous-commission du trafic illicite ct des pro
blèmes apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient.
Le Conseil ayant autorisé la création de ladite Sous
Commission, composée des représentants de
l'Afghanistan, de l'Iran, du Pakistan, de la Suède et de
la Turquie, la Sous-Commission a tenu sa première
réunion pendant la troisième session extraordinaire de
la Commission des stupéfiants. La Commission avait
également créé un comité spécial du trafic illicite pour
la région de l'Extrême-Orient et le Conseil avait sous
crit à cette décision. Le Comité spécial a effectué un
voyage d'étude dans les pays de la région et il a soumis
un rapport à la Commission.
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Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues

Au 15 mars 1974, le montant total des ressources du
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues s'élevait à environ 13 millions de dollars,
dont 9,5 millions avaient été alloués à des projets qui
sont achevés ou en cours. Néanmoins divers autres.. '
projets entrepris par les institutions spécialisées font
actuellement l'objet d'un examen.

Opérationsfinancées par le Fonds au titre
de la coopération technique

Au ]5 mars 1974, le Fonds des Nations Unies pour
la lutte. contre l'abus des drogues finançait 59 projets
en cours, soit, selon les estimations, un montant total
d~ 3,]. millions de dollars ~our ]974; ces projets se
repartissaient de la façon suivante : consolidation des
mesures de contrôle (22); réduction de la demande
destinée à satisfaire la consommation illicite de
s!upéfi.ants et, de ~L!b~tances psychotropes (15);
réduction de 1 offre illicite de stupéfiants et de sub
st~nces psychotropes (6); recherche (14); et mise au
point de programmes (2). Ces projets étaient exécutés
par la Division des stupéfiants et par d'autres or
ganismes compétents. Le programme concernant la
Tha!l~nde est .entièr~ment opérationnel. Des projets
ont ete.en.trepn~~u ~I~an, ~n Afghanistan et au Népal.
l!ne mission preliminaire s est rendue au Pakistan. Au
titre du programme ordinairede coopération technique
et du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues, 105 bourses ayant trait à divers
aspects de la lutte contre l'abus des drogues ont été
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octroyées. Le Groupe central de formation a organisé
des cours en Afghanistan, au Pérou et au Kenya ainsi
que trois cours à Genève. '

Information

La Division des stupéfiants a publié la revue trimes
trielle intitulée Bulletin des stupéfiants et la "Lettre
d'information" qui paraît tous les mois et elle a porté
à 64 le nombre des films se trouvant dans sa biblio
thèque mobile.

Organe international de contrôle
des stupéfiants

L'Organe international de contrôle des stupéfiants
créé par traité pour superviser l'application de diver~
accords internationaux relatifs à la lutte contre les
stupéfiants, a publié son rapport pour 1973
(E/INCB/21)2, qui a été transmis aux gouvernements
en février 1974. puis mis à la disposition du public. Ce
rapport, accompagné des observations de la Commis
sion des stupéfiants, a été examiné par le Conseil
économique et social à sa cinquante-sixième session
Par sa résolution 1843 (LV!), en date du 15 mai 1974'
le Conseil a entériné les appels et recommandations d~
l'Organe. et a loué ce dernier pour sa contribution à la
lutte menée contre les drogues à l'échelle inter
nationale.

2 Publication des Nations Unies. numéro de vente: E.74.XI.2.
On trouvera en outre dans ce document une liste de toutes les autres
publications que l'Organe fait paraître dans le cadre de~
responsabilités qui lui incombent en la matière.
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Quatrième partie

Questions juridiques



CHAPITRE PREMIER

Cour internationale de Justice!

Juridiction obligatoire de la Cour
(Article 36, paragraphe 2, du Statut)

Par lettre du 2 janvier 1974, la France a fait con
naître qu'elle abrogeait sa déclaration d'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Le nombre d'Etats acceptant la juridiction obli
gatoire de la Cour en vertu de l'Article 36,
paragraphe 2, du Statut est actuellement de 45.

Affaires soumises à la Cour?

COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE PÊCHERIES

(Royaume-Uni c. Islande)
(République fédérale d'Allemagne c. Islande)

Ces deux affaires portent sur la décision prise par
l'Islande d'étendre de 12 à 50 milles à dater du
1er septembre 1972 sa zone de compétence excJ.usive
sur les pêcheries, décision que le Royaume-Uni et la
République fédérale d'Allemagne considèrent comme
contraire au droit international.

Par deux ordonnances du 12juillet 1973, la Cour a,
par 11 voix contre 3, confirmé que> sous réserve du
pouvoir de révocation ou de modification que lui con
fère l'Article 61, paragraphe 7, du Règlement de 1946,
les mesures conservatoires indiquées dans ses ordon
nances du 17 août 1972 resteraient en vigueur jusqu'à
ce qu'elle ait rendu son arrêt définitif. Cette décision a
été prise à la demande du Royaume-Uni et de la
République fédérale.

En ce qui concerne le fond du différend, le
Royaume-Uni et la République fédérale ont déposé
des contre-mémoires dans le délai fixé par ia Cour et
leurs représentants ont plaidé en audience publique les
25 et 29 mars 1974et les 28 mars et 2 avril 1974 respec
tivement.

L'Islande n'a pas déposé de contre-mémoire et
n'était pas représentée aux audiences.

1 Pour la composition de la Cour, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément n° 5
<A/900S), sect. 1.

2 C.l.J. Recueil 1972, p. 12et 30; C.l.J. Recueil 1973, p. 99, 135,
166,302,313,320,324,328 et 347;C.l.J. Annuaire 1972-1973, n° 27;
et C.l.J. Annuaire 1973-1974, Plo 28.
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DEMANDE DE RÉFORMATION DU JUGEMENT N° 158
DU TRIBUNAl.. ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES

(Avis consultatif)

Cette affaire avait pour origine une demande de
réformation du jugement n" 158 rendu le 28 avril 1972
par le Tribunal administratif des Nations Unies dans
l'affaire Fasla c, le Secrétaire général (AT/DEC/158).

Le Comité des demandes de réformation de juge
ments du Tribunal administratif avait décidé de de
mander un avis consultatif à la Cour sur le point de
savoir si le Tribunal av~t omis d'exercer sajuridiction
en l'espèce ou commis dans la procédure une erreur
essentielle ayant provoqué un mal-jugé.

Par avis consultatif du 12juillet 1973, après avoir
décidé, par 10 voix contre 3, de donner suite à cette
requête, la Cour a exprimé l'avis: a) par 9 voix contre
4, que le Tribunal administratif n'a pas omis d'exercer
sa juridiction, ainsi que le soutient le requérant dans sa
demande présentée au Comité des demandes de
réformations; b) par 10 voix contre 3, que le Tribunal
administratif n'a pas commis dans la procédure une
erreur essentielle ayant provoqué un mal-jugé, ainsi
que le soutient le requérant dans ladite demande.

ESSAIS NUCLÉAIRES

(Australie c. France)
(Nouvelle-Zélande c. France)

Ces deux affaires ont pour origine les essais
nucléaires atmosphériques effectués par la France
dans la région du Pacifique sud, essais que l'Australie
et la Nouvelle-Zélande considèrent comme contraires
au droit international.

Par deux ordonnances rendues le 22 juin 1973, par
8 voix contre 6, la Cour a indiqué à titre provisoire,
en attendant son arrêt définitif dans chacune des deux
affaires, les mesures conservatoires tendant à ce que
chacune des parties veille à éviter tout acte qui ris
querait d'aggraver ou d'étendre le différend ou de por
ter atteinte aux droits de la partie adverse à obtenir
l'exécution de tout arrêt que la Cour pourrait rendre,
et en particulier à ce que la France s'aostienne de
procéder à des essais nucléaires provoquant le dépôt
de retombées radioactives sur les territoires australien
ou nêo-zélandais.

Par les mêmes ordonnances, la Cour a décidé que
les pièces écrites porteraient d'abord sur la question
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de sa compétence pour connaître des différends et sur
celle de la recevabilité des deux requêtes, et elle a fixé
la date d'expiration des délais pour ie dépôt de
mémoires et contre-mémoires.

Fidji a présenté, en vertu de l'Article 62 du Statut,
des requêtes à fin d'intervention dans les deux ins
tances. Par deux ordonnances dl! 12 juillet 1973, la
Cour a, par 8 voix contre 5, décidé de surseoir à
l'examen de ces requêtes jusqu'à ce qu'elle ait statué
sur les questions dont devaient traiter les pièces
écrites mentionnées dans les ordonnances du 22 juin.

Dans les délais fixés par la Cour, l'Australie et la
Nouvelle-Zélande ont déposé des mémoires sur la
compétence de la Cour et la recevabilité de la requête.

La France n'a pas déposé de contre-mémoire.

PROCÈS DE PRISONNIERS DE GUERRE PAK~STANAIS

(Pakistan c. Inde)

Cette affaire avait pour objet le fait que, selon le
Pakistan, l'Inde se proposait de Hvrer 195 prisonniers
de guerre pakistanais au Bangladesh, lequel aurait eu
l'intention de les mettre en jugement pour actes de
génocide et crimes contre l'humanité.

Les 4, 5 et 26juin 1973, la Cour a entendu l'exposé
des vues du Pakistan sur une demande en indication de
mesures conservatoires également présentée par cet
Etat. L'Inde n'était pas représentée à ces audiences.
Par lettre du Il juillet 1973, le Pakistan a prié la Cour
de différer la suite de l'examen de la demande en indi
cation de mesures conservatoires, afin de faciliter cer
taines négociations.

Par ordonnance du 13 jumet 1973, la Cour a, par
8 voix contre 4, décidé que les pièces écrites porte
raient d'abord sur la question de sa compétence
pour connaître du différend, et elle a fixé la date
d'expiration des délais pour le dépôt d'un mémoire et
d'un contre-mémoire.

Par lettre du 14 décembre 1973, avant même
l'expiration du premier délai fixé pour le dépôt de la
première de ces pièces, le Pakistan, faisant état de
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négociations avec l'Inde, a prié la Cour de prendre
acte de son désistement. Cela a été fait par ordonnance
du 15 décembre 1973.

Autres activités

RAPPORTS DE LA COUR

La Cour a présenté, à l'occasion de la vingt-huitième
session de l'Assemblée générale, un rapport sur son
activité du 1er août 1972 au 31 juillet 19733•

L'Assemblée générale en a pris note le 17 décembre
1973.

On trouvera dans le rapport présenté par la Cour à
l'occasion de la vingt-neuvième session de
l'Assemblée générale- de plus amples renseignements
sur son activité du 1er août 1973 au 31 juillet 1974.

AMENDEMENT À L'ARTICLE 22 DU STATUT DE LA
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE (SIÈGE DE LA
COUR) ET AMENDEMENTS CONNEXES AUX ARTICLES
23 et 28

Le 12 octobre 1973, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau", d'inscrire ce point
à l'ordre du jour provisoire de la vingt-neuvième
session.

EXAMEN DU RÔLE DE LA COUR INTERNATIONALE
DE JUSTICE

Faute de temps, ce point n'a pas été examiné à la
vingt-huitième session de l'Assemblée générale. Sur la
recommandation de la Sixième Commission,
l'Assemblée a décidé le 12 décembre 1973 d'inscrire
ce point à l'ordre du jour provisoire de sa vingt
neuvième sessions.

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n° 5 (A/9005).

4 lbid., vingt-neuvième session, Supplément n° 5 (A/9605).
'Ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 8 de l'ordre du

jour, document A/9200/Add.2, par. 2.
6 Pour les documents pertinents, voir Documents officiels de

l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 97 de
l'ordre du jour.
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CHAPITRE II

Commission du droit international

d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits in
ternationalement illicites; d'entreprendre séparément
en temps voulu une étude de la question de la
re~J?on~3;bilité inte,rnationale pour les conséquences
prejudiciables decoulant de l'accomplissement
d'autres activités; de poursuivre la préparation de pro
jets d'articles sur la succession d'Etats dans les
matières autres que les traités; de poursuivre la
préparation de projets d'articles sur la clause de la
nation la plus favorisée; et de poursuivre son étude de
la question des traités conclus entre des Etats et des
organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales. L'Assemblée
a recommandé également à la Commission de com
mencer à sa prochaine session ses travaux sur le droit
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à
des fins autres que la navigation, notamment en adop
tant les mesures prévues à l'article 16 de son statut.

La vingt-sixième session de la Commission, qui
s'est ouverte à Genève le 6 mai 1974, doit s'achever le
26 juillet. Les travaux de la Commission lors de cette
session seront exposés de manière détaillée dans son
rapport à l'Assemblée générales.

Le 9 mai 1974, la Commission ~, élu M. Milan
Sahovié (Yougoslavie) au siège devenu vacant en
raison du décès de M. Milan Bartos (Yougoslavie).

"Ibid., vingt-neuvième session, Supplément n° 10 (AI
9610/Rev.l).

Vingt-sixième session de la Commission

Examen par l'Assemblée générale

Le 30 novembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution ~071 (XXVIII) concernant le rap
p~rt ~~ la Commission sur les travaux de sa vingt
cmquieme session>, L'Assemblée a notamment
recommandé à la Commission d'achever à sa
prochaine session, à la lumière des observations
~eçu~s d~s Etats Membres, I~ deuxième lecture du pro
jet d articles sur la succession d'Etats en matière de
traités adop!é ~ ~a vingt-quatrième session"; de pour
suivre en priontë ses travaux sur la responsabilité des
Etats, en vue de préparer une première série de projets

1 Pour la composition de la Commission, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n" JO
(A/961O/Rev.l), chap. I.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n" JO (A/90lO/Rev.l). Pour les autres docu
ments pertinents, voir lbid., vingt-huitième session, Annexes,
point 89 de l'ordre du jour.

3 lbid., vingt-septième session, Supplément n° JO (A/8710/Rev.l).

La Commission du ~roit intemational' a tenu sa
vingt-cinquième session à Genève, du 7 mai au
13 juillet 1973. La session a été consacrée essentielle
ment à i'étude de trois questions sur lesquelles la
Commission a adopté provisoirement des projets
d'articles, à savoir la "responsabilité des Etats", la
"succession d'Etats dans les matières autres que les
traités" et la "clause de la nation la plus favorisée"
ainsi qu'à l'examen de son programme de travail. '

Vingt-cinquième session de la Commission
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Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international
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La Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international! a continué à faire
d'importants progrès en matière d'unification et
d'harmonisation du droit applicable au commerce in
ternational.

Le rapport de la Commission sur les travaux de sa
sixième session>, tenue à Genève du 2 au 13 avril 1973,
a été examiné par l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session. Dans la résolution 3108 (XXVIII) du
12 décembre 1973, l'Assemblée a félicité la Commis
sion des progrès qu'elle avait réalisés dans ses travaux
et des efforts qu'elle avait déployés en vue d'améliorer
l'efficacité de ses méthodes de travail et elle a noté
avec satisfaction la décision prise par la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional d'organiser, à l'occasion de sa huitième session,
un colloque international sur le rôle des universités et
des centres de recherche aux fins de l'enseignement,
de la diffusion et d'une compréhension plus large du
droit commercial international, et de chercher à ob
tenir des contributions volontaires de gouvernements,
d'organisations internationales et de fondations pour
couvrir let frais de voyage et de subsistance des p~r

ticipants de pays en voie de développement. Dans la
même résolution, l'Assemblée a recommandé à la
Commission des Nations Unies pour le droit ccrnmer
cial international de continuer à consacrer une atten
tion particulière, dans ses travaux, aux sujets auxquels
elle a décidé de donner la priorité, à savoir la vente
internationale des objets mobiliers corporels, les
paiements internationaux, l'arbitrage commercial in
ternational et la réglementation internationale des
transports maritimes, et de continuer à examiner les
problèmes juridiques posés par les sociétés multina
tionales. Elle a également invité la Commission à exa
miner l'opportunité d'établir des règles uniformes sur
la responsabilité civile du producteur en cas de domo.
mages causés par des produits destinés à la vente ou à
la distribution internationale ou entrant dans ces cir
cuits de vente ou de distribution, en déterminant si une

1 Pour la composition de la Commission, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément n" 30
(A/9030), vol. l, p. xvi.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n" 17 (A/9017). Pour tous autres documents
pertinents, voir lbid., vingt-huitième session, Annexes, point 92 de
l'ordre du jour; et Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, volume IV : 1973, première
partie, Il, A (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.74.V.3).

telle mesure est réalisable et qu'elle serait pour cela
l'époque la plus appropriée compte tenu des autres
questions inscrites à son programme de travail. Par la
même résolution, l'Assemblée a décidé de porter de 29
à 36 le nombre des membres de la Commission. Le
14 décembre 1973, l'Assemblée générale a élu 15
membres de la Commission, qui accompliront un
mandat normal de six ans venant à expiration le
31 décembre 1979. L'Assemblée a également élu sept
membres additionnels. Le mandat de trois d'entre eux,
qui ont été désignés par le Président de l'Assemblée
par tirage au sort, prendra fin à l'expiration d'une
période de trois ans (31 décembre 1976) et le mandat
des quatre autres à l'expiration d'une période de six
ans (31 décembre 1979). Par la résolution 3104
(XXVIII) du 12 décembre 1973, l'Assemblée géné
raIe a prié le Secrétaire général de convoquer la Con
férence des Nations Unies sur la prescription en ma
tière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels au Siège de l'Organisation des Nations
Unies à New York, du 20 mai au 14 juin 1974.

La septième session de la Commission a eu lieu à
New York du 13 au 17 mai 1974. La Commission a
consacré la plus grande partie de cette session à
l'examen des rapports sur les travaux en cours du
Groupe de travailsur la vente internationale des objets
mobiliers corporels, du Groupe de travail sur les effets
de commerce internationaux et du Groupe de travail
de la réglementation internationale des transports
maritimes. Ces groupes de travail préparent des pro
jets de loi sur chacun des sujets sus-indiqués. La
Commission a prié le Secrétaire général de lui
présenter, pour qu'elle l'examine à sa huitième ses
sion, un rapport contenant a) une analyse des
réponses reçues des gouvernements et des organisa
tions internationales au questionnaire sur les pro
blèmes juridiques posés par les entreprises multi
nationales qui a été établi sur la demande de la Com
mission; b) une revue des études existantes, y compris
celles faites par des organes de l'ONU et des or
ganismes des Nations Unies, dans la mesure où ces
études font apparaître, dans le domaine du commerce
international, des problèmes provoqués par les
activités des entreprises multinationales et suscepti
bles d'être résolus par des règles juridiques; c) des
suggestions quant à l'orientation du programme de
travail de la Commission et à ses méthodes de travail
dans ce domaine particulier. La Commission a
également prié le Secrétaire général d'établir un rap-
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port qu'elle puisse examiner à sa huitième session et
qui comprenne: un examen des travaux des autres
organisations en ce qui concerne leur responsabilité
civile en cas de dommages causés par des produits;
une étude des principaux problèmes qui peuvent se
poser dans ce domaine et des solutions qui ont été
adoptées dans des législations nationales ou sont
envisagées par des organisations internationales; et

des suggestions quant à l'orientation future des
activités de la Commission.

On trouvera des détails sur la septième session de la
Commission dans son rapport à l'Assemblée
générale>,

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 17 (A/9617). [
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CHAPITRE IV

Autres questions juridiques

A. - Question de la définition de l'agression

EXAMEN DE LA QUESTION PAR L'AsSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Le rapport du Comité spécial pour la question de la
définition de l'agression! sur les travaux de sa sixième
session, tenue à Genève du 25 avril au 30 mai 1973, a
été soumis à l'Assemblée générale lors de sa vingt
huitième session". Le 12 décembre 1973, l'Assemblée
a adopté la résolution 3105 (XXVIII), dans laquelle
elle a pris note des progrès que le Comité spécial avait
accomplis jusqu'alors dans son examen de la question
de la définition de l'agression et en ce qui concerne le
projet de définition, ainsi qu'il ressortait de son rap
port. Notant également la volonté commune des
membres du Comité spécial de poursuivre leurs
travaux à partir des résultats déjà acquis et d'arriver
dans des délais suffisamment brefs à un projet de
définition, en faisant preuve d'un esprit de
compréhension et d'accommodement mutuels,
l'Assemblée a décidé que le Comité spécial reprendrait
ses travaux, conformément à la résolution 2330 (XXII)
du 18 décembre 1%7, au début de 1974 à New York,
en vue d'achever sa tâche et de soumettre à
l'Assemblée, lors de sa vingt-neuvième session, un
projet de définition de l'agression.

SEPTIÈME SESSION DU COMITÉ SPÉCIAL POUR
LA QUESTION DI;, LA DÉFINITION DE L'AGRESSION

Conformément à la résolution 3105 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, le Comité spécial a tenu sa sep
tième session à New York du Il mars au 12 avril 1974.

Le Comité spécial a décidé de constituer un groupe
de travail ouvert à toutes les délégations qui prendrait
pour base de ses travaux le texte unifié qui figure à
l'appendice A de l'annexe II au rapport du Comité
spécial sur sa session de 1973. Le Groupe de travail,
qui a entrepris ses travaux par l'intermédiaire de
groupes de contact, a élaboré un projet de définition de
l'agression qu'il a décidé par consensus de soumettre
au Comité spécial pour approbation. Le texte du projet
de définition a été reproduit dans le rapport du Groupe

1 Pour la composition du Comité spécial, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Supplément
n" 16A (A/6716/Add.l), p. 9.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément n° 19 (A/9019). Pour les autres documents per
tinents, voir ibld., vingt-huitième session, Annexes, point 95 de
l'ordre du jour.
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de travail qui contenait également le texte de notes
explicatives concernant les articles 3 et 5 du projet de
définition, Le Comité spécial a adopté par consensus
le texte du projet de définition de l'agression tel qu'il
lui avait été soumis par le Groupe de travail et a décidé
de recommander à l'Assemblée générale d'adopter ce
texte>.

B. - Mesures visant à prévenir
le terrorisme international

SESSION DU COMITÉ SPÉCIAL DU TERRORISME
INTERNATWNAL

Conformément à la résolution 3034 (XXVII) du
18 décembre 1972, le Comité spécial du terrorisme in
ternational" s'est réuni au Siège de l'ONU du 16juillet
au 11 août 1973. A la suite d'une discussion générale,
le Comité a décidé de constituer trois sous-comités
pléniers chargés d'étudier respectivement la définition
du terrorisme international, les causes sous-jacentes
du terrorisme international et les mesures à prendre
pour prévenir le terrorisme international.

Le rapport du Comité spécial" rendait compte de la
discussion générale et des travaux des trois
sous-comités. Il contenait également le texte d'une
déclaration finale dont on trouvera ci-après des
extraits:

" ... Le Comité spécial a abordé l'étude du pro
blème délicat et complexe que lui avait confié
l'Assemblée générale avec une pleine conscience
des difficultés que présentait sa tâche. Des
délégations appartenant aux différents groupes
géographiques ont participé aux débats, tant au
Comité spécial plénier qu'au sein de chacun des
sous-comités. La discussion a donné lieu à un
échange de vues franc et approfondi, qui a mis en
lumière la diversité dés positions qui existent au
sujet des différents aspects de la question soumise à
l'examen du Comité spécial. Les différentes posi
tions se trouvent fidèlement reflétées dans le résumé
des débats des séances plénières et des séances des
sous-comités qui figure dans le rapport, que le

3 Pour le rapport ou Comité spécial pour la question de la
définition de l'agression sur sa session de 1974, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Supplément n° 19 (A/9619 et Corr.I).

4 Pour la composition du Comité spécial, voir A/8993.
5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Supplément n" 28 (A/9028).
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Comité spécial recommande à l'examen attentif de
l'Assemblée générale."

EXAMEN DE LA QUESTION PAR' L'AsSEMBLÉE
GÉNÉRALE

L'Assemblée générale a été saisie du rapport du
Comité spécial du terrorisme international à sa vingt
huitième session. Cependant, faute de temps, la
Sixième Commission, à laquelle il avait été renvoyé,
ne l'a pas examiné. Sur la recommandation de la
Sixième Commission", l'Assemblée générale a dé
cidé le 12 décembre 1973, d'inscrire la question à
l'ordre du jour provisoire de sa vingt-neuvième ses
sion.

C. - Respect des droits de l'homme
en période de conflit armé

Conformément à la résolution 3032 (XXVIO adoptée
par l'Assemblée générale le 18 décembre 1972, le
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée à .sa
vingt-huitième session un rapport sur les faits
nouveaux concernant les droits de l'homme en période
de conflit armé (A/9123 et Corr.l et Add.l et 2) ainsi
qu'une étude des règles en vigueur du droit interna
tional relatives à l'interdiction ou à la restriction de
l'emploi de certaines armes (A/9215, vol. 1 et II). Le
rapport donnait des renseignements succincts sur la
vingt-deuxième Conférence internationale de la
Croix-Rouge qui s'était tenue à Téhéran du 8 au
15 novembre 1973, ainsi que sur les activités du
Comité international de la Croix-Rouge et d'autres or
ganes non gouverneme!1taL!x. Dan~ l'étude, le~ règle~
en vigueur du droit International relatives a
l'interdiction ou à la restriction de l'emploi de cer
taines armes étaient analysées sous l'angle du droit
conventionnel, de la pratique des Etats, des décisions
judiciaires et de la doctrine".

Le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution ~ 102 (XXVIII), d~ns,la9uelle .elle
exprimait sa reconn~ussance au Cons~ll feder.al SUlsS~
pour avoir convoque en 1974la Conference diplomati
que sur la réaffirrnation et le développement du dr<?it
international humanitaire applicable dans les conflits
armés et au Comité international de la Croix-Rouge
pour avoir préparé les projets de protocole addition
nels aux Conventions de Genève de 1949, qui cons
titueraient la base des débats de la Conférence di
plomatique. L'Assemblée demandait instamment que
les mouvements de libération nationale reconnus par
les différentes organisations intergouvernementales
régionales ir.téressées soient invités à participer à la
Conférence diplomatique en qualité d'observateurs,
conformément à la pratique de l'Organisation des Na
tions Unies, et que tous les participants à. 1~
Conférence fassent tous leurs efforts pour parvemr a
un accord sur des règles supplémentaires qui pour
raient contribuer à soulager les souffrances causées
par les conflits armés et à protéger, dans ces conflits,
les non-combattants et les biens de caractère civil. En
outre, l'Assemblée demandait à toutes les parties à des
conflits armés de reconnaître et d'exécuter les obli
gations qui étaient les leurs en vertu des instruments
humanitaires existants. Elle priait le Secrétaire général

6 Ibld., vingt-huitième session, Annexes, point 94 de l'ordre du
jour, document A/941O. .

7 Pour les autres documents pertinents, voir Documents off}ciels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, pomt 96
de l'ordre du jour.
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de faire rapport à l' Assemblée générale, lors de s!i
vingt-neuvième session, sur les faits nouveaux perti
nents concernant la question, en particulier sur les
débats et les conclusions de la session de 1974 de la
Conférence diplomatique.

Par une deuxième résolution -la résolution 3103
(XXVIII) du 12 décembre 1973 -, .rAss~mblée gé
nérale a solennellement proclame un certam nombre
de principes de base concernant le statutjuridique ?es
combattants qui luttent contre la domination coloniale
et étrangère et les régimes racistes, sans préjudice
de leur élaboration future dans le cadre du
développement du droit international ~'~ppliquantà l.a
protection des droits de l'homme en penode de conflit
armé. L'Assemblée a notamment proclamé que ~a lutte
des peuples soumis à l~ domination col~m.ale. et
étrangère et à des régimes racistes pour la réalisation
de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance
était légitime et entièrement conforme a~x pr!ncipe~
du droit international; que toute tentative visant a
réprimer cette lutte était ~ncoml?atible a~ec la Cha~te
des Nations Unies, la Déclaration relative aux pnn
cipes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies, la
Déclaration universelle des droits de l'homme et la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, et qu'elle constituait une
menace contre la paix et la sécurité internationales; et
que les conflits armés où il v a lutte de peuples contre

-la domination coloniale et~ étrangère et les régimes
racistes devaient être considérés comme des conflits
armés internationaux au sens des Conventions de
Genève de 1949.

La première session de la Conférence diplomatique
sur la réaffirmation et le développement du droit inter
national humanitaire applicable dans les conflits armés
s'est tenue à Genève du 20 février au 29 mars 1974.
Quelque 136 Etats y participaient, dont. la
Guinée-Bissau invitée par la Conférence. Celle-CI a
également invité les mouve~ent~ d~ libération
nationale reconnus par les organisations intergouver
nementales régionales intéressées à participer à ses
travaux sans droit de vote. Le Secrétaire général était
représenté à la Conf~rence par une d~légat!on
d'observation. La Conference a tenu une dISCUSSIon
générale et ses trois grandes commissions per
manentes ont abordé l'examen des articles du projet
de protocole additionnel 1 (conflits armés inter
nationaux) et du' projet de protocole additionnel II
(conflits armés non internationaux) ainsi que des
amendements s'y rapportant, selon le plan de travail
ci-après: Commission 1 (dispositions générales),
Commission II (blessés, malades et naufragés, prot7c
tion civile, secours) et Commission III (population
civile méthodes et moyens de combat, nouvelle
catég~rie de prisonniers de guerre). Un Comité plénier
ad hoc a été constitué pour examiner la question de
l'interdiction ou de la restriction'de l'emploi de cer
taines catégories d'armes classiques et faire rapport à
,çe suJet à la Conférences. La Conférence a décidé

8 Le rapport du Comité ad hoc a été communiqué au Comité
international de la Croix-Rouge de façon à l'aider à circonscrire les
questions et les possibilités qui devront être examinées à fond par la
Conférence d'experts gouvernementaux sur les armes qui peuvent
causer des souffrances inutiles ou dont les effets ne sont pas
sélectifs, convoquée par le Comité international de la Croix-Rouge à
Lucerne (Suisse) du 4 au 28 juin 1974.



,

130 Quatrième partie. - Questions juridiques

(

«

1
(

]
(

«
(

(
(

1
(

!
(

1
«
(

1,

(

1
j

i

..." , , ···~,······.' ·..····"_.._..···············lt..·~·..··_-·· "..•..•._ _.__ ~.'"'_.J ;' _." .;.... ,..

F. -Conférence des Nations Unies sur la
prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels

Conformément à la résolution 3104 (XXVIII) du
12 décembre 1973 de l'Assemblée générale, la
Conférence des Nations Unies sur la prescription en
matière de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels a eu lieu au Siège de l'Organisation des Nations
Unies du 20 mai au 14juin 1974. La Conférence a
adopté la Convention sur la prescription en matière de .
vente internationale de marchandises 11, qui a été
ouverte à la signature et à la ratification.

Il A/CONF.63/15. Les documents officiels de la Conférence se
ront publiés sous la cote A/CONF.63/16; le commentaire de la
Convention, préparé par le Secrétariat, sera publié sous la cote
A/CONF.63/t7. .

à nouveau la grande importance que revêtent les règles
du droit international relatives à l'inviolabilité et à la
protection spéciale à accorder aux personnes ayant
droit à une protection internationale et aux obligations
des Etats à cet égard; elle a considéré que la Conven
tion jointe en annexe permettrait aux Etats de
s'acquitter plus efficacement de leurs obligations; elle
a reconnu que les dispositions de la Convention jointe
en annexe ne pourraient en aucun cas porter préjudice
à l'exercice du droit légitime à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément aux buts et principes
de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies, par les
peuples luttant contre le colonialisme, la domination
étrangère, l'occupation étrangère, la discrimination
raciale et l'apartheid,' elle a invité les Etats à devenir
parties à la Convention jointe en annexe; et elle a
décidé que la résolution en question, dont les disposi
tions sont en relation avec la Convention jointe en
annexe, serait toujours publiée avec elle.

E. - Conférence des Nations Unies sur la
représentation des Etats dans leurs re
lations avec les organisations inter
nationales

Dans la résolution 3072 (XXVIII) du 30 novembre
1973, l'Assemblée générale, ayant examiné le mémoire
sur les méthodes de travail de la Conférence présenté
par le Secrétaire général (A/9167) et notant que le
Gouvernement autrichien avait invité la Conférence
sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales à se tenir à
Vienne, a décidé que la Conférence des Nations Unies
sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales aurait lieu au dé
but de 1975 à Vienne. L'Assemblée a également
décidé d'inviter notamment les institutions spécia
lisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique
et les autres organisations intergouvernementales
intéressées à envoyer des observateurs à la
Conférence et d'inviter les Etats et les organisations
intergouvernementales qui ne l'avaient pas encore fait
à adresser, pour qu'ils soient communiqués aux par
ticipants à la Conférence, leurs commentaires et
observations concernant le projet d'articles.
L'Assemblée a décidé de régler à sa vingt-neuvième
session la question de la participation à la Conférence.

. • ,"''';......-... Ai· •

d'inscrire à.l'ordre du jour de sa prochaine session, à
titre de ouestion prioritaire, l'examen de la question de
la prote. "ion des journalistes en mission périlleuse
dont eUe a été saisie en vertu de la résolution 3058
(XXVIII) de l'Assemblée générale en date du
2 novembre 1973. La deuxième session de la
Conférence se tiendra à Genève du 3 février à la mi
avril 1975.

D. - Convention sur la prévention et la
répression des infractions conti e les
personnes jouissant d'une protection .
internationale, y compris les agents di
plomatiques

Comme suite à la résolution 2926 (XXVII) du
28 novembre 1972, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire à l'ordre dujour de sa vingt-huitième session
une question intitulée "Projet de convention sur la
prévention et la répression des infractions commises
contre les agents diplomatiques et autres personnes
ayant droit à une protection internationale" aux fins
de l'élaboration définitive de cette convention par
l'Assemblée générale et l'a renvoyée à la Sixième
Commission. L'observateur de la Suisse a été invité à
prendre part sans droit de vote aux travaux de la
Commission sur la question.

La Sixième Commission était saisie du projet
d'articles sur la prévention et la répression des infrac
tions commises contre des agents diplomatiques et
d'autres personnes ayant droit à une protection inter
nationale adopté par la Commission du droit interna
tional à sa vingt-quatrième session". Elle était
également saisie des observations de gouvernements
et de diverses organisations intergouvernementales
ainsi que des amendements de différentes délégations
au projet de la Commission du droit international.

La Commission a examiné les dispositions du projet
de convention en deux étapes. Dans une première
étape, elle a examiné tous les articles du projet et les
nouveaux articles proposés ainsi que le préambule et
les clauses finales et, à l'exception de l'article 9 qu'elle
a décidé de supprimer, les a renvoyés à un Comité de
rédaction soit sous leur forme initiale, soit sous une
forme modifiée en les accompagnant le cas échéant
d'amendements dont elle avait elle-même été saisie.
Dans une deuxième étape, elle a examiné et adopté les
textes recommandés par le Comité de redaction soit
sous la forme recommandée, soit sous une forme
modifiée.

Lors de la phase finale de ses travaux, la Sixième
Commission a examiné le projet de résolution qu'elle

.allait recommander à l'Assemblée générale
d'adopter!".

Le 14 décembre 1973, l'Assemblée a adopté la
résolution 3166 (XXVIII), avec la Convention sur la
prévention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d'une protection internationale, y
compris les agents diplomatiques, qui était jointe en
annexe. Dans cette résolution, l'Assemblée a souligné

9 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément n° JO (A/S7tO/Rev.l).

10 Ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 90 de l'ordre du
jour, document A/9407.
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G. - Question de l'envoi d'invitations spé
ciales aux Etats pour qu'ils devien
nent parties à la Convention de Vienne
sur le droit des traités et à la Conven
tion sur les missions spéciales

Le 12 octobre 1973, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau'>, de ne pas inscrire
à l'ordre du jour de sa vingt-huitième session les ques
tions intitulées "Déclaration sur la participation uni
verselle à la Convention de Vienne sur le droit des
traités" et "Question de l'envoi d'invitations spéciales
aux Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'une institution
spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie
atomique ou ne sont pas parties au Statut de la Cour
internationale de Justice pour qu'ils deviennent parties
à la Convention sur les missions spéciales". L'examen
de la première question avait été ajourné lors des
vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième et
vingt-septième sessions et celui de la deuxième lors
des vingt-cinquième, vingt-sixième et vingt-septième
sessions. L'Assemblée a décidé d'inscrire les deux
questions à l'ordre du jour provisoire de sa vingt
neuvième session.

H. - Aspects juridiques des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique

A sa seizième session, tenue au Siège de l'ONU du
25 juin au 6 juillet 1973 (voir première partie, chap. V,
sect. 0), le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique s'est félicité que le
Sous-Comité juridique, à sa douzième session, ait
élaboré six nouvelles dispositions pour le projet de
traité concernant la Lune, le texte d'un préambule et
10 articles et formulé le titre du projet de convention
sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace
(voir A/AC. 105/115). Toutefois, en ce qui concerne
ces deux projets, il restait encore des questions à
régler. En conséquence, dans la résolution 31~2

(XXVIII) du 18 décembre 1973, l'Assemblée générale
a recommandé au Sous-Comité juridique de ne ména
ger aucun effort pour mettre au point, en leur accor
dant la plus haute priorité, les deux projets. Elle a
recommandé en outre au Sous-Comité juridique
d'examiner, en lui accordant une haute priorité, la
question de l'élaboration de principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la
Terre aux fins de la télévision directe. L'Assemblée a
recommandé également au Sous-Comité juridique de
consacrer une partie de sa prochaine session à
l'examen des incidences juridiques de la télédétection
des ressources terrestres par satellites et est convenue
que le Sous-Comité juridique devrait, dans la mesure
où il en aurait le temps, étudier les questions relatives
à la définition de l'espace extra-atmosphérique.

On trouvera de plus amples détails dans le rapport
du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique à l'Assemblée générale13.

12 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, document
A/9200/Add.2, par. 2.

13 Ibid., vingt-neuvième session, supplément n" 20 (A/9620).
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I. - Aspects juridiques des utilisations
pacifiques du fond des mers et des
océans au-delà des limites de lajuridic
tion nationale

Les travaux de la session finale du Comité des utili
sations pacifiques du fond des mers et des océans au
delà des limites de la juridiction nationale et de la pre
mière session de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer sont relatés respective
ment dans la première partie, chapitre V, section P, et
dans la cinquième partie, chapitre premier.

J. -- Programme d'assistance des Nations
Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit in
ternational

Au cours de l'année 1973, l'ONU et l'UNITAR ont
octroyé conjointement 18 bourses pour l'étude du
droit international et rUNITAR a également procédé
aux préparatifs des programmes régionaux qui auront
lieu en 1974-1975 en Afrique et en Asie. Dans le
domaine du droit commercial international, la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial
international est en train d'organiser un colloque sur le
rôle des universités et des centres de recherche qui
doit se tenir en 1975. Le programme de formation en
cours d'emploi à l'intention de juri~t.,." et de fonction
naires de pays en voie de développement dans des
établissements commerciaux et financiers des pays
développés a démarré grâce aux offres faites par deux
gouvernements en 1974. L'UNESCO a fourni une aide
à des universités d'Afrique et d'Asie pour améliorer
l'enseignement du droit international et la recherche
dans ce domaine.

En novembre 1973, le Secrétaire général a fait rap
port au Comité consultatif du Programme d'assistance
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit international (voir A/9242 et Corr.l) sur
les mesures prises en 1972-1973 et sur celles qui étaient
envisagées pour 19i·~1975. Le prochain rapport du
Secrétaire général sera soumis à l'Assemblée générale
à sa trentième session et, lors de la vingt-neuvième
session, un rapport intérimaire sera présenté au
Comité consultatif.

K. - Règlement intérieur des organes
de l'ONU

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Par sa résolution 3191 (XXVIII) du 18 décembre
1973, l'Assemblée générale a décidé, avec effet au
1er janvier 1974, de modifier les articles 51 à 59 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, comme
suite à la résolution 3189 (XXVIII), tendant à inclure
le chinois parmi les langues de travail (le chinois étant
déjà une langue officielle),.et .à la résolution 3190
(XXVIII), tendant à inclure l'arabe parmi les langues
officielles et les langues de travail de l'Assemblée
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générale et de ses grandes commissions. Les articles
susmentionnés ont été remplacés par une série de sept
dispositions et les articles suivants ont été renu
mérotés en conséquence. Il est fait mention, dans
les articles modifies, de l'arabe et du chinois, avec
l'anglais, l'espagnol, le français et le russe, comme
"langues de l'Assemblée générale" (langues officielles
et langues de travail). La seule restriction concerne
l'arabe. Alors que les cinq autres langues sont utilisées
pour urAssemblée générale, ses commissions et ses
sous-commissions", l'emploi de l'arabe est limité aux
séances plénières de l'Assemblée générale et à celles
de ses grandes commissions et n'est en conséquence
pas étendu au.x autres comités de session ou organes'
subsidiaires de l'Assemblée générale. Les articles
modifiés relatifs aux langues portent sur
l'interprétation, les comptes rendus in extenso et les
comptes rendus analytiques, le Journal des Nations
Unies pendant les sessions de l'Assemblée générale
ainsi que les résolutions et autres documents.

L. - Traités et conventions multilatérales
ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITÉS

ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Pendant la période comprise entre le 1er octobre
1972 et le 31 août 197314, 813 traités et accords inter
nationaux au total ont été enregistrés au Secrétariat :
539 à la demande de 29 gouvernements, 226 à la de
mande de huit institutions spécialisées et de deux or
ganisations internationales et 48 d'office. Dix-neuf
traités et accords au total ont été classés et enregistrés,
dont 16 à la demande de quatre institutions
spécialisées et trois à la demande de deux gouverne",
ments. Le nombre total de traités et d'accords'
enregistrés ou classés et inscrits au répertoire du
14 décembre 1946 au 31 août 1973 s'élevait donc à
18 545. En outre, pendant la période qui a pris fin le
31 août 1973, 573 déclarations certifiées ont été
enregistrées ou classées et inscrites au répertoire, por
tant ainsi à 8 801 le nombre total de déclarations
certifiées enregistrées ou classées et inscrites au
répertoire à la date du 31 août 1973.

Du 16 juin 1973 au 15juin 1974, le Secrétariat a
publié pour distribution générale 26 volumes du Re
cueil des Traités (vol. 703, 704, 706, 711 à 720, 722, 725
à 728. 732, 735, 739, 740, 746, 747, 760, 810).

NOUVEAUX TRAITÉS MULTILATÉRAUX
DONT LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EST DÉPOSITAIRE

Depuis la publication du dernier rapport, les traités
suivants ont été déposés auprès du Secrétaire général:
Protocole sur Ies marques routières, additionnel à
l'Accord européen complétant la Convention sur la
signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le
8 novembre 1968 (en date, à Genève, du 1er mars
1973); Convention relative au contrat de transport in
ternational de voyageurs et de bagages par route (fait à
Genève, le 1er mars 1973); Accord portant création de
l'Asian Rice Trade Fund (fait à Bangkok, le 16 mars
1973); Accord international de 1973 sur le sucre (con
clu à Genève, le 13 octobre 1973); Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime

104 Du 1er septembre 1973 au 15juin 1974, 922 traités et accords
internationaux et 562 déclarations certifiées ont été reçus par le
Secrétariat et doivent encore être enregistrés ou classés et inscrits
au répertoire.

Quatrième partie. - Qlltestions juridiques

d"apartheid (adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies, le 30 novembre 1973); Convention sur
la prévention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d'une protection internationale, y
compris les agents diplomatiques (adoptée par
l'Assemblée générale des Nations Unies, le
14 décembre 1973); Convention relative à un code de
conduite des conférences maritimes (conclue à
Genève, le 6 avril 1974); Convention sur la prescrip
tion en matière de vente internationale de marchan
dises (conclue à New York, le 12 juin 1974).

SIGNATURES, RATIFICATIONS, ADHÉSIONS, ETC.;
TRAITÉS EN VIGUEUR

Le nombre de traités multilatéraux pour lesquels le
Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire
s'élève maintenant à 251.

Au cours de la période considérée, 32 signatures au
total ont été apposées à ces traités et 310 instruments
de ratification, d'adhésion, etc., ainsi. que diverses
notifications et communications y relatives, ont été
reçus par le Secrétaire général.

Deux cent six de ces traités sont entrés en vigueur,
dont les traités suivants qui sont entrés en vigueur
depuis le 16juin 1973 : Accord international de 1972
sur le cacao (conclu à Genève le 21'octobre 1972 et
entré provisoirement en vigueur le 30 juin 1973) et Ac
cord international de 1973 sur le sucre (conclu à
Genève le 13 octobre 1973 et entré provisoirement en
vigueur le 1er janvier 1974).

ACTE GÉNÉRAL RÉVISÉ POUR LE RÈGLEMENT
PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX

Les listes suivantes correspondant aux trois moda
lités d'adhésion prévues à l'article 38 de l'Acte
général révisé pour le règlement pacifique des
différends internationaux, adopté par l'Assemblée
générale des Nations Unies dans sa résolution 268 (III)
du 28 avril 1949, sont publiées conformément aux dis
positions du paragraphe 3 de l'article 43 de cet acte:

Adhésions

a) Ensemble de l'Acte (chap. 1er II, III et IV)

Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 23 décembre 1949
Norvège .; . .. .. .. .. .. .. .. 16 juillet 1951
Danemark 25 mars 1952
Luxembourg 28 juin 1961
Haute-Volta 27 mars 1962

b) Dispositions relatives à la conciliation et au rè
glement judiciaire (chap. I'" et II) et dispositions
générales concernant ces procédures (chap, IV)

Suède 22 juin 1950

Sous la réserve, prévue à l'article 39, para
graphe 2, a, des différends nés de faits antérieurs à
cette adhésion.

Pays-Bas 9 juin 1971
(Pour le Royaume en Europe,
le Surinam et les Antîlles
néerlandaises)
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Chapitre IV. - Autres questions juridiques

c) Dispositions relatives à la conciliation (chap. fer)
ainsi qu'aux dispositions générales concernant
ces procédures (chap. IV)

Néant.

M. - Privilèges et immunités

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES NATIONS UNIES

Au cours de l'année considérée, aucun nouveau
pays n'a adhéré à la Convention. Le nombre des Etats
parties à ladite Convention est donc toujours de 107.

Le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3188 (XXVIII) par laquelle elle a
approuvé l'octroi des privilèges et immunités
mentionnés aux articles V et VII de la Convention sur
les privilèges et immunités des Nations Unies aux
membres du Corps commun d'inspection et au
Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires.

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Le 13 septembre 1973, la Guyane a adhéré à la Con
vention à laquelle 78 Etats sont maintenant parties.

ACCORDS ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES ET DES ETATS MEMBRES CONTENANT DES
DiSPOSiTIONS RELATIVES AUX PRIVILÈGES ET
IMMUNITÉS

Un certain nombre d'accords conclus par
l'Organisction des Nations Unies avec des Etats
Membres concernant l'organisation de séminaires et
de groupes d'experts contenaient des dispositions rela
tives aux privilèges et immunités. Un accord spécial a
été conclu avec la Roumanie concernant les disposi
tions à prendre pour le Congrès mondial de la popula
tion en 1974. Un accord a également été conclu avec le
Venezuela au sujet de la troisième Conférence des Na
tions Unies sur le droit de la mer qui doit se tenir à
Caracas du 20 juin au 29 août 1974.

N. - Relations avec le pays hôte

Le Comité des relations avec le pays hôtelS a tenu
sept séances entre septembre et décembre 1973. Il en a
consacré deux à l'examen du deuxième rapport du
Groupe de travail et les autres aux questions
suivantes: sécurité des missions, appel adressé au
pays hôte sur la questic II du stationnement et rapport
du Comité à l' Assemblée générale.

Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée
générale à sa vingt-huitième session!", le Comité des
relations avec le pays hôte a formulé un certain. nom
bre de recommandations concernant la sécurité des
missions et de leur personnel et a inscrit, au nombre de
ses recommandations, un appel au pays hôte concer-

15 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n" 26
(A/9626).

16 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplëment n° 26 (A/~26).
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nant le stationnement. En annexe au rapport étaient
joints les premier et deuxième rapports du Groupe de
travail.

Le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3107 (XXVIII), dans laquelle elle
affirmait notamment sa profonde préoccupation de
vant les attaques violentes dirigées contre les locaux
de missions accréditées auprès de l'Organisation des
Nations Unies et demandait instamment au pays hôte
de mettre effectivement en application la nouvelle
législation fédérale contenue dans la loi relative à la
protection des agents officiels étrangers et des hôtes
officiels étrangers des Etats-Unis (voir A/88711Rev.1).
L'Assemblée a décidé que le Comité poursuivrait ses
travaux en 1974 et elle a recommandé qu'il se réunisse
de manière plus régulière.

En 1974, le Comité a continué à s'intéresser à la
question de la sécurité des missions ainsi qu'à toutes
les autres questions relevant de son mandat.

S'agissant de la question de la sécurité des missions,
le Comité a été saisi de deux notes établies par le
Secrétariat (A/AC.154/20 et AIAC.154/23) et de deux
documents établis par le pays hôte (AIAC. 154/28 et
AIAcç,.154/36) qu'il leur avait demandé de lui com
mumquer.

La crise de l'énergie, qui a commencé à avoir des
répercussions graves sur le fonctionnement des mis
sions durant les premières semaines de 1974, a fait
l'objet de deux séances du Comité, qui a examiné un
rapport du Secrétaire général sur le problème de
l'énergie et les besoins de la communauté des Nations
Unies (AIAC.154/26). Ce document traitait des solu
tions que l'on pouvait envisager d'apporter au pro
blème à court et à long terme.

Parmi les autres questions examinées par le Comité
et son groupe de travail en 1974 figuraient
l'exonération de l'impôt immobilier, les assurances et
les dispositions relatives à l'économat.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
activités du Comité des relations avec le pays hôte
dans son rapport à l'Assemblée générale17 •

O. - Réclamations internationales

Aucun progrès n'a été accompli dans la voie du rè
glement des réclamations présentées par le Secrétaire
général à Israël, à la Jordanie et à l'Égypte en ce qui
concerne les pertes subies par l'Organisation des Na
tions Unies au cours des événements et des hostilités
de 1967 au Moyen-Orient. D'une manière générale, la
situation est restée telle qu'elle était décrite dans la
section N du chapitre IV de la quatrième partie du
rapport de l'année dernière. Il n'a été reçu aucune
communication des gouvernements en cause pendant
la période sur laquelle porte le présent rapport.

Bien que les discussions se soient poursuivies, au
cune réponse n'a encore été reçue du Pakistan en ce
qui concerne la demande présentée par le Secrétaire
général eu égard à la perte, en 1965, d'un aéronef
affrété au Canada par l'Organisation des Nations
Unies. L'avion avait été détruit à l'aéroport de
Srinagar par des avions pakistanais.

17 Ibid., vingt-neuvième session, Supplément n° 26 (A/9626).
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En réponse à la demande présentée par le Secrétaire
général eu égard à la destruction en 1971 d'un autre
avion placé à la disposition de l'Organisation par le
Canada, l'Inde a informé le Secrétaire général qu'elle
était dans l'impossibilité de donner suite à toute de
mande d'indemnisation. Cet avion avait été détruit à la
suite d'une attaque aérienne indienne contre l'aêropcrt
de Chaklala, à Rawalpindi.

'. .
t. •

î
1.

P. - Tribunal administratif
des Nations Unies

Le Tribunal administratif des Nations Unies a siégé
à New York du 1er au 19 octobre 1973 et à Genève du
8 au 26 avril 1974. Il a examiné 13 affaires et tenu sa
session plénière annuelle consacrée à l'examen de
questions relatives à son fonctionnement.

Les jugements rendus à la session de New York ont
été publiés sous les cotes AT/DEC/175 à 180; la liste
des affaires examinées à cette session figure dans la
note adressée par le Tribunal administratif à l'Assem
blée générale lors de sa vingt-huitième session
(voir A/INF/157).

Les jugements rendus à la session de Genève ont été
publiés sous les cotes AT/DEC/181 à 187; la liste des

Q. - Comité des demandes de réformation
de jugements du Tribunal administratif

Le Comité des demandes de réformation de juge
ments du Tribunal administratif, créé en vertu de
l'article II du statut du Tribunal administratif des Na
tions Unies (AT/ll/Rev.4), a tenu sa treizième session
au Siège de l'Organisation des Nations Unies le
29 novembre et le 12 décembre 1973 afin d'examiner
une demande de réformation concernant le jugement
n° 180 (AT/DEC/180).

Dans son rapport (A/AC.86/17), le Comité a indiqué
qu'il avait décidé à l'unanimité que cette demande ne
reposait pas sur des bases sérieuses au sens de
l'article II du statut du Tribunal et qu'il avait conclu
en conséquence qu'il n'y avait pas Heu de prier la Cour
internationale de :ustice de donner un avis consultatif.
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CHAPITRE PREMIER
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g1ement intérieur et avec d'autres intéressés auraient
lieu à New York du 25 février au 1er mars 1974. II a été
décidé que le règlement intérieur serait adopté à la
session de fond de la Conférence de Caracas, le 27 juin
au plus tard, le cas échéant par un vote. Les membres
de la Conférence ont été priés de soumettre leurs
amendements au projet de règlement intérieur le
31 janvier 1974 au plus tard.

La Conférence a décidé en outre que les dispositions
du règlement intérieur de l'Assemblée générale
régiraient l'adoption du règlement intérieur de la
Conférence, étant entendu que, dans ces conditions,
l'adoption du règlement intérieur ferait l'objet d'une
décision prise à la majorité simple, à moins que la
Conférence ne décide qu'il s'agit d'une question im
portante exigeant une décision à la majorité des deux
tiers. ..

137

1 Voir également la première partie, chap. V., sect, P.

Au cours de cette session, la Conférence a adopté
son ordre du jour provisoire et élu son Bureau
conformément à ce qui avait été convenu par les
groupes régionaux.

Sur la proposition du Président, la Conférence a
décidé que, puisqu'il n'y avait pas eu assez de temps
pour procéder aux consultations nécessaires au sujet
du projet de règlement intérieur, des consultations
officieuses avec les auteurs d'amendements au rë-

Conformément à la résolution 3067 (XXVIII) de
l'Assemblée générale en date du 16 novembre 1973, la
session d'organisation de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer s'est tenue à New
York du 3 au 15 décembre 1973.

Troisième Conférence des Nations Unies
sur le droit de la merl
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CHAPITRE II

Action dans le domaine de l'information publique
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session, Cinquième Commission, 1626= et 1627c ,séances.

En outre, des groupes spéciaux chargés de la liaison
avec les différents secteurs de l'Information ont
commencé à définir et exécuter les éléments relatifs à
l'information de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer, de la Conférence mondiale
de la population et de la Conférence mondiale de
l'alimentation.

Outre le reportage de presque toutes les activités
des Nations Unies, qu'il a continué d'assurer par
l'intermédiaire de tous les moyens d'information aux
quels il avait accès, le Service de l'information s'est
attaché en particulier à diffuser des informations dans
le cadre de la Journée mondiale d'information sur le
développement de 1973 et du vingt-cinquième anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. na beaucoup utilisé la méthode des contacts
personnels avec d'éminents journalistes et rédacteurs
en chef afin que certains aspects importants des
activités de l'ONU fassent l'objet de reportages plus
détaillés, comme par exemple la Force d'urgence des
Nations Unies au îvloyen-Orient et la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale. Au cours de
tables rondes régionales de rédacteurs en chef
organisées à Santiago (en septembre 1973) et à Bang
kok (en mai 1!)74) en coopération, respectivement,
avec la CEPAL et la CEAEO, des fonctionnaires de
rang élevé de l'Organisation des Nations Unies ont
tenu des réunions d'information détaillées à l'intention
des personnalités éminentes des moyens d'information
de ces régions.

En réponse aux résolutions 2909 (XXVII) du.
2 novembre 1972 et 3151 C (XXVIII) du 14 décembre
1973 de l' Assemblée générale, des préparatifs ont été
faits en vue de la création de nouveaux centres
d'information des Nations Unies en Afrique australe.

On trouvera dans le rapport sur les politiques et
activités de l'ONU dans le domaine de l'information
qui .a été présenté par le Secrétaire général à
l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session
(A/C.5/1547) ainsi que dans les comptes rendus
analytiques des débats sur ce rapport1 un compte
rendu plus détaillé de certains aspects des activités du
Service de l'information pendant la période
considérée. Un autre rapport doit être présenté à
l'Assemblée à sa vingt-neuvième session.

Pendant la période considérée, l'Assemblée
générale et d'autres organes délibérants ont à nouveau
souligné à différentes reprises l'importance de pro
grammes efficaces d'information, qui fassent partie
intégrante des multiples activités de fond de
l'Organisation, en particulier en ce qui concerne les
questions de décolonisation, de lutte contre
l'apartheid, de développement économique et social et
de droits de l'homme. Conformément aux souhaits des
Membres de l'ONU, le Service de l'information a
poursuivi et intensifié les travaux de ses quatre divi
sions (presse et publications, radio et moyens visuels,
relations extérieures, Centre de l'information
économique et sociale). Le Service de l'information a
été aidé dans cette tâche par le Groupe consultatif de
l'information Que le Secrétaire général a convoqué les
3 et 4 avril 1974 afin qu'il le conseille sur les politiques
et les activités de l'Organisation dans le domaine de
l'information.

Les moyens dont disposait le Service de
l'information, au Siège et dans une plus faible mesure
dans les 52 centres d'information des Nations Unies
situés dans le monde entier, comprenaient des
réunions et des conférences d'information, des
communiqués et des bulletins de presse, des pu
blications, des émissions et des programmes de radio
et de télévision, des films, des photographies et des
panneaux muraux; des réunions d'information à
l'intention des organisations non gouvernementales,
des programmes de stage, des visites guidées, des
réunions d'information de groupes, des conférences
données par dès fonctionnaires du Secrétariat, des
réponses à des demandes de renseignements, des
"rencontres" entre d'importantes personnalités du
monde politique et économique et des représentants
de la presse, des colloques, des tables rondes et des
séminaires. De nouveaux progrès ont été réalisés dans
la publication en plusieurs langues non officielles de la
documentation et des programmes du Service de
l'information.

Celui-ci a accordé une plus grande attention à
l'intégration des diverses activités concernant certains
sujets en programmes homogènes et équilibrés faisant
appel à plusieurs moyens d'information. A cette fin, il
a créé des groupes spéciaux pour chacun des sujets
suivants: sécurité internationale, désarmement, co
lonialisme et apartheid, droits de l'homme et Année
internationale de la femme, 1975.

, ,

138
'.l

.. ......~....::::.::.,~':::,~.".:::~~j!!~~l~'-~lCl~'..F~-;;;;;;;;;::::=::::·:::·::·=:::=:.:::'::::::::,:,.: .•.::-.:.:::.;::::::::,-'·:1.:::::'::::::::=
'.~. ~~~ "!t.••.~~~:~,.=:::~~=:':~:;'~~::,:,~:::::u::~.~''i" .. "'~ ~-~-:~~~.,,_.,'_~.•. _._ __ ~



~~'E'J!l',P1.-I!i!!!~------- .. ~

CHAPITRE III

Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche

Durant l'année considérée, l'UNITARI a continué
de se consacrer aux questions touchant directement au
fonctionnement et à la structure de l'Organisation des
Nations Unies.

Treize études ont été effectuées, dont certaines
ouvrent des perspectives nouvelles dans des domai
nes d'un intérêt fondamental. Le nombre total des
publications est à présent de 53. Une étude intitulée
"Comment introduire davantage d'ordre, de
cohérence et de coordination dans le système des Na
tions Unies">, achevée au printemps, sera présentée
-au Conseil économique et social et servira de base aux
débats de deux brefs séminaires organisés par
l'UNITAR à l'intention des membres des missions et
des délégations, l'un étant prévu à New York en mai,
l'autre à Genève, en juin. Une autre étude, intitulée
Governmental Control : A Prerequisite for Effective
Relations between the United Nations and Non
United Nations Regional Organizationsê, contient une
évaluation critique du système des organisations
intergouvernementales et avance des idées sur la façon
d'en unifier davantage la structure afin de conjuguer
les efforts que déploient les organismes de l'ONU et
les organisations extérieures à l'ONU, surtout
régionales, pour résoudre les problèmes inter
nationaux présentant un caractère d'urgence, On
trouvera une liste détaillée des publications de
l'UNITAR dans le rapport du Directeur général",

Conformément à la politique suivie par le Secrétaire
général, l'Institut a accordé une place particulière à la
question de la participation des jeunes aux activités de
l'Organisation des Nations Unies et à la situation des
femmes au sein de l'Organisation. Un groupe consul
tatif spécial pour la jeunesse, composé de
représentants d'organisations de jeunes, s'est réuni
récemment et a fait rapport à l'Assemblée sur le rè
glement et le statut du personnel, dont l'application
peut, dans certains cas, entraîner une discrimination
fondée sur le sexe (E/CN.5/1e~, et Corr.l, Add.I et
Add. l/Corr. 1).

t Pour la composition du Conseil, voir Documents officiels de
l'Assemblée générole, vingt-huitième session, Supplément n° 14
(A/9014), annexe I.

:z UNITAR/RR/20.
3 UNITAR/RS/2.
..Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Supplément n° 14 (A/9014), annexe II. Pour les autres
documents pertinents, voir tbid., vingt-huitième session, Annexes,
point 47 de l'ordre du jour.

En s'efforçant d'aborder sous un angle nouveau les
problèmes actuels, l'Institut a inclus dans ses re
cherches la question critique du règlement pacifique
des différends. Les représentants permanents et les
fonctionnaires de rang supérieur du Secrétariat ont
reçu sous forme de projets deux études qui sont
utilisées par divers séminaires et cours de formation.
L'étude intitulée The OAS and the UN : Relations in
the Peace and Security Fields examine, à un moment
où cela paraît particulièrement opportun, les rapports
entre l'Organisation des Etats américains et
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
la paix et de la sécurité. L'autre, intitulée The Ways of
the Peace-maker, passe en revue les diverses
procédures possibles de médiation officieuse dans le
contexte de l'Organisation des Nations Unies..

Outre les cours réguliers destinés aux n,'uveaux
représentants à l'Assemblée générale et les cours por
tant sur la diplomatie multinationale et les structures
internationales, les activités de formation de l'Institut
ont comporté des cours spécialisés sur les programmes
et les méthodes des activités de l'Organisation des Na
tions Unies au service du développement sur la four
niture au niveau international de biens et de services,
et sur l'utilisation de la documentation de
l'Organisation des Nations Unies. La participation ac
tive de fonctionnaires de rang supérieur de
l'Organisation des Nations Unies et de personnalités
internationales extérieures au système des Nations
Unies constitue l'une des principales caractéristiques
de ces séminaires.

L'Institut apporte une contribution importante à la
formation dans le domaine du droit international,
conformément aux résolutions 2099 (XX) du
20 décembre 1965 et 2838 (XXVI) du 18 décembre
1971 de l'Assemblée générale. Outre les cours
d'entretien et les séminaires régionaux qu'il a
organisés dans les pays en voie de développement,
l'Institut administre le Programme ONU/UNITAR de
bourses, qui met l'accent sur la formation pratique des
fonctionnaires et diplomates des services juridiques
nationaux au moyen d'une formation dispensée en
cours d'emploi à l'Organisation des Nations Unies et
dans les institutions spécialisées, ainsi que de
séminaires comportant des travaux de rédaction de
textes juridiques et des exercices à partir de situations
"'"-'" '

5 UNITAR/PS/7, RS/4.
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fictives (voir également quatrième partie, chap. IV,
sect. J).

La fonction publique internationale est un autre
élément de la formation dispensée par l'Institut. Les
propositions antérieures relatives aux cours du type
école des cadres ont été modifiées quant à leur forme,
mais non quant à leur esprit, à la suite de la position
adoptée par l'Assemblée générale et le Conseil
d'administration du PNUD. Le Directeur général a
consulté les chefs des secrétariats des organismes et
des programmes, par l'entremise du CAC et au niveau
opérationnel, afin de s'assurer que toute nouvelle prou
position répondrait aux besoins précis des membres du
système. L'intérêt de l'Institut pour la fonction pu
blique internationale et le rôle de ceux qui prennent les
décisions ne s'est pas limité à la formation, mais s'est
étendu au domaine connexe de la recherche. L'Institut
a publié un ouvrage intitulé Education for General
Management: The Stafl College Approach", qui
étudie l'utilisation du staff college (école de cadres
administratifs) dans diverses régions du monde, et un
autre, intitulé The Making of the Manager: A World
View 7 , qui fournit un aperçu à l'échelle mondiale sur la
formation des cadres destinés à la direction des af
faires publiques. Ces deux études, comme d'autres,
ont bénéficié de la collaboration de représentants des
milieux universitaires de plusieurs nations. Le rôle
joué par l'Institut pour entretenir le dialogue avec les
milieux universitaires de cultures différentes, ainsi que
sa fonction même au sein du système des Nations

6 UNITAR/ST/12.
7 UNITAR/ST/IO.

Cinquième partie. - Autres questions

Uniés, lui ont fait tenir une place à part dans les efforts
visant à créer une université des Nations Unies. Le
Directeur général, qui figure ès qualités parmi les mem
bres du Conseil de l'Université des Nations Unies, est
en consultations régulières avec le Secrétaire général
et le Directeur général de l'UNESCO sur des questions
concernant cette nouvelle activité. Le Directeur géné
ral est également membre des réunions annuelles des
chefs des instituts des Nations Unies pour la formation,
la recherche et la planification, et, avant d'exercer ses
fonctions actuelles, il a été membre du Comité fonda
teur de l'Université des Nations Unies.

Dans sa résolution 3064 (XXVIII) du 9 novembre
1973, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du
Directeur général de l'UNITAR, a noté avec satisfac
tion que l'Institut était de plus en plus efficace et a
exprimé l'espoir qu'il bénéficierait d'un. appui finan
cier plus important et plus général. L'Institut étant
entièrement tributaire des contributions bénévoles, il
est à espérer que l'appel lancé par l'Assemblée
générale donnera des résultats substantiels. Pour
maintenir ses activités à leur niveau actuel, à une
époque caractérisée par la hausse des prix et le flotte
ment des monnaies, l'Institut devra bénéficier d'un
appui financier plus solide.

On trouvera des renseignements plus détaillés sur
les activités de l'UNITAR entre le 1er juillet 1973 et le
30 juin 1974 dans le rapport du Directeur général à
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session".

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 14 (A/9614).
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CHAPITRE IV

Université des Nations Unies

Le Comité fondateur de l'Université des Nations
Unies, qui a été établi par le Secrétaire général et le
Directeur général de l'UNESCO conformément à la
résolution 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale en
date du Il décembre 1972, s'est réuni en mars 1973 à
New York et en juin 1973 à Paris. Le Sous-Comité,
composé de vingt spécialistes éminents t, a approuvé
le texte d'un projet de charte de l'Université, qui a été
inclus dans le rapport du Secrétaire général {A/9149)2.

Le Conseil exécutif de l'UNESCO a examiné le
texte recommandé par le Comité fondateur et a
exprimé son accord avec les grandes lignes du projet
de charte élaboré par ses membres, sous réserve d'un
certain nombre d'observations et de suggestions (voir
A/9149/Add.l). Peu après, le Secrétaire général a mis
au point un texte révisé du projet de charte
(A/9149/Aùd.2) en tenant compte de ces suggestions.

Le 18 octobre 1973, lors de la reprise de sa
cinquante-cinquième session, le Conseil économique
et social a adopté la résolution 1829 (LV), dans la
quelle il a pris note du rapport du Secrétaire général et
l'a transmis à l'Assemblée générale pour qu'elle
l'examine à sa vingt-huitième session.

Par la résolution 3081 (XXVIII) du 6 décembre
1973, l'Assemblée générale a adopté la charte de
l'Université des Nations Unies et a invité le Conseil
de l'Université, qui en est l'organisme directeur, à
prendre en considération les commentaires et les

1 Pour la composition du Comité fondateur, voir la résolution 2951
(XXVII) de l'Assemblée générale, note 6.

2 Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 52
de l'ordre du jour.
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observations formulés à l'Assemblée générale sur la
charte et à présenter son rapport à l'Assemblée
générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, en vue de permettre à l'Assemblée d'examiner
à sa trentième session des amendements à la charte, en
tant que de besoin. L'Assemblée a également décidé
que le centre de l'Université serait établi dans la région
métropolitaine de Tokyo; elle a recommandé que le
Conseil de l'Université tienne pleinement compte des
offres d'installations et autres types de contributions
et, en particulier, des vues exprimées par l'Assemblée
générale concernant la nécessité d'appuyer les
activités de recherche et de formation menées dans les
pays en voie de développement ou à leur profit; elle a
recommandé en outre que le Conseil de l'Université
examine, en tant que tâche prioritaire, les relations
entre l'Université et l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche; elle a autorisé le
Secrétaire"général, en attendant l'entrée en fonctions
du recteur, à prendre toutes mesures utiles pour
mettre en œuvre les dispositions de la charte de
l'Université, en consultation avec le Directeur général
de l'UNESCO; et elle a prié le Secrétaire général de
poursuivre ses efforts pour rassembler les fonds
nécessaires au développement dynamique de
l'Université auprès des gouvernements et de sources
non gouvernementales.

En mai 1974, le Secrétaire général et le Directeur
général de l'UNESCO ont annoncé la nomination de
24 membres du Conseil de l'Université des Nations
Unies", Le Conseil a tenu sa première session au Siège
de l'Organisation des Nations Unies du 13 au 17 mai
1974. Il doit tenir sa deuxième session à Paris en juil
let, et sa troisième session à Tokyo en novembre.

3 Pour la composition du Conseil, voir A/AC. 169/L,1, par. 15.
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CHAPITRE V
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cluses ont fait l'objet de consultations approfondies
avec les chefs de secrétariat, les représentants du per
sonnel et les membres du Comite consultatif de la
fonction publique internationale. Les commentaires et
observations formulés par ledit comité ont aidé le
Secrétaire général et ses collègues au Comité adminis
tratif de coordination à résoudre certains des pro
blèmes les plus complexes ou les plus controversés
que soulevait le projet de mandat de la Commission.

L'Assemblée générale a surtout étudié une question
que le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires avait soulevée dans son rapport
intérimaire sur le projet de statut (A/9370) à propos des
dispositions dudit projet qui concernaient la structure
de la Commission et la répartition des fonctions et des
pouvoirs à l'intérieur même de la Commission. Il était
proposé dans le projet de statut que la Commission
soit composée de 13 membres désignés par
l'Assemblée générale, dont trois seraient membres à
temps complet (l'un d'eux étant nommé président) et 10
seraient membres à temps partiel. Le projet de statut
indiquait aussi quelles étaient les fonctions attribuées à
la Commission qui seraient exercées par la Commis
sion plénière et précisait que les membres à temps
complet s'acquitteraient des autres fonctions de la
Commission conformément aux principes généraux
établis par la Commission plénière.

Le Comité consultatif a prié les Etats membres de
dire s'ils estimaient que les membres à temps complet
de la Commission (quel que soit leur nombre) devaient
se voir conférer, aux termes du statut, des pouvoirs
différents de ceux de leurs collègues, et il a indiqué
que sa propre position quant au nombre des membres
à temps complet et à d'autres aspects du projet de
statut dépendrait de la réponse qui serait donnée à
cette question.

L'Assemblée générale a décidé, le 18 décembre
1973, qu'en raison de l'importance que la création
d'une commission de la fonction publique inter
nationale présentait pour le système des Nations
Unies, il fallait donner plus de temps aux gouverne
ments des Etats membres pour leur permettre
d'étudier à fond cette question et de se prononcer. En
conséquence, l'Assemblée a remis l'examen de la
question à sa vingt-neuvième session et a prié le
Secrétaire général de communiquer entre-temps aux
gouvernements le texte du projet de statut de la Com
mission, pour observations, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée à cette même session.

Questions administratives et budgétaires

Le rapport du Secrétaire général dans lequel figurait
un projet de statut de la Commission de la fonction
publique internationale (A/9147 et COIT.l)1 a été établi
puis soumis à l'Assemblée générale à sa vingt-huitième
session conformément aux dispositions de la
résolution 3042 (XXVII) d'L' 19 décembre 1972. Les
principes généraux sur lesquels le projet de statut était
fondé et les dispositions expresses qui y ont été in-

1 Pour tous autres documents pertinents, voirDocuments officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 87
de l'ordre du jour.

A. - Administration du personnel

1. - Questions relatives au personnel

Durant -l'année considérée, un certain nombre de
mesures ont été prises en application de décisions de
l'Assemblée générale et de recommandations
formulées dans des études récentes sur les.politiques
en matière de personnel et l'administration du person
nel du Secrétariat. Ces mesures ont été les suivantes :
élaboration d'un projet de statut de la Commission de
la fonction publique internationale, que l'Assemblée
générale avait décidé de créer en principe, examen des
directives applicables au recrutement et la soumission
de diverses propositions à l'Assemblée pour modifica
tion et confirmation éventuelles, organisation du pre
mier concours (je recrutement de jeunes hommes et
femmes aptes à occuper des postes dans les services
organiques, étude des dispositions du Statut et du Rè
glement du personnel de l'Organisation des Nations
Unies dont l'application serait susceptible d'entraîner
une discrimination entre les fonctionnaires fondée sur
le sexe, dispositions prises pour que le Comité consul
tatif de la fonction publique internationale entreprenne
en juillet 1974 un examen des traitements des adminis
trateurs et fonctionnaires de rang supérieur et des
indemnités du personnel dans le cadre du régime
commun des Nations Unies, établissement d'un rap
port sur le fonctionnement du système visant à encou
rager l'acquisition de connaissances linguistiques, qui
avait été institué en application de la résolution 2480B
(XXIII) de l'Assemblée générale, en date du
21 décembre 1%8, et, enfin, mise au point et
exécution d'un certain nombre de programmes de
formation en cours d'emploi et de planification des
carrières à l'intention du personnel du Secrétariat.

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE
INTERNATIONALE
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nationalité et le nombre de postes souhaitable fixé
pour chaque nationalité en ce qui concerne les postes
du Secrétariat.

Un nouveau système d'annonce des postes vacants
au Secrétariat a également été mis en application et
remplace désormais la liste annuelle des postes va
cants et ses suppléments périodiques. Les postes va
cants sont désormais annoncés un par un, avec indica
tion de la date limite pour la soumission des candida
tures.

Un certain nombre de faits ont favorisé les efforts
actuellement déployés pour augmenter la participation
des jeunes gens aux travaux de l'Organisation des Na
tions Unies, outre l'err .nisation, couronnée de suc
cès, du concours mentionné ci-dessus. Pour les pro
grammes de coopération technique, la demande
d'experts associés a beaucoup augmenté de sorte que,
pour la première fois, elle dépasse très largement
l'offre de candidats. De même, au Secrétariat, une
quarantaine de stagiaires ont été affectés à des postes
dans divers départements au cours de l'année écoulée,
ce qui montre bien que les fonctionnaires de direction
et les supérieurs hiérarchiques ont davantage cons
cience de la contribution positive que ces jeunes gens
peuvent apporter aux travaux du Secrétariat.

COMPOSITION DU SECRÉTARIAT

Au 31 mai 1974, le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies comptait 12 988fonctionnaires nommés
à titre permanent ou à titre temporaire pour une durée
d'un an au moins. Sur ce total, 10 961 fonctionnaires
occupaient des postes dont le coût est imputé sur le
budget ordinaire de l'Organisation - dont 8 504
postes permanents, contre les 9 372 postes approuvés
pour l'exercice biennal 1974-19ï5 - et 2027 oc
cupaient des postes financés au moyen d'aiures res
sources budgétaires. Sur les 2 891 fonctionnaires
employés par cinq organes subsidiaires financés en
totalité ou en grande partie par des contributions vo
lontaires, 2 457 occupaient des postes financés à l'aide
de crédits ouverts au budget ordinaire et 434 des
postes financés au moyen d'autres ressources
budgétaires.

La répartition des fonctionnaires du Secrétariat
proprement dit, par organe et par lieu d'affectation,
était la suivante : Siège de li' ONU, 4 211; Office des
Nations Unies à Genève (Commission économique
pour l'Europe exceptée), 1 306; Commission
économique pour l'Europe, 22ï; Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, 620;
Commission économique pour l'Amérique latine, 539;
Commission économique pour l'Afrique, 489; Com
mission économique pour l'Asie occidentale, 73;
centres d'information, 273; missions spéciales, 663;
Cour internationale de Justice, 34; Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
341; Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, 976; Programme des Na
tions Unies pour l'environnement, 170; Centre
CNUCED/GATT du commerce international, 175.

Les fonctionnaires employés par des organes subsi
ô.iaires se répartissaient comme suit : Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance, 1 321; Programme des Na
tions Unies pour le développement (non compris les
agents locaux), 1 125; Haut Commissaire des Nations

RECRUTEMENT

Dans le rapport sur la composition du Secrétariat
qu'il a soumis à l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session (A/9120 et Corr.l et 2)2, le Secrétaire
général a exposé les faits nouveaux intervenus depuis
1962 dans l'application des principes et directives fon
damentaux régissant la politique de recrutement du
Secrétariat ainsi que les changements intervenus dans
sa composition. Compte tenu de cette évolution, le
Secrétaire général a proposé à l'Assemblée générale
d'adopter un ensemble de principes, de normes et de
procédures en matière de recrutement.

Le 18 décembre 1973, l'Assemblée a décidé de re
mettre l'examen du rapport à sa vingt-neuvième ses
sion et a prié le Secrétaire général de mettre son rap
port à jour compte tenu du nouveau barème des
quetes-parts qui devait entrer en vigueur le 1er janvier
1974 ainsi que de toutes autres décisions pertinentes
prises par l'Assemblée.

Dans le cadre d'un accord conclu avec le
Gouvernement italien, le premier concours pour la
sélection de jeunes hommes et femmes aptes à occuper
des postes des services organiques a eu lieu à Rome en
janvier/février 1974. A la suite de ce concours, 46
jeunes Italiens et Italiennes ont été inscrits sur une
liste de candidats susceptibles d'occuper des postes au
Secrétariat, et un certain nombre d'entre eux y ont
déjà été nommés. Un concours semblable sera
organisé en République fédérale d'Allemagne en sep
tembre 1974. Le succès du projet pilote italien laisse
bien augurer des concours comme moyen de recruter
les jeunes gens les plus compétents pour travailler au
Secrétariat.

Dans le domaine linguistique, où le système du con
cours est de pratique courante depuis de rombreuses
années, l'inclusion de t'arabe parmi les ïar.gues of
ficielles de l'Assemblée générale a donné lieu à un gros
effort de recrutement. En mars 1974, des concours
pour le recrutement de traducteurs, d'interprètes,
d'éditeurs et de dactylographes ont été organisés dans
19 villes différentes.

Les grandes lignes d'un système expérimental de
planification à long terme du recrutement ont été
soumises à l'Assemblée générale à sa vingt-septième
session. Les chiffres du plan ont été mis à jour de
façon à porter sur une période de cinq ans,
commençant en juillet 1973, et ont été ultérieurement
révisés compte tenu des nouveaux chiffres relatifs au
nombre de postes souhaitable qui découlaient de la
révision du barème des quotes-parts qui a pris effet en
janvier 1974. Le système de planification, portant sur
la période allant de juillet 1974 àjuin 1979, fait actuel
lement l'objet d'une révision pour permettre la mise en
route d'un programme d'automatisation de la planifi
cation et du contrôle de recrutement. Le nombre des
candidats à des postes d'expert de la coopération
technique ou à des postes du Secrétariat dont les noms
figurent sur le fichier de réserve automatisé
récemment constitué a plus que quadruplé dans les 12
derniers mois. Les méthodes suivies pour établir ini
tialement ce fichier sont constamment améliorées et
des mesures ont été prises pour établir un rapport
conséquent entre la composition du fichier par

:z Idem, point 86 de l'ordre du jour.
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des. variations du coût de la vie serait remplacé par le
versement en 1973 d'un ajustement transitoire. rar la
même résolution, l'Assemblée a précisé quelles
seraient les modalités d'ajustement des pensions pen
dant une période de trois ans à compter du 1er janvier
1974.

Enfin, comme suite à la décision de l'Assemblée
générale [résolution 3190 (XXVIII) du 18 décembre
1973] d'inclure l'arabe parmi les langues officielles et
les langues de travail de l'Assemblée générale et de ses
grandes commissions, les mesures visant à encourager
l'acquisition de connaissances linguistiques qui sont
énoncées dans la résolution 2480 B (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1968,
s'appliquent aussi désormais aux administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur soumis au principe de
la répartition géographique, à condition, si leur langue
maternelle est l'arabe, qu'ils aient obtenu un certificat
d'aptitudes linguistiques dans l'une des cinq autres
langues officielles ou, si leur langue maternelle n'est
pas l'arabe, qu'ils aient obtenu un certificat
d'aptitudes linguistiques en arabe. De même, la prime
de connaissances linguistiques sera désormais
accordée dans les mêmes conditions aux agents des
services généraux et des catégories assimilées.

FORMATION

Dans le rapport qu'il a soumis à l'Assemblée
générale à sa vingt-huitième session (A/C.5/1522) au
sujet du récent rapport du Corps commun d'inspection
sur les problèmes de personnel à l'Organisation des
Nations Unies (A/8454) et sur les principales recom
mandations du Service de gestion administrative, le
Secrétaire général a souligné la nécessité de dégager
des moyens pour organiser un plus grand nombre
d'activités de formation autre que linguistique et pour
lier cette formation tant à la planification des carrières
qu'à l'évolution de la structure des services. Par la
suite, dans une circulaire destinée aux fonctionnaires
du Secrétariat, datée du 28 dérembre 1973
(ST/SGB/144)! le Secrétaire général a défini et
annoncé sa politique dans ce domaine.

A l'heure actuelle, le Service de la formation or
ganise ·.t exécute les programmes suivants: a) cours
d'irutiation et d'orientation; b) cours d'orientation à
l'Intention des secrétaires et des commis et autres
cours de perfectionnement; c) séminaires de ré
daction; d) études professionnelles de formation indi
viduelle; et e) séminaires de gestion et d'adminis
tration.

Les améliorations apportées aux activites de forma
tion autre que linguistique à New York, Genève et
Vienne continuent toutefois d'être éclipsées par le fait
que l'Assemblée générale a mis l'accent sur la forma
tion linguistique. Les aptitudes linguistiques requises
pour le recrutement et la promotic.. du personnel, de
même que les mesures visant à encourager
l'acquisition de connaissances linguistiques qui sont
énoncées dans la résolution 2480 B (XXIII) de
l'Assemblée .. en date du 21 décembre 1968, ont accru
l'intérêt des fonctionnaires pour les cours de langues.
En conséquence, le programme de formation linguisti
que continue de se développer. L'organisation de
cours à tous les niveaux dans les cinq langues officiel
les, en faisant appel aux toutes dernières méthodes
pédagogiques, constitue une réalisation très positive.

CONDITIONS D'EMPLOI

Comme l'Assemblée générale l'avait demandé dans
sa résolution 3007 (XXVII) du 18 décembre 1972, une
étude a été faite sur les dispositions du Statut et du
Règlement du personnel de l'Organisation des Nations
Unies dont l'application était susceptible d'entraîner,
dans certains cas, une discrimination entre les fonc
tionnaires fondée sur le sexe; cette étude (A/C.5/1519)
a été examinée par l'Assemblée à sa vingt-huitième
session. Sur la recommandation du Secrétaire général
tendant à différer toute décision définitive en la
matière pour laisser aux organisations appliquant le
régime commun le temps de procéder à des consulta
tions, l'Assemblée générale a décidé de prendre note
du ranport, étant entendu que des propositions con
crètes lui seraient soumises à sa vingt-neuvième ses
sion.

En ce qui concerne les traitements et indemnités du
personnel, l'Assemblée générale a décidé de prier le
Comité consultatif de la fonction publique inter
nationale de lui présenter à sa vingt-neuvième session,
à titre prioritaire, un rapport contenant des recom
mandations sur les traitements des administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur et sur les indemnités
du personnel dans le cadre du régime commun des
Nations Unies, recommandations qui prendraient effet
le 1er janvier 1975. L'Assemblée générale a également
décidé, par sa résolution 3194 (XXVUI) du
18 décembre 1973, de modifier le. barème des traite
ments des administrateurs et des fonctionnaires de
rang supérieur, à compter du 1er janvier 1974, en in
.orporant aux traitements de base un montant corres
pondant à cinq classes de l'indemnité de poste.

Par la résolution 3198 (XXVIII) du 18 décembre
1973, l'Assemblée générale a décidé que le paiement
par l'Organisation des Nations Unies des frais de
voyage des fon, tionnaires se limiterait au coût du
voyage en classe. .conomique, par avion ou dans des
conditions équivalentes, sauf dans le cas du Secrétaire
général, des secrétaires généraux adjoints et des
sous-secrétaires généraux.

Unies pour les réfugiés 317; Institut des Nations
Unies pour fa formation et la recherche, 51; Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (non com
pris les agents locr.ux), '1'7.

Par catégorie, le personnel du Secrétariat propre
ment dit comprenait 3 311 administrateurs et fonc
tionnaires de rang supérieur, 6 350 agents des services
généraux et des catégories assimilées, et 436 agents du
Service mobile, alors que le personnel employé
spécifiquement par des organes subsidiaires consistait
en 1 094 administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur et 1 665 agents des services généraux et des .
catégories assimilées.

rn outre, il y avait 1 935 personnes engagées
spécialement pour travailler à des projets de
coopération technique.

Par sa résolution 3100 (XXVIII) du Il décembre
1973, l'Assemblée générale a décidé que le système
d'ajustements supplémentaires des pensions en 1973,
1974 et 1975 qu'elle avait approuvé par sa résolution
2944 (XXVII) du 4 décembre 1972 afin de tenir compte :

1
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B. - Services de séances
et de documentation

pilote sur l'amélioration de la productivité au Bureau
des services généraux. Après avoir mené à bien
l'exécution du projet pilote intéressant ce bureau, le
Service de gestion administrative a entrepris une étude
sur la productivité à la Bibliothèque du Siège. On
compte que ce projet sera achevé d'ici à septembre
1974.

Le Service de gestion administrative a également
participé aux travaux d'un certain .nombre d'équipes
mixtes chargées de faire appliquer les recommanda
tions faites dans ses rapports sur l'utilisation des effec
tifs. Il s'agissait notamment, pour l'année considérée,
des équipes constituées en ce qui concerne le
Département des affaires économiques et sociales et le
Bureau des services du personnel. Le Service de ges
tion administrative a aussi prêté son concours pour
l'application des recommandations approuvées qui
figuraient dan'. son étude antérieure des arrangements
administratifs applicables au Centre CNUCED/GATT
du commerce international.

En outre, à la demande du Secrétaire exécutif de la
CEPAL, le Service de gestion administrative a fait une
étude sur la possibilité de réorganiser la CEPAL de
façon que l'Institut latino-américain de planification
économique et sociale y soit intégré.

2. - Programmes d'amélioration de la gestion

En application de la décision de l' Assemblée générale
d'inclure l'arabe parmi les langues officielles et les
langues de travail, des mesures ont été prises pour
organiser des cours d'arabe dans le courant de 1974.

Dans son rapport sur la composition du Secrétariat
(A/9120 et Corr.I et 2), le Secrétaire général, comme il
en avait été prié par la résolution 2480 B (XXII!), a
rendu compte du fonctionnement du système visant à
encourager l'acquisition de connaissances linguisti-
_"es. Ce rapport sera mis à jour et sera examiné par
~'Assembléegénérale à sa vingt-neuvième session.

Durant la période considérée, le Service de gestion
administrative a achevé la série d'études de
l'utilisation des effectifs, dont la dernière concernait le
Cabinet du Secrétaire général. Le Service de gestion
administrative a également continué de concentrer ses
efforts sur son programme d'études sur place de
l'application par les divers services des recommanda
tions faites dans ses études qui avaient reçu l'agrément
du Secrétaire général. Ces études, qui avaient été
demandées par l'Assemblée générale à ses vingt
septième et vingt-huitième sessions>, ont porté sur le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés. la CNUCED, l'Office des Nations Unies à
Genève, la CEE, la CEPAL, le Service juridique, le
Cabinet du Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques spéciales, le Cabinet du Secrétaire général
adjoint à l'administration et à la gestion, l'ONUDI, le
Bureau des services généraux, les missions de
l'Organisation des Nations Unies, la CEAEO et le
Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie. Ce programme concernant l'application des
recommandations se poursuivra jusqu'à ce que les au
tres services aient également fait l'objet d'études sur
place. A la suite des études qu'il a faites, le Service de
gestion administrative a mis sur pied un système pour
suivre les nouveaux progrès réalisés par les divers ser
vices dans l'application de ses recommandations et
pour aider ces services, selon les besoins, à les appli
quer.

En outre, pendant l'année considérée, le Service de
gestion administrative a entrepris, à la demande de
chefs de départements et de services, un certain nom
bre d'études spécifiques visant à améliorer la gestion
et la productivité. On peut signaler, parmi ces études,
une étude spéciale de marché sur la vente des pu
blications, faite à l'intention du Département des
conférences, une étude sur l'opportunité de produire
des microfiches au Secrétariat même, une étude des
effectifs du Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe, une
étude des travaux de préédition (contrôle de la
rédaction) au Siège de l'Organisation, une étude des
annexes de la Bibliothèque principale et des centres de
références au Siège, une étude sur la possibilité
d'adopter le format métrique standard pour le papier
utilisé pour les documents et la correspondance, une
étude des arrangements prévus pour les services
d'appui à l'assistance technique à Genève, et un projet
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Le Secrétariat a continué à assurer les services de
séances et de documentation correspondant au calen
drier des conférences et des réunions et au programme
de publications. Assurer ces services d'une manière
aussi coordonnée et aussi économique que possible est
toujours un sujet de préoccupations.

Le Conseil économique et social a adopté de nouvel
les mesures pour rationaliser son propre programme
de séances et de documentation ainsi que ceux de ses
organes subsidiaires".

Le Il décembre 1973, l'Assemblée générale a
approuvé le calendrier des conférences et réunions
pour 1974 (A/9214, annexe 1, voir aussi A/9214/Add.l
et Corr.I)". Elle était saisie également d'un rapport du
Secrétaire général sur les publications et la documen
tation (A/9189), dans lequel celui-ci faisait observer
que les recommandations antérieures de l'Assemblée
générale sur le contrôle et la limitation de la documen
tation avaient largement été appliquées, et qu'on
espérait en particulier qu'en 1973 la réduction de la
documentation émanant du Secrétariat, abstraction
faite des comptes rendus de séances, serait de 25 p. 100
par rapport à l'année de base (1970), alors qu'en 1972
la réduction demandée était de 15 p. 100. Le
Secrétaire général signalait en outre la possibilité
d'introduire certaines innovations techniques dans le
système de documentation de l'ONU et soulignait la
nécessité de renoncer aux comptes rendus analytiques
dans des cas appropriés et celle de limiter la longueur
de certains rapports établis par des rapporteurs.
L'examen du rapport du Secrétaire général a été

·4 lbid., vingt-huitième session, Supplément ,,°3 (A/9003),
3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt- chapt XXIX.

septième session, Supplément ,,°30 (A/8730), p. 118, "Autres S Pour les autres documents pertinents, voir Documents officiels
décisions", point 73 de l'ordre du jour: et lbid., vingt-huitième ses- de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes,
sion, Supplément n"30 (A/9030), vol. I, p. 142, 4,Autres décisions", points 82 et 83 de J'ordre du jour; et ibid., point 83 de J'ordre du

.' point 79 de J'ordre du jour. jour.
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Nêt:, York

IJ;
1971 1972 1973

Acquisitions (chiffres arrondis) :
Livres ..................................... 10600 8400 10000

r Documents de l'Organisation des Nations Unies

t
et des institutions spécialisées. , ............ 112400 77100 95900

Documents émanant de gouvernements et d'au-
tres sources .............................. 230 800 311 200 246500

r
~ •rvices aux lecteurs :

Prêts ................................. 1 •••• 60 969 61 541 76094

l Réponses à des demandes de renseignements 97082 98387 107959
Circulation de périodiques ................... 103 756 125 105 155997

"

Genève
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renvoyé à la vingt-neuvième session, à laquelle
l'Assemblée générale sera saisie également d'un rap
port du 'Corps commun d'inspection sur le plan des
conférences et réunions pour t'''"}t/ York, Genève et
Vienne.

En 1973, la tendance à l'expansion du programme
des séances s'est maintenue. Ainsi, à New York et à
Genève le nombre de séances ayant fait l'objet de
comptes rendus est passé de 1 875 en 1972 à 1 990 en
1973, tandis que le nombre de périodes de travail
d'interprètes est passé de 36 915 à 46 960.
L'augmentation du nombre des comptes rendus de
séances et du volume de la documentation présentée
par les délégations a largement contrebalancé les
réductions opérées dans la documentation soumise au
contrôle du Secrétariat. Des renseignements statisti
ques détaillés concemant les conférences, réunions et
la documentation paraîtront dans les rapports que le
Secrétaire généraI présentera sur ces questions à
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session.

En 1974, la situation a empiré à tel point que le
Secrétaire général tient à exprimer sa très vive
inquiétude quant aux effets que l'augmentation des be
soins en matière de documentation et de services de
séances exerce sur la capacité du personnel à
s'acquitter des tâches demandées. L'accroissement
global des travaux liés' aux conférences, joint à
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l'augmentation du nombre des langues officielles et
.des langues de travail et au fait que plusieurs
conférences ont eu lieu en dehors des centres perma
nents de conférence des Nations Unies a mis cette
année à rude épreuve les services de conférence du
Secrétariat. On ne voit guère de possibilités
d'amélioration, au contraire. Il est évident que la
communauté internationale s'intéresse à d'es questions
de plus en plus variées, ce qui entraînera forcément lin
nouvel accroissement de la demande de services de
conférence. Ou bien il faudra compenser cet accrois
sèment par une réduction du volume de travail dans
d'autres d\.\maines, ou bien il faudra renforcer le
potentiel du Secrétariat.

BIBLIOTHÈQUE

Le Secrétariat a continué à assurer d" .ervices de
bibliothèque et, comme l'indique le tableau ci-après,
les services aux lecteurs ont sensiblement augmenté
au Siège par rapport aux deux années précédentes. La
modernisation des techniques s'est poursuivie au
cours de l'année: à New York, avec le programme
d'indexage par ordinateur et le programme de repro
duction des collections sur microfiches; à Genève,
avec l'achèvement des plans concernant un système
d'enregistrement automatique des périodiques et la
publication sur microfiches d'un index des documents
des Nations Unies relatifs à la situation au Moyen
Orient (1947-1973).
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Acquisitions (chiffres arrondis) :
Livres 1 ••

Documents de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées .

Documents émanant de gouvernements et d'au-
tres sources .

Services aux lecteurs :
Prêts et c.rculation d'ouvrages .
Cartes délivrées aux lecteurs .

1971

14000

130000

174000

57000
861

1972

12000

114 000

164 000

71000
825

1973

12200

112000

137700

58488
813

c. - Questions financières
et autres questions administratives

1. - Questions budgétaires
et questions connexes

BUDGET OR":'INAIRE6

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale,
par sa résolution 3094 (XXVIII) du Il décembre 1973,
a approuvé des ouvertures de crédit révisées pour 1973
d'un montant brut de 233 820 374dollars ainsi que des
prévisions de recettes révisées s'élevant à 38 032 052

6 Point 79 de l'ordre du jour.

dollars, dont un montant de 28 850 000 dollars
représentant les recettes provenant des contributions
du personnel. Par sa résolution 3195 (XXVIII) du
18 décembre 1973, l'Assemblée a approuvé des ouver
tures de crédit pour l'exercice biennal 1974u1975 d'un
montant brut de 540 473 000 dollars ainsi que des
prévisions de recettes s'élevant à 78 210000 dollars
pour les contributions du personnel et à 14436 POO
dollars pour les recettes provenant d'autres ~0":ces,

soit un total de 92 646 000 dollars pour l'exercice
biennal.

Le total brut des dépenses pour 1973, y compris les
engagements non réglés, s'est élevé à 233 804 338dol-

Le
de 19
blée :
avait
cipe 1

sujet
neuv

- 7 v(
hultièt
décisi:

,1

•••~ ,> •.•• ":: ':::~~-.-~-~::·_·~~.-:-.::~~~·~l'~:_:~.~~:,'-~-~--'-":'~'':'~:~~~



•

GROUPE DE TRAVAIL DE L'INSTABILITÉ MONÉTAIRE

Le Groupe de travail de l'instabilité monétaire" a été
créé par l'Assemblée générale le 18 décembre 1973.
Conformément au mandat que lui avait confié
l'Assemblée générale, il devait étudier les diverses
solutions possibles aux difficultés dues aux effets de

147

CONTRIBUTIONS AU BUDGET ORDINAIRE

Le montant des contributions des Etats Membres au
budget ordinaire de l'ONU pour 1974 a été fixé
conformément à la résolution 3195 C (XXVIII) de
l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1973,
sur la base du barème des quotes-parts que l'As
semblée a approuvé par sa résolution 3062 (XXVIII)
du 9 novembre 1973 pour les exercices 1974,
1975 et 1976. Cette dernière résolution a également
fixé les taux des contributions que des Etats non
membres sont appelés à verser et qui représentent leur
part du coût de certaines sctivités de l'ONU auxquel
le'" ils participent, pour 1974, 1975 et 1976. La
résolution 3062 (XXVIII) a fixé également les taux de
contributions applicables pour 1973 aux pays qui sont
devenus Membres de l'Organisation des Nations
Unies le 18 septembre 1973.

La résolution 3062 (XXVIII) autorisait le Secrétaire
général à accepter qu'une partie des contributions des
Etats Membres pour les exercices 1974, 1975 et 1976
soit versée en monnaies autres que le dollar des
Etats-Unis. Des dispositions ont été prises pour facili
ter au maximum aux Etats Membres des versements
en monnaies autres que le dollar des Etats-Unis pour
l'exercice 1974, compte tenu des besoins effectifs de
l'ONU enmonnaies des divers pays. Jusqu'à présent,
sept Etats 'Membres ont usé de cette prérogative.

Au 31 mai 1974, l'état des contributions au budget
ordinaire pour 1974 et pour les exercices antérieurs
était le suivant :

répartissant comme suit: 212 742 dollars pour des
dépenses imprévues et extraordinaires; 459 176 dollars
pour des achats et opérations amortissables;
39 328 082 dollars pour l'exécution du budget or
dinaire en attendant le recouvrement des contributions
des Etats Membres.

1974 1973 1972 lm

(Endollars desEtats-Unis)

Total brut des contributions mises
en recouvrement ............ 264 321 715 a 216 106 422b 203 279 377c 178718816

Sommes créditées et versements
effectués ...................... 93 818821 177 143419 200 758 374 178526943

Solde dû au 31 mai 1974 170502894 38963003 2521 003 191 873

Le Comité des contributions. s'est réuni au printemps
de 1974 comme suite à une décision prise par l'Assem
blée générale le 9 novembre i9737 , par laquelle cene-ci
avait prié le Comité de réexaminer la question du prin
cipe du maximum par habitant et de lui présenter à ce
sujet ses conclusions et recommandations à sa vingt
neuvième session.

FONDS DE ROULEMENT

Par sa résolution 3197 (XXVIII) du 18 décembre
1973, l'Assemblée générale a fixé le montant du Fonds
de roulement à 40 millions de dollars pour l'exercice
biennal 1974-1975, les avances des Etats Membres
étant calculées conformément au barème des quotes
parts applicable à l'exercice biennal 1974-1975.

A la fin de mai 1974, les Etats Membres devaient
encore 732 000 dollars d'avances pour 1974.

Au 31 mai, usant du pouvoir que lui avait conféré
l'Assemblée générale au paragraphe 5 de sa résolution
3046 (XXVII) du 19 décembre 1972, le Secrétaire
général avait prélevé sur le Fonds de roulement des
avances s'élevant au total à 40 millions de dollars, se

a y compris les contributions de nouveaux Etats Membres pour 1973 qui ont été mises en re
couvrement en 1974 et qui s'élèvent au total à 5 211 062 dollars.

b y compris les contributions de nouveaux Etats Membres pour 1971 et 1972qui ont été mises en
recouvrement en 1973 et qui s'élèvent au total à 31 103 dollars.

c y compris les contributions de nouveaux Etats Membres pour 1970et 1971 qui ont été mises en
recouvrement en 1972 et qui s'élèvent au total à 75 951 dollars.

lars. Les recettes provenant des contributions du per
sonnel se sont élevées à 28 181 317doilars et les recet
tes provenant d'autres sources à 8972 254 dollars. Les
dépenses nettes ont donc été de 196 650 '767 dollars.

Au 3! décembre 1973, le solde de l'excédent
budgétaire était de 3 909021 dollars, dont 1 385 677
dollars avaient été portés au crédit des Etats Membres
au titre de leurs contributions pour 1974, ce qui laissait
un solde inutilisé de 2 523 344 dollars pour 1975.

Par sa résolution 3195 C (XXVIII), l'Assemblée
générale a décidé que les dépenses de 270 236 500dol
lars prévues au budget, représentant la moitié des
crédits ouverts pour l'exercice biennal 1974-1975, ainsi
que les dépenses additionnelles pour 1973, seraient
couvertes conformément aux articles 5.1 et 5.2 du Rè
glement financier de l'Organisation des Nations Unies.

A sa vingt-neuvième session, l' Assemblée génér-te
examinera un rapport intérimaire sur l'exécution du
budget-programme approuvé pour l'exercice biennal
1974-1975.

Chapitre V. - Questions administratives et budgétaires
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7 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt- 8 Pour la composition du Groupe de travail, voir Documents of-
huitième session, Supplément n"30 (A/9030), vol. l, p. 145, "Autres ficlels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément
décisions", point 84. n" 30 (A/9030), vol. l, p. 144.
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l'instabilité monétaire persistante et de l'inflation sur
les budgets (les organismes des Nations Unies. A cette
fin, le Groupe devait étudier les recommandations et
propositions figurant dans la documentation pertinente
dont la Cinquième Commission était saisie à la vingt
huitième session, ainsi que les débats qui avaient eu
lieu à la Commission à ce sujet et faire rapport à
l'Assemblée à sa vingt-neuvième session.

Le Groupe de travail a tenu 13 réunions au cours de
la période allant du 20 février au 26 avril 1974 et des
réunions supplémentaires sont prévues pour sep
tembre 1974. On compte que le Groupe présentera un
rapport sur les résultats de son étude à l'Assemblée
générale, lcrs de sa vingt-neuvième session.

COMPTE SPÉ.CIAL DE LA FORCE DES NATIONS UNIES
CHARGÉE DU MAINTIEN DE LA PAiX À CHYPRE

Conformément aux dispositions de la résolution 186
(1964) du Conseil de sécurité du 4 mars 1964, portant
création de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre, les dépenses relatives à
la Force sont couvertes par les gouvernements qui
fournissent les contingents, le Gouvernement chy
priote et les contributions volontaires d'un certain
nombre d'Etats Membres et non membres.

Dans un rapport publié le 22 mai 19749 , le Secrétaire
général a indiqué que le total des dépenses qu'avait
entraînées pour l'ONU le maintien de la Force depuis
sa création, le 27 mars 1964:. jusqu'au 15 juin 1974,
était estimé à 172~ 1 millions de dollars et que les
dépenses à la charge de l'Organisation pour une
nouvelle période de six mois (jusqu'au 15 décembre
1974) étaient estimées au total à6,6 millions-de dollars.
En conséquence, les dépenses à la charge de
l'Organisation pour la période allant du 27 mars 1964au
15 décembre 1974 étaient estimées à 178,7 millions de
dollars. Ce montant ne comprenait ni les sommes
nécessaires pour couvrir le coût du rapatriement
définitif des contingents et de la liquidation de la Force
(400000 dollars) ni les dépenses supplémentaires qui
sont à la charge des Etats Membres fournissant des
contingents et des unités à la Force.

Au 22 mai 1974, le montant total des contributions
volontaires versées au Compte ad hoc était de 143,3
millions de dollars et des contributions d'un montant
de 6,8 millions de doJlars avaient été annoncées. En
outre, les intérêts provenant du placement des
excédents tentporaires, les contributions du public, les
gains au change et autres recettes accessoires
représentaient environ 2,1 millions de dollars. En
conséquence, il faudrait des contributions
supplémentaires d'un montant de 26,5 millions de dol
lars pour régler les dépenses enG~gées et maintenir la
Force jusqu'au 15 décembre 197ç (voir également
première partie, chap. II).

COMPTE SPÉCIAL DE LA FORCE D'URGENCE DES NA
TiONS UNIES CONSTITUÉE EN APPUCATION DE LA
RÉSOLUTION 340(1973) DU CONSEIL [»E SÉCURITÉ

Par sa résolution 3101 (XXVIII) du 11 décembre
1973, l'Assemblée générale a ouvert un crédit de 30
millions de dollars pour les opérations de la Force d'ur-

~~cuments officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuvième
année, Supplément pour avril, mai et luln 1974, document 8/11294.

Cinquième partie. - Autres questions

gence des Nations Unies pour la période allant du 25 oc
tobre 1973 au 24 avril 1974 inclus, et elle a réparti ce
montant entre les Etats Membres conformément à un
arrangement spécial, sans préjudice de la position de
principe que des Etats Membres pourraient prendre
lors de l'examen éventuel, parl'Assemblée générale,
d'arrangements relatifs au financement des opérations
de maintien de la paix. Au paragraphe 4 de cette même
résolution, l'Assemblée a autorisé le Secrétaire
général à engager des dépenses pour la Force à raison
de 5 millions de dollars au maximum par mois pour la
période allant du 25 avril au 31 octobre 1974inclus, au
cas où le Conseil de sécurité déciderait de maintenir la

. Force au-delà de la période initiale de six mois, ledit
montant devant être réparti entre les Etats Membres
conformément au plan énoncé dans la résolution.
Cette condition ayant été remplie du fait de la décision
prise par le Conseil de sécurité le 8 avril 1974
[résoludon 346 (1974)] de proroger le mandat de la
FUNU jusqu'au 24 octobre 1974, un montant de 30
millions de dollars a été réparti entre les Etats
Membres pour la période allant du 25 avril au
~4 octobre 1974.

Au 31 mai 1974, les contributions versées au
Compte spécial de la FUNU conformément à la résolu
tion 3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale s'élevaient
au total à26,4 millions de dollars pour la période allant
du 25 octobre 1973 au 24 avril 1974 et à 8,7 millions de
dollars pour la période allant du 25 avril au 24 octobre
1974. En outre, des contributions volontaires en es
pèces d'un montant total de 300000 dollars avaient été
reçues. Les sommes décaissé- : pour faire face aux
dépenses engagées atteignaient 15,6 millions de dollars
au 31 mai 1974.

2. - Procédures administratives et budgétaires
de l'Organisation des Natïens Unies

ACTIVITÉS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION

Pendant la période considérée, le Corps commun
d'inspection \0 a présenté des rapports intitulés "Em
ploi d'experts et de consultants à l'Organisation des
Nations Unies" {A/9112), "The need for a revised con
cept on UNDP regional training programmes in the
least developed countries: the East African case"
(JIU/REP/73/5) et "Planification à moyen terme dans
le système des Nations Unies" (A/9646).

On compte également que le Corps commun
d'inspection présentera, avant la fin de la période
prévue pour l'établissement de ces rapports, un rap
port sur le plan des conférences de l'Organisation des
Nations Unies et les possibilités d'une utilisation plus
rationnelle et plus économique des ressources
affectées aux conférences (JIU/REP/74/4) et un autre
rapport sur la décentralisation des activités de
l'Organisation.

Le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée
générale à sa vingt-huitième session le premier des
rapports annuels (A/C.5/1507) qu'elle lui avait
demandés, au paragraphe 7 de sa résolution 2924 B
(XXVII) du 24 novembre 1972, sur les principales re
commandations du Corps commun d'inspection con
cernant l'Organisation des Nations Unies qui
n'avaient pas été appliquées.

10 Pour la composition du Corps commun d'inspection, voir
A/9690, p. 149.
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Les activités productrices de recettes (vente de
timbres-poste de l'ONU, ventes du magasin de
souvenirs, du comptoir d'articles pour cadeaux, ex
ploitation des restaurants et services annexes, du gara
ge de l'ONU et recettes provenant de la vente des
médailles commémoratives) ont fourni à l'Or
ganisation un revenu net de 2,74 millions de dollars
en 1973.

3. - Achats, marchés et voyages

Au total, 39,7 millions de dollars ont été dépensés
pour l'achat de fournitures, de matériel et de services
contractuels à l'appui des opérations de l'ONU, dont
16,4 millions de dollars pour les opérations de secours
au Bangladesh et 12,4 millions de dollars pour des pro
jets du PNUD. Le coût total des voyages officiels de
fonctionnaires de l'ONU s'est élevé à 9 millions de dol
lars en 1973.

4. - Communications et dossiers

Le Secrétariat fait commencer l'aménagement des
lnstallauons nécessaires pour l'interprétation du
chinois et de l'arabe dans la salle de l'Assemblée
générale. na fait faire des plans pour installer un sys
tème de téléphone Centrex qui améliorera. le service
téléphonique au Siège et remplacera un matériel
démodé et surmené. La planification de l'amélioration
du réseau de télécommunications de l'ONU, y com
pris la liaison New York-Genève, a bien avancé.

Au total, 745 mètres de dossiers non consultés ont
été détruits. Des inventaires des dossiers ont été faits
dans les bureaux, et les calendriers prévus pour la
conservation des dossiers ont été modifiés de manière
qu'on puisse mettre à l'écart ou détruire un plus grand

.. nombre de dossiers qui ne sont plus consultés.

S.~ Activités productrices de recettes

D. - Services généraux

1. - Appui administratif aux opérations
hors Siège

Le Secrétariat a fourni l'appui administratif et logis
tique nécessaire à la nouvelle Force d'urgence des Na
tions Unies et aux autres missions de maintien de ta
paix instituées par l'ONU au Moyen-Orient, à Chypre,
en Inde et au Pakistan, ainsi qu'à l'Opération de se
cours des Nations Unies au Bangladesh, au Dépôt
de l'ONU à Pise, aux 52 centres d'information et à un
certain nombre de missions politiques et commissions
d'enquête spéciales.

2. - Locaux au Siège et dans les bureaux extérieurs

Au Siège, le Secrétariat a continué à atténuer la
grave pénurie de locaux à usage de bureaux en louant
plus de locaux à l'extérieur et en y transférant du per
sonnel. Il a commencé à planifier la répartition des
locaux à usage de bureaux qu'il prévoit d'acquérir au
milieu de l'année 1975 dans le bâtiment de la United
Nations Development Corporation, qui est situé à
proximité du Siège. Il a fait commencer les travaux
nécessaires pour augmenter le nombre de sièges de la
salle du Conseil économique et social de manière à
pouvoir y accueillir 54 délégations. Il a donné les con
seils techniques et l'appui administratif indispensables
pour les programmes de construction à Addis-Abeba,
Bangkok, Genève, Santiago et Vienne et a prêté son
concours pour aider à régler les problèmes de locaux
qui se posaient à Beyroutl. et Nairobi et dans le cadre
des conférences de Caracas, Vancouver et Manille.
Les travaux d'agrandissement du Palais des Nations à
Genève ont été terminés, à l'exception de quelques
travaux de finition. Le programme d'améliorations et
de gros travaux d'entretien du Palais des Nations a
progressé de manière satisfaisante et devrait être
terminé à la fin de 1974.

Chapitre V. - Questions administratives et budgétaires
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CHAPITRE 'TI

Questions relatives à la coopération
et à la coordination interinstitutions

. ,

A l'ouverture de la cinquante-cinquième session du
Conseil économique et social', le Secrétaire général a
exposé ses vues sur la coordination et souligné qu'il ne
suffisait pas que les diverses parties du système des
Nations Unies fonctionnent individuellement de façon
satisfaisante: il importait d'assurer la cohérence
et l'orientation de l'ensemble du système. II a fait
appel à la coopération du Conseil en vue de renverser
certaines tendances centrifuges. A l'échelon du
Secrétariat, le Secrétaire général a procédé à une
réorganisation ayant pour effet de remplacer le poste
de Sous-Secrétaire général aux affaires inter
organisations par un poste de Secrétaire général adjoint
aux affaires interorganisations et à la coordination, en
confiant au Bureau des affaires interorganisations des
responsabilités accrues dans le domaine de la coordi
nation institutionnelle.

Le Conseil économique et social et l'Assemblée
générale ont l'un et l'autre attaché pendant l'année une
importance considérable aux questions relatives à la
coordination de Ia politique générale. Dans la
résolution 1768 (LIV) du 18 mai 1973, le Conseil s'est
inquiété de la capacité du système des Nations Unies
d'atteindre en particulier les objectifs de la Stratégie
internationale du développement de façon coordonnée
et efficace s et a prié le Secrétaire général de présenter
ses vues au Conseil à sa session d'été en 1974. Dans la
résolution 3172 (XXVIII) du i7 décembre 1973,
l'Assemblée générale a décidé de tenir en septembre
1975 une session extraordinaire consacrée âu
développement et à la coopération économique inter
nationale, au cours de laquelle elle étudierait les mo
difications de structure nécessaires et appropriées pour
faire du système des Nations Unies un instrument plus
efficace pour la coopération économique mondiale et
pour l'application de la Szratégie internationale du
développement.

Le Comité administratif de coordination a tenu trois
sessions sous la présidence du Secrétaire général. Il
s'est réuni I~ 2 juillet 1973 à Genève, puis du 24 au
26 octobre 1973 à New York, et sa troisième session,
qui devait à l'origine se tenir à Paris du 17 au 19 avril
1974, s'est tenue à New York au moment où se
réunissait également la session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée aux problèmes des
matières premières et du développement.

1 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-cinquième session, 1859C séance.
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A ces réunions, le Secrétaire général et les chefs des
institutions ont étudié les principales tendances de la
situation économique et sociale mondiale et les
changements intervenus, leurs répercussions sur les
travaux des organisations et les moyens qui permet
traient au système des Nations Unies de contribuer le
plus efficacement possible aux efforts de la
communauté mondiale pour résoudre les divers pro
blèmes auxquels elle devait faire face.

Dans le contrôle de la deuxième Décennie du
développement, la situation économique mondiale a
donné lieu à de nouvelles préoccupations et à diverses
initiatives. Parmi celles-ci, les pius importantes ont été
les décisions d'organiser en avril 1974 une session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée aux
matières premières et au développement, et une
Conférence mondiale de l'alimentation en novembre
de la même année.

Le Secrétaire général et les chefs des institutions ont
pris immédiatement toutes les mesures nécessaires
pour que le système des Nations Unies participe à ces
efforts dans toute la mesure possible. Le Secrétaire
général a obtenu le concours enthousiaste de ses
collaborateurs et s'est félicité que le système ait
répondu efficacement et rapidement.

DeiJX autres entreprises importantes nécessitant la
pleine coopération de diverses institutions ont abouti
au cours de l'année, à savoir la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer (voir cin
quième partie, chap, 1er) et la Conférence mondiale
de la population (voir troisième partie, chap, II,
sect. A, 3). D'autres conférences importantes sont en
préparation ~ une conférence sur l'industrie aura lieu
en 1975, la Contérence-Bxposition des Nations Unies
sur les établissements humains en 1976, et une
conférence mondiale sur l'eau en 1977. Chacune de
ces conférences est d'ores et déjà préparée en consul
tation avec les institutions intéressées afin de mettre
pleinement à profit les connaissances et l'expérience
déjà acquises par les organisations du système. On
attache également une importance particulière aux
consultations préalables quant à l'opportunité
d'organiser de nouvelles conférences et de prendre de
nouvelles initiatives dans certains domaines: c'est
ainsi que les propositions touchant l'organisation de
nouvelles conférences sur la science et la technique,
sur l'espace extra-atmosphérique et sur le prob'ème de
la sécheresse seront d'abord examinées au ni ::~J de
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la coordination afin de fournir aux gouvernements des
éléments leur permettant de juger du bien-fondé de ces
suggestions.

A'J cours de l'année considérée, une excellente
coordination s'est également établie entre les diverses
organisations du système des Nations Unies pour
l'exécution de programmes spéciaux de secours et de
relèvement dans un certain nombre de pays, en par
ticulier au Bangladesh, en Zambie, dans les pays du
Sahel et en Ethiopie.

Le CAC a également passé en revue l'aide fournie
par les organismes des Nations Unies en vue de pro
mouvoir l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et de combattre l'apartheid. Plu
sieurs mesures nouvelles ont été prises par les orga
nismes des Nations Unies, et des contacts étroits ont
été maintenus avec les organes intéressés de l'ONU et
les représentants de l'OUA.

La présentation du budget en budgets-programmes
et la planification à moyen terme deviennent pour
l'ONU et les principales institutions spécialisées un
élément important de la coordination, des consulta-

tions préalables et de la planification globale. Un nom
bre de plus en plus grand d'organisations commu
niquent maintenant leurs projets de budgets-pro
grammes aux aut~es organisations ~our ai~e~ à
résoudre les problemes de coordination et éviter
d'emblée tout chevauchement. La réunion ad hoc des
responsables de la planification des programme~,

organisée à New York en ,?ars 1974, a .permls
d'accomplir de nouveaux progres sur cette VOle, et le
CAC a décidé que ces réunions devraient être
organisées aussi souvent qu'HIe faudrait.

En ce qui concerne la coordination administrative et
financière, un problème majeur a continué de se poser
au cours de l'année aux organismes des Nations
Unies, à savoir les effets de l'instabilité monétaire sur
le budget des organisations. Le CAC a collaboré avec
le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires à la préparation d'un rapport et de
suggestions à l:intention de l'Assemb~ée gé~~rale, .'!U!
a décidé de creer un groupe de travail de 1instabilité
monétaire (voir cinquième partie, chapt V, sect. C, 1).
Ce groupe doit faire rapport à l'Assemblée générale à
sa vingt-neuvième session.
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